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Résumé

La Sélune est un fleuve côtier de Normandie qui se jette dans la baie du Mont-Saint-
Michel. Depuis près d’un siècle deux barrages, celui de Vezins et celui de La Roche-
qui-Boit, permettent de produire de l’électricité à partir d’une source renouvelable : la
force motrice de la rivière.

Les poissons grands migrateurs aujourd'hui menacés ont besoin de pouvoir passer des
eaux salées à une eau douce. Les anguilles y recherchent des zones de nourrissage et
d'abri, les autres migrateurs, saumons ou truites de mer par exemple, y trouvent une
eau courante, froide et oxygénée nécessaire à leur reproduction. Actuellement seul le
tiers aval de la Sélune leur est accessible et la qualité des eaux est médiocre dans les
retenues. Le bon état écologique requis par la directive cadre européenne sur l’eau est
compromis, alors que ce fleuve représente un important potentiel d'habitats favorables
pour les migrateurs.

Dans l'objectif  d’enrayer  la  perte de la  biodiversité,  considérant  les dispositions  du
schéma directeur d’aménagement et  de gestion des eaux (SDAGE),  et  l'avis  de la
commission locale de l'eau (CLE) du bassin de la Sélune en charge de l'élaboration du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE), l’État a décidé en 2009 de ne
pas renouveler les concession et autorisation des barrages, arrivées à expiration. L’en-
quête publique relative aux procédures d'autorisation du projet de démantèlement des
barrages s’est déroulée à l'automne 2014. 

Le présent rapport constitue une contre-expertise des études existantes, afin d’éclairer
la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie sur la pertinence de
la poursuite du projet. Il conclut qu’il est impossible de répondre aux exigences de qua-
lité des eaux et de libre circulation des espèces migratrices en conservant les bar-
rages. Les dispositifs qui permettraient la redescente des anguilles ou des jeunes sau-
mons sont inopérants, de plus le tiers de la longueur du fleuve est ennoyé sous une
eau calme qui n'est pas favorable à leur développement. La situation impose en consé-
quence de choisir entre deux objectifs qui apparaissent non conciliables sur la Sélune :
la production hydroélectrique, ou la restauration de la biodiversité et du bon état écolo-
gique.

Face à ce choix la mission d’inspection a souligné quelques points importants :

• l’ouverture de la Sélune répond à un enjeu majeur en matière de biodiversité ;

• la production des ouvrages est modeste au regard des enjeux nationaux de pro-
duction hydroélectrique, dont elle représente 0,04 % ; les réaménagements envi-
sageables ne permettent pas une meilleure valorisation du potentiel hydraulique,
voire la dégradent ;

• ces barrages ne protègent pas d’éventuelles fortes inondations ;

• les deux options - démantèlement ou maintien - ont un coût important ; le dé-
mantèlement implique rapidement un coût pour la gestion des sédiments et la
restauration de la rivière, dont le financement est assuré ; quant au maintien des
ouvrages en sécurité, il suppose également, à court terme et sur la durée de vie
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des ouvrages, des vidanges périodiques, et des frais de maintenance et de répa-
ration des ouvrages, alors que la rentabilité de l'aménagement n'est pas assurée
et qu'il n'est pas certain qu'il puisse trouver repreneur ;

• l’éventualité du maintien des ouvrages crée un risque juridique important tant vis-
à-vis de la réglementation nationale qu’à l'égard des directives européennes.

Enfin, si la mission considère comme pertinents techniquement les éléments de la dé-
cision ministérielle de 2009 pour le démantèlement des barrages, elle relève qu'elle a
été insuffisamment partagée avec les populations locales. Celles-ci ne se sont pas ap-
propriées un projet de renaissance d’une vallée naturelle à fort potentiel qui modifierait
significativement leur cadre de vie.

Le portage par le syndicat mixte du bassin de la Sélune d'un contrat global pour la ges-
tion et la protection de la ressource en eau, et par le syndicat mixte du pays de la Baie
du Mont-Saint-Michel d'un projet de valorisation socio-économique de la vallée de la
Sélune,  que l’État  doit  continuer à accompagner,  constituent  aujourd'hui  des points
d'appui de nature à permettre une nouvelle dynamique des territoires vers laquelle les
acteurs locaux aspirent maintenant à se projeter.
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S1 : Maintien S2 : Reconstruction S3 : Démantèlement

Acteurs, 
représentations et
concertation

Situation de statu quo au niveau local. 
Forte mobilisation des ONG au niveau 
national, recours et dénonciation de 
toute concertation pour une 
hydroélectricité durable.

Dynamique du territoire à redéfinir

Positions respectives des acteurs 
inchangée par rapport au maintien des
barrages actuels.

Perturbation importante du cadre de 
vie des riverains, accompagnement 
nécessaire.

Volonté des acteurs locaux de 
s'engager vers une nouvelle 
dynamique du territoire.

Production 
hydroélectrique

Production modeste de Vezins et la 
Roche-qui-boit. Rentabilité médiocre 
voire non assurée.

Incertitude sur un repreneur pour une 
nouvelle concession.

La reconstruction ne permet pas une 
meilleure valorisation du potentiel 
énergétique.

Les alternatives examinées dégradent
cette valorisation.

Aucune production hydroélectrique

État et sécurité 
des ouvrages

Revue de sûreté et réparations 
d'étanchéité, coût minimum estimé à 
4,6 M€ à court terme.

Fin de vie des ouvrages à l'horizon de 
quelques décennies, à anticiper.

Temps long des études et décisions, 
mise en sécurité nécessaire des 
barrages actuels, coût de l'ordre de 30
à 45 M€. Durée des travaux 5 ans

Conception alternative possible moins 
sujette aux questions de 
vieillissement.

Coût estimé du démantèlement 5 M€

Gestion des 
sédiments et 
vidanges

Vidange précautionneuse dans 
l’immédiat pour revue de sûreté et 
réparations, puis tous les 10-20 ans. 
Coût minimal estimé pour une vidange 
12 M€.

Nécessité d'intensifier les efforts de 
lutte contre l’érosion des sols.

Vidange nécessaire pour mise en 
assec de la retenue pendant les 
travaux.

Enjeu moindre de surveillance et de 
réparations, qui pourrait diminuer le 
nombre de vidanges ultérieures.
Nécessité d'intensifier les efforts de 
lutte contre l’érosion des sols.

Retour au profil naturel après mise en 
sécurité des sédiments devenus des 
berges végétalisées. Coût estimé 
23 M€.

Nécessité d'intensifier les efforts de 
lutte contre l’érosion des sols.

Qualité de l'eau et
alimentation en 
eau potable

Persistance probable d'une qualité 
médiocre et des efflorescences de 
cyanobactéries toxiques.

Installation d’un aérateur de l’eau, 
faisabilité et efficacité à vérifier

Absence d'éléments permettant de 
considérer une modification sensible 
des questions de qualité d'eau.

Amélioration de la qualité de l’eau 
attendue en lien avec les actions 
nécessaires sur le bassin versant.

Inondations Optimisation énergétique incompatible 
avec une protection pour les crues 
importantes. PPRI à finaliser.

Conditions de débordement des 
petites crues à l’aval à préciser.

Maintien d'une cote de retenue basse 
pour limiter les débordements des 
petites crues sur l'amont. 

Inchangé sauf dans l’hypothèse d’un 
barrage dédié à la protection contre 
les crues ; PPRI à finaliser.

Retour à une situation naturelle. 
Conditions de sécurité publique pour 
les crues importantes inchangées, 
PPRI à finaliser. 

Modification des conditions de 
débordement des petites crues à l'aval 
à évaluer. Annonce des crues à 
organiser.

Qualité des 
milieux et 
continuité 
écologique

Pas d’atteinte du bon état ou du bon 
potentiel écologique.

Verrou infranchissable pour les grands 
migrateurs. Préservation de la 
biodiversité non assurée.

Option non compatible avec la 
réglementation nationale et 
européenne.

Les perspectives, à confirmer, 
concernant l'état écologique et la 
continuité pour les migrateurs 
pourraient être positives pour le 
maintien de la Roche-qui-boit seul, 
dans une perspective de multi-usages.

Conditions réunies pour le retour à une
rivière naturelle en bon état 
écologique, et la consolidation des 
populations de migrateurs.

Coût estimé de la renaturation : 5 M€
Mesures de suivi : 2 M€.

Socio-économie 
du territoire

Ambitions du projet de développement 
à reconsidérer.

Equilibres socio-économiques actuels 
inchangés.

Dynamique de développement d’une 
économie touristique autour de la 
pêche et de la nature, portée par les 
élus locaux. 

Projet global évalué à 15,6 M€ dont 
3 M€ pour la base de loisirs de la 
Mazure.

Tableau 1: synthèse des points saillants par scénario pour chacun des thèmes abordés par la mission.
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Résumé pour décideurs

La mission d'expertise a examiné l'ensemble des documents disponibles et entendu
les principaux acteurs impliqués dans la question de l'avenir des barrages de Vezins et
La Roche-qui-Boit situés sur la Sélune, fleuve côtier qui se jette dans la baie du Mont-
Saint-Michel. Trois scénarios ont été examinés conformément au cahier des charges
de la mission :

• maintien des ouvrages de production hydroélectriques ;
• alternatives de conception de la chaîne d'aménagements ;
• démantèlement des ouvrages pour une ouverture totale de la Sélune.

La mission a également consulté des experts en recherchant l'avis de personnes et
d'organismes scientifiques qui n'avaient pas été impliqués dans les travaux initiaux du
projet de démantèlement.

La mission a examiné les questions posées par l'avenir des barrages de la Sélune
sous les aspects relatifs : aux acteurs, aux représentations et à la concertation ; à la
production hydroélectrique ; à l'état et à la sécurité des ouvrages ; à la gestion des sé-
diments ; à la qualité de l'eau et l'alimentation en eau potable ; aux inondations ; à la
qualité des milieux et à la continuité écologique ; et enfin à la socio-économie du terri-
toire.

Sur chacun des scénarios, la mission a émis des avis et des recommandations afin de
fournir aux décideurs les éléments d'éclairage technique et scientifique nécessaires à
leur choix. Ces avis et recommandations sont regroupés dans un résumé spécifique.

Il ressort de ces investigations que le démantèlement des ouvrages revêt une impor-
tance majeure pour l'atteinte du bon état des eaux et la restauration de la continuité
écologique et de l'habitat des poissons migrateurs, au premier rang desquels le sau-
mon et l'anguille, dont les populations sont menacées. Ces enjeux et les dispositions
réglementaires qui leur sont associées ne peuvent pas être satisfaits avec le maintien
des ouvrages. 

La rentabilité de la production hydroélectrique permise par ce fleuve côtier de basse al-
titude n'est aujourd'hui pas assurée. Ce constat serait encore aggravé si certaines me-
sures compensatoires et divers objectifs suggérés localement comme celui de protec-
tion contre les inondations devaient y être associés. Bien que la rentabilité dépende
étroitement des conditions économiques de valorisation de l'énergie renouvelable, les
perspectives favorables ouvertes par le mécanisme de capacité ne permettraient pas
un résultat positif.

En cas de maintien des ouvrages, l’État propriétaire devra assumer la responsabilité et
le financement des actions à mener au titre de la sécurité des ouvrages. Si les bar-
rages sont apparus en bon état lors de la dernière inspection de 2003, des défauts
d'étanchéité ont  été mis en évidence :  une nouvelle  inspection est  indispensable à
court terme, et nécessitera une vidange de l'ouvrage. Des travaux seront nécessaires
pour assurer l'étanchéité et il ne peut être exclu que des travaux plus importants soient
également à envisager pour maintenir la sûreté des barrages. 

Aucun des scénarios étudiés ne permet d'atteindre un compromis entre la poursuite de
la production hydroélectrique, et la restauration du bon état écologique et des popula-
tions de grands migrateurs de la baie du Mont Saint-Michel. 
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La mission estime qu'il n'y a aucun gain énergétique significatif à attendre du rempla-
cement des ouvrages actuels, ces derniers utilisant déjà à l'optimum la force hydrau-
lique. Les scénarios alternatifs au démantèlement ne font pas émerger d'économie im-
portante de dépense publique. 

La gestion sédimentaire constitue le poste le plus important de dépenses quel que soit
l'avenir des barrages. Dans le scenario de démantèlement, le coût en est fortement
renchéri  par la recherche d'une maîtrise maximale de l'entraînement des matériaux
vers l'aval. Il apparaît à la mission que le niveau d'exigence prévu pour la gestion sédi-
mentaire tient autant à des considérations écologiques, qu'au souci d'éviter toute prise
de risque tant reste vivace le souvenir traumatisant de la vidange de 1993. 

Il reste que malgré la volonté de conduire une opération exemplaire, l’appropriation de
la décision de démantèlement, prise de façon centralisée au moment du Grenelle de
l’environnement, est encore très imparfaite au niveau local. La mission recommande,
pour ce scénario, d'améliorer l'explication de l'intérêt du projet, de poursuivre le soutien
à la reconversion de la base de loisirs de La Mazure et à la consolidation d'une nou-
velle dynamique de territoire, et de mieux prendre en compte la préoccupation sociale
sur la question des inondations.

Dans ce scénario, la mission souligne également l'importance de conduire une action
de restauration de la vallée de la Sélune traitant de l'ensemble des problématiques en-
vironnementales à l'échelle du bassin versant, en s'attachant à compléter les actions
de reconfiguration du lit de la rivière par des mesures de diminution des rejets de pol-
luants et de matières en suspension, notamment liés à l'érosion des terres agricoles.

La mission recommande également à l'État de se doter d'une doctrine de développe-
ment durable concernant la fin de vie des ouvrages hydroélectriques qui permette de
provisionner les fonds nécessaires à leur déconstruction et à la restauration des éco-
systèmes.

Analyse critique de la situation actuelle

Nous récapitulons ici les avis et recommandations émis par la mission dans le cadre
d'une analyse critique de la situation actuelle, en dehors de toute évaluation d'un scé-
nario spécifique. Les avis et recommandations sur les scénarios suivent dans un cha-
pitre séparé.

Avis sur la situation actuelle

Acteurs, représentations et concertation

En dépit d'une gouvernance bien en place, en particulier depuis la vidange catastro-
phique de 1993, la population locale et les collectivités riveraines ne se sont pas recon-
nues dans le processus porté par le SAGE à l'échelle du bassin versant. De ce fait, la
décision ministérielle de démantèlement, annoncée de plus en dehors du territoire, est
apparue totalement étrangère à celui-ci. En raison de son caractère tardif, la scène de
concertation est longtemps restée mouvante, laissant place à une « cristallisation de la
controverse ». S'est organisé ensuite un collectif de défense du projet de démantèle-
ment, auquel ont massivement adhéré les associations environnementales de niveau
national et international. La participation du public lors de l'enquête de l'automne 2014
a été intense et multiple, permettant l'expression des intérêts particuliers comme la
prise en compte de l'intérêt général,  et  l'avis favorable de la commission d'enquête
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s'appuie sur un rapport précis, complet et motivé. La mission a perçu qu'au-delà du
noyau d'opposition bien réelle, l'intérêt de nombreux acteurs se porte désormais es-
sentiellement sur le projet de développement du territoire qu'ils ont commencé à entre-
voir............................................................................................................................p.33

Production hydroélectrique

Avec une puissance installée de 14,4 MW et une production moyenne annuelle ac-
tuelle de 18 GWh, les aménagements de la Sélune occupent une place modeste dans
la production électrique et l’offre d'énergie renouvelable sur le territoire national. Leur
intérêt réside dans une capacité de réponse aux pointes journalières, essentiellement
en hiver.  Aux conditions actuelles de valorisation de l'énergie, la rentabilité des ou-
vrages est médiocre dès lors que l'on intègre dans les comptes les provisions pour
maintenance du patrimoine et réparations, même en l'absence de considérations des
coûts et pertes de production associées aux vidanges. Elle n'est pas assurée si on
consolide les coûts en intégrant les charges de structure.........................................p.41

État et sécurité des ouvrages

Compte-tenu des éléments que la mission a pu recueillir sur le vieillissement et les
risques liés à ce type d'ouvrage il apparaît que tout report du démantèlement des ou-
vrages devrait rapidement reposer des questions de sécurité qui s'imposent à la res-
ponsabilité de l'État. De fait, c'est aujourd'hui l'État, au double titre de propriétaire des
ouvrage et de responsable des contrôles, qui doit assurer la sécurité des ouvrages et
doit prendre sans attendre toutes les mesures de prévention des risques quel que soit
le scénario in fine retenu. Tout problème survenant sur l'ouvrage sans que la revue de
sûreté n'ait été réalisée dans les délais réglementaires, engagerait directement sa res-
ponsabilité.................................................................................................................p.50

3.Quel que ce soit le scénario retenu, et compte tenu du différé de décision, la
mission recommande de prendre toutes les mesures nécessaires à la prévention
des risques liés aux ouvrages, et notamment de reconsidérer les questions de
calendrier et de coût de leur mise en sécurité.................................................p.50

Gestion des sédiments et vidanges

La question de la gestion sédimentaire constitue un point particulièrement sensible de
la réflexion sur la gestion des barrages et leur avenir. Le traumatisme de la vidange ca-
tastrophique de 1993 a été absorbé par les milieux qui, accompagnés par des actions
spécifiques notamment pour le décolmatage du lit de la Sélune, ont réussi à récupérer
en quelques années. Il est en revanche exceptionnellement vivace dans la mémoire
collective, ce qui motive une prudence extrême pour les nécessaires actions à venir de
gestion des sédiments..............................................................................................p.58

7.La mission souligne toute l'importance qui s’attache à ne pas traiter la question
sédimentaire à la seule échelle de la rivière mais bien sur l'intégralité du bassin
versant,  à faire preuve d’une prudence toute particulière dans les actions qui
peuvent aggraver la mise à nu des terres et l'intensification des ruissellements,
et au contraire à encourager les pratiques permettant une diminution des ruissel-
lements et des entraînements de sols.............................................................p.59

Qualité de l'eau et alimentation en eau potable

Les éléments relatifs à l'état du bassin versant, déjà relevés dans le chapitre relatif aux
sédiments, constituent une cause significative d'un état dégradé de la qualité des eaux,
aggravé au niveau des retenues par les phénomènes d'eutrophisation liés à la stagna-
tion de l'eau et à l'absence de brassage. Les deux plans d'eau ont connu, au début des
années 2000, des phénomènes aigus de proliférations algales, sources de cyanobac-
téries toxiques qui présentent un risque pour la santé humaine et animale. A l'aval des

Rapport N°008106-02 Expertise du projet d'effacement des ouvrages de Vezins et La Roche-qui-
Boit sur la Sélune 

Page 13/198



ouvrages, se trouve une prise d'eau pour l'alimentation en eau potable, qui dispose
d'un débit de 100 l/s garanti par convention avec EDF..............................................p.69

10.Quel que soit le scénario retenu, la mission recommande de poursuivre les ef-
forts  réalisés  par  les  collectivités  pour  favoriser  l’interconnexion  des  réseaux
d'eau potable, tant pour des raisons d'équilibre de la ressource que pour garantir
la sécurité sanitaire,  en vue,  notamment, d'accroître la résilience de l'approvi-
sionnement aux effets du réchauffement climatique........................................p.69

Inondations

Bien qu'il soit probable que l'effet des retenues telles que gérées actuellement soit très
limité pour les crues décennales et centennales, l'étude produite apparaît peu convain-
cante. L'identification des zones de débordement selon différentes hypothèses n'a été
réalisée que pour l'aléa centennal, et il n'est pas étonnant que la population et les élus
attribuent aux barrages un rôle de protection sans doute excessif. Il est tout aussi plau-
sible que les barrages puissent jouer un rôle positif pour les « petites crues », qui ne
présentent pas d'enjeu fort en termes de sécurité, mais qui représentent un vécu plus
immédiat. La question de savoir quelle est l'occupation des zones de débordement, ha-
bitations, voiries, terres agricoles, etc, est également importante.............................p.75

14.La mission recommande aux autorités compétentes de préciser les points qui
ont trait aux inondations quelle que soit la décision prise in fine concernant le dé-
mantèlement des ouvrages, et que les populations soient clairement informées.
........................................................................................................................p.75

Qualité des milieux et continuité écologique

La situation inquiétante des populations piscicoles de « grands migrateurs », mobilise
fortement la communauté internationale. En France, depuis 1900, le linéaire de cours
d’eau fréquentés par le saumon d’Atlantique a diminué de 70 %, le constat aujourd'hui
reste alarmant, et la fragilité de la phase marine de leur cycle vital conforte l'impératif
d'une consolidation des stocks producteurs de saumon en rivière. Les aménagements
de Vezins et de La Roche-qui-Boit constituent depuis leur construction un point de rup-
ture de la continuité écologique. L'enjeu est significatif  pour le saumon, l'anguille et
l'ensemble des grands migrateurs. Seul l'estuaire et le tiers aval du bassin de la Sélune
leur sont accessibles. Le stock de saumon en baie du Mont Saint-Michel est précaire
car reposant principalement sur la Sée et supportant des prélèvements très importants
qui n'autorisent aucune marge de sécurité en cas d'aléa majeur, d'exploitation accrue
en mer ou de poursuite de la diminution du taux de survie océanique......................p.83

17.Quel que soit le scénario retenu, pour viser le maintien ou la reconstitution du
stock  actuel  de migrateurs,  et  en particulier  des saumons,  la  mission recom-
mande de mettre en place des actions prioritaires pour un plan de gestion terre-
mer, fiabiliser les prélèvements autorisés et garantir la résorption des captures
illicites, et optimiser les habitats.......................................................................p.83

Socio-économie du territoire

Le territoire proche de la vallée accueille des activités touristiques pour une population
essentiellement familiale, s'appuyant sur un cadre naturel de qualité. Parmi celles qui
se sont tout particulièrement développées autour des lacs, avec plus de la moitié d'acti-
vités nautiques, la base de loisirs de La Mazure, centre d'accueil essentiellement tour-
né vers l'accueil de groupes scolaires et sportifs représente le pôle principal. La gestion
des ouvrages représente également un poids économique local avec 5 personnes et
une certaine activité de sous-traitance. La pêche sur les lacs est active, principalement
pour les carnassiers et la carpe, et a motivé l'installation de pontons et bungalows sur
le domaine public dont une part importante sont irrégulières, et les accès sont res-
treints.  La structuration collective d'un projet de développement dans la perspective
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d'une valorisation de territoire a émergé tardivement et des financements ont commen-
cé à se mettre en place en 2014 pour la reconversion de la base de loisirs de La Ma-
zure...........................................................................................................................p.97

Avis et recommandations par scénario

Nous avons récapitulé ici les différentes recommandations et les avis que la mission
formule au fil de l'examen des différents scénarios au sein de chacun des chapitres.
Nous indiquons en fin de chacun de ces avis ou recommandation le chapitre au sein
duquel il est émis.

Scénario 1 : Maintien des ouvrages

Acteurs, représentations et concertation

La mission a senti un découragement des acteurs locaux activement engagés pour la
réussite du projet de démantèlement mais également, de manière plus diffuse, de la
part d'élus plus en retrait, mais qui avaient fini par le considérer comme une chance
pour le territoire. Elle n'a pas constaté de détermination forte chez la majorité de ses in-
terlocuteurs pour assurer la gestion des ouvrages. L'hypothèse d'une prise en charge
des ouvrages par les acteurs locaux via une société d'économie mixte a été clairement
rejetée par les intéressés qui attendent plutôt d'EDF qu'il se repositionne pour une nou-
velle concession. L'entreprise est clairement perçue comme chargée d’une mission gé-
nérale de service public et l'hypothèse qu'elle pourrait ne pas concourir pour des rai-
sons économiques n'a pas été imaginée. La mission souligne que ce scénario rencon-
trerait une forte opposition des associations de protection de la nature au niveau natio-
nal avec probablement l'ouverture de contentieux à différents niveaux.....................p.34

Production hydroélectrique

Du fait des caractéristiques de pente et de débit de la Sélune, le potentiel hydroélec-
trique est limité, et il est déjà exploité au mieux par les ouvrages existants. Les hypo-
thèses envisageables de production supplémentaire ne permettent qu'un gain trop limi-
té pour envisager un retour positif sur investissement. Ce gain pourrait d'ailleurs être
compromis du fait des nouvelles demandes pour l'amélioration de la qualité des milieux
et le multi-usages. En dépit de perspectives plus favorables de valorisation de l'éner-
gie,  l'équilibre économique des aménagements ne serait  toujours pas acquis.  Cela
rend aléatoire le résultat d’un appel à concurrence pour choisir un nouveau conces-
sionnaire. De manière générale pour les concessions hydroélectriques, les dispositions
en vigueur, qui prévoient la remise des biens en « bon état » apparaissent à la mission
inadaptées et insuffisantes dès lors qu'il s'agit de préparer la fin de vie des ouvrages,
et reportent sur l’État le financement de la déconstruction et de la restauration du mi-
lieu............................................................................................................................p.45

2.La mission recommande d'engager une réflexion sur la notion de fin de vie des
ouvrages, et sur la prise en compte financière et juridique de la remise en état
des sites à l'issue d'une concession lorsque l’État ne souhaite pas la renouveler .
........................................................................................................................p.45

État et sécurité des ouvrages

L'évaluation de 2004 de la nature et du montant des réparations à effectuer serait sans
doute à réévaluer, elle ne pourrait être définitivement arrêtée que sur la base des in-
vestigations à mener lors de la revue de sûreté qui devrait intervenir en 2017.........p.52

4.La mission considère  qu'il  est  indispensable  de programmer  pendant  la  vi-
dange 2016-2017 les réparations qui visent la maintenance, l'étanchéité, et le
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cas échéant la sécurité des barrages ; ces opérations devront en conséquence
être réalisées pendant la phase de transition avant l'effectivité de la remise en
concession.......................................................................................................p.52

Gestion des sédiments et vidanges

Au vu des considérations techniques et économiques, le choix du maintien des bar-
rages devra assumer une certaine prise de risque lors des opérations de vidange, que
la mission estime cependant acceptable sur le plan biologique, sous réserve d'un haut
niveau d'exigence pour la maîtrise des départs de sédiments qui tienne compte en par-
ticulier de la présence du site Natura 2000 de la baie du Mont-Saint-Michel à l'aval des
barrages. La mission attire cependant l'attention sur les coûts qui devraient être à la
charge de l’État,  et  sur la sensibilité politique d’une opération de vidange qui reste
techniquement délicate dans un contexte de forte aversion au risque écologique.. . .p.61

8.La mission recommande de présenter les différentes options de vidange de la
retenue avec leur coût en mettant en évidence autant les éléments de maîtrise
que les aléas et les risques. Elle recommande également pour la première vi-
dange de construire une solution de financement qui tienne compte du fait qu'elle
se déroulera en phase transitoire avant renouvellement effectif de la concession
et donc à la charge de l’État............................................................................p.61

Qualité de l'eau et alimentation en eau potable

La mission considère que pour ce qui concerne le volet qualité des eaux et alimenta-
tion en eau potable, hors des questions de qualité écologique, le scénario de maintien
des barrages devrait pouvoir être viable. Il conviendrait de préciser par des études de
faisabilité, d'impact environnemental et d'évaluation économique, les mesures compen-
satoires  (brassage  et  traitement  au  charbon  actif)  à  mettre  en  place.  Ces  études
connues, il est fort probable que des investissements significatifs devront être consen-
tis..............................................................................................................................p.70

11.La mission recommande d'évaluer et mettre en place des solutions d’homogé-
néisation de la température de la retenue, sous réserve de limitation de la tempé-
rature de l'eau transmise à l'aval,  et  d’un coût  raisonnable.  Elle recommande
également d'ajouter un dispositif de traitement des toxines cyanobactériennes à
l'usine de traitement d'eau potable de la Gauberdière.....................................p.70

Inondations

Si le maintien des ouvrages devait être choisi dans une optique de production hydro-
électrique, l'optimisation énergétique ne permettrait pas de satisfaire les attentes des
populations en matière de protection contre les inondations.....................................p.76

15.La mission recommande que des études approfondies et la mise au point
d'outils d'aide à la décision (du type analyse coût-bénéfice) soient réalisées pour
déterminer en toute connaissance de cause si un niveau de gestion de crues
centennale, décennale et biennale est pertinent pour la protection des popula-
tion, s'il peut être assuré par les ouvrages, et s'il resterait compatible avec un ob-
jectif de production hydroélectrique.................................................................p.76

Qualité des milieux et continuité écologique

Les deux ouvrages représentent un verrou infranchissable qui ampute le bassin de
plus de 70 % de son potentiel d'habitat favorable aux grand migrateurs. La décision de
démantèlement de 2009 a été prise sur la base d'un constat d'impossibilité de satis-
faire un objectif de reconquête de ce potentiel. Pour les experts interrogés par la mis-
sion le maintien d'une production hydroélectrique comparable à l'actuelle n'apparaît
pas conciliable avec le rétablissement efficace et durable de la libre circulation des
grands migrateurs.....................................................................................................p.86
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Les mesures compensatoires à la présence des barrages qu'il est possible de conce-
voir (relèvement du débit réservé, actions sur les habitats, restauration des frayères,
réoxygénation du cours d'eau...) ne sont pas de nature à permettre de répondre aux
exigences de la continuité écologique. Elles n'en sont pas moins nécessaires à mettre
en œuvre dans l'hypothèse du maintien des ouvrages.............................................p.87

18.La mission recommande que dans le cadre de la future concession, des me-
sures compensatoires soient inscrites au cahier des charges et mises en œuvre
en vue de consolider la situation des populations « grands migrateurs » sur le
tiers aval de la Sélune.....................................................................................p.87

La mission relève un niveau d'exigences réglementaires qui, du fait des impossibilités
techniques avérées, ne pourra être satisfait en l'état avec le maintien des barrages.
Elle  estime nécessaire  de  souligner  en particulier  le  risque  élevé  que  les  masses
d'eaux des retenues n'atteignent pas le bon état des eaux en 2021 ou même en 2027.
Concernant la libre circulation des migrateurs le maintien des ouvrages conduit à s'in-
terroger sur la cohérence de l'inscription de la Sélune en zone d'action prioritaire an-
guille (en application du règlement européen) et s'avère non compatible avec le classe-
ment de la Sélune pour la continuité au titre de l'article L.214-17 du code de l'environ-
nement. La non-conformité des ouvrages au regard de l'obligation d'assurer la libre cir-
culation des poissons migrateurs a été rappelée par jugement de la cour d'appel de
Nantes en 2010, qui a imposé une mise en œuvre pour fin 2013. Le scenario de main-
tien des ouvrages n'est pas compatible avec la disposition 67 du SDAGE en vigueur.
En outre, il se heurte la rédaction actuelle du projet de SDAGE 2016-2021, soumis ac-
tuellement à la consultation du public........................................................................p.89

Socio-économie du territoire

Le 15 décembre 2014, le comité syndical du SMPB a décidé, sur la base du projet
« Maîtres du rêve », de poursuivre les réflexions engagées. Le comité syndical a pris
acte du différé de décision sur les barrages souhaité le 4 décembre par la ministre du
développement durable, et qui n'exclut pas leur maintien. Il estime que cette vallée mé-
rite une « mise en tourisme » et que la plupart des actions peuvent être poursuivies
dans cette hypothèse. Il s'inquiète néanmoins des engagements financiers des parte-
naires sur le projet de développement socio-économique.........................................p.98

20.La mission rejoint le pays de la baie pour considérer que la mise en valeur
touristique de la vallée mérite un projet, mais estime qu'en cas de maintien des
barrages, celui-ci devra passer par une redéfinition du niveau d'ambition possible
en fonction des financements mobilisables. Elle recommande par ailleurs de véri-
fier la régularité des installations sur le domaine public, et de prendre les disposi-
tions nécessaires pour ouvrir l'accès aux plans d'eau à un public plus large et
améliorer les cheminements sur les bords.......................................................p.98

Scénario 2 : Alternatives de conception de la chaîne d'aménagement

Acteurs, représentations et concertation

La mission considère qu'aucune alternative de conception de la chaîne d'aménage-
ment n'est de nature à modifier les positions respectives des acteurs......................p.35

Production hydroélectrique

Compte tenu d'une bonne valorisation du potentiel hydroélectrique par les ouvrages
existants, l'hypothèse de reconstruction à l'identique permet au mieux de conserver le
niveau de production actuel. Les alternatives de conception d'une chaîne de 6 ou 7 pe-
tits barrages ou de maintien de La Roche-qui-Boit seul diminueraient de moitié le pro-
ductible, voire répondraient à une logique de multi-usages dans laquelle la production
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énergétique ne constituerait qu'un enjeu secondaire. Les hypothèses tendent à dégra-
der encore les termes de la rentabilité actuelle. Par ailleurs la mission n'a détecté au-
cune volonté locale pour assurer la gestion de tels ouvrages...................................p.46

État et sécurité des ouvrages

Les  perspectives  qui  consistent  à  envisager  des  alternatives  de  conception  de  la
chaîne d'aménagement des ouvrages s'inscrivent dans le temps long des études et
des décisions en la matière.......................................................................................p.52

5.La mission recommande de maintenir en sécurité les barrages existants pen-
dant toute la période consacrée aux études, aux décisions, au choix du maître
d’œuvre de ce scénario et à la déconstruction des barrages existants et d'inscrire
au cahier des charges de la reconstruction un haut niveau de sûreté des nou-
veaux ouvrages...............................................................................................p.52

Gestion des sédiments et vidanges

L'hypothèse de reconstruction d'un ouvrage à l'identique liée à ce scénario pourrait
laisser entrevoir la possibilité de modifier les conditions de la gestion ordinaire des sé-
diments par des techniques innovantes. L'alternative de maintien de La Roche-qui-Boit
seul rendrait très certainement nécessaire une vidange fréquente. L'alternative de dé-
veloppement d'une petite hydroélectricité se heurterait vraisemblablement aux mêmes
difficultés, renforcées par la présence de gestionnaires multiples qui devraient se coor-
donner ; il n'est toutefois pas exclu dans cette hypothèse que le curage direct puisse
constituer une alternative viable. En tout état de cause, la vidange complète de la rete-
nue de Vezins serait nécessaire en raison de la déconstruction du barrage, ce qui ren-
voie aux éléments discutés pour le scénario de démantèlement des ouvrages........p.62

Qualité de l'eau et alimentation en eau potable

La mission ne dispose pas d'éléments lui permettant de considérer que la reconstruc-
tion d'un nouvel ouvrage serait  de nature à modifier sensiblement les questions de
qualité de l'eau..........................................................................................................p.71

12.La mission recommande, pour approfondir l'alternative d'une série de petits
barrages,  de procéder  à  une analyse des impacts d'ensemble  en termes de
risque d'eutrophisation et d'imposer dans les cahiers des charges de mettre en
œuvre les dispositifs de gestion idoines pour assurer l'absence de prolifération.
........................................................................................................................p.71

Inondations

Sauf à concevoir un ouvrage dédié qui n'aurait plus de fonction pour la production hy-
droélectrique,  les  alternatives  de  conception  de  la  chaîne  d'aménagement  ne  per-
mettent pas de concevoir une protection contre les inondations de nature à satisfaire
les attentes exprimées..............................................................................................p.76

Qualité des milieux et continuité écologique

Au final, seule l'hypothèse de maintien de La Roche-qui-Boit seul pourrait faire l'objet
de perspectives positives, à confirmer, concernant la continuité écologique et la qualité
de l'eau, mais celle-ci relèverait davantage du multi-usages que d'un objectif de valori-
sation énergétique. La mise en œuvre des autres hypothèses de conception ne per-
mettrait en termes de reconstitution du stock de grands migrateurs qu'un gain faible au
regard du potentiel de l'ensemble du bassin de la Sélune. Les termes de libre circula-
tion, de contribution à la reconstitution du stock d'anguilles, et de masse d'eau natu-
relle, qui sous-tendent les exigences réglementaires ne seraient pas satisfaits........p.91

Socio-économie du territoire
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La reconstruction à l'identique n'est pas à terme de nature à modifier les équilibres so-
cio-économiques actuels.  Elle serait  susceptible de générer un pic d'activité écono-
mique local pendant les 3 à 5 ans imaginables pour les travaux. Elle occasionnerait en
contrepartie une interruption de l'activité de la base de loisirs de La Mazure durant un
temps équivalent. Les contours d'une alternative avec un ensemble de petits ouvrages
sont insuffisamment définis pour en évaluer les termes............................................p.98

Scénario 3 Démantèlement des ouvrages pour ouverture totale de la 
Sélune

Acteurs, représentations et concertation

La mission considère que si le projet de démantèlement est confirmé, il existe une vo-
lonté des acteurs locaux de s’engager dans une dynamisation du territoire allant de
pair avec l'importante mutation écologique et sociale induite par l’effacement des ou-
vrages, qu'il est important d'accompagner, y compris sur le plan financier. La mission
souligne également l'importance de fournir les explications les plus détaillées et pré-
cises sur les perturbations du cadre de vie des riverains pendant les opérations.... .p.36

1.La mission recommande de mettre à profit les temps de préparation des tra-
vaux et de la vidange préalable au démantèlement pour mener des opérations ci-
blées de communication, d'information et d'accompagnement de nature à per-
mettre une appropriation progressive du projet. Cette communication sera utile-
ment couplée avec une information, également nécessaire, sur les perspectives
de développement du territoire. Le portage par le syndicat mixte du pays de la
baie du Mont-Saint-Michel, conjointement avec le syndicat mixte du bassin de la
Sélune et en collaboration étroite avec l’État, est de nature à permettre un pilo-
tage efficace de ces opérations.......................................................................p.36

Production hydroélectrique

Le scénario de démantèlement pour une ouverture totale de la Sélune entraîne l'arrêt
définitif de la production hydroélectrique sur la vallée. Une solution locale de remplace-
ment par d’autres énergies renouvelables, par exemple pour l'équivalent de 5 à 6 éo-
liennes de taille standard, n'a pas été identifiée à l'échelle du bassin versant. Il n'est
pas apparu à la mission que ce point soit à considérer comme prégnant à l'égard de la
décision à prendre. Elle fait néanmoins le constat d'un potentiel d'énergie renouvelable
qui  existe  à  l'échelle  du  département,  et  d'une  volonté  du  conseil  général  de  la
Manche, au travers de son plan climat-énergie pour « relever le défi du mix énergé-
tique et se positionner comme un territoire d’excellence »........................................p.47

État et sécurité des ouvrages

Une décision de confirmation du démantèlement des ouvrages renvoie à des questions
correctement traitées dans le dossier mis à l'enquête publique, et aux prescriptions né-
cessaires pour mettre en œuvre les solutions préconisées. Le scénario pose donc es-
sentiellement la question du maintien de la sécurité pendant la phase transitoire.....p.53

6.En fonction de la date finalement prévue pour le début des travaux, la mission
recommande de prendre si nécessaire, les mesures destinées à maintenir les
ouvrages en sûreté..........................................................................................p.53

Gestion des sédiments et vidanges

La mission attire l'attention sur les éléments de choix à faire en matière de gestion des
sédiments dans le scénario de démantèlement des ouvrages. Une économie significa-
tive sur ce poste de dépenses (qui pourrait passer de 22 M€ à environ 10 M €) est
techniquement possible à condition d’accepter le risque d'un impact écologique que la
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mission estime relativement limité dans le temps. Cette prise de risque serait cepen-
dant très difficilement acceptable pour les habitants du territoire concerné et les asso-
ciations environnementales. Il convient de rappeler que la décision de démantèlement
a dès l'origine été associée à l’engagement d'une opération exemplaire et que cet en-
gagement est assumé à l'échelle du bassin Seine-Normandie à travers des accords sur
des financements élevés. Il s'y ajoute le risque juridique d'une pollution que le juge
pourrait considérer comme délibérée si elle devait se produire, alors qu'une alternative
viable a été produite. Sur un plan plus pratique, une modification de cette importance
des modalités du démantèlement serait de nature à invalider l'étude d'impact et, de fait,
à reporter d'une année la réalisation du projet..........................................................p.63

9.Bien que le risque d'impact environnemental d'une vidange rencontrant les dif-
ficultés du type de celle de 1993 apparaisse limité dès lors qu'on l'analyse sur le
long terme, la mission estime que les conséquences d’un tel risque, s’il se pro-
duisait, viendraient contredire l'objectif de restauration des milieux qui sous-tend
ce scénario et recommande de bien peser, dans l'éventuelle décision d'en dimi-
nuer le coût, le traumatisme créé par cet événement. En tout état de cause, pour
ce qui concerne les sédiments de l'Yvrande, la mission recommande de mainte-
nir le dispositif prévu malgré son coût..............................................................p.64

Qualité de l'eau et alimentation en eau potable

La mission considère que l'effacement des barrages n'est pas de nature à altérer la
qualité des eaux. Une amélioration est attendue au regard de l’eutrophisation et de
l'autoépuration de la matière organique. En revanche, le retour à des écoulements na-
turels devrait accroître le taux de matières en suspension. La qualité résultante appa-
raît compatible avec les besoins en eau potable, compte tenu notamment des investis-
sements consentis pour la modernisation de l’usine de traitement des eaux de la Gau-
berdière. Enfin, la mission considère que les actions en faveur d'une limitation des pol-
lutions diffuses en amont du bassin versant complètent utilement le dispositif qui vise
l'amélioration de la qualité des eaux sur l'ensemble des paramètres........................p.72

13.La mission recommande que la question de la fixation du débit  réservé à
l'aval de la prise d'eau du SMAEP baie bocage fasse l'objet d'une attention parti-
culière en considérant tant les besoins du syndicat et la diversification de ses
ressources en eau, que les exigences réglementaires et du milieu. Elle recom-
mande de poursuivre les efforts de limitation des pollutions agricoles et de l'éro-
sion en amont du bassin versant. Enfin, la question de la reconstitution d'une ripi-
sylve devra être abordée dans les programmes de renaturation.....................p.73

Inondations

Même si elle considère comme probable le fait qu'il n'y aurait pas d'aggravation des
conséquences d’inondations pour les crues rares, la mission regrette qu'il n'ait pas été
procédé à une étude fine du risque d'inondation pour différents niveaux de crue de la
Sélune après effacement. Le démantèlement des barrages a également pour consé-
quence l'arrêt de la vigilance actuelle de l'exploitant en matière de crues. De fait, même
si cela n'est pas sa vocation, EDF jouait  un rôle en matière d'alerte concernant les
crues de la Sélune. Les experts de la mission ont été informés oralement que l’État,
dans le cadre de l'extension de son réseau des cours d'eau surveillés, prendrait le re-
lais et assurerait l'annonce des crues. Cette information aurait mérité de figurer sous
une forme écrite, avec des précisions sur sa mise en œuvre, dans le dossier mis à la
disposition du public..................................................................................................p.76

16.La  mission  recommande  d'élaborer  un  dossier  spécifique  concernant  les
risques d'inondation, incluant un volet cartographique et un volet annonce des
crues, de mettre cette information à la disposition des populations concernées et
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de relancer la démarche d'établissement du plan de prévention contre les inon-
dations (PPRI).................................................................................................p.77

Qualité des milieux et continuité écologique

Du fait de sa position au sein du complexe de la baie du Mont-Saint-Michel, la Sélune
fait partie des cibles à privilégier pour développer les stratégies de restauration des
frayères et de rétablissement des populations. La population de saumons adultes se-
rait multipliée par quatre avec la réouverture des zones situées en amont des barrages
et le stock total dans la baie du Mont Saint-Michel pourrait ainsi être porté à plus de
3000 saumons au lieu de 1850 actuellement. Les enjeux se situent dans des propor-
tions similaires pour les autres migrateurs amphihalins, notamment l'anguille, du fait de
l'importance de l'ouverture du potentiel d'habitats favorables. En lien avec l'annonce
ministérielle faite en 2009, ces éléments ont orienté la réflexion vers des opérations
exemplaires d'effacement des ouvrages de Vezins et de La Roche-qui-Boit, et de rena-
turation de la Sélune.................................................................................................p.94

La mission considère que le projet de démantèlement a pleinement appréhendé les ef-
fets positifs, mais également les risques directs et indirects pour le milieu, à court et à
long terme. Sans les minimiser, il a prévu un niveau de mesures de réduction et de
compensation à la hauteur des enjeux du milieu. Le caractère exceptionnel du projet
pour la France a également motivé la mise en place d'un programme de suivi scienti-
fique particulièrement ambitieux, piloté par l'INRA de Rennes, et qui permettra d'ajuster
les modalités de la phase finale de renaturation.......................................................p.94

19.La mission recommande que les éléments du suivi soient plus directement ré-
férencés aux objectifs concernant l'usage ultérieur des secteurs renaturés et le
développement du territoire. Elle recommande également qu'ils ne négligent pas
une information pertinente et didactique du public sur l'avancement de cette re-
naturation et ses objectifs................................................................................p.94

Socio-économie du territoire

L'ouverture de la vallée permise par le démantèlement des ouvrages offre de nouvelles
perspectives de développement socio-économique sur lesquelles les collectivités lo-
cales sont désormais prêtes à s'engager, notamment avec le portage par le syndicat
mixte du pays de la baie depuis 2014 d'un projet de valorisation de la vallée. Les com-
pléments à porter par le syndicat du bassin de la Sélune en terme d'agriculture du-
rable, de gestion des inondations et de développement de la pêche de loisirs en consti-
tuent le complément indispensable.........................................................................p.100

21.La mission recommande de poursuivre les études engagées pour préciser les
projets de valorisation socio-économiques de la vallée, leur échéancier de réali-
sation et les retombées économiques attendues, et ainsi permettre l'engagement
des partenaires autour de la constitution d'un plan de financement stabilisé.p.101

Conclusion

Dans le cas spécifique du fleuve Sélune, aucun des trois scénarios ne permet de trou-
ver un équilibre entre la production hydroélectrique et la restauration de la continuité
écologique. Il apparaît une incompatibilité manifeste entre les deux enjeux. La question
est donc totalement posée en termes de choix stratégique entre le maintien des ou-
vrages pour l'hydroélectricité et leur démantèlement pour l'ouverture des milieux. La
mission souligne que l'enjeu écologique est apparu particulièrement important sur ce
site. Elle pose la question d'un prolongement de la réflexion à l'échelle du territoire na-
tional pour l'identification de « zones stratégiques », tant pour la préservation des mi-
lieux aquatiques que pour le développement de l'hydroélectricité.
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1. Introduction

1.1. La Sélune et son bassin

Dans le département de la Manche en région Basse-Normandie, la baie du Mont-Saint-
Michel, vaste espace à la biodiversité exceptionnelle classé, avec les édifices du Mont,
au patrimoine mondial de l'humanité de l'Unesco1, reçoit trois fleuves côtiers qui sont
du nord au sud la Sée, la Sélune et le Couesnon.

La Sélune prend sa source non loin de Saint-Cyr du Bailleul (50) à 140 mètres d’alti-
tude. Elle parcourt environ 70 km selon une direction est-ouest avant de rejoindre au
sud d'Avranches (50) la partie est de la baie du Mont-Saint-Michel par un estuaire d'en-
viron  7 km.  Ses  affluents  sont,  de  l’amont  vers  l’aval,  en  rive  droite  la  Cance,  la
Gueuche, l’Argonce, la Douenne, l’Yvrande, l’Oir et en rive gauche l’Esnelle, l’Airon , le
Lair et le Beuvron.

Son bassin versant de 1 100 km² s'étend sur un substrat très peu perméable (massif
armoricain). Le bassin amont est le plus arrosé, avec l'une des zones de plus fortes
précipitations de Basse-Normandie.

1 Organisation des Nations unies pour l'éducation, la science et la culture 
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Illustration  1: Baie du Mont-Saint-Michel : fond de baie estuarien (source :
site web de la coordination de la recherche et des études inter-estuaires)



1.2. Les aménagements hydroélectriques de Vezins et La Roche-qui-Boit

Les chutes de Vezins et de La Roche-qui-Boit sont situées entre les communes de
Saint-Hilaire du Harcouet à l’est et Ducey au nord/ouest. Le barrage de La Roche-qui-
Boit, le plus aval, est implanté à 18 km de l'estuaire.

Ces aménagements achevés en 1919 pour La Roche-qui-Boit  et  1932 pour Vezins
sont gérés par EDF - Groupe d'Exploitation Hydraulique Ouest, dont le siège est à Di-
nard (Ille et Vilaine). 

Les aménagements de Vezins et de La Roche-qui-Boit captent près des trois quarts
des eaux du bassin versant, soit 737 km². Le débit moyen interannuel (module) est
évalué à 8,5 m³/s à l'aval immédiat des barrages.  

1.2.1. L’aménagement de Vezins 

Achevé en 1932, l'aménagement de Vezins comporte un barrage de 36 mètres de hau-
teur  et  de  278 m  de  longueur  en  crête  (barrage  courbe  à  voûtes  multiples  à
contreforts). La hauteur de la chute d'eau est de 30 m. Le barrage dispose d’un éva-
cuateur de crue capable d’évacuer 475 m3/s (crue millennale).

Le barrage crée une retenue de 19 km de long, d’une superficie de 151 ha, et d’une
capacité de 17,6 Mm3 à la cote de retenue normale de 60,56 m.
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Illustration 2: Carte du bassin versant de la Sélune (source : SAGE de la Sélune)



Cette retenue alimente la centrale hydroélectrique de Vezins sise immédiatement à
l’aval du barrage. Le débit maximum turbinable des 3 groupes est de 54 m3/s, d’où une
puissance maximale installée de 12,8 MW à la cote de retenue normale. 

1.2.2. L’aménagement de La Roche-qui-Boit 

Achevé en 1919 (construit en tant que barrage usinier pour l'industrie de la chaussure
à Fougère), l’aménagement de La Roche-qui-Boit  est situé à 4,1 km en aval de la cen-
trale de Vezins et à 18 km de la baie du Mont St Michel. L’aménagement comporte un
barrage de 16 m de hauteur et de 125 m de longueur en crête (barrage rectiligne à
voûtes multiples). La hauteur de la chute d'eau est de 12,67 m. Ce barrage dispose
également d’un évacuateur de crue capable de faire transiter la crue millennale de
475 m3/s.

Le barrage crée une retenue de 5 km de long, d'une superficie de 30 ha et de 1,5 Mm3

de capacité à la cote de retenue normale de 29,02 m.

La retenue alimente la centrale de La Roche-qui-Boit, située au pied du barrage, qui
comporte deux groupes avec un débit maximum turbinable total de 14 m³/s. La puis-
sance maximale installée est de 1,6 MW.

Les pentes sont abruptes et boisées le long des deux lacs de retenue

1.2.3. Fonctionnement général de la chaîne d'aménagements Vezins
/ La Roche-qui-Boit

Les ouvrages ont été conçus exclusivement pour la production hydroélectrique.

Les deux barrages sont implantés en cascade et le remous de La Roche-qui-Boit re-
monte jusqu'à 400 m du pied du barrage de Vezins. Depuis leur transfert à EDF lors de
la  nationalisation  de 1946,  les  deux ouvrages fonctionnent  de manière  interdépen-
dante. Pour assurer une production adaptée aux demandes de pointes journalières, la
centrale hydroélectrique de Vezins fonctionne en « éclusées énergétiques » : la rete-
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Illustration  3: photo aérienne du barrage de Ve-
zins

Illustration  4:  photo  aérienne  du  barrage  de  La
Roche-qui-Boit



nue de La Roche-qui-Boit fait office de bassin de démodulation, ce qui permet d'éviter
les brusques variations des débits restitués à la Sélune. 

Les ouvrages fonctionnent principalement en période hivernale (novembre à mars).

1.2.4. Situation juridique des ouvrages

Le barrage de Vezins avait été concédé pour 75 ans, EDF en ayant récupéré les droits
en 1946. Depuis 2007 son exploitation se poursuivait sous procédure dérogatoire dite
de « délais glissants ». Le barrage de La Roche-qui-Boit appartenant désormais à EDF
était autorisé depuis 1912. 

Considérant les obligations liées au classement des cours d'eau pour la libre circulation
des poissons migrateurs et l'impossibilité d'équiper les ouvrages, et vu les recomman-
dations et le programme d'action du SDAGE2 du bassin de la Seine et des cours d'eau
côtiers normands, les dispositions du SAGE3 et l'objectif de bon état des eaux, une dé-
cision d'effacement des ouvrages a été prise par l’État en 2009. 

La fin de la concession de Vezins a été prononcée par arrêté préfectoral du 3 juillet
2012. En vertu d'un arrêté de la même date, EDF poursuit l'exploitation sous mandat
de gestion pour le compte de l’État propriétaire. L'arrêté préfectoral prévoit qu'EDF pro-
cède à la vidange telle qu'elle sera définie par l’État, assiste l’État pour la gestion des
sédiments qui reste de la compétence de ce dernier, assure la gestion technique et fi-
nancière de la vidange et procède au retrait de ses biens propres. Le mandat de ges-
tion expire après le rétablissement du libre écoulement des eaux de la Sélune. Dans
l'attente, EDF exploite l'aménagement selon les modalités antérieures et assure la sur-
veillance et l'entretien courant de l'aménagement notamment des ouvrages.

Le non-renouvellement de l'autorisation de La Roche-qui-Boit a également été pronon-
cé en juillet 2012, et EDF continue à gérer le barrage jusqu'à la date de notification des
conditions de réalisation de la vidange et de la remise en état du site qu'il doit opérer. 

Pour la mise en œuvre du démantèlement, une procédure dite « loi sur l'eau » a été
engagée4.  Après l’avis de l’Autorité environnementale sur l’étude d'impact,  l’enquête
publique, qui s’est déroulée à la fin de l’automne 2014, a donné lieu à un avis favorable
de la commission d'enquête.

1.3. Pourquoi une mission d'expertise ?

La mission intervient à la demande de la ministre de l'écologie, du développement du-
rable et de l'énergie (cf. lettre de mission en annexe 1 page 107) alors que la décision
de démantèlement des ouvrages de Vezins et La-Roche-qui-Boît a été prise en 2009 à
l'issue du Grenelle de l'environnement. L’élaboration du projet  a donné lieu à de nom-
breuses études destinées à préciser les conditions de sa mise en œuvre.  

Lors d'un déplacement sur place, la ministre a entendu plusieurs avis critiques sur le
projet exprimés par des élus du territoire avec le soutien d'une partie de la population.
Ces voix s'élèvent contre la décision de démantèlement, présentée comme unilatérale,

2 Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux
3 Schéma d'aménagement et de gestion des eaux
4 Mise en œuvre des articles R. 214-1 à 6 du code de l’environnement en application des articles L. 214-

1 et suivants du même code
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centralisée, et injustifiée. Elles témoignent d’une incompréhension au niveau local de
ce qui la motive.

Le projet se situe à la croisée de plusieurs enjeux de niveau international, européen,
national et territorial.

Au niveau européen la directive cadre sur l'eau5 (DCE) impose aux États membres de
l'Union européenne un objectif de résultat en termes de bon état des eaux. La plupart
des espèces de poissons « grands migrateurs » tels que l'anguille ou le saumon atlan-
tique sont menacées, ce qui exige des efforts de protection et de restauration. L'an-
guille est en outre protégée par un règlement européen. L'état des peuplements en mi-
grateurs est révélateur de la qualité écologique d'un fleuve tel que la Sélune.

La production d'énergie renouvelable fait partie de la stratégie nationale pour la lutte
contre les émissions de gaz à effet de serre.  Le projet de loi relatif à la transition éner-
gétique pour la croissance verte adopté en première lecture par l'Assemblée nationale
en 2014 puis modifié en première lecture par le Sénat le 3 mars 2015 prévoit de pro-
duire plus de 40 % de l'électricité en France à partir de ressources renouvelables à
l'horizon 2030. Cet engagement s'inscrit dans les objectifs internationaux du protocole
de Kyoto, convention cadre des Nations Unies contre le changement climatique, dont
la France accueille la 21e conférence des parties à Paris en décembre 2015.

Dans ce contexte l'État souhaite ne pas opposer production d'énergie renouvelable et
préservation de la ressource et des milieux, et recherche les compromis technique-
ment possibles pour satisfaire les deux enjeux au même niveau d'exigence.

La mission a donc pour objectif d'examiner l'ensemble des questions scientifiques et
techniques du dossier et d'évaluer la possibilité de scénarios de compromis qui per-
mettraient de garantir l'atteinte du bon état écologique, notamment en termes de popu-
lation des grands migrateurs, et de permettre la production d'hydroélectricité au sein du
bassin versant de la Sélune.

1.4. Les questions abordées

La mission a examiné les questions posées par la ministre à travers huit chapitres qui
s'intéressent successivement : aux acteurs, aux représentations et à la concertation ; à
la production hydroélectrique ; à l'état et à la sécurité des ouvrages ; à la gestion des
sédiments ; à la qualité de l'eau et à l'alimentation en eau potable ; aux inondations ; à
la qualité des milieux et à la continuité écologique ; enfin à la socio-économie du terri-
toire.

Pour chacun de ces domaines, il est procédé à une analyse critique de la situation ac-
tuelle puis à l'analyse des trois scénarios. La mission s'est attachée, le plus souvent, à
proposer une brève présentation de chacune des questions en général avant d'aborder
les considérations spécifiques à la Sélune. Elle émet des avis et recommandations qui
sont repérés comme tels dans le texte et nourrissent le résumé pour décideurs.

Plusieurs organismes d'expertise et de recherche ont été consultés par la mission afin
d'apporter une vision critique des expertises déjà réalisées pour l'instruction du dossier
de démantèlement. Ces analyses ont étayé la réflexion de la mission, elles sont jointes
en annexe du présent rapport.

5 Directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans
le domaine de l’eau
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La ministre étant seule compétente pour décider in fine du meilleur choix compte tenu
des  enjeux  et  des  engagements  de  la  France,  les  analyses  de  ce  rapport  se
concentrent sur les aspects scientifiques et techniques ainsi que sur les questions de
concertation et de sociologie des territoires.
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2. Acteurs, représentations et concertation

La mission s'est interrogée sur les modalités de concertation mises en place pour le
projet de démantèlement et sur les voies possibles d’une meilleure appropriation dans
cette hypothèse.  Elle s'est attachée à évaluer les conséquences d'une décision de
maintien ou de reconstruction des barrages vis-à-vis des stratégies des acteurs locaux
et nationaux.

2.1. Analyse critique de la situation actuelle

2.1.1. Une gouvernance locale bien en place

Le syndicat mixte du bassin de la Sélune (SMBS) créé en 2010 porte le SAGE initié
par l'association Bassin de la Sélune de l'Amont à l'Aval (BS2A) et approuvé en dé-
cembre 2007.

Le syndicat mixte du pays de la Baie du Mont-Saint-Michel (SMPB), créé en 2010, a
pour objet d'assurer le développement équilibré de son territoire par la mise en œuvre
du projet de pays et de la charte de développement du pays de la Baie du Mont-Saint-
Michel.

2.1.2. Un diagnostic en demi-teinte sur le processus 
d'accompagnement vers le projet de démantèlement

Les repères chronologiques en annexe  4 (pages 114 et  s.)  témoignent  d'un travail
conséquent pour l'élaboration, la mise en œuvre et l'accompagnement de la décision
de démantèlement.  Ils  montrent  en particulier  les nombreux espaces réservés à la
concertation à toutes les échelles :   bassin Seine-Normandie,  bassin de la Sélune,
échelle du projet. Ce dispositif semble néanmoins ne pas avoir été suffisant pour  per-
mettre la compréhension du projet et son appropriation par les acteurs locaux.

Le sujet a donné lieu à un travail universitaire de sociologue consacré au territoire et
aux enjeux du projet de démantèlement, reconstituant les mécanismes à l’œuvre et
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diagnostiquant certains points de difficulté6. Ce travail est apparu pertinent à la mission
pour consolider ses propres appréciations. Les développements qui suivent s’en ins-
pirent directement.

La vidange de 1993, qui avait provoqué une situation de pollution catastrophique, est
clairement identifiée comme une crise environnementale « qui remet en cause les pra-
tiques de gestion à l’œuvre et leur organisation. ». Au-delà de la seule responsabilité
d'EDF, les dysfonctionnements à l'échelle du bassin sont pointés (érosion des sols, pol-
lutions…) et les élus se rassemblent autour du projet de SAGE, un des premiers en
France, dont le périmètre est arrêté en 1997.

La question du devenir des barrages est explicitement posée en 2001 : l’État est inter-
pellé sur l'opportunité de renouveler la concession des barrages qui expire en 2007,
alors que le SDAGE demande la restauration des axes migrateurs et le non-renouvel-
lement des concessions hydroélectriques là où les conditions de libre circulation pisci-
cole ne peuvent être respectées. 

Le SAGE de la Sélune s'était emparé de la question dans la fin des années 90. Pour
préparer la réflexion de la commission locale de l'eau (CLE), les études produites en
2002 par le bureau d'étude Sepia conseils7 procèdent à l’examen des résultats de plu-
sieurs opérations d’effacement menées aux États-Unis et en France, notamment celle
de Kernansquillec8 résumée en annexe 5.  La décision de la CLE en 2004 est préparée
sur la base de quatre scénarios, chacun donnant lieu à vote. Ceux-ci sont estimés in-
suffisamment discriminants pour la rédaction du SAGE mais en tout état de cause l'op-
tion de maintien des barrages est minoritaire. Le SAGE poursuit son orientation vers le
démantèlement, et la CLE vote en 2005 en faveur d'une fin de concession souhaitée
pour 2013.

La mission a par ailleurs identifié, au cours des entretiens qu'elle a menés, une difficul-
té pour les riverains des lacs et les élus locaux, à reconnaître la légitimité d'une ins-
tance de gouvernance qui regroupe des acteurs à l'échelle de tout le bassin, et qui
n'ont pas la même perception des enjeux. Ainsi, bien que portée par un président parti-
culièrement impliqué, l'information produite par la CLE au début des réflexions sur les
scénarios n'a-t-elle  été relayée que par un petit  nombre de ses membres,  soit  par
manque de conviction, soit  par opposition au projet,  les acteurs restant par ailleurs
dans l’expectative, en attendant la décision de l’État. 

L'étude universitaire déjà citée constate par ailleurs que le délai écoulé entre la prise
de position de la CLE et la décision de l’État en 2009, soit 4 ans, a créé une scène de
concertation mouvante, sans dialogue organisé. Cette période a été occupée par les
opposants à l'arasement, en particulier l'association des Amis du barrage constituée
essentiellement autour des riverains et propriétaires de maisons et cabanons de bord
de lac,  et  des  pêcheurs de carnassiers,  ce  qui  a  favorisé  « la  cristallisation  de la
controverse. »

La mission relève qu'EDF, après avoir pris acte de l'impossibilité d'équiper les ouvrages
de dispositifs de franchissement pour les migrateurs, essentiellement pour  des ques-
tions de dévalaison, a déposé en 2004 un dossier de renouvellement de concession
pour 40 ans qui supposait le déclassement de la rivière.  L’exploitant ne pouvait que

6 Le démantèlement des barrages de la Sélune (Manche). Des réseaux d’acteurs au projet de territoire ?
MA Germaine, Laurent Lespez, ; UMR LAVUE 7218 CNRS ; décembre 2014 ; 20 p.

7 Étude du devenir des barrages de la Sélune. Sepia conseils 2002 ; 3 documents
8 Retour  d'expérience  du  démantèlement  du  barrage  de  Kernansquillec.  I.  Derville  et  al ;  DIREN

Bretagne, DDAF Côtes d'Armor, Cemagref Aix-en-Provence, DDE Côtes d'Armor, INSA Rennes ; in
ingéniéries EAT n°25 ; mars 2001.
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s'en remettre à la décision de l’État, d'autant plus qu'il était en attente d'une décision
de justice consécutivement à une plainte des associations et fédérations de pêche. Il a
acté la décision d’arasement et s'implique depuis dans le projet de démantèlement en
accompagnement technique des services de l’État.

La décision qui intervient en 2009 est annoncée par la secrétaire d’État à l’écologie en
dehors du territoire, et présentée comme s'inscrivant dans un processus global concer-
nant la politique environnementale (Grenelle de l'environnement,  directive cadre sur
l'eau, loi sur l'eau et les milieux aquatiques). L’État porteur du projet met en place un
dispositif de gouvernance locale à trois niveaux (groupe projet, comité de pilotage et
commission d'information), et lance des réflexions pour un schéma de développement
durable de la vallée de la Sélune qui ne parviennent néanmoins pas à convaincre.

Par une motion de juin 2010, la Région Basse-Normandie prend acte de la décision de
l’État et « demande que l'effacement des barrages décidé sans concertation par le mi-
nistre constitue non pas le début de la démarche, mais son aboutissement ». Elle sou-
haite que soit mis en œuvre un véritable plan d'actions, qu'elle propose de décliner en
plusieurs volets : accompagnement des modifications des pratiques agricoles, replan-
tation de haies anti-érosives sur le bassin versant, développement économique et tou-
ristique, énergie renouvelable, gestion des sédiments, maîtrise de la pollution vis-à-vis
de la  baie du Mont-Saint-Michel, renaturation du paysage de la vallée de la Sélune.
Elle souhaite un plan de financement pluriannuel complet, et un partage de ce plan
d'actions avec la population concernée.

Constatant la lourdeur du dispositif, une organisation des associations de protection de
la nature se met en place en 2011 au travers d'un réseau constitué à partir des asso-
ciations locales9 mais qui se ramifie  fortement aux niveaux national  et  international
sous l'appellation de « Collectif des amis de la Sélune »10.

La confirmation de la décision ministérielle, intervenue en février 2012, relance l'action
des services. Une note « 10 questions / 10 réponses » est produite par le ministère, et
un premier bulletin d'information des services de l’État local paraît en décembre 201211.

2.1.3. Un processus d'association du public qui pose une vraie 
question de démocratie participative

La mission constate que les maîtres d'ouvrage du projet n'ont pas porté un véritable
débat public ouvert, ne prenant pas toute la mesure du caractère déstabilisant du pro-
jet pour la population locale. La participation du public a été recherchée par le lance-
ment d’une consultation menée sur le  site Internet de la préfecture entre le 17 février
et le 31 mars 2014. L’enquête publique sur le projet de démantèlement s'est ensuite te-
nue du 15 septembre au 17 octobre 2014.

La phase d'information du public visait à faire comprendre les objectifs et les enjeux du
projet, notamment au travers de la mise à disposition du document « 10 questions / 10
réponses » déjà cité. Elle devait également permettre de laisser s'exprimer les craintes

9 A l'exception de l'association de pêche locale qui  exploite le parcours de pêche du plan d'eau de
Vezins.

10 Porté  par  la  fondation  Humus  (Fonds  pour  la  biodiversité),  ce  collectif  regroupe  Manche  nature
environnement, 27 associations de pêche locales dont 24 (sur 26) sont situées dans la Manche, la
fédération  départementale  et  l'union  régionale,  SOS  Loire  Vivante,  ERN,  NASF,  Sustainable  Eel
Group, FNE France Nature Environnement, WWF, Fondation pour la nature et l’homme, LPO...

11 La Sélune au long cours n°1. Décembre 2012 ; 7 p. (nota : trois numéros suivront en septembre 2013,
février 2014 et septembre 2014).
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et les objections, et de préparer les réponses correspondantes dans le dossier mis à
l'enquête. Avec seulement 21 observations, la consultation internet apparaît cependant
comme étant restée relativement confidentielle, faute peut-être d'information sur son
existence, ou en raison d'une forme inadaptée à l'expression directe. Elle n'a pas per-
mis de prendre la mesure des oppositions suscitées par le projet et de leur apporter
des réponses convaincantes. À l'absence de débat public ouvert a en effet répondu
l'organisation de réunions d'informations par les opposants au démantèlement qui ont
été largement suivies.

Cette phase n'a en tout état de cause pas permis d'anticiper l'importante mobilisation
locale au moment de l'enquête publique qui s'est tenue 6 mois plus tard, ni les ques-
tions posées par les habitants et les riverains qui se sont fortement mobilisés pendant
celle-ci.

Le rapport de la commission d'enquête fait état du grand nombre d'interventions re-
cueillies (4589), et du « clivage » suscité par le projet (53 % d'interventions favorables
et 47 % d'interventions défavorables). La commission d'enquête regrette l'importance,
parmi les avis défavorables, des considérations liées à l'opportunité même du projet,
faisant de l'enquête publique un lieu de « referendum » et « d'exutoire revendicatif » in-
approprié selon elle. Elle décide toutefois de traiter toutes les observations.

Le rapport de la commission apparaît très approfondi, soucieux d'intégrer les complé-
ments apportés et chacune des observations émises, et s’appuie sur cette analyse
pour en tirer ses conclusions favorables au projet présenté. 

Il relève néanmoins que l'essentiel des observations favorables au démantèlement pro-
vient d'un public résidant en-dehors du département,  et qui associe des acteurs du
monde de l'environnement et des représentants et personnels d'organismes scienti-
fiques. Cette mention constitue le point de cristallisation des opposants au projet ren-
contrés par la mission, qui considèrent ces avis comme illégitimes. A l'inverse, la com-
mission d'enquête salue la mobilisation d'un large public dans le cadre d'un processus
démocratique. 

La mission rappelle que l'enquête publique a pour objet « d'assurer l'information et la
participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'éla-
boration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement12 » et que la notion d'in-
térêt général est au cœur de la législation sur l'eau et les milieux aquatiques, au titre de
laquelle s'est déroulée l'enquête publique : « L'eau fait partie du patrimoine commun
de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utili-
sable, dans le respect des équilibres naturels, sont d'intérêt général. » C’est à la lu-
mière de ces dispositions que doit s’apprécier la légitimité, pour toute personne intéres-
sée, de participer à l’enquête. La mission constate cependant que les conditions et les
modalités du débat public et de la démocratie participative méritent encore d'être expli-
qués.

À l'issue de ce processus et quelles qu'en soient les imperfections, les acteurs avec
lesquels la mission s'est entretenue ont majoritairement appelé à une décision, certains
ajoutant : « Quelle qu'elle soit. » D'autres ont admis avoir des positions conservatrices
de principe :  « Si  j'avais  été né quand les  ouvrages ont  été  construits  j'aurais  été
contre [leur construction], maintenant je suis contre leur effacement ». De nombreux in-
terlocuteurs, bien que défavorables au démantèlement, disent avoir conscience d'être
« passés à côté » d'une réelle valorisation des lacs, et affirment se sentir motivés pour
passer à un projet de territoire ambitieux dès lors que l'avenir serait réellement tracé.

12 Article L.123-1 du code de l'environnement
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D'autres, tout en reconnaissant le courage de la ministre, la première à être venue sur
place depuis 6 ans, ont regretté que la mission arrive trop tard, alors qu'ils « s'étaient
fait une raison », voire  avaient fini par considérer le projet comme une « opportunité
pour le territoire » et s'inquiètent des tergiversations de l'État. Beaucoup d'inquiétude,
en revanche, s’exprime sur le respect des engagements, notamment sur la disponibilité
du financement  ou le  respect  des  coûts et  des  délais  annoncés.  La mission a  pu
constater que les acteurs n'ont pas tous un avis tranché mais regrettent surtout que
l’État ait décidé sans concertation et sans avoir ensuite réellement assumé sa décision.
Il semble évident, dans ce contexte, qu'ils laisseront l’État assumer les conséquences
de sa décision tout en restant mobilisés pour développer leur territoire.

En dépit d'une gouvernance bien en place, en particulier depuis la vidange
catastrophique de 1993, la population locale et les collectivités riveraines ne
se sont pas reconnues dans le processus porté par le SAGE à l'échelle du
bassin versant. De ce fait, la décision ministérielle de démantèlement, an-
noncée de plus en dehors du territoire, est apparue totalement étrangère à
celui-ci. En raison de son caractère tardif, la scène de concertation est long-
temps restée mouvante, laissant place à une « cristallisation de la contro-
verse ». S'est organisé ensuite un collectif de défense du projet de démantè-
lement, auquel ont massivement adhéré les associations environnementales
de niveau national et international. La participation du public lors de l'en-
quête de l'automne 2014 a été intense et multiple, permettant l'expression
des intérêts particuliers comme la prise en compte de l'intérêt général, et
l'avis favorable de la commission d'enquête s'appuie sur un rapport précis,
complet  et  motivé.  La mission a perçu qu'au-delà du noyau d'opposition
bien réelle,  l'intérêt  de nombreux acteurs se porte désormais essentielle-
ment sur le projet de développement du territoire qu'ils ont commencé à en-
trevoir.

2.2. Scénario 1 - Maintien des ouvrages

2.2.1. Une défense des barrages qui reste active

La détermination des Amis du barrage demeure très active pour le maintien des ou-
vrages. Elle s’appuie sur des arguments techniques autour des thèmes développés
dans le présent rapport. Les élus opposés au projet de démantèlement se réfèrent lar-
gement aux éléments fournis par cette association, auxquels ils attachent plus de cré-
dibilité qu'aux études produites par le SAGE, par l’État ou par EDF.

Outre l’analyse critique qu'elle a pu faire de ces arguments, la mission a relevé les élé-
ments de portée générale suivants :

• une demande extrêmement forte dans le scénario de maintien pour un usage
mixte des ouvrages : production énergétique, protection contre les inondations,
réserve d'eau potable et loisirs ;

• une difficulté, passée sous silence, de compatibilité entre ces attentes (l'optimisa-
tion de la production énergétique, notamment, conduisant à des modalités de
gestion le plus souvent contraires à la satisfaction des autres objectifs, de qualité
de l'eau ou de protection contre les inondations) ;

• une méconnaissance des conditions de rentabilité des ouvrages, associée à la
certitude qu'EDF restera présent et gestionnaire quelles que soient ces condi-
tions.
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2.2.2. Des conséquences nationales sur l'ensemble des scènes de 
concertation avec les associations de protection de la nature

Même si l'on peut déceler des nuances dans leurs positions respectives, les partisans
de l'effacement ont clairement indiqué que leur opposition au maintien des ouvrages ne
devait pas être comprise comme une opposition systématique au développement d'une
hydroélectricité durable. Ils mettent en avant le caractère très dégradé de la situation
actuelle, et surtout le potentiel exceptionnel de reconquête que représente la vallée au
regard d'un potentiel énergétique très limité.

La mission souligne en particulier que la mobilisation des associations de protection de
la nature autour de ce projet dépasse largement le cadre local. Les associations qui
composent le   « Collectif des amis de la Sélune » étaient présentes dans les discus-
sions du Grenelle de l'environnement et sont parties prenantes dans l'accord pour le
développement d'une hydroélectricité durable et la préservation des milieux de 201013.
Elles sont fermement opposées au scénario du maintien  et font amplement référence
à l’engagement pris par l’État depuis plusieurs années. Selon elles, cet engagement ne
saurait être dénoncé sous peine de modifier profondément leur positionnement vis-à-
vis de l'ensemble des scènes de concertation dans lesquelles elles sont présentes, sur
des dossiers locaux comme à l'échelle nationale. Le terme « contentieux », sur ce dos-
sier comme sur d'autres, est évoqué à plusieurs reprises.

2.2.3. Une forte incertitude sur le succès d'une future concession

Les conséquences financières de l’application d'un cahier des charges de plus en plus
contraignant,  les conséquences d'un jugement  de la  cour  administrative d'appel  de
Nantes de 2010 en sa défaveur14 et la tension prévisible avec les associations natio-
nales en cas de maintien des ouvrages rendront EDF très prudent sur le dépôt d'un
nouveau dossier de concession. Certains affirment avoir des contacts qui laissent pen-
ser qu'un industriel majeur du secteur serait intéressé ; à l'évidence, faute d'un cahier
des charges précis,  il  n'est  pas possible d'approfondir cette question, et la mission
constate que l’incertitude est complète sur les perspectives de reprise des ouvrages.

Les élus locaux ont manifesté une très forte réserve quant à l'hypothèse de création
d'une SEM15 qui les associerait à l'exploitation de la concession hydroélectrique, ré-
serve qui pourrait tenir aux doutes quant à la rentabilité de l'ouvrage, mais également à
une prise de responsabilité non souhaitée d'ouvrages vieillissants ; la petite taille des
collectivités et le fait qu'elles n'ont pas de compétences dans le domaine est systémati-
quement évoqué.

La mission a senti un découragement des acteurs locaux activement enga-
gés pour la réussite du projet de démantèlement mais également, de ma-
nière plus diffuse, de la part d'élus plus en retrait, mais qui avaient fini par le
considérer comme une chance pour le territoire. Elle n'a pas constaté de dé-
termination forte chez la majorité de ses interlocuteurs pour assurer la ges-
tion des ouvrages. L'hypothèse d'une prise en charge des ouvrages par les
acteurs locaux via une société d'économie mixte a été clairement rejetée par

13 Convention d'engagements pour le développement d'une hydroélectricité durable et la préservation
des milieux du 23 juin 2010 entre l'État, les associations de protection de la nature et les opérateurs
d'hydroélectricité.

14 Cour administrative d'appel  de  Nantes.  N°09NT00920.  Requête de l'union régionale de Bretagne-
Maine-Normandie des fédérations pour la pêche et la protection du milieu aquatique et de la fédération
de la Manche pour la pêche et la protection du milieu aquatique. Audience du 19 octobre 2010

15 Société d'économie mixte
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les intéressés qui attendent plutôt d'EDF qu'il se repositionne pour une nou-
velle concession. L'entreprise est clairement perçue comme chargée d’une
mission générale de service public et  l'hypothèse qu'elle pourrait  ne pas
concourir pour des raisons économiques n'a pas été imaginée. La mission
souligne que ce scénario rencontrerait  une forte opposition des associa-
tions de protection de la nature au niveau national avec probablement l'ou-
verture de contentieux à différents niveaux.

2.3. Scénario 2 – Alternatives de conception de la chaîne d'aménagement

La  mission  considère  qu'aucune  alternative  de  conception  de  la  chaîne
d'aménagement n'est de nature à modifier les positions respectives des ac-
teurs.

2.4. Scénario 3 – Démantèlement des ouvrages pour une ouverture totale 
de la Sélune

La mission constate que parmi les acteurs rencontrés, plusieurs des élus qui étaient au
départ fermement opposés au projet se rallient aujourd'hui à de nouvelles perspectives
de dynamisation du territoire et ont témoigné auprès de la mission d'une évolution sen-
sible de leur position. Sincèrement attachés aux lacs et tenant à rappeler le choc qu'a
constitué l'annonce de la décision de démantèlement en 2009, ils peinent sans doute
encore à se considérer comme défenseurs du projet, mais estiment que la page doit
être tournée et que le projet de démantèlement est une opportunité pour le territoire. 

Le facteur déclenchant est incontestablement l'implication du syndicat mixte du pays
de la baie du Mont-Saint-Michel (SMPB), concrétisée par le portage du « projet de va-
lorisation socio-économique de la vallée de la Sélune après l'effacement des barrages
hydroélectriques de Vezins et de La Roche-qui-Boit » dans le cadre de la convention
de mai 2013 avec l’État et le syndicat mixte du bassin de la Sélune (SMBS). Le projet
« Maîtres du rêve » du nom du bureau d'étude concepteur16, a clairement ouvert des
portes, et les scénarios présentés en novembre 2014 sont apparus crédibles17. L'enga-
gement financier de l’État, de la Région et de l'agence de l'eau sur le projet prioritaire
d'adaptation du centre de loisirs de La Mazure, le plus affecté par le projet de démantè-
lement, a également été de nature à rassurer les acteurs. L'étude universitaire déjà ci-
tée relève néanmoins les difficultés du partage des attributions entre le SMPB et le
SMBS, ce dernier  « restant  cantonné dans le  rôle d'initiateur de politiques contrac-
tuelles voire réglementaires peu attractives », alors que le premier est en charge de
l'ensemble des enjeux socio-économiques de la baie du Mont-Saint-Michel au regard
desquels les enjeux du développement du territoire de la Sélune sont faibles. La mis-
sion relève que la dynamique de l'inter-SAGE de la baie18 créé fin 2012 constitue par
ailleurs un élément nouveau à intégrer dans les équilibres entre acteurs.

Le 15 décembre 2014, le comité syndical du SMPB a décidé, sur la base du projet
« Maîtres du rêve », de poursuivre les réflexions engagées. Le conseil syndical a néan-
moins pris acte du souhait de la ministre chargée du développement durable, exprimé
le 4 décembre, que soit différée la mise en œuvre de la décision sur les barrages, sans

16 Définition du projet de valorisation socio-économique de la Vallée de la Sélune après l'effacement des
barrages  hydroélectriques  de  Vezins  et  de  la  Roche-qui-Boit.  Maîtres  du  rêve  pour  le  SMPB ;  3
documents  : diagnostic 2014, scénarios 2014, synthèse 2015

17 Les contenus des projets socio-économiques sont décrits au chapitre 9 page 95
18 Qui regroupe les 4 SAGE de la Sée et côtiers granvillais, de la Sélune, du Couesnon, et des côtiers de

la région de Dol de Bretagne.
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que leur maintien soit exclu. Il estime que cette vallée mérite une « mise en tourisme »
et que la plupart des actions peuvent être poursuivies dans cette hypothèse. Il s'in-
quiète néanmoins des engagements financiers des partenaires sur le projet de déve-
loppement socio-économique.

La mission considère que si  le  projet  de démantèlement  est  confirmé,  il
existe une volonté des acteurs locaux de s’engager dans une dynamisation
du territoire allant de pair avec l'importante mutation écologique et sociale
induite par l’effacement des ouvrages, qu'il est important d'accompagner, y
compris sur le plan financier. La mission souligne également l'importance
de fournir les explications les plus détaillées et précises sur les perturba-
tions du cadre de vie des riverains pendant les opérations.

1. La mission recommande de mettre à profit les temps de préparation des
travaux et de la vidange préalable au démantèlement pour mener des opé-
rations ciblées de communication, d'information et d'accompagnement de
nature à permettre une appropriation progressive du projet. Cette communi-
cation sera utilement couplée avec une information, également nécessaire,
sur les perspectives de développement du territoire. Le portage par le syn-
dicat mixte du pays de la baie du Mont-Saint-Michel, conjointement avec le
syndicat mixte du bassin de la Sélune et en collaboration étroite avec l’État,
est de nature à permettre un pilotage efficace de ces opérations.
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3. Production hydroélectrique

La mission a examiné le potentiel hydroélectrique du site, la rentabilité des ouvrages
(coût de production de l'unité d'énergie), leur place dans l'offre d'énergie renouvelable
française et l'amélioration possible du productible du site, avec les ouvrages existants
et dans une hypothèse de reconstruction des ouvrages.

3.1. Analyse critique de la situation actuelle

3.1.1. Généralités sur la production hydroélectrique

3.1.1.1. Le cadre réglementaire des autorisations et concessions 
d’ouvrages de production d’hydroélectricité

L’hydroélectricité et les centrales hydroélectriques sont régies par la loi du 16 octobre
191919 qui dispose que la force motrice de l’eau est propriété de l’État. Selon l’article
1er « nul ne peut disposer de l’énergie des marées, des lacs et cours d’eau sans une
concession ou une autorisation ». D’autres textes sont venus compléter et actualiser la
loi de 1919, notamment la loi sur les économies d’énergie de 1980, la loi sur l’eau de
1992, et la loi de programme du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique
énergétique. Dans le passé, les concessions ont généralement été accordées pour 75
ans, la durée maximale prévue par la loi de 1919, et les renouvellements pour 30 à 40
ans ; aujourd'hui, la durée d'une concession doit être liée à la durée d'amortissement
des investissements, et une durée de 75 ans ne serait plus accordée. Sous l'effet d'une
triple réforme, l'attribution des concessions, y compris leur renouvellement, est soumis
à une procédure de mise en concurrence : la loi Sapin du 29 janvier 1993 a imposé la
mise en concurrence des délégations de service public,  et  le Conseil d’État a jugé
qu'elle s'appliquait aux concessions hydroélectriques ; la transformation d'EDF, d'EPIC
en SA, en 2004, l'a fait sortir de l'exception prévue par la loi Sapin pour les établisse-
ments publics ; enfin, la loi sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA) de 2006 a sup-
primé le droit  de préférence accordé aux concessionnaires sortants pour bénéficier
d’un nouveau contrat de concession20.

Pour les chutes de puissance inférieure à 4,5 MW comme celle de La Roche-qui-Boit,
le régime de l’autorisation s’applique, et les ouvrages restent la propriété du permis-
sionnaire qui doit remettre le site en état à la fin de l’autorisation.

Les concessions sont octroyées pour les chutes de puissance maximale brute supé-
rieure à 4,5 MW comme celle de Vezins. Les biens de la concession font retour à l’État
en fin de concession21 et les terrains d’assiette font partie du domaine public. Un cahier
des charges est annexé à la convention de concession22.  En application de la loi de
1919, l’administration doit prendre sa décision sur le renouvellement au plus tard trois
ans avant l'expiration de la concession (ce délai était de cinq ans jusqu'en 2010). 

19 Codifiée dans le code de l'énergie, livre 5
20 Cette  obligation  de  mise  en  concurrence est  renforcée par  la  directive 2014/23/UE du  Parlement

européen et du Conseil du 26 février 2014 sur l’attribution des contrats de concession, en cours de
transposition.

21 On distingue les biens de retour dont tous les ouvrages exploitant la force motrice de l'eau et qui font
retour  à  l’État,  des  biens  de  reprise,  à  savoir  les  installations  électriques,  qui  font  retour  au
concessionnaire  mais  que  l’État  peut  décider  de  racheter,  et  les  biens  propres  appartenant  au
concessionnaire.

22 Depuis la loi sur l’eau de 1992, le cahier des charges est complété par un «règlement d’eau»
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Au terme de la concession, et selon la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de
l'énergie hydraulique, les installations doivent être remises « en bon état », la « mise
en bon état d'entretien des ouvrages » étant également évoquée.

3.1.1.2. Les termes techniques

Sur le plan énergétique, les deux caractéristiques les plus importantes d’une installa-
tion hydraulique sont sa puissance P et son énergie productible E, c’est- à-dire sa pro-
duction moyenne annuelle hors arrêts.

Une troisième grandeur, dérivée des deux premières, est également intéressante : la
durée de fonctionnement équivalente à pleine puissance (notée DEPP) qui est égale
au rapport énergie fournie / puissance à plein temps (E/P) que l’on peut aussi exprimer
en facteur de charge ou d’utilisation E/P/8760 puisqu’il y a 8760 heures dans une an-
née. En effet, un barrage ne fournit pas une énergie permanente. Il produit de l’énergie
quand il se vide mais il faut ensuite que la rivière le remplisse à nouveau. Par consé-
quent la production dépend aussi des précipitations, et de la nécessité de conserver à
l’étiage un débit réservé. Elle varie donc d’une année sur l’autre.

3.1.2. Sur la Sélune un couple de deux ouvrages, l’un autorisé et 
l’autre concédé

L'autorisation de La Roche-qui-Boit et la concession de Vezins étaient originellement
attribuées à une société locale mais la loi de nationalisation de 1946 a transféré les
deux aménagements à EDF. Compte tenu des prorogations, les fins d’autorisation de
La Roche-qui-Boit et de concession de Vezins sont arrivées simultanément à échéance
en 2007,  prolongées jusqu'en 2012 pour  les  deux barrages (cf. 1.2.4 page 26).  Le
transfert définitif de l’ouvrage de Vezins à l’État a eu lieu en juillet 201223. Actuellement
les deux ouvrages sont exploités pour le compte de l’État sous mandat de gestion par
EDF qui se rémunère sur la vente d’électricité pour couvrir les dépenses d’exploitation
courantes.

Les  deux  installations  de  Vezins  et  La  Roche-qui-Boit  sont  des  centrales-lac  qui
peuvent fonctionner en éclusées énergétiques de manière à assurer une production en
période de forte demande d’électricité. La tranche de marnage24 de Vezins est de 1 m
et en temps normal de recharge, il y a deux éclusées par jour. La retenue de Vezins,
qui  présente  la  plus  grande  part  de  la  production,  est  exploitée  à  la  cote  de
58,56 NGFN depuis 2002, soit 2 m en dessous de la cote d’exploitation historique, en
réponse à des demandes locales pour améliorer la protection contre les inondations à
l'amont en hiver et pour limiter le développement des cyanobactéries en été. Cette
nouvelle gestion diminue le coefficient énergétique de la chute de 5 % environ par rap-
port à une exploitation à la cote initiale, toutes choses égales par ailleurs. 

Le barrage de Vezins est équipé de turbines Francis (bon rendement 90% sur plage li-
mitée de débit) et celui de La Roche-qui-Boit de turbines Kaplan (bon rendement sur
large plage de débit). 

Ces ouvrages participent à la flexibilité, l’équilibre et la sûreté du réseau électrique.
Cette flexibilité est limitée par une faible capacité de fonctionnement des ouvrages en
période estivale. En effet, les étiages naturels sont prononcés, avec un débit qui peut

23 arrêté préfectoral du 3 juillet 2012,
24 fluctuation du niveau de l'eau
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être inférieur en moyenne 10 jours par an au débit quinquennal d'étiage25 de 1,5 m³/s,
ces jours étant principalement concentrés sur août et septembre. L'obligation régle-
mentaire prévoit de restituer en toute période à l'aval de La Roche-qui-Boit un débit mi-
nimal de 2 m³/s (débit réservé), cette obligation étant ramenée à la restitution du débit
entrant dans la retenue de Vezins lorsque celui-ci est inférieur.

Un marnage de 1 m avec un turbinage de 50 m³/s (correspondant au débit d'équipe-
ment  de l'usine)  durerait  8  heures  environ et  délivrerait  la  puissance maximale  de
12 MW. Avec un débit de remplissage de 10 m³/s (proche du module), il faudrait en-
suite 40 heures pour remplir le barrage jusqu’au niveau initial. Or, le débit n'atteint pas
cette valeur pendant l'été, où il est même fréquemment inférieur à 4 m³/s. D'où un fonc-
tionnement principalement hivernal (novembre à mars) lorsque les débits permettent le
remplissage suffisant pour une réponse aux pointes journalières.

Du fait de l'abaissement de la cote de gestion principalement, la production a décru ces
dernières années par rapport au niveau de 28 GWh qui fut atteint par le passé. Elle se
situe en moyenne sur les années 2009-2013 vers 15 GWh pour Vezins et 2,9 GWh
pour La Roche-qui-Boit soit 17,9 GWh en moyenne sur les cinq dernières années alors
qu’elle était de 21,9 GWh sur la période 1980-2013 (cf. tableau 1).

L’ouverture des vannes pour le turbinage est gérée localement par les agents sur place
en fonction des débits entrants sans considération de la demande nationale mais plutôt
en heure de pointe, car la faible puissance des barrages de la Sélune ne leur permet
pas de jouer un rôle dans la réponse aux enjeux nationaux d'optimisation de la produc-
tion.

Débit 
maximum 
turbinable en 
m3/s 

Puissance en 
MW

Énergie 
annuelle sur 
1980-2013 en 
MWh

Énergie 
annuelle sur  
2009-2013 en 
MWh

durée 
d’utilisation en
heures sur 
2009-2013

Facteur de 
charge sur 
2009-2013 

La Roche-qui-
Boit

14 1,6 3 801 2 908 1 813 0,20

Vezins 54 12,8 18 106 14 994 1 171 0,13

Total 14,4 21 907 17 902 0,14

Tableau 1: caractéristiques principales de la production électrique des barrages de Vezins et
La Roche-qui-Boit. (Source EdF)

Ces équipements sont raccordés au réseau de transport national de RTE et l’alimenta-
tion des réseaux locaux de distribution aux consommateurs ne dépend plus de ces
barrages.

3.1.3. Une place modeste dans la production électrique et le 
développement des énergies renouvelables sur le territoire 
national

La production de 18 GWh annuel environ correspond à la consommation domestique
annuelle (hors tertiaire) d’une agglomération d’environ 10 000 personnes, soit un peu
plus que la population d’Avranches.

25 Débit de référence légal, défini comme le débit mensuel d'étiage de récurrence 5 (ou de fréquence 1/5,
c'est-à-dire  se  produisant  une  année  sur  cinq),  désigné  par  le  sigle  QMNA 5  (source ;  glossaire
Eaufrance)
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En supposant que l'ensemble de la production intervienne dans des périodes de forte
demande et  se  substitue  à  des  moyens de production  de pointe,  on peut  estimer
qu'elle permet d'éviter environ 10 674 tonnes de CO2 qui serait dégagé  par des tur-
bines à combustion au gaz26.

La puissance hydroélectrique installée en France est de 25 391 MW fin 2014 et la pro-
duction d’énergie hydroélectrique en 2014 (stable depuis plusieurs années, hors effets
d'hydraulicité)  de  63 TWh/an27.  La  puissance  hydroélectrique  des  280  principales
concessions d’EDF et de la Compagnie nationale du Rhône (CNR) est utilisée en base
et en complément lors de pointes de demandes car elle est mobilisable rapidement.
Les deux barrages de la Sélune représentent 0,04 % de la production d’électricité hy-
draulique nationale ou encore 0,13 % de la production de la centrale nucléaire de Fla-
manville mise en service en 1985/86 (15 500 GWh/an). 

Les barrages de la Sélune, s’ils ont été historiquement un atout pour la desserte élec-
trique locale au début du XXe siècle, représentent aujourd'hui un peu moins de la moi-
tié de l’hydroélectricité produite en Basse-Normandie, laquelle ne représente que 1 %
de la consommation de la région. Ils n’ont plus qu’un rôle modeste dans la production
électrique nationale.

3.1.4. La rentabilité des ouvrages de la Sélune n’est pas assurée

Un niveau dégradé de rentabilité de l'aménagement hydroélectrique de la Sélune avait
déjà été avancé par EDF en 2004 lors la demande de renouvellement de concession. Il
est confirmé sur les années récentes. 

Valorisation

La valorisation moyenne de l'énergie produite par les ouvrages de la Sélune avait été
estimée par EDF sur la base du tarif « obligations d’achat »28 pour La Roche-qui-Boit
(puissance inférieure à 12 MW) et des tarifs du marché pour Vezins, soit à 53/54 € par
MWh. 

Ces valeurs restent un ordre de grandeur pertinent au regard des valeurs de marché
récentes, en supposant que les installations continuent à produire majoritairement en
pointe et en période hivernale29. 

Sur une base de 18 GWh par an et de 53/54 € par MWh, la valeur de l’énergie produite
sur la Sélune est de 972 000 €/an.

Charges

Les charges régionales annuelles avaient fait l'objet d'une évaluation en 2004. Elles
comprennent (en valeur 2014, sans réestimation) :

• les charges de personnel du site pour 380 k€30,
26 D'après site éco2mix RTE : http://www.rte-france.com/fr/eco2mix/eco2mix
27 Source : panorama de l’électricité renouvelable 2014 daté du 6 février 2015 par EDF, RTE, ERDF ;  1

TWh = 1 000 000 MWh
28 Décret n°2000-1196 du 6 décembre 2000 fixant par catégorie d'installations les limites de puissance

des installations pouvant bénéficier de l'obligation d'achat d'électricité ; arrêté du 1er mars 2007
29 Le prix de l'électricité de pointe à J-1 était de : 60,4 €/Mwh au 4e trimestre 2013, 49,1€/MWh au 1er

trimestre 2014, et 51,5€/MWh au 4e trimestre 2014 (Source : Observatoire des marchés de l'électricité,
du gaz et du CO2, Commission de régulation de l'énergie)

30 L’équipe affectée à Vezins/La Roche-qui-Boit comprend 4 personnes en équivalent temps plein (ETP)
intégrés au sein de l’équipe technique Rance/Vezins. Les moyens de maintenance spécialisés sont
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• les charges d’exploitation directes pour 140 k€,
• les charges fiscales pour 230 k€.

Le compte d'exploitation inclut en outre : 
• les charges de structure d'EDF dont la mission ne connaît pas la clé de réparti-

tion,  mais  qui  sont  usuellement  évaluées  entre  le  montant  et  le  double  des
charges locales hors charges fiscales ; on peut donc retenir ici un minima de
520 K€ ; de telles charges seraient aussi nécessaires pour tout autre type d’ex-
ploitation (société locale, nouveau concessionnaire…) ;

• les  dépenses  d’amortissement  correspondant  au  maintien  du  patrimoine
(grosses maintenance et réparations, hors coût des vidanges), qui représentent
environ 230 k€/an (hypothèse de 9 M€ répartis sur 40 ans) ; les travaux déjà ju-
gés nécessaires en 2004 pour 4 M€ n'ayant pas été effectués, constituent un mi-
nimum à prévoir dans l’hypothèse d’une poursuite d’activité ; 

• par ailleurs, le compte d'exploitation n'inclut pas d'amortissement pour ces ou-
vrages qui sont anciens.

Le coût de revient complet d'exploitation selon les hypothèses de 2004 d'EDF, compre-
nant les dépenses d'amortissement du maintien du patrimoine mais pas l'amortisse-
ment  lié  à  de  nouveaux  investissements  (travaux  lourds,  vidange),  s'élève  donc  à
83,3 € / MWh, très haut dessus de la valorisation que l'on pouvait attendre du marché.

La fin de concession a été prononcée en juillet 2012. Selon les termes du décret de
1927 octroyant la concession, les ouvrages ont été restitués gratuitement à l’État « en
bon état d'entretien » par acte du 9 septembre 2014. Les dépenses de maintien du pa-
trimoine, non provisionnées en raison de la décision de démantèlement, devront être
réalisées dans l’hypothèse d’une poursuite d’activité.

Avec une puissance installée de 14,4 MW et une production moyenne an-
nuelle actuelle de 18 GWh, les aménagements de la Sélune occupent une
place modeste dans la production électrique et l’offre d'énergie renouvelable
sur le territoire national. Leur intérêt réside dans une capacité de réponse
aux pointes journalières, essentiellement en hiver. 
Aux conditions actuelles de valorisation de l'énergie, la rentabilité des ou-
vrages est médiocre dès lors que l'on intègre dans les comptes les provi-
sions pour maintenance du patrimoine et réparations,  même en l'absence
de  considérations  des  coûts  et  pertes  de  production  associées  aux  vi-
danges. Elle n'est pas assurée si on consolide les coûts en intégrant les
charges de structure

3.2. Scénario 1 - Maintien des ouvrages

L'entrée en vigueur du mécanisme de capacité, prévu par la loi NOME31, devrait par
ailleurs apporter une rémunération complémentaire aux moyens de production ; s'il est
difficile d'anticiper le niveau de prix qui émergera sur le marché de la capacité, la rému-
nération supplémentaire pourrait  représenter,  pour la Sélune, de l'ordre de 20% de
celle  obtenue  par  la  vente  de  l'électricité.  Malgré  cette  valorisation  plus  favorable,
l'équilibre économique de l'aménagement ne serait toujours pas acquis.

mutualisés au sein de l’unité de production centre situé à Dinard et une ressource de 1 ETP peut être
affectée à Vezins.

31 Loi portant nouvelle organisation du marché de l'électricité
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3.2.1. Un projet de station de transfert d’énergie par pompage 
(STEP) non rentable et à la faisabilité non avérée

Un courrier de l'association locale « Les Amis du barrage » à la ministre en date du 18
février 2012 évoque la possibilité d’installer une STEP. 

Les STEP sont des installations qui permettent de stocker de l’énergie sous forme po-
tentielle. Le principe est de refouler l’eau d’un bassin bas vers un bassin surélevé pen-
dant que le coût de l’électricité est bas, pour ensuite turbiner l’eau du bassin haut vers
le bassin bas pendant que la demande et le prix de l’électricité vendue sont élevés.
Une STEP se caractérise donc par l’énergie maximale stockée sous forme d’énergie
potentielle, la puissance délivrée, la constante de temps, autrement dit le temps de res-
titution de l’énergie stockée (rapport entre l’énergie stockée et la puissance) et le ren-
dement qui varie entre 70 % et 85 %. La capacité d’énergie stockable dépend donc du
volume d’eau transférable et de la hauteur de chute. Le rendement dépend fortement
de la dénivellation car d'une part une hauteur élevée permet de réduire le débit à la tur-
bine pour la même puissance, et d'autre part une longueur faible de la conduite for-
cée32 diminue les pertes de charges. 

En France,  le  coût  d’accès au réseau de 6 à 7  €/MWh est  appliqué sur  l’énergie
consommée par pompage et sur l’électricité produite, contrairement à d’autres pays où
ce coût n’est appliqué que sur la différence. La principale rémunération des STEP vient
des « services système », car cette électricité des STEP assure un service de régula-
tion  en  tension  et  fréquence,  une  réserve  de  puissance,  la  sécurité...  Les  STEP
peuvent être mobilisées quotidiennement lorsqu’elles ont une capacité de stockage de
quelques heures ou hebdomadairement lorsque cette capacité de stockage dépasse la
dizaine d’heures. La vente de l’électricité turbinée ne dégage une marge que si le ren-
dement de la STEP est supérieur au rapport entre les prix de l’électricité en heure
creuse sur le prix à l’heure chargée. 

En France, les STEP sont principalement utilisées pour stocker de l’énergie produite
en continu par les centrales nucléaires en période de faible consommation comme la
nuit. On compte une trentaine de STEP dont 6 principales exploitées par EDF (plus de
330 MW de puissance) qui ont un potentiel de stockage de 6 TWh par an (pour rappel,
la production nationale d'électricité est de 550 TWh par an).

Le projet évoqué pour la Sélune consiste à relever à 60,5 m au moins la cote du réser-
voir de Vezins (soit un retour aux conditions d'exploitation antérieures). La capacité
utile de 7,5 Mm3 serait augmentée d’au moins 2 Mm3. Simultanément, il faudrait relever
le niveau de La Roche-qui-Boit de la cote de 28,4m à 30,5 m et creuser un chenal de
700 m de long. Ainsi un volume de 2 Mm3 serait à disposition pour être turbiné. La
puissance maximale délivrée serait de 50 MW33 pendant 2,7 heures. Il faudrait installer
deux groupes de pompes Francis à axe vertical pour chute moyenne et débit moyen.

32 Les STEP sont utilisées à titre de régulation et d’adaptation de la fourniture d’électricité. Les deux
situations les plus fréquentes sont le stockage et la restitution à la demande de l’électricité produite par
des éoliennes en zone isolée et la régulation sur les réseaux nationaux avec de très grosses capacités
de stockage. Le stockage pour restitution au moment opportun de forte demande correspond au projet
de  micro-step  à  Berrien  (Finistère)  utilisant  d’anciennes  carrières  et  l’énergie  d’une  centrale
Photovoltaïque-éolienne.  Ce  démonstrateur  de  1,5 MW  en  turbinage  est  destiné  à  démontrer  la
viabilité du modèle économique dans le cadre d’une reconversion économique locale. Le concurrent
de la STEP est principalement la production d’électricité à la demande par une installation flexible
comme une centrale au gaz dont les coûts d’investissements ne sont pas très élevés. 

33 Résultat sur la base de P = Qhgr= 200*32 *9,81* 0,8, soit en prenant comme hypothèse un débit de
200 m³/s, une hauteur de chute de 32 m et un rendement de 80 %
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Ce projet se heurterait à de nombreux obstacles techniques. Outre la difficulté de réali-
sation du chenal, la faisabilité du rehaussement du barrage de La Roche-qui-Boit est
hypothétique sur ce type de structure. Le rehaussement de cote du lac de Vezins re-
mettrait  en cause l’abaissement décidé pour la réduction du risque d’inondation en
amont. Si on devait tenir compte de cet abaissement à 56 m la puissance de la STEP
ne serait plus que 42 MW.

D’une manière générale, la viabilité économique des STEP n’est pas assurée34. En ef-
fet, elle s’appuie sur l’écart entre le prix d’achat en période creuse et le prix de vente
en période de pointe pour des besoins à très courte échéance. Or cet écart tend à se
réduire  en  ampleur  et  en fréquence  au fil  du  temps.  Cette  valorisation,  à  laquelle
s'ajoute celle des services de flexibilité, permet seulement de compenser la perte due
au rendement qui se situe entre 70 % et 80 % : il n’est pas favorable à ces barrages de
contenance et de hauteur réduites. Le dernier facteur est le taux d’utilisation dans l’an-
née.  L'ensemble  de  ces  conditions  sont  défavorables  aux  barrages  de  la  Sélune.
Comme le différentiel de prix couvre juste la perte de rendement, cela rend impossible
tout amortissement de travaux de génie civil ou d’équipement complémentaire. Or ces
derniers seraient importants ; les coûts de génie civil, et d’équipements seraient d’au
moins 500 €/kW35 soit un investissement minimum de 25 M€.

Pour EDF, compte tenu des travaux et de la faible valorisation de la flexibilité évoquée
précédemment, ce site ne correspond pas a priori aux critères de faisabilité écono-
mique notamment en raison de la puissance limitée et donc d'un retour sur investisse-
ment hors d’atteinte.

3.2.2. Des perspectives d'amélioration du productible limitées par  
la configuration du site et des ouvrages, et par les contraintes
de gestion 

Un suréquipement de la centrale de Vezins reste illusoire car son équipement de turbi-
nage actuel correspond à 6 fois le débit moyen interannuel. Ce dimensionnement per-
met déjà par conséquent de produire aux heures de pointe en utilisant la capacité de
démodulation de la retenue de La Roche-qui-Boit. 

Il  existe  quelques  pistes  d’amélioration  possibles  de  la  production  mais  elles  ne
semblent pas pouvoir être retenues :

• l’installation de groupes modulables selon le débit permettrait d’augmenter lé-
gèrement la puissance mais pas la production ; de même, le passage au mode
fil de l’eau en période estivale dépend de la pluviométrie et n’apportera aucune
énergie supplémentaire ;

• à La Roche-qui-Boit, une piste serait de regarder l’intérêt économique d’installer
un groupe de turbinage du débit réservé s'il était augmenté à 4 m³/s, qui per-
mettrait de turbiner à minima les débits moyens mensuels durant toute l’année.
L’intérêt économique n’est pas démontré ;

• à Vezins, le retour à une cote d’exploitation proche de la RN 60,56 permettrait de
retrouver  la  capacité totale  de la  production  comme conçue à  l’origine de la
concession. Par contre, sous réserve d'investigations plus poussées, il semble
difficile de revenir sur le creux hivernal mis en œuvre depuis 2002 à la suite des

34 État  des  lieux  et  propositions  d’évolution  sur  l’économie  des  stations  de  transfert  d’énergie  par
pompage (STEP). UFE (Union française de l'électricité) ; janvier 2013

35 500 à 2 000 €/kW selon les standards professionnels, source UFE (Union française de l'électricité)
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dernières inondations notables sur la Sélune. Or c’est en hiver que le turbinage
pourrait être augmenté compte tenu du débit plus important de la rivière.

De manière générale, une optimisation de la production irait à l’encontre de l’objectif
d'une restauration des milieux de la Sélune aval (augmentation du débit réservé, ac-
tions de décolmatage du lit), d'une gestion des marnages estivaux favorable à la quali-
té des eaux des retenues, mais également de la très forte attente exprimée en faveur
du développement  d'une vocation  multi-usages des barrages (protection  contre  les
inondations, soutien d'étiage pour l'eau potable).

3.2.3. Une nouvelle concession qui devra préparer la fin de vie des 
ouvrages

Le dossier à monter pour une nouvelle concession devra associer les deux ouvrages,
la capacité de l'ouvrage de Vezins à répondre aux pointes énergétiques dépendant de
l'existence de la Roche-qui-Boit qui assure la démodulation des éclusées des débits.
Compte tenu des considérations liées à la conception et à l'âge des ouvrages dévelop-
pées chapitre 4.1 page 48, il serait certainement pertinent de ne pas dépasser 30 ou
40 ans.

Le maintien  des ouvrages devra inévitablement  prendre  en compte les  travaux de
maintenance et de réparation, ainsi que des objectifs environnementaux dont ce rap-
port explicite les enjeux dans les chapitres spécifiques : amélioration des conditions
d'habitat à l'aval des ouvrages et de la qualité de l'eau, gestion des sédiments…, au-
tant de coûts supplémentaires pour une nouvelle concession, qui en dégraderait l'éco-
nomie.

Même en supposant des modalités organisationnelles différentes, il  apparaît difficile
d'envisager des charges d'exploitation annuelles inférieures à 1 M€/an, hors amortisse-
ment des investissements. Dans ce cadre, tout investissement initial (travaux impor-
tants sur les ouvrages avant leur remise en production, financement de la vidange,
etc.) nécessiterait ensuite un niveau de prix de l'électricité très supérieur au marché
pour assurer une rentabilité du capital. Par exemple, si l'investissement initial était limi-
té à 15 M€ (10 M€ pour la vidange et 5 M€ de travaux sur les ouvrages), en supposant
des charges d'exploitation de 1 M€/an et une concession de 30 ans, la rentabilité, telle
qu'attendue dans le secteur (rémunération des capitaux de 8%) nécessiterait une valo-
risation de l'électricité à 130 €/MWh, très au-dessus de la rémunération qui pourrait
être obtenue sur le marché.

La question peut en outre être posée d'inclure dans le cahier des charges de conces-
sions le démantèlement à terme et la remise en état du site. En l'état actuel de la régle-
mentation et du contenu des cahiers des charges type, ce montage suppose néan-
moins de transférer à l’État la charge de la déconstruction à l'issue d'une concession
qu'il ne souhaiterait pas renouveler. La mission constate que cette gestion de fin de vie
des ouvrages hydroélectriques concédés n’est pas traitée par les textes alors qu’elle
pèse sur le bilan financier. Ces dépenses « ultimes » pourraient être provisionnées par
le concessionnaire. Les règles régissant cette provision devraient être connues dès
l’attribution de cette concession malgré l’impossibilité  de fixer  a priori l'intention  du
concédant sur le devenir de l'aménagement à l'issue de la concession.

Dans le cas des ouvrages de la Sélune, la question porte sur la capacité à intégrer,
pendant la durée de vie résiduelle estimée des barrages, une provision de l'ordre de
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35 M€ qui permettrait de constituer le coût d’effacement à l'horizon de la fin de conces-
sion. 

Du fait des caractéristiques de pente et de débit de la Sélune, le potentiel hy-
droélectrique est limité,  et  il  est déjà exploité au mieux par les ouvrages
existants.
Les hypothèses envisageables de production supplémentaire ne permettent
qu'un gain trop limité pour envisager un retour positif sur investissement.
Ce gain pourrait d'ailleurs être compromis du fait des nouvelles demandes
pour l'amélioration de la qualité des milieux et le multi-usages.
En dépit de perspectives plus favorables de valorisation de l'énergie, l'équi-
libre économique des aménagements ne serait  toujours pas acquis.  Cela
rend aléatoire le résultat d’un appel à concurrence pour choisir un nouveau
concessionnaire.
De manière générale pour  les concessions hydroélectriques,  les  disposi-
tions en vigueur, qui  prévoient la remise des biens en « bon état » appa-
raissent à la mission inadaptées et insuffisantes dès lors qu'il s'agit de pré-
parer la fin de vie des ouvrages, et reportent sur l’État le financement de la
déconstruction et de la restauration du milieu.

2. La mission recommande d'engager une réflexion sur la notion de fin de vie
des ouvrages, et sur la prise en compte financière et juridique de la remise
en état des sites à l'issue d'une concession lorsque l’État ne souhaite pas
la renouveler .

3.3. Scénario 2 – Alternatives de conception de la chaîne d'aménagement

3.3.1. Une hypothèse de reconstruction à l'identique qui ne permet 
pas de gain de rentabilité

La reconstruction supposerait la déconstruction préalable des ouvrages existants. Les
sites actuels étant les plus adaptés au plan de la valorisation du potentiel hydroélec-
trique, les nouveaux ouvrages seraient implantés au même endroit. 

En l’absence d’étude, il est seulement possible de s’appuyer sur les ratios standard,
les conditions technico-économiques et des chantiers récents pour estimer dans les
grandes lignes les caractéristiques d’un nouvel ouvrage. Le coût d’investissement se-
rait de l’ordre de 2,0 à 3,0 M€/MW soit 30 M€ à 45 M€ pour 15 MW de puissance.

Même en faisant des hypothèses conservatrices sur les charges d'exploitation, cela
conduit à un coût supérieur à 180 €/MWh pour amortir l’ouvrage (voir tableau ci-des-
sous) , à mettre en regard de la valorisation actuelle de 53/54 €/MWh par EDF pour les
ouvrages de la Sélune (cf. 3.1.4 page 40). Le principal facteur pénalisant est la fai-
blesse de la durée annuelle d’utilisation, liée au débit de la Sélune, qui fixe la produc-
tion maximale, en regard de coûts fixes qui ne dépendent que de la puissance instal-
lée. Ce calcul ne prend pas en compte le coût de la déconstruction des ouvrages ac-
tuels.
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Évaluation du prix de l'électricité nécessaire pour assurer la rentabilité
d'une concession avec reconstruction à l'identique

Hypothèses

- Coût d'investissement : 30 à 45 M€ (hors vidange)

- production : 18 GWh (Vezins et La Roche-qui-Boit)

- charges d'exploitation annuelles : 0,75 M€ (hypothèse conservatrice)

- Taux de rémunération du capital : 8%

- Durée de la concession : 40 ans

Résultat - prix de l'électricité nécessaire pour assurer la rentabilité : 181 à 250 €/MWh

La durée de cette opération serait d’au moins cinq années.

3.3.2. Des hypothèses alternatives qui ne relèvent pas d'une logique
d'optimisation du potentiel énergétique

3.3.2.1. Effacement de Vezins et maintien de La Roche-qui-Boit

Cette hypothèse, étudiée par le SAGE dès 2002, a été évoquée devant la mission lors
de certaines rencontres.  La mission relève que les attentes exprimées vis-à-vis  de
cette hypothèse, qui ne sont pas nécessairement compatibles entre elles (rétention des
sédiments, protection contre les inondations, soutien d'étiage pour l'AEP, maintien d'un
plan d'eau), couplées aux exigences pour la restauration des milieux, conduiraient à
dégrader sensiblement les capacités de production actuelles de l'ouvrage. Son main-
tien relèverait alors d'une logique de « multi-usages » dans laquelle la production éner-
gétique ne constituerait qu'un enjeu secondaire. Pour autant, la mission n'a pas obser-
vé de volonté locale pour en assurer la gestion.

3.3.2.2. Succession de petits ouvrages

Il serait possible d’imaginer de substituer une suite de petites chutes aux deux rete-
nues actuelles pour favoriser la migration et le franchissement par les poissons migra-
teurs. La situation actuelle équivaudrait à une succession de quatorze chutes de 3 m
sur les 20 km de long à aménager selon le profil en long. Compte tenu de la topogra-
phie du site en gorge, le nombre serait bien inférieur et du reste, il existait avant les
barrages actuels, deux retenues au droit de La Roche-qui-Boit et quatre à cinq rete-
nues avec moulins sur le parcours du lac de retenue actuel de Vezins. On peut donc
estimer qu’il y aurait 6 à 7 aménagements pour une puissance d’environ 2,5 MW et un
productible de 12 à 14 GWh au mieux soit la moitié de la production actuelle.

Une succession de chutes moins importantes qu'actuellement dégrade nettement le bi-
lan énergétique (moins de volume stocké et moins de hauteur de chute, donc moins de
puissance) tout en augmentant les investissements et très probablement le nombre de
gestionnaires. Une production orientée au fil de l’eau réduirait encore plus la produc-
tion compte tenu de la faiblesse du débit de la Sélune, et son type de fonctionnement
ne correspondrait sans doute pas aux besoins actuels.

Compte tenu d'une bonne valorisation du potentiel hydroélectrique par les
ouvrages existants, l'hypothèse de reconstruction à l'identique permet au
mieux  de  conserver  le  niveau  de  production  actuel.  Les  alternatives  de
conception d'une chaîne de 6 ou 7 petits barrages ou de maintien de La
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Roche-qui-Boit  seul  diminueraient  de  moitié  le  productible,  voire  répon-
draient à une logique de multi-usages dans laquelle la production énergé-
tique ne constituerait qu'un enjeu secondaire. Les hypothèses tendent à dé-
grader encore les termes de la rentabilité actuelle. Par ailleurs la mission n'a
détecté aucune volonté locale pour assurer la gestion de tels ouvrages.

3.4. Scénario 3 – Démantèlement des ouvrages pour une ouverture totale 
de la Sélune

Le scénario de démantèlement pour une ouverture totale de la Sélune en-
traîne l'arrêt définitif de la production hydroélectrique sur la vallée. Une so-
lution  locale  de  remplacement  par  d’autres  énergies  renouvelables,  par
exemple pour l'équivalent de 5 à 6 éoliennes de taille standard36, n'a pas été
identifiée à l'échelle du bassin versant. Il n'est pas apparu à la mission que
ce  point  soit  à  considérer  comme  prégnant  à  l'égard  de  la  décision  à
prendre. Elle fait néanmoins le constat d'un potentiel d'énergie renouvelable
qui existe à l'échelle du département, et d'une volonté du conseil général de
la Manche, au travers de son plan climat-énergie pour « relever le défi du
mix énergétique et se positionner comme un territoire d’excellence »37. 

36 Étant entendu que cette comparaison ne vaut qu'en volume d'énergie, les éoliennes ne pouvant jouer
le même rôle d'équilibrage du réseau que la production hydroélectrique.

37 Le  conseil  général  de  la  Manche  est  également  porteur  d'un  projet  lauréat  de  l'appel  à  projets
« Territoires à énergie positive pour la croissance verte »
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4. État et sécurité des ouvrages

La mission s'est intéressée à l'état de sécurité des barrages. Elle s'est interrogée sur
les  investigations  nécessaires  pour  une  meilleure  évaluation  du  risque  et  sur  les
travaux d'entretien et de réparation indispensables, ainsi que sur les caractéristiques et
le coût d'ouvrages ou de la chaîne d'ouvrages de substitution.

4.1. Analyse critique de la situation actuelle

4.1.1. Les barrages et leurs réglementations38

L’entretien et la surveillance des barrages et des digues sont à la charge de leurs ex-
ploitants. L’État est responsable de leur contrôle par le biais des directions régionales
de l’environnement,  de l’aménagement et du logement (DREAL), qui bénéficient de
l'appui du Bureau d'études techniques et de contrôle des grands barrages (BETCGB)
rattaché à l'administration centrale du ministère du développement durable. Les ou-
vrages les plus importants sont auscultés en permanence grâce à des capteurs qui
mesurent leur comportement et permettent de déceler les risques potentiels dus à leur
évolution, et d’anticiper les travaux de renforcement nécessaires.

La réglementation de la sécurité des ouvrages hydrauliques a été mise à jour et unifiée
dans le cadre de la loi du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques. Le dé-
cret d’application du 11 décembre 2007 met en place quatre classes de barrages et de
digues (A, B, C et D) en fonction de leur importance et précise pour chacune les obli-
gations d’entretien et de surveillance des exploitants. Les exploitants sont notamment
tenus à des examens périodiques de leurs ouvrages et doivent en fournir les rapports à
l’État. Pour les plus grands barrages, la rédaction d’un plan particulier d’intervention
(PPI), dont les modalités d’élaboration sont définies par décret, est nécessaire.

4.1.2. Les ouvrages de Vezins et de la Roche-qui-boit

Les ouvrages de Vezins et de La Roche-qui-Boit sont des ouvrages en béton armé
conçus dans la première moitié du XXe siècle par les ingénieurs Albert Caquot39 et Ar-
mand Considère40. Il s'agit de barrages à contreforts du type à voûtes multiples. Ces
barrages dont les parois sont très minces permettent d'utiliser quatre à cinq fois moins
de béton que les barrages poids et peuvent barrer des vallées de grande largeur. Le
plus grand des deux ouvrages, le barrage de Vezins est haut de 35 m pour 278 m de
longueur. Il s'agit d'un barrage de classe A, catégorie qui regroupe les barrages de plus
de 20 m de hauteur.

38 Source : http://www.prim.net/
39 Albert Caquot (1881-1976), ingénieur des ponts et chaussées, académicien, fut une grand chercheur

et un promoteur infatigable de l'énergie hydroélectrique. Parmi des réalisations aussi diverses que par
exemple la structure du christ rédempteur qui domine la baie de Rio de Janeiro, le pont Lafayette au
dessus des voies de la gare de l'est ou des ballons saucisses  utilisés avec succès pendant la guerre
de 14-18, ll a notamment apporté une solution clé à l'édification du barrage de la Rance et projetait la
réalisation d'un immense barrage dans la baie du Mont-Saint-Michel cinquante fois plus grand que
celui de la Rance.

40 Armand Considère (1841-1914), ingénieur des ponts et chaussées, est un spécialiste du béton armé. Il
est  l'inventeur  du  béton  fretté,  béton  armé  par  un  acier  en  hélice  qui  lui  permet  de  résister  à
l'écrasement. Il a notamment construit le pont sur la Sée à Avranches.
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D'après la note d'Irstea41 et du BETCGB jointe en annexe 6 page 119 les pathologies
des barrages à voûtes multiples se caractérisent par les termes suivants :

• sensibilité particulière aux effets thermiques ;
• protection mince des armatures qui les rendent sensibles à la carbonatation et à

la corrosion ;
• fissuration et corrosion par les eaux de fuite.

Ces structures méritent, pour préserver le niveau de sûreté exigé, des efforts d’entre-
tien et de maintenance plus soutenus que pour d'autres types d'ouvrages. Il convient
donc de les ausculter périodiquement afin de détecter les fissurations et infiltrations qui
peuvent mettre en jeu leur pérennité, surtout si elles concernent des armatures du bé-
ton. L’étanchéité du pied du barrage et plus particulièrement de la fondation rocheuse
superficielle doit également être vérifiée.

Les paramètres suivis fréquemment (mensuellement à annuellement) par l'exploitant et
ses services centraux spécialisés sont des paramètres de déformation de la structure,
les fuites dans la structure et le sous-bassement, la piézométrie du sous-sol et l'appari-
tion de fissures. Ce suivi n'exclut cependant pas les surprises.Ainsi, d'après les spécia-
listes  d'Irstea  et  du  BETCGB,  le  barrage  de  Kernansquillec,  également  du  type  à
voûtes minces, ne présentait que quelques fuites peu alarmantes avant que le préfet
n'évacue les habitants à l'aval en 1994 et qu'il soit décidé de le démanteler en 1995
après que de fortes crues l'aient fragilisé.

Le barrage de Vezins a fait l'objet d'une visite décennale en 1993 conforme à la régle-
mentation  alors  en vigueur  relativement  à  la  sécurité  des  ouvrages hydrauliques42.
Cette visite a nécessité une vidange complète de la retenue. En 2003, à la suite d'un
avis favorable43 de la directrice de la demande et des marchés énergétiques du minis-
tère de l'économie, des finances et de l'industrie, la visite décennale s'est appuyée sur
une inspection subaquatique. Il importe de noter que la dérogation avait été accordée
moyennant une demande de l'administration de procéder à une vidange avant 2010,
vidange qui n'a pas eu lieu suite à la décision de 2009 de démanteler les barrages.

41 Institut de recherche en sciences et technologies de l'environnement et l'agriculture
42 Ces mêmes opérations relèvent aujourd'hui du décret 2007-1735 du 11 décembre 2007 
43 Lettre 05703 du 29 avril 2003, objet : visite décennale 2003 du barrage de Vezins.
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Illustration 7: vue de l'aval du barrage de Vezins montrant notamment les nombreux
contreforts et les butons, poutres en compression qui les joignent (Photo CGEDD)



Les éléments issus des revues de 1993 et 2003 indiquent l'existence de zones dégra-
dées intéressant l'enduit mais aussi les bétons constitutifs des voûtes44. Les travaux
d’étanchéité de 1993, complétés par des interventions sur des fuites apparues en 1995
et 1997 ont été jugés en bon état suite à l'inspection subaquatique de 2003. Globale-
ment il apparaît que le barrage nécessite des travaux d'entretien du fait d'un vieillisse-
ment sensible des voûtes qui va s’accélérer et conduire à des fuites de plus en plus
fréquentes. Cependant la stabilité structurelle du barrage est assurée. Ces éléments45

résultent d'une analyse d'EDF confirmée en 2007 par le BETCGB.

Interrogée par la DREAL Basse-Normandie la direction générale de la prévention des
risques (DGPR) du ministère chargé de l'écologie confirme que la revue de sûreté à
réaliser avant fin décembre 201746 est  due par  l’État propriétaire. Elle indique que la
réalisation de cette revue par des moyens subaquatiques semble inappropriée et que
la vidange devrait se dérouler selon un protocole identique, qu'il y ait démantèlement
ou non. 

La mission insiste sur le fait que du fait de l'arrêt de la concession en 2012, tout pro-
blème survenant sur l'ouvrage sans que la revue de sûreté n'ait été réalisée dans les
délais réglementaires, engagerait la responsabilité de l’État propriétaire.

Le barrage de La Roche-qui-Boit a fait l'objet d'une analyse approfondie du vieillisse-
ment de la structure en 2001 et en 2002. Ces analyses ont révélé une dégradation gé-
néralisée sur les butons et la passerelle, sans incidence sur la stabilité de la structure.

La sécurité de l'ouvrage a été gérée pendant ces dix dernières années dans la pers-
pective du démantèlement des ouvrages puis, depuis 2009, en tenant compte de la dé-
cision effective de démantèlement. Sachant que ce type d'ouvrage peut présenter des
défaillances difficiles à anticiper il convient d'informer chacun des acteurs de ses res-
ponsabilités. 

Compte-tenu des éléments que la mission a pu recueillir sur le vieillisse-
ment et les risques liés à ce type d'ouvrage il apparaît que tout report du dé-
mantèlement des ouvrages devrait rapidement reposer des questions de sé-
curité qui s'imposent à la responsabilité de l'État. De fait, c'est aujourd'hui
l'État,  au double titre de propriétaire des ouvrage et  de responsable des
contrôles, qui doit assurer la sécurité des ouvrages et doit prendre sans at-
tendre toutes les mesures de prévention des risques quel que soit le scéna-
rio in fine retenu. Tout problème survenant sur l'ouvrage sans que la revue
de sûreté n'ait été réalisée dans les délais réglementaires, engagerait direc-
tement sa responsabilité.

3. Quel que ce soit le scénario retenu, et compte tenu du différé de décision,
la mission recommande de prendre toutes les mesures nécessaires à la
prévention des risques liés aux ouvrages, et notamment de reconsidérer
les questions de calendrier et de coût de leur mise en sécurité.

Comme pour tous les barrages de plus de 20 m de hauteur et de plus de 15 Mm³, le
risque de rupture du barrage fait l'objet d'un plan particulier d'intervention (PPI)47 sous

44 Voir les détails des réparations dans la note d'Irstea et du BETCGB en annexe 6.page 119
45 Transmis  par  une note  du  service  énergie,  construction,  logement,  aménagement  (SECLA)  de  la

DREAL de Basse-Normandie.
46 Conformément  au  décret  2007-1735  du  11  décembre  2007  qui  s'est  substitué  aux  dispositions

préexistantes relatives aux visites décennales
47 Approuvé par arrêté préfectoral du 19 décembre 2008
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la  responsabilité  du  préfet  de  la  Manche.  Ce  plan  identifie  les  différents  moyens
d'alerte des pouvoirs publics et de la population et les mesures de prévention à mettre
en œuvre. 

Une rupture brutale du barrage aurait en effet des conséquences catastrophiques sur
la vallée en aval. La hauteur d'eau atteindrait 5 m à Ducey 30 minutes après la rupture
si cela se produisait, événement qui, précisons le, est extrêmement peu probable et
constitue le danger maximal possible.

Le plan particulier d'intervention identifie avec précision l'étendue de la zone impactée
et le nombre de personnes concernées, la vulnérabilité des réseaux de communication
et des infrastructures industrielles ainsi que les solutions pour pallier le manque d'eau
potable et d'approvisionnement électrique. Il détaille également le mode d'organisation
des secours.

Par ailleurs, la mission a été destinataire des réflexions d'un professeur à l'école des
hautes études en sciences sociales qui argue de l'importance de la retenue de Vezins
pour la gestion d'une éventuelle catastrophe nucléaire de type Fukushima à la centrale
de Flamanville. La retenue aurait, selon ce chercheur, un double rôle : fournir de l'eau
douce en quantité pour refroidir le réacteur en cas de défaillance des systèmes de se-
cours ; fournir de l'électricité à la demande pour pallier l'arrêt total des systèmes élec-
triques de secours de la centrale. La mission a interrogé l'institut de radioprotection et
de sûreté nucléaire (IRSN) sur cette hypothèse. L'IRSN confirme que le retour d'expé-
rience de Fukushima souligne l'intérêt d'une réserve d'eau ultime et d'une alimentation
de secours à proximité du site nucléaire. La centrale de Flamanville est équipée d'une
réserve d'eau douce située sur la falaise surplombant la centrale. Cette réserve peut
pallier 10 jours de défaillance des systèmes de refroidissement des trois réacteurs.
Ceux-ci vont être équipés de générateurs diesel de secours de 3 MW électrique par ré-
acteur. L'utilisation de la retenue de la Sélune poserait, outre la distance (20 min de tra-
jet en hélicoptère pour une capacité de transport très faible) la question de la résilience
du barrage lui-même et du réseau électrique en situation de violent séisme.

4.2. Scénario 1 - Maintien des ouvrages

La question de la sécurité des ouvrages se pose essentiellement dans ce scénario.
Pour la revue de sûreté à produire au 31 décembre 2017, il appartiendrait à l’État de
procéder à une vidange vraisemblablement à l'été 2016 selon les modalités abordées
au chapitre 5 page 54.

Les réparations nécessaires sur les ouvrages représenteraient un coût minimum de
4,6 M€  d'après  les  calculs  d'EDF  basés  sur  une  estimation  effectuée  en  2004.  Il
conviendrait d'ajouter à ce coût 6 à 9 mois de perte de production. Enfin, n'a pas été
évalué le coût de réparations ultérieures qui serait susceptible de peser sur le bilan fi-
nancier à plus long terme. La notion d'espérance de vie résiduelle des barrages n'est
techniquement pas facile à faire émerger. Pour les deux ouvrages de la Sélune, cette
réflexion sera certainement à effectuer d'ici un petit nombre de décennies, ce qui rend
nécessaire d'anticiper dès maintenant dans une nouvelle concession les dispositions
qui seraient à prendre pour la fin de vie des ouvrages. Il conviendrait d'affiner et d'ac-
tualiser les études économiques sur le coût de la maintenance des ouvrages à moyen
terme en incluant le coût du démantèlement final ainsi que cela est évoqué au cha-
pitre 3.2.3 page 44.
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L'évaluation de 2004 de la nature et du montant des réparations à effectuer
serait sans doute à réévaluer, elle ne pourrait être définitivement arrêtée que
sur la base des investigations à mener lors de la revue de sûreté qui devrait
intervenir en 2017. 

4. La mission considère qu'il est indispensable de programmer pendant la vi-
dange 2016-2017 les réparations qui visent la maintenance, l'étanchéité, et
le cas échéant la sécurité des barrages ; ces opérations devront en consé-
quence être réalisées pendant la phase de transition avant l'effectivité de la
remise en concession.

4.3. Scénario 2 – Alternatives de conception de la chaîne d'aménagement

Dans le scénario d'une reconstruction des ouvrages, les questions de sûreté sont de
deux types :

• maintien du niveau de sécurité pendant les opérations de déconstruction des ou-
vrages existants ;

• conception de nouveaux ouvrages sûrs.

Il importera également de prendre en compte les interactions entre ces deux types de
questions,  notamment  s'il  devait  y  avoir  concomitance  ou  recouvrement  entre  la
construction de nouveaux ouvrages et la déconstruction des anciens.

Ce scénario n'ayant pas fait l'objet d'études préalables, il est probable qu'une telle re-
construction ne pourrait intervenir à brève échéance. Ce scénario renforce donc le be-
soin de prise en compte des questions de sécurité pendant la période intermédiaire. La
mission considère également que ce scénario ouvre une diversité de solutions pos-
sibles  comportant :  le  maintien  d'un  seul  ouvrage,  la  reconstruction  d'ouvrages  de
même type, la mise en place de 6 ou 7 petits barrages, etc.

La mission ne peut aller  au-delà de recommandations générales faute d'études plus
précises concernant ce scénario dans la diversité de ses variantes. Elle ne peut que
réitérer les recommandations précédentes concernant la nécessaire mise en sécurité
des populations en aval.

Les perspectives qui consistent à envisager des alternatives de conception
de la chaîne d'aménagement des ouvrages s'inscrivent dans le temps long
des études et des décisions en la matière.

5. La mission recommande de maintenir  en sécurité les barrages existants
pendant toute la période consacrée aux études, aux décisions, au choix du
maître d’œuvre de ce scénario et  à la déconstruction des barrages exis-
tants et d'inscrire au cahier des charges de la reconstruction un haut ni-
veau de sûreté des nouveaux ouvrages.

4.4. Scénario 3 – Démantèlement des ouvrages pour une ouverture totale 
de la Sélune

Le projet de démantèlement a fait l'objet d'une étude d'impact qui montre que les ques-
tions de sécurité ont été abordées. La création d'une ouverture volontaire au pied du
barrage avant les travaux de démantèlement proprement dits est de nature à éviter
tout désordre qui proviendrait d'un événement hydrologique pendant les travaux. Le
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scénario renvoie donc uniquement à la question précédemment abordée du maintien
de la sécurité en fonction des délais supplémentaires, que nous avons abordée de fa-
çon générique (cf. recommandation 3 page 50).

La mission considère que les barrages sont les témoins d'une aventure scientifique et
industrielle du début du siècle qui a mobilisé de grands ingénieurs français. Il n'est pas
exclu que le démantèlement lui-même inaugure une nouvelle culture de développe-
ment durable. Il importe de conserver la trace de ce patrimoine scientifique, industriel
et environnemental sous une forme qui reste à définir mais qui pourrait s'inscrire dans
le projet de renaturation de la vallée de la Sélune. Cette question est évoquée de façon
très pertinente dans le projet de schéma de développement durable de la vallée de la
Sélune au chapitre 4 : « Patrimoine. » La mise en place d'un centre de culture scienti-
fique permettant aux nombreux touristes attendus dans la région de prendre connais-
sance de ce passé est donc une idée qu'il convient de conforter par une réalisation
concrète (cf. chapitre 9.4.3 page 99). Le financement de ce centre devrait être intégré
au projet de territoire. 

Une décision de confirmation du démantèlement des ouvrages renvoie à
des questions correctement traitées dans le dossier mis à l'enquête pu-
blique, et aux prescriptions nécessaires pour mettre en œuvre les solu-
tions préconisées. Le scénario pose donc essentiellement la question
du maintien de la sécurité pendant la phase transitoire.

6. En fonction de la date finalement prévue pour le début des travaux, la mis-
sion recommande de prendre si nécessaire, les mesures destinées à main-
tenir les ouvrages en sûreté.
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5. Gestion des sédiments et vidanges

La mission s'est intéressée au niveau d'envasement de la retenue, à la qualité des
sédiments, et à l'origine de la contamination constatée. Elle s'est interrogée sur les
nécessités et les modalités de mise en œuvre des vidanges selon les scénarios, sur
l'évaluation des risques de pollutions/contamination pour l'aval et pour la baie, et sur
les conséquences de différentes alternatives en termes de coûts.

5.1. Analyse critique de la situation actuelle

5.1.1. Les sédiments : des terres érodées qui ruissellent vers le 
milieu

5.1.1.1. Source et nature des matières solides

L'érosion des sols par ruissellement dans leur bassin versant provoque un apport régu-
lier de matières solides dans les cours d'eau en aval. Ce phénomène dépend étroite-
ment de la pluviométrie, de la couverture des sols et des éventuels obstacles à l'écou-
lement  situés sur  les  terres en amont.  Les  pratiques agricoles,  selon qu'elles  pré-
servent ou suppriment les haies, entretiennent ou retournent les prairies, cultivent per-
pendiculairement ou parallèlement à la pente, etc., ont une influence sur ce flux de ma-
tières solides. L'artificialisation des sols et l'urbanisation ont également une influence
en accélérant les écoulements et du fait des particules déposées sur les sols artificiali-
sés. Il s'y ajoute un apport atmosphérique en général plus faible. 

Toutes les activités humaines sont également génératrices de substances polluantes
dont beaucoup peuvent rejoindre le milieu aquatique en étant adsorbées par les parti-
cules solides. Les sédiments peuvent garder la trace d'activités passées dès lors que
des polluants persistants et insolubles dans l'eau s’y sont déposés. C'est le cas notam-
ment des métaux et de divers composés organiques, organométalliques ou organo-
chlorés.

5.1.1.2. Le phénomène de sédimentation

En fonction de la vitesse de l'écoulement et de son comportement plus ou moins turbu-
lent les particules solides peuvent être transportées par les cours d'eau assez loin à
l'aval. Cependant, dès lors qu'un ralentissement de l'écoulement se produit, comme
c'est le cas au moment où un cours d'eau rejoint un lac ou une retenue, les particules
sédimentent et forment une couche plus ou moins importante de vase sur le fond. En
situation de stabilité des usages du bassin versant un cours d'eau non perturbé atteint
un profil d'équilibre où le flux de matières en suspension entrant est égal (sur le long
terme) au flux sortant à l'aval. 

Les sédiments comportent des substances réductrices48 qui ont tendance à consom-
mer l'oxygène dissous dans l'eau. L'oxygène est dissous en faibles proportions dans
l'eau (autour de 10 mg/l), il est renouvelé à partir de l'oxygène gazeux de l'air quand
l'eau est agitée, la concentration d'oxygène dissous diminue quand la température aug-
mente. Très rapidement l'essentiel de l'oxygène dissous au contact des sédiments dis-

48 Substances  qui  fournissent  des  électrons,  à  l'opposé  des  substances  oxydantes  qui  attirent  les
électrons. Ainsi une substance réductrice va se trouver oxydée en présence d'oxygène car cet atome
est fortement attracteur d'électrons.
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paraît, le faible brassage lié à la stagnation de l'eau provoque un gradient de concen-
tration d'oxygène de la surface au fond. Les sédiments constituent donc un milieu for-
tement réduit, avide d'oxygène. L'azote y est présent sous sa forme réduite d'ammo-
niaque.

5.1.2. La question sédimentaire est cruciale pour toute vidange de 
retenue

La vidange d'une retenue évacue l'eau qu'elle contient vers l'aval. Au fur et à mesure
de la baisse du niveau du lac les sédiments peuvent être entraînés avec le flux d'eau
car le fond de la retenue peut comporter des tronçons dont la vitesse est compatible
avec le transport de matières en solides. Les sédiments exondés forment des amas qui
peuvent s’effondrer dans l'eau, une pluie peut également provoquer une érosion rapide
des sédiments ainsi fragilisés et les entraîner à l'aval.

5.1.2.1. Effets écotoxicologiques

Lorsqu'ils rejoignent de l'eau de surface les sédiments consomment l'oxygène dissous.
En fonction de leur quantité, mesurée en taux de matières en suspension, ils peuvent
créer des conditions de très faible oxygénation de l'eau qui sont létales à court terme
pour la faune du cours d'eau, notamment les poissons. Il s'y ajoute le relargage en so-
lution d'ammoniaque qui peut également être très toxique en fonction de l'acidité de
l'eau49. Enfin, les matières en suspension elles-mêmes asphyxient les branchies des
animaux aquatiques, accroissant les effets toxiques. Ces effets toxiques sont de type
aigu :ils sont liés au passage d'un flux polluant mais n'ont pas de conséquence à long
terme sur les êtres vivants qui ont survécu. Ils sont liés à des substances réduites qui
vont in fine s'oxyder et perdre leur dangerosité. Les effets toxiques aigus des vidanges
de barrage ont été quantifiés dans les années 80 du fait d'études et de recherches fi-
nancées par EDF. Un gestionnaire d'une vidange de barrage dispose aujourd'hui de
tous les éléments qui lui permettent de viser la limitation des effets toxiques à l'aval en
régulant notamment le taux de matières en suspension via la vitesse de vidange.

Dans le cas où des sédiments sont pollués par des substances toxiques pérennes, ces
substances vont se déplacer et venir contaminer des milieux qui étaient relativement
sains avant la vidange. Le plus souvent ce ne sont pas des effets aigus qui sont atten-
dus mais des effets chroniques, c'est-à-dire des modifications de la structure et  du
fonctionnement des communautés aquatiques sur le long terme. La contamination peut
également s'amplifier au sein des chaînes alimentaires et finalement engendrer des im-
pacts sur la santé humaine, via la consommation des poissons ou des invertébrés.

5.1.2.2. Effets sur les habitats

Le transfert des sédiments à l'aval du barrage provoque une sédimentation qui colmate
le fond du cours d'eau. Cela peut provoquer de forts dysfonctionnements des commu-
nautés vivant à l'aval du barrage. C'est notamment le cas pour les poissons d'eau cou-
rante qui ont besoin, pour vivre et se reproduire, d'un substrat formé d'éléments gros-
siers. Ce substrat étant recouvert par des sédiments, ils fuient la zone envasée, s'ils le
peuvent, ou bien meurent ou arrêtent de se reproduire ce qui revient au même du point
de vue de la population. 

49 C'est la forme non ionisée NH3 qui est toxique, si l'acidité diminue (le pH augmente) la forme protonée
NH4

+ se transforme en NH3.
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5.1.3. Les retenues de la Sélune, sièges d'une importante 
sédimentation

Les deux retenues de la Sélune existant depuis plus de 80 ans, les sédiments issus
ruissellement sur l'ensemble du bassin versant en amont se sont donc accumulés dans
les deux retenues pendant cette période. Dans ses instructions de 2003 (cf. note 46
page 50) au directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, la
directrice de la demande et des marchés énergétiques du ministère de l'économie, des
finances et de l'industrie  souligne que le rythme de la sédimentation dans la retenue
de Vezins est d'environ 50 000 m³ par an. Ce dernier chiffre diffère significativement de
l'estimation en 1993 d'un apport naturel de sédiments de 10 000 m³ par an, valeur qui
est reprise dans l'étude d'impact, sans conséquence toutefois sur l'estimation du vo-
lume global actuellement sédimenté. Par ailleurs, dans un rapport du conseil général
des ponts et chaussées50 commandité à la suite de la vidange de 1993, les auteurs in-
sistaient sur  : « la profonde dégradation de la qualité des eaux par suite des modifica-
tions intervenues [...] sur le bassin versant... »

Aujourd'hui, selon l'étude la plus récente51, la quantité de sédiments présents est esti-
mée à 1 400 000 m3 pour la retenue de Vezins et 300 000 m3 pour la retenue de La
Roche-qui-Boit. Cela représente une épaisseur moyenne d'un mètre. De fait les sédi-
ments sont déposés de façon hétérogène le long des retenues. Le profil représenté sur
l'illustration 8 montre bien l'accumulation préférentielle à l'amont de la retenue de Ve-
zins.

Si les sédiments des retenues présentent dans l'ensemble des caractéristiques clas-
siques de charge en azote et de substances organiques réduites on note la présence
au sein de l'Yvrande, un affluent de la Sélune, d'une contamination industrielle. Les sé-
diments ont été contaminés par des métaux issus de l'activité de l'usine Electropoli.

50 Rapport  n°93-137 :  Vidanges  des  barrages  réservoirs,  prévention  des  impacts,  gestion  des
opérations . CGPC 1993.

51 Étude Idra environnement pour la préfecture de la Manche. juin 2012. Effacement des barrages de la
Sélune, gestion des sédiments contaminés et plan de gestion – phase1 Synthèse des données et état
des lieux du site. Page 28.
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Illustration 8 : représentation du profil du fond du lit mineur à l'amont du barrage de
Vezins et du profil constaté en 2014. La courbe d'épaisseur des sédiments corres-
pond à la différence des deux autres et se lit sur l'axe de droite.
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Ces sédiments, ainsi que les sédiments de la Sélune en aval de la confluence avec
l'Yvrande, présentent des teneurs en cadmium, cuivre, zinc et nickel qui dépassent soit
le seuil d'épandage sur des terres agricoles de l'arrêté du 8 janvier 199852, soit le seuil
S1 de l'arrêté du 9 août 200653 concernant le dragage des sédiments.

Le calcul de la quantité totale de ces métaux susceptible de rejoindre la baie du Mont-
Saint-Michel s'élève à 173 t d'après l'étude Idra reprise dans le chapitre 5 de l'étude
d'impact du démantèlement des barrages. Ce flux, correspond à un apport significati-
vement plus élevé que l'apport naturel, il est plus de 30 fois supérieur pour le cadmium,
le cuivre et le nickel.

Plusieurs vidanges ont été réalisées dans le passé afin de procéder aux visites décen-
nales de surveillance des ouvrages et à divers travaux d'entretien. Le but de ces vi-
danges n'était pas d'évacuer les sédiments des retenues mais d'accéder aux ouvrages.
Néanmoins, inévitablement une partie des sédiments a été entraînée à l'aval.

En 1993, une vidange décennale a été effectuée sur les deux barrages simultanément.
Les études préalables54 avaient prévu que l'entraînement de sédiments à l'aval serait
de 500 m³, ce qui ne pouvait que représenter une sous-estimation manifeste... En effet,
divers problèmes qui n'avaient pas été suffisamment anticipés sont venus infirmer ces
prévisions55 :

52 Arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur
les sols agricoles pris en application du décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage des
boues issues du traitement des eaux usées.

53 Arrêté du 9 août 2006 relatif aux niveaux à prendre en compte lors d'une analyse de rejets dans les
eaux de surface ou de sédiments marins, estuariens ou extraits de cours d'eau ou canaux relevant
respectivement des rubriques 2.2.3.0, 4.1.3.0 et 3.2.1.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-
1 du code de l’environnement 

54 D'après le rapport de Sepia conseils de septembre 2002 : Etude du devenir des barrages de la Sélune
– Phase 1 - Etat des lieux. Citant une étude du laboratoire de géomorphologie Ecole pratique des
hautes études, en mars 1993, pour le groupe mixte d’exploitation Bretagne d’EDF. Ref OHAA 228.

55 Établissement de l'état  initial de l'étude d'impact du démantèlement des barrages de Vezins et La
Roche-qui-Boit  sur  la  Sélune.  Acquisitions  complémentaires  dans  le  cadre  de  l'étude  d'impact.
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Illustration  9: vue satellitaire du site des retenues où les concentrations de métaux dans les
sols sont figurés selon le niveau de dépassement de la norme d'épandage ou du niveau seuil
S1 dans les sols.



• forts courants d'eau chargée de matières en suspension dans la retenue de Ve-
zins ;

• présence de détritus et embâcles qui ont perturbé le fonctionnement des vannes
des ouvrages ;

• pluies de fréquence décennale pendant la période d'assec.

Le volume emporté à l'aval a été estimé à 120 000 m³ provoquant une situation de pol-
lution catastrophique (jusqu'à 100 g/l de matières en suspension et anoxie totale pen-
dant plusieurs heures avec mortalité massive de poissons), dans tout le cours aval de
la Sélune. La restauration de la rivière a pris environ trois ans après qu'un arrêté pré-
fectoral a imposé à EDF plusieurs lâchers d'eau afin de dé-colmater les habitats des
poissons. Les suivis annuels opérés par l'Onema56 dans le cadre du réseau hydrobiolo-
gique et piscicole font même état d'une recrudescence des juvéniles les quatre années
qui ont suivi la vidange, l'effet bénéfique étant imputable à une meilleure qualité des
eaux issue des lacs du fait du renouvellement complet de leur volume.

En revanche, cette vidange n'a pas eu d'effet notable avéré sur la baie du Mont-Saint-
Michel. La baie est en effet le siège de mouvements sédimentaires considérables liés
aux courants de marée. Ces courants circulent d'ouest en est dans la partie sud de la
baie. Au regard de ces mouvements les apports de la Sélune sont très faibles. En té-
moigne l'analyse des mesures de contamination microbiologique de la baie effectuées
de façon très régulière afin de s'assurer de l’absence de contamination des moules et
des coques. L'année 1993 n'a pas permis de constater le moindre accroissement d'ap-
port en colibacilles dans la baie du Mont Saint-Michel du fait de la vidange des ou-
vrages.

Les perspectives de gestion sédimentaire des retenues ne peuvent être considérées
indépendamment des actions sur l'ensemble du bassin versant, qui constituent un volet
essentiel du SAGE de la Sélune adopté en 2005. Dans son diagnostic, il est fait état du
développement des cultures de printemps (comme le maïs) qui laisse de grandes sur-
faces à nu en hiver, d'un important linéaire de haies et talus, faisant obstacle aux écou-
lements, supprimé lors des remembrements, et des risques associés au retournement
des prairies. La mission a rencontré le représentant de la profession agricole qui a fait
état  d'une  très  forte  sensibilité  au  sujet  de  l'érosion  des  terres  agricoles,  comme
d'ailleurs à l'ensemble des questions de pollution par l'entraînement des eaux. Il a ma-
nifesté d'une forte volonté pour agir sur ces questions, en accord avec les préconisa-
tions du SAGE développées dans son programme d'actions. La mission relève l'impor-
tance de ce travail tant pour la préservation des terres agricoles elles-mêmes que pour
la question sédimentaire de la Sélune et recommande une mise en œuvre volontariste
des actions prévues dans le SAGE.

La question de la gestion sédimentaire constitue un point particulièrement
sensible de la réflexion sur la gestion des barrages et leur avenir. Le trauma-
tisme de la vidange catastrophique de 1993 a été absorbé par les milieux
qui, accompagnés par des actions spécifiques notamment pour le décolma-
tage du lit de la Sélune, ont réussi à récupérer en quelques années. Il est en
revanche exceptionnellement vivace dans la mémoire collective, ce qui mo-
tive une prudence extrême pour les nécessaires actions à venir de gestion
des sédiments.

Définition du suivi des opérations. Étude Artelia 4-53-0954. Avril 2012.
56 Office national de l'eau et des milieux aquatiques

Rapport N°008106-02 Expertise du projet d'effacement des ouvrages de Vezins et La Roche-qui-
Boit sur la Sélune 

Page 58/198



7. La  mission souligne  toute  l'importance  qui  s’attache à  ne pas  traiter  la
question sédimentaire à la seule échelle de la rivière mais bien sur l'intégra-
lité du bassin versant, à faire preuve d’une prudence toute particulière dans
les actions qui peuvent aggraver la mise à nu des terres et l'intensification
des ruissellements, et au contraire à encourager les pratiques permettant
une diminution des ruissellements et des entraînements de sols.

5.2. Scénario 1 - Maintien des ouvrages

Dans ce scénario le point clé à analyser en termes de risque lié aux sédiments est ce-
lui des vidanges à venir des retenues. Il est relativement difficile d'évaluer le nombre
des vidanges qui seront nécessaires sur la durée de vie de l'ouvrage. Les vidanges,
rappelons le, ont pour objet de surveiller l'état de l'ouvrage et de procéder à des répa-
rations. On sait aujourd'hui, lorsque les conditions de turbidité le permettent, inspecter
un ouvrage à l'aide de moyens subaquatiques et donc éviter une vidange pour inspec-
tion. L'importance du volume de sédiments fins sur la Sélune rend cette condition diffi-
cile à remplir. En tout état de cause, certains travaux nécessitent une mise hors d'eau
pour être réalisés. La directrice de la demande et des marchés énergétique insistait,
dans sa lettre autorisant EDF à déroger à l'obligation de vidange décennale en 2003
(cf. note 8 page 30), sur le fait que dans le passé : « des travaux de réparation du pa-
rement sont intervenus relativement fréquemment (une fois tous les 10 ans) » et qu'ils :
« attestent d'une mauvaise qualité du béton ». Il n'est donc pas exclu que certaines
des revues de sûreté décennales d'ici la fin de vie de l'ouvrage, voire toutes, néces-
sitent également des vidanges.

A minima, ainsi qu'exposé au chapitre  4.1.2 page  48, une vidange semble indispen-
sable à l'occasion de la revue de sûreté à réaliser avant fin 2017. Compte-tenu de ce
que nous avons relevé et relaté au paragraphe 5 page 54, il apparaît important que
cette vidange, et celles qui suivront éventuellement, soient réalisées avec un soin ex-
trême afin d'éviter les mortalités piscicoles et l'entraînement de sédiments pollués en
aval. 

Le coût  d'une vidange « classique » peut  être estimé à environ 10 M€,  auxquels  il
conviendrait d'ajouter les coûts de perte de production liés à la durée de la vidange.
Des  retours  d'expérience  montrent  que  des  considérations  environnementales  exi-
geantes, de nature à préserver la faune aval et les habitats peuvent être satisfaites par
la réalisation d'une vidange classique dès lors qu'elle se déroule sur une durée suffi-
sante, non dictée par les seuls critères de rentabilité de l'ouvrage. Bien gérée, l'opéra-
tion peut en outre bénéficier de la présence de La Roche-qui-Boit, qui pourrait amortir
des départs non maîtrisés de sédiments dans Vezins. Il est néanmoins indéniable que
ce type d'opération comporte une part de risque. Cette opération ne pourrait être effec-
tuée que sous réserve des autorisations nécessaires et en particulier d'une évaluation
des incidences sur le site Natura 200057 de la baie du Mont-Saint-Michel, qui remonte
sur l'estuaire de la Sélune jusqu'à environ 18 km en aval de la Roche-qui-boit (cf. cha-
pitre 8.1.4 p. 81)

Plusieurs personnes rencontrées ont suggéré des solutions alternatives visant à mini-
miser ce risque, ce point étant systématiquement relevé avec insistance, quelle que
soit la position de notre interlocuteur sur l'avenir des barrages.  Il a été préconisé, de

57 Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés
pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs habitats. Natura
2000 concilie préservation de la nature et préoccupations socio-économiques. En France, le réseau
Natura 2000 comprend 1758 sites. 
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procéder à un curage complet des retenues avant vidange. Selon les données fournies
par EDF, l'hydrocurage des sédiments représente un coût de 15 €/m³, le transport, esti-
mé sur une distance moyenne de 20 km : 10 €/m³. A partir des ces estimations, évi-
demment très peu précises, la mission estime que le curage complet de la retenue re-
présenterait un montant d'environ 35 000 000 €. 

En ce qui concerne les sédiments pollués de l'Yvrande le coût du dragage et du trans-
port  devra être augmenté du coût  de mise en décharge.  D'après une présentation
d'Idra58 ce coût représente environ 100 € par tonne de matériau sec, soit environ 75 €
par m³ de sédiment initial (les sédiments de l'Yvrande contiennent environ 50 % de ma-
tière sèche de 1,5 t/m³). Si on ajoute les 25 € représentés par le curage et le transport
et qu'on néglige la phase de séchage on peut estimer ce coût à 100 €/m³ de sédiment
extrait. Le coût du curage et du stockage des 5 000 m³ de sédiments contaminés du
secteur de l'Yvrande59 représenterait 500 000 € ce qui est négligeable devant le coût
de la gestion des sédiments peu pollués.

La mission ne peut préjuger du nombre de vidanges qui devront être réalisées par la
suite, nombre qui dépend des besoins d'entretien du barrage pour des raisons de sé-
curité (cf. chapitre 4 page 48). On peut cependant estimer que le volume de sédimen-
tation étant de 10 000 à 50 000 m³ par an, selon les estimations, une gestion durable
de la retenue qui éliminerait les sédiments accumulés au fur et à mesure représenterait
un coût de 250 000 à 1 250 000 € par an, hors perte de production. 

Des opérations de curage régulier de la queue de retenue aux fins d'épandage sur des
terres agricoles seraient également envisageables. Toutefois leur reprise ne serait sus-
ceptible de concerner qu'une faible proportion de sédiments les plus grossiers. En ef-
fet, les fines qui arrivent lors des crues sont pour l'essentiel entraînées vers des zones
inaccessibles à des engins terrestres, et leur enlèvement renvoie alors aux techniques
d'hydrocurage évoquées ci-dessus.

En conclusion une gestion à moindre risque de la vidange des retenues représenterait
un coût pouvant s'élever à 35 M € auquel il conviendrait d'ajouter un coût annuel de
250 k € à 1,25 M € pour une gestion durable des sédiments de la Sélune. La mission
considère que de tels coûts ne sont pas économiquement acceptables au regard de la
rentabilité de l'aménagement. 

Il est indéniable que la catastrophe de 1993, qui a constitué une situation traumatisante
pour la rivière, ne l'a pas moins été pour les populations locales. Le refus total  du
risque induit par la présence des barrages et par les nécessités de leur gestion appa-
raît néanmoins incompatible avec la réalité technique et économique liée à leur main-
tien.

Dans ce scenario, il convient de souligner que l'inacceptabilité du risque de vidange est
totale de la part des associations de protection de la nature qui s'opposent au maintien
des ouvrages.

La mission rappelle que du fait de la fin de concession prononcée en 2012, ces coûts
seront à la charge de  l’État propriétaire. Elle n'est par ailleurs pas compétente pour
préciser quels fonds pourraient être mobilisés pour couvrir ces coûts, les financements
de l'agence de l'eau dédiés à la restauration de la continuité écologique n’ayant a priori
pas vocation à couvrir le coût d'une vidange liée à l'exploitation des ouvrages.

58 http://www.sedilab.com/documentation/1%20PRESENTATION%20IDRA%20DRAGAGE%20LILLE
%2008062011.pdf

59 Voir page 122 de l'étude Idra citée en note 54 page 57
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Au vu des considérations techniques et économiques, le choix du maintien
des barrages devra assumer une certaine prise de risque lors des opéra-
tions de vidange, que la mission estime cependant acceptable sur le plan
biologique, sous réserve d'un haut niveau d'exigence pour la maîtrise des
départs de sédiments qui tienne compte en particulier de la présence du site
Natura 2000 de la baie du Mont-Saint-Michel à l'aval des barrages. La mis-
sion attire cependant l'attention sur les coûts qui devraient être à la charge
de l’État, et sur la sensibilité politique d’une opération de vidange qui reste
techniquement délicate dans un contexte de forte aversion au risque écolo-
gique.

8. La mission recommande de présenter les différentes options de vidange de
la retenue avec leur coût en mettant en évidence autant les éléments de
maîtrise que les aléas et les risques. Elle recommande également pour la
première  vidange  de  construire  une  solution  de  financement  qui  tienne
compte du fait qu'elle se déroulera en phase transitoire avant renouvelle-
ment effectif de la concession et donc à la charge de l’État.

5.3. Scénario 2 – Alternatives de conception de la chaîne d'aménagement

Ce scénario implique une phase de démolition, donc une vidange initiale afin d'accéder
aux ouvrages. Les conditions de mise en œuvre de celle-ci devraient, en toute hypo-
thèse, être proches de celles que nous avons envisagées pour le scénario précédent.
La seule différence pourrait venir d'une conception de barrages comportant des dispo-
sitifs de remise en suspension en temps réel des sédiments sur toute la longueur de la
retenue. Une telle disposition, ou plus généralement toute disposition innovante, pour-
rait être de nature à diminuer le coût de la gestion durable des retenues mais ne modi-
fierait aucun des termes du scenario précédent.

L'hypothèse de maintien du seul barrage de La Roche-qui-Boit a été analysée dans
l'étude Sepia de 200360. Cette étude souligne le fait que le barrage étant plus petit, il
« risque de s'envaser plus rapidement ». La mission rappelle que l'intérêt de cette al-
ternative réside dans la satisfaction d'usages multiples d'ailleurs non nécessairement
compatibles entre eux (protection contre les inondations, plan d'eau de loisir, piégeage
des matières en suspension, soutien d'étiage pour l'eau potable) et, au mieux, ce bar-
rage ne permettrait plus de valoriser que l'énergie fatale61. L'intérêt du piégeage des
matières en suspension est cependant limité, car le barrage devrait être vidangé fré-
quemment. Les modalités de gestion de cette vidange annuelle pour qu’elle ne pro-
voque pas de pollution en aval n'ont pas été étudiées.

Sauf conception innovante permettant une gestion en temps réel des sédiments, qui ne
peut que dégrader encore le productible prévisible, une hypothèse de 6 à 7 retenues
sur le linéaire reporterait sur l'ouvrage amont une part importante de la sédimentation
de la charge solide. Cette première retenue devrait ainsi, compte-tenu de sa faible ca-
pacité, faire l'objet d'une vidange fréquente, les autres ouvrages restant ouverts pour
ne pas reporter le problème sur leurs retenues. Toutefois, en fonction de la taille des
retenues, il  pourrait  être envisagé que leur curage soit  opéré à l'aide de méthodes
d'enlèvement directes sous la responsabilité et aux frais des différents maîtres d'ou-
vrages. La possibilité d'épandage agricole des sédiments ainsi disponibles plus réguliè-
rement et en plus petite quantité devrait être explorée.

60 Étude du devenir des barrages de la Sélune. Phase 3. Sepia Conseils. 2003.
61 Energie résiduelle produite au cours du processus industriel mais non utilisée par celui-ci ; elle peut

néanmoins être valorisée par un processus spécifique.
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L'hypothèse de reconstruction d'un ouvrage à l'identique liée à ce scénario
pourrait laisser entrevoir la possibilité de modifier les conditions de la ges-
tion ordinaire des sédiments par des techniques innovantes. L'alternative de
maintien de La Roche-qui-Boit  seul  rendrait  très certainement nécessaire
une vidange fréquente. L'alternative de développement d'une petite hydro-
électricité  se  heurterait  vraisemblablement  aux  mêmes difficultés,  renfor-
cées par la présence de gestionnaires multiples qui devraient se coordon-
ner ; il n'est toutefois pas exclu dans cette hypothèse que le curage direct
puisse constituer une alternative viable. En tout état de cause, la vidange
complète de la retenue de Vezins serait nécessaire en raison de la décons-
truction du barrage, ce qui renvoie aux éléments discutés pour le scénario
de démantèlement des ouvrages.

5.4. Scénario 3 – Démantèlement des ouvrages pour une ouverture totale 
de la Sélune

Ce scénario est celui qui a été analysé de la façon la plus détaillée par les nombreuses
études dont la mission a eu connaissance. Le risque d'entraînement des sédiments en
aval est mis en avant par certains opposants au démantèlement des ouvrages, mais la
mission n'a pas  relevé d'éléments réellement convaincants à cet égard. Le risque de
dérive des coûts est également présenté comme important. Comme toujours dans le
domaine du risque, toutes les précautions ne sauraient faire plus que diminuer la pro-
babilité d'événements qui restent toujours possibles. Il revient au décideur de choisir où
placer le curseur entre le coût des mesures d'évitement et de réduction et le risque, qui
n'est par définition jamais nul.

Le projet mis à l'enquête publique propose une stabilisation des sédiments par ban-
quettes avec curage du lit mineur. Il s'agit de placer dans la retenue encore en eau,
son niveau ayant été préalablement abaissé, des merlons ou des gabions délimitant
une zone à la périphérie du cours d'eau dans laquelle seront déposés les sédiments is-
sus du curage du lit de la Sélune (cf. illustration 10). A la fin de l'opération, lorsque le
niveau sera abaissé, ces « banquettes » deviendront les berges de la Sélune recali-
brée. Ces berges seront végétalisées. L'opération durera environ trois ans pendant les-
quels un suivi permettra d'éviter que des crues n'entraînent les sédiments à l'aval. 

La  même technique sera utilisée pour  la  rétention  des sédiments de l'Yvrande.  Le
maître d'ouvrage a également prévu un détournement du lit mineur de façon à éviter
l'érosion de la zone la plus polluée. Les sédiments pollués seront de plus recouverts
par des sédiments sains afin d'éviter  que le sol superficiel  contienne des éléments
toxiques. Les études du BRGM62 sur l'écotoxicologie des sédiments et les risques sani-
taires liés aux sols qui en seront issus sont de bonne facture, ce qui a été confirmé par
la contre-expertise de l'Ineris63. Ces études concluent que le risque est négligeable.

62 Bureau de recherches géologiques et minières
63 Institut national de l'environnement industriel et des risques
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Cette gestion précautionneuse des sédiments et de la vidange constitue le principal
facteur de coût 22 000 000 €64 de l'ensemble de l'opération de démantèlement.  Elle
concerne 400 000 m3 de sédiments du lit mineur de la Sélune et de ses affluents. Le
maître d'ouvrage s'engage à ne laisser partir à l'aval que 4 000 m³ de sédiments, ce
qui est faible en comparaison des 10 000 m³ considérés comme l'apport  naturel du
bassin versant.

La mission a bien conscience du coût important de ce volet du dossier. Il peut appa-
raître déraisonnable de consentir un tel effort de financement public pour prévenir un
risque réversible, la restauration des habitats du cours d'eau étant relativement rapide,
même en cas d'incident dommageable. Dans un contexte de démantèlement des bar-
rages, avec pour horizon une restauration de la Sélune à l'état naturel pour une longue
période de temps, l’on pourrait envisager de diminuer ce coût en acceptant un risque
d'impact de même niveau que celui envisagé en scénario de maintien des ouvrages.
Le coût des mesures de rétention des sédiments étant lié à la construction subaqua-
tique des merlons et  aux opérations de curage, on pourrait  imaginer de n'accorder
qu’une partie de ce financement – de l’ordre de la moitié - et de concentrer les efforts
sur le secteur de l'Yvrande qui comporte des sédiments pollués par des métaux.

Néanmoins, ainsi que cela a été dit plus haut, le souvenir du traumatisme de la vi-
dange de 1993 reste encore très vif dans la population et a été exprimé comme tel par
l'ensemble des élus et acteurs locaux que la mission a rencontrés. De plus, parmi les
personnes qui s'opposent de façon résolue au démantèlement, cet argument du risque
lié à la vidange est très fort. Ils comprendraient probablement très difficilement que les
éventuelles économies de dépense publique soient faites sur ce poste, qui reste le plus
élevé du projet. Enfin, l'opération de démantèlement est d'une ampleur encore unique
en Europe, et la survenue d'un événement dommageable pour les milieux pendant son
déroulement, outre qu'elle perturberait les effets de la restauration espérée et leur com-
préhension, serait de nature à ternir l'image innovante que ses promoteurs ont voulu lui
donner. 

A l'issue de l'opération, les matières en suspension ont vocation naturelle à rejoindre la
baie. Tout en rappelant l'importance d'une maîtrise des phénomènes d'érosion sur le
bassin versant, la mission tient à signaler que l'ampleur des phénomènes (de l'ordre de
50 000  m³/an) n'est pas à l'échelle des mouvements sédimentaires d'origine marine
dans la « petite baie » où se jette la Sée, la Sélune et le Couesnon (de l'ordre de
1,5 Mm³/an)  et  n'est  pas  susceptible  de  remettre  en  cause  les  importants  efforts
consentis pour le rétablissement du caractère maritime de la baie.

La mission attire l'attention sur les éléments de choix à faire en matière de
gestion des sédiments dans le scénario de démantèlement des ouvrages.
Une économie significative sur ce poste de dépenses (qui pourrait passer de
22 M€ à environ 10 M €) est techniquement possible à condition d’accepter
le risque d'un impact écologique que la mission estime relativement limité
dans le temps. Cette prise de risque serait cependant très difficilement ac-
ceptable pour les habitants du territoire concerné et les associations envi-
ronnementales. Il convient de rappeler que la décision de démantèlement a
dès l'origine été associée à l’engagement d'une opération exemplaire et que
cet engagement est assumé à l'échelle du bassin Seine-Normandie à travers
des accords sur des financements élevés. Il  s'y ajoute le risque juridique
d'une pollution que le juge pourrait considérer comme délibérée si elle de-
vait se produire, alors qu'une alternative viable a été produite.  Sur un plan

64 Dans son mémoire en réponse à l'avis de l'Autorité environnementale le maître d'ouvrage indique que
le niveau d'incertitude sur le coût est de l'ordre de 25 %.
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plus pratique, une modification de cette importance des modalités du dé-
mantèlement serait de nature à invalider l'étude d'impact et, de fait, à repor-
ter d'une année la réalisation du projet.

9. Bien que le risque d'impact environnemental d'une vidange rencontrant les
difficultés du type de celle de 1993 apparaisse limité dès lors qu'on l'ana-
lyse sur le long terme, la mission estime que les conséquences d’un tel
risque,  s’il  se produisait,  viendraient  contredire  l'objectif  de restauration
des milieux qui sous-tend ce scénario et recommande de bien peser, dans
l'éventuelle décision d'en diminuer le coût, le traumatisme créé par cet évé-
nement.  En  tout  état  de  cause,  pour  ce  qui  concerne  les  sédiments  de
l'Yvrande, la mission recommande de maintenir le dispositif prévu malgré
son coût.
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6. Qualité de l'eau et alimentation en eau potable

La mission s'est intéressée à la dégradation de la qualité de l'eau dans les plans d'eau
et  à  ses  causes,  aux  origines  de  l'eutrophisation  et  aux  risques  associés  à  la
prolifération des cyanobactéries. Elle s'est interrogée sur les moyens de lutter contre
ces  risques  selon  les  configurations  et  le  fonctionnement  des  ouvrages,  sur  les
capacités d'auto-épuration comparées selon les scénarios et  sur les conséquences
attendues sur la prise d'eau potable située en aval, en débit et en qualité.

6.1. Analyse critique de la situation actuelle

6.1.1. Quelques généralités sur la qualité de l'eau

Les retenues de barrage, au-delà de leur fonction de réservoir d'eau susceptible d'être
mobilisé pour la production hydroélectrique, peuvent servir à l'alimentation en eau po-
table des populations avoisinantes. L'eau potable est prélevée de préférence dans les
nappes phréatiques mais cela n'est possible que dans la mesure où une réserve est
disponible  suffisamment  abondante  pour  être  prélevée  durablement.  Dans  le  cas
contraire, on utilise de l'eau de surface. Cette eau, en fonction de son niveau de pollu-
tion, est traitée afin de la rendre conforme aux normes de potabilité en matière de
contamination par des substances toxiques et de présence de micro-organismes. La
technologie peut éliminer beaucoup de polluants mais les coûts augmentent avec le
degré de sophistication du traitement. Il est donc préférable de disposer d'une eau na-
turelle de qualité pour l'approvisionnement en eau potable. 

Par ailleurs une eau polluée provoque des dysfonctionnements des milieux qui peuvent
être graves. La présence de polluants toxiques comme les métaux lourds, les pesti-
cides et divers hydrocarbures peut provoquer des atteintes à la survie, à la croissance
ou à la reproduction de la faune et de la flore aquatiques. Lorsque des substances fer-
tilisantes comme les composés de l'azote ou du phosphore sont présentes dans le mi-
lieu, il se produit des phénomènes de prolifération des algues provoquant un grave
dysfonctionnement appelé eutrophisation65. L'eutrophisation conduit à un excès de ma-
tière organique qui consomme l'oxygène dissous dans l'eau, notamment la nuit quand
le phénomène n'est pas contrecarré par la photosynthèse. Il peut également se pro-
duire un développement de cyanobactéries, bactéries photosynthétiques (auparavant
appelées  algues  bleues).  Ces  cyanobactéries  contiennent  des  toxines  très  dange-
reuses pour la santé humaine et animale, aussi bien en cas d’ingestion que d'exposi-
tion cutanée. La toxine la plus répandue est la microcystine LR qui provoque des lé-
sions du foie.

Depuis l'adoption en 2000 de la directive cadre sur l’eau, les États membres de l'Union
européenne doivent s'assurer que les masses d'eau de leur territoire sont en « bon
état », tant chimique qu'écologique. Il est procédé, pour cela, à diverses analyses de la
contamination de l'eau en substances chimiques dangereuses et prioritaires et à des
évaluations de la structure et du fonctionnement des écosystèmes aquatiques détermi-
nés à l'aide d'éléments de qualité biologiques (espèces animales et végétales), hydro-
morphologiques et physico-chimiques.

65 Appellation assez impropre d'ailleurs, on devrait dire dystrophisation.
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6.1.2. La qualité de l'eau dans la Sélune est dégradée par 
l'eutrophisation

La qualité de l'eau de la Sélune est dégradée. Dès l'amont (sur l'Airon, qui se jette
dans la Sélune en amont des retenues), on note des concentrations en métaux (zinc,
cuivre, nickel, cadmium) qui dépassent les normes de qualité environnementales. La
situation en aval du barrage de La Roche-qui-Boit n'est pas meilleure. Les composés
azotés, déjà présents à l'amont avec notamment des taux de nitrates de 35 à 40 mg/l,
assez proches du seuil de 50 mg/l, se retrouvent sous forme ammoniacale en aval. Le
phosphore est présent surtout en amont, la sédimentation dans les lacs jouant proba-
blement un rôle dans la diminution à l'aval. L'oxygène dissous présente quelques pics
de faible concentration à l'aval.

Les paramètres biologiques dégradent l'Airon au niveau moyen alors que la Sélune
amont est de qualité bonne à très bonne. On note de bons indices de qualité pour les
poissons à l'aval. L'illustration  montre le chemin à parcourir pour atteindre le bon état
biologique requis par la directive cadre.

Il  n'existe pas de zone de baignade autorisée dans les retenues. Dans les années
2003 à 2005, ainsi qu'en 2009 des phénomènes d'efflorescence de cyanobactéries ont
conduit au dépassement des seuils de surveillance active et à l'interdiction des activi-
tés nautiques sur des périodes de plusieurs semaines dans la retenue de Vezins. Ce
phénomène apparaît en période de fort ensoleillement et de température élevée mais il
n'est pas seulement lié à ces variables, la stagnation de l'eau jouant un rôle important.
Dans une retenue, le brassage des eaux est limité par le gradient thermique. Une zone
de séparation entre les eaux froides en profondeur et les eaux plus chaudes en surface
s'installe à quelques mètres sous la surface, c'est la thermocline.

Le réchauffement climatique est potentiellement source d'augmentation du nombre des
années chaudes et ensoleillées. Il est donc permis de penser que ces phénomènes ty-
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Illustration 11: Situation de la qualité de l'eau et des objectifs vis-à-
vis de la directive cadre. Les codes de couleur sont les suivants :
bleu :  très bon état,  vert :  bon état,  jaune : état moyen, orange :
état médiocre et rouge : état mauvais. (Source dossier diagnostic
du projet de développement de la vallée)



piques des eaux stagnantes chaudes se reproduiront fréquemment à l'avenir. Il existe
plusieurs manières de réduire ces efflorescences : baisse de l'utilisation des intrants
agricoles, rétention des eaux sur les surfaces agricoles, brassage des eaux qui permet
de refroidir l'eau en surface avec de l'eau profonde.

La présence de substances toxiques de façon localisée au débouché de l'Yvrande doit
également être prise en compte. Toutefois, les études sur le comportement des sédi-
ments pollués montrent notamment que les métaux lixiviables66 sont relativement peu
présents et qu'aucune toxicité n'a pu être observée sur des organismes de pleine eau
même après vieillissement artificiel des sédiments. La mission estime que les métaux
toxiques de l'Yvrande ne sont pas susceptibles de poser un problème de qualité d'eau
au-delà des questions liées à la vidange du barrage, abordées au chapitre 5 page 54.

6.1.3. L'alimentation en eau potable est assurée

Bien qu'il  possède une fonction de soutien des débits des cours d'eau,  le sous-sol
schisteux de la région est peu favorable à la mobilisation des réserves d'eau souter-
raines. L'étude Sepia de 20027 soulignait déjà la nécessité d'une politique de restructu-
ration de la ressource en eau du fait de « la pollution qui atteint nombre de puits et fo-
rages. » Cette politique passe par l'interconnexion des réseaux et l'abandon des petits
puits et forages pollués. Le nombre d'abandons de captages dans le département de la

66 La lixiviation est l’entraînement en solution aqueuse des éléments fixés sur un substrat solide
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Illustration 12: Chronique des efflorescences d'été des cyanobactéries au droit de la
base de loisirs de La Mazure. Le niveau 1 oblige à informer le public, le niveau 2 à li -
miter la baignade dans les zones les plus touchées sauf si le niveau de microcystine
LR dépasse 25 µg/l auquel cas la baignade est interdite, le niveau 3 correspond à
l'apparition de mousses en surface, la baignade et les sports nautiques sont alors in-
terdits. (Source CIRCULAIRE DGS / SD7a n° 2003-270 du 4 juin 2003 relative aux
modalités d'évaluation et de gestion des risques sanitaires face à des situations de
prolifération de micro-algues (cyanobactéries) dans des eaux de zones de baignades
et de loisirs nautiques.)
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Manche est très important, on en recense 120 en 2005 dont plus de la moitié du fait de
la pollution, essentiellement par les nitrates67.

L'alimentation en eau potable (AEP) à partir de l'eau de la Sélune est placée sous la
responsabilité du syndicat mixte d'alimentation en eau potable baie bocage (SMAEP
baie bocage) qui dessert  une population de 25 000 habitants (distribution directe et
vente aux collectivités voisines) et exploite l'usine de traitement d'eau de la Gauber-
dière utilisant des technologies de filtration sur membrane. Cette usine, autorisée par
arrêté préfectoral68, dispose principalement d'une prise d'eau de 7 000 m³/j en aval du
barrage de La Roche-qui-Boit qui constitue sa source principale d'eau brute et d'une
prise d'eau de secours également de 7 000 m³/j sur la rivière Beuvron utilisable seule-
ment en cas de pollution ou d'étiage sévère de la Sélune. Les réseaux sont de plus en
plus interconnectés avec notamment Saint-Hilaire du Harcouët, Avranches-est, Pontor-
son et Isigny le Buat. L'usine a fait l'objet en 2013 de travaux d'extension et de moder-
nisation pour un montant de 3,5 M€ afin  d'être adaptée aux variations de qualité de
l'eau, en raison des matières en suspension notamment, induites par  l'effacement des
barrages.

Une convention entre EDF et le SMAEP baie bocage permet au syndicat de disposer
d'un débit supplémentaire par rapport au débit naturel de 0,1 m³/s dès que le débit de
la Sélune est inférieur à 2 m³/s. Ce surcroît de débit est suffisant pour les besoins de
l'usine de traitement d'eau potable. L'étude d'impact du projet de démantèlement sou-
ligne que l'excès d'évaporation liée aux retenues est de 0,07 m³/s en période d'étiage.
De fait on peut considérer que cet accord permet à l'exploitant du barrage de compen-
ser l'évaporation créée par son ouvrage en fournissant, une faible quantité d'eau au
syndicat d'alimentation en eau potable. Il reste qu'en cas de sécheresse importante et
prolongée comme celles qui se sont produites en 1976, 1989 et 1990, périodes pen-

67 Evolution, depuis les dernières décennies, des ressources destinées à l’alimentation en eau potable en
Basse-Normandie. Mémoire de licence professionnelle de Leslie Matabon. 2005

68 Arrêté préfectoral n° 13-AC-13 du 19 juillet 2013, préfet de la Manche.
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Illustration  13:  vue aérienne de l'usine de la Gauberdière,  située sur la
commune de Saint-Aubion de Terregatte, pendant les travaux d'extension
de 2013. (Source SMAEP baie bocage)



dant lesquelles le débit est descendu à moins de 2 m³/s pendant les trois mois d'été, la
retenue de Vezins permet de disposer d'un volume d'eau potentiellement mobilisable
de plus de 800 000 m³.

La mission a pu constater que la question du traitement des eaux en cas de pollution
par les cyanobactéries était très peu étudiée dans l'abondante documentation dispo-
nible concernant la Sélune. Les études de référence comme l'étude Sepia et Saunier
techna69 datent de 2002 ; elles sont donc antérieures aux alertes fortes sur les cyano-
bactéries. Les études les plus récentes ont été réalisées dans l'optique d'un démantè-
lement des barrages et n'ont donc, en toute logique, pas pris en compte cette source
de pollution qui a vocation à disparaître dans cette hypothèse.

La lecture du document de l'Anses70 de 2006 nous éclaire cependant sur les solutions
pour prévenir ces risques qui concernent essentiellement la santé humaine et animale.
La difficulté consiste à tenir compte aussi bien des cyanobactéries, qui peuvent être re-
tenues sur des membranes de filtration à condition de ne pas être détruites, que des
toxines. Ces dernières sont des molécules qui sont en solution et donc traversent les
membranes ce qui impose d'autres types de traitement comme l'osmose inverse ou la
filtration sur charbon actif en poudre qui est le plus efficace. Il s'avère, selon l'agence
de l'eau, que l'usine de la Gauberdiere n'est pas équipée des dispositifs qui garanti-
raient l'absence de cyanotoxines dans l'eau de distribution, son dispositif d'ultrafiltration
n'étant pas dimensionné pour le traitement des toxines issues de proliférations algales.
Un dispositif à charbon actif a cependant été installé, qui pourrait permettre de bloquer
la majorité des cyanotoxines pour un coût de fonctionnement néanmoins élevé.

Les éléments relatifs à l'état du bassin versant, déjà relevés dans le chapitre
relatif aux sédiments, constituent une cause significative d'un état dégradé
de la qualité des eaux, aggravé au niveau des retenues par les phénomènes
d'eutrophisation liés à la stagnation de l'eau et à l'absence de brassage. Les
deux plans d'eau ont connu, au début des années 2000, des phénomènes ai-
gus de proliférations algales, sources de cyanobactéries toxiques qui pré-
sentent un risque pour la santé humaine et animale. A l'aval des ouvrages,
se trouve une prise d'eau pour l'alimentation en eau potable, qui dispose
d'un débit de 100 l/s garanti par convention avec EDF. 

10. Quel que soit le scénario retenu, la mission recommande de poursuivre les
efforts réalisés par les collectivités pour favoriser l’interconnexion des ré-
seaux d'eau potable, tant pour des raisons d'équilibre de la ressource que
pour garantir la sécurité sanitaire, en vue, notamment, d'accroître la rési-
lience de l'approvisionnement aux effets du réchauffement climatique.

6.2. Scénario 1 - Maintien des ouvrages

Dans ce scénario, pour ce qui concerne la qualité de l'eau, le problème principal est
celui du traitement des éventuelles proliférations de cyanobactéries en période esti-
vale. Il faut donc s'attendre, en raison notamment des effets du réchauffement clima-
tique à rencontrer à nouveau des efflorescences algales lors des étés chauds à venir.
La pollution des lacs par les toxines pourrait avoir des conséquences sur la mortalité
piscicoles au sein des retenues et sur les apports de toxines en aval. L'intérêt des ou-
vrages pour l'économie touristique déjà limité par l'absence de possibilité de baignade,

69 Mise en œuvre du SAGE Sélune. Données AEP. Saunier techna pour AD2S ; octobre 2002 ; 18 p.
70 Évaluation des risques liés à la présence de cyanobactéries et leurs toxines dans les eaux destinées à

l’alimentation, à la baignade et autres activités récréatives. Rapport Afssa-Afsset. 2006. 
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serait tout particulièrement compromis par une interdiction des activités nautiques au
sein des lacs de retenue.

Des solutions de brassage et d'aération des eaux de la retenue permettant de refroidir
l'eau de surface et d'oxygéner les eaux ont été proposées par certaines des personnes
rencontrées. De tels dispositifs sont décrits dans la littérature scientifique et semblent
avoir une action efficace pour la réoxygénation de l'eau et la descente de la thermo-
cline71. Cependant l'homogénéisation de la température provoque une augmentation si-
gnificative de la température moyenne de la retenue72 dont les conséquences à l'aval
devraient être soigneusement étudiées. La mission ne dispose pas des éléments per-
mettant d'évaluer le coût de ces solutions, tout au plus peut-on remarquer que le dispo-
sitif  installé en 2 000 sur la retenue de Mas Chaban en Charente-Maritime a coûté
150 k€ et que le coût de sa maintenance de 15 k€ par an pour une retenue de volume
14,2 M m³, d'une longueur 3 km et d'une profondeur maximale 19 m.

La question de la qualité de l'eau potable doit également être prise en compte dans ce
scénario. Les retenues apportent une sécurité en termes de quantité d'eau disponible,
qui rend alors en partie vains les efforts de modernisation déjà consentis par le SMAEP
baie bocage financés à 80 % par l'agence de l'eau, et qui se sont centrés sur la ques-
tion des matières en suspension. Sauf efficacité prouvée des dispositifs cités ci-dessus
il conviendrait d'envisager un nouvel investissement afin d'ajouter un traitement des
toxines des cyanobactéries par charbon actif en poudre.

La mission considère que pour ce qui concerne le volet qualité des eaux et
alimentation en eau potable, hors des questions de qualité écologique, le
scénario de maintien des barrages devrait pouvoir être viable. Il conviendrait
de préciser par des études de faisabilité, d'impact environnemental et d'éva-
luation économique, les mesures compensatoires (brassage et traitement au
charbon actif) à mettre en place. Ces études connues, il est fort probable
que des investissements significatifs devront être consentis.

11. La mission recommande d'évaluer et mettre en place des solutions d’homo-
généisation de la température de la retenue, sous réserve de limitation de la
température de l'eau transmise à l'aval, et d’un coût raisonnable. Elle re-
commande également d'ajouter un dispositif de traitement des toxines cya-
nobactériennes à l'usine de traitement d'eau potable de la Gauberdière.

Certains  interlocuteurs  de  la  mission  ont  évoqué  les  besoins  AEP de  la  Bretagne
comme motivation à prendre en compte pour le maintien des barrages. De fait l’Île-et-
Vilaine importe du reste de la Bretagne et des Pays de la Loire 3,7 M m³ d'eau, soit
7 % de ses besoins en eau potable73. Cette hypothèse, qui ne relèverait pas de l'ex-
pression d'un besoin identifié mais d'une logique de précaution pour le long terme,
dans la perspective du changement climatique, n'a pu être étudiée par la mission car
elle impliquerait une analyse qui dépasse le périmètre du bassin de la Sélune et le
contour de la mission. On peut seulement signaler à la lecture de l'étude du Conseil
d'analyse stratégique de 201274 que l'éventualité d'une pénurie est évoquée pour les

71 Foutlane , Bourchich L. et Bouloud A. 1999. Destratification artificielle de la retenue de barrage Sidi
mohamed Ben Abdellah au Maroc. Revue de santé de la Méditerranée orientale. Vol.5 816-820.

72 Savy B. et Touchard L. 2003. Les lacs à déstratificateur thermique et le cas de Mas Chaban (Charente,
France) Revue de géographie alpine. Tome 91 N°1. pp. 81-91.

73 Les  services  publics  d'eau  potable  en  Île  et  Vilaine.  Bilan  2012.  http://www.observatoire-eau-
bretagne.fr/content/download/36656/731511/file/smg35_observatoire_eaupotable_2012.pdf

74 Ressources et besoins en eau à l'horizon 2030. Conseil d'analyse stratégique septembre 2012.
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bassins Seine-Normandie, Adour-Garonne et Rhône-Méditerranée sans que soit men-
tionné de problème particulier dans le bassin Loire-Bretagne.

6.3. Scénario 2 – Alternatives de conception de la chaîne d'aménagement

La reconstruction des ouvrages à l'aide de techniques plus modernes ne semble pas
modifier le fonctionnement des lacs de retenue et n'est donc pas de nature à répondre
aux questions de qualité des eaux. On peut seulement imaginer que les systèmes de
déstratification permettant de lutter contre l'eutrophisation pourraient être intégrés aux
ouvrages eux-mêmes et donc permettre la réalisation d’économies.

L'hypothèse du maintien du seul barrage de La Roche-qui-Boit a été étudiée en 20025

en particulier pour assurer un soutien d'étiage de 200 l/s pour l'AEP. Elle ne traite pas
de la qualité de l'eau, mais se base sur une vidange estivale pour assurer des débits
d'étiage élevés, ce qui a priori devrait permettre un renouvellement favorable. 

L'évaluation de ce scénario reste encore plus délicate dans l'hypothèse où cette re-
construction ne serait pas fondée sur une construction de grands barrages mais sur
une série de 6 à 7 barrages. 

La mission ne dispose pas d'éléments lui permettant de considérer que la
reconstruction d'un nouvel ouvrage serait de nature à modifier sensiblement
les questions de qualité de l'eau. 

12. La mission recommande, pour approfondir l'alternative d'une série de petits
barrages, de procéder à une analyse des impacts d'ensemble en termes de
risque  d'eutrophisation  et  d'imposer  dans  les  cahiers  des  charges  de
mettre en œuvre les dispositifs de gestion idoines pour assurer l'absence
de prolifération.

6.4. Scénario 3 – Démantèlement des ouvrages pour une ouverture totale 
de la Sélune

Dans ce scénario la qualité des eaux est susceptible de s'améliorer au regard de la
prolifération algale du fait de la suppression du captage d'énergie solaire par la masse
d'eau.  La réduction de la  largeur  du lit  d'un facteur 5 à 10 divise d'autant  l'apport
d'énergie solaire en surface pour le même débit d'eau. L'augmentation de température
étant proportionnelle à la chaleur reçue,  les pointes de chaleur de surface qui pro-
voquent les efflorescences algales seront très réduites. 

Néanmoins, l'expertise d'Irstea reproduite en annexe 12 page 153 insiste sur l'absence
de ripisylve75 le long de la Sélune. Un tel corridor boisé serait de nature à limiter les en-
traînements de matières en suspension, de nitrates et de phosphates tout en diminuant
encore le réchauffement solaire du fleuve. La mission recommande que ce point soit
abordé dans les programmes de renaturation de la Sélune. L'oxygénation provoquera
également une auto-épuration de la rivière en favorisant l'oxydation des composés du
carbone présents dans l'eau. Il ne faut cependant pas s'attendre à une diminution des
quantités d'azote et de phosphore, ce qui justifie pleinement les actions engagées pour
limiter l'érosion et l'entraînement des fertilisants en amont du bassin versant (cf. note
du Cerema en annexe 10 page 136). L'évolution des pratiques sur le bassin versant

75 Corridor boisé long d'un cours d'eau
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dans un passé récent a certainement aggravé la dégradation de la qualité des eaux76.
Néanmoins il apparaît que les acteurs du monde agricole sont motivés par le souci
d'améliorer la qualité de l'eau quel que soit le scénario choisi pour les ouvrages.

Débarrassée du risque de pollution par des toxines de cyanobactéries, l'eau de la Sé-
lune sera une ressource brute satisfaisante pour la station de traitement de la Gaubar-
dière, sous réserve d’être disponible en quantité suffisante. Le débit d'étiage le plus
faible enregistré77 en 1976 était de 0,5 m³/s. Les barrages étant en service on peut
imaginer que l'évaporation dans la retenue en cette période de canicule était élevée
donc que ce débit était inférieur d'environ 0,1 m³/s au débit naturel de la Sélune. Le dé-
bit d'étiage observé en 1976 peut donc être considéré comme une référence assez
fiable d'un scénario de forte pénurie d'eau. On notera que le débit d'étiage correspond
à cinq fois le besoin en eau et que l'alimentation de l'usine par le Beuvron, conçue
comme une alimentation de secours reste toujours possible. 

La question doit également être posée en termes de débit réservé qui sera imposé à la
prise d'eau.  L'article  L214-18 du code de l'environnement prévoit  que tout  ouvrage
dans le lit d'un cours d'eau doit maintenir dans ce lit un débit minimal garantissant en
permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces vivant dans les eaux
qui, dans la limite du débit entrant, ne doit pas être inférieur au dixième du module, soit
0,85 m³/s. Une éventualité de modulation du débit réservé selon les périodes est pré-
vue par le code de l'environnement (sans qu'il soit possible de descendre en dessous
du cinquième du module). De fait le débit réservé imposé au barrage de La Roche-qui-
Boit a été remonté à 2 m³/s, pour tenir compte des sensibilités spécifiques de la Sélune
aval. On constate78 que sur la période 1970-2002 le débit descend en moyenne envi-
ron 20 jours par an en dessous de 2 m³/s, et 3 jours par an en dessous 1 m³/s. On peut
supposer que les conditions de débit réservé à imposer à la prise d'eau AEP ne se-
raient pas comparables à celles qui ont été imposées au barrage. En effet, l'eau resti-
tuée à l'aval d'un barrage est une eau réchauffée et appauvrie en oxygène dissous,
donc moins favorable à la faune piscicole de la zone tempérée, notamment pour les
salmonidés.  L'effet  barrière  du barrage disparaissant  avec son démantèlement,  les
poissons pourraient échapper à des conditions peu favorables en rejoignant la zone
amont  où l'eau est  plus  froide  et  mieux oxygénée.  De  plus,  les  dates  d'étiage  ne
semblent pas correspondre aux périodes de sensibilités maximales pour les frayères.
En tout état de cause, une étude s'avère nécessaire pour déterminer les considérants
biologiques de détermination du débit réservé imposé à la prise d’eau.

La mission considère que l'effacement des barrages n'est pas de nature à al-
térer la qualité des eaux. Une amélioration est attendue au regard de l’eutro-
phisation et de l'autoépuration de la matière organique. En revanche, le re-
tour à des écoulements naturels devrait accroître le taux de matières en sus-
pension. La qualité résultante apparaît compatible avec les besoins en eau
potable, compte tenu notamment des investissements consentis pour la mo-
dernisation de l’usine de traitement des eaux de la Gauberdière. 
Enfin, la mission considère que les actions en faveur d'une limitation des
pollutions diffuses en amont du bassin versant complètent utilement le dis-

76 Lors  de  son  entrevue  avec  la  chambre  d'agriculture  il  a  été  indiqué  à  la  mission  que  les
remembrements  des  années  70  ont  été  catastrophiques  pour  le  bocage  et  ont  accru  l'érosion.
Conscient  de  l'érosion  concomitante  de  son  « capital  sol »  le  monde  agricole  local  souligne  que
l'effacement des barrages est aussi l'occasion de se pencher globalement sur la question de la qualité
de l'eau.

77 Chapitre 6 : Analyse des effets résiduels du projet, de l'étude d'impact du dossier de démantèlement.
Artelia 2013.

78 Etude du devenir des barrages de la Sélune. Rapport de phase 1 – Etat des lieux. Sepia à la demande
de BS2A ; septembre 2002
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positif qui vise l'amélioration de la qualité des eaux sur l'ensemble des para-
mètres. 

13. La mission recommande que la question de la fixation du débit réservé à
l'aval de la prise d'eau du SMAEP baie bocage fasse l'objet d'une attention
particulière en considérant tant les besoins du syndicat et la diversification
de ses ressources en eau, que les exigences réglementaires et du milieu.

Elle recommande de poursuivre les efforts de limitation des pollutions agri-
coles et de l'érosion en amont du bassin versant. Enfin, la question de la re-
constitution d'une ripisylve devra être abordée dans les programmes de re-
naturation.
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7. Inondations

La mission s'est intéressée au niveau de protection de fait assurée par les ouvrages
contre  les  inondations,  et  aux  modalités  qui  permettraient  de  le  garantir  en  cas
d'effacement. 

7.1. Analyse critique de la situation actuelle

Les barrages de Vezins et la Roche-qui-Boit n'ont pas vocation à diminuer l'impact des
crues. Ils ont en revanche, comme tout ouvrage, l'obligation de ne pas aggraver la si-
tuation naturelle. 

Néanmoins, une retenue de barrage, dès lors qu'on laisse une capacité volumique dis-
ponible pour cela, peut être remplie en période de crue afin de ralentir et éventuelle-
ment limiter le débit restitué à l'aval. Le fait de ne pas exploiter l'ouvrage à sa cote de
retenue maximale en dehors de périodes de crues est pénalisant pour la production
électrique puisque la puissance produite est proportionnelle au débit turbiné et à la
hauteur de chute. L'intérêt énergétique suppose, pour le même débit, de maintenir la
retenue à sa cote maximale. 

L'étude Sepia conseils de 2003 mentionne une hypothèse d'une hauteur de 1,5 m qui
pourrait être réservée pour l’écrêtement des crues, qui abaisserait les débits décennal
et centennal de respectivement 48 % et 31 % mais n'indique pas l'impact sur la hau-
teur d'eau à l'amont ni à l'aval, ni les conséquences en termes de production d'énergie.

L'étude Egis de 201379 montre que pour l'ensemble des crues analysées les barrages
ont reporté l'arrivée du pic de crue de 2 à 6 heures dans la moitié des cas, ont allongé
ce pic de 2 à 4 heures dans 25 % des cas et n'ont rien changé dans le dernier quart.
L'écrêtement du pic de crue a été de 5 à 10 % dans 40 % des cas et nul, voire négatif,
pour les autres. La crue de novembre 2000 a provoqué des dégâts (20 à 30 cm d'eau
dans les habitations) en amont des barrages à Saint-Hilaire du Harcouët et en aval à
Pouilley et à Ducey. Elle était concomitante avec une marée de fort coefficient dans la
baie du Mont-Saint-Michel mais cette donnée n'a pas été exploitée réellement pour
comprendre le phénomène. Cette étude est relativement succincte80, elle s'est fondée
sur des données dont la qualité n'est pas parfaite81 et n'a pas utilisé de modélisation.
Le nombre d'événements est trop faible pour que des conclusions définitives puissent
en être tirées. Les experts du Cerema82, sollicités par la mission, ont souligné ce point,
ils en concluent que l'effet des ouvrages sur le retard de crue n'est pas avéré, leur rap-
port figure en annexe 8 page 130.

Depuis la crue des 12 et 13 novembre 2000 et du fait d'une expertise qui lui était défa-
vorable (influence du remous sur la ligne d'eau amont), EDF a accepté de baisser le ni-
veau du barrage de 2 m afin d'abaisser la ligne d'eau au niveau de Saint-Hilaire du

79 Expertise sur le rôle des barrages de la Sélune lors des crues. Egis 2012.
80 La mission a pris connaissance du cahier des charges de l'étude, celui-ci était également très succinct

et ne demandait pas autre chose qu'une analyse critique des données disponibles, une description des
différents événements survenus et de l'influence des barrages. Ces éléments ont bien été fournis par
Egis. A l'évidence ils ne sont pas de nature à fournir au public l'ensemble des éléments  d'information
qu'il  attend.  Pour  une  personne  qui  voit  sa  maison  ou  son  champ  inondé  la  seule  information
réellement utile est la hauteur à laquelle l'eau est susceptible de monter et la vitesse du courant, pas le
pourcentage du pic de débit qui est atténué !

81 Par exemple il n'y a pas concomitance entre les données EDF et celles de la DREAL, les méthodes de
rectification des données utilisées par EDF ne sont pas tracées.

82 Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l’aménagement
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Harcouët. Lors de cette même crue, le débit à l'aval a été augmenté de 13 m³/s, et la
responsabilité d'EDF a également été mise en cause.

Aucune crue significative n'est intervenue depuis qui aurait permis de vérifier l'efficacité
de cette mesure. Une modélisation de la ligne d'eau au niveau de Saint-Hilaire du Har-
couët a été effectuée, elle montre que la nouvelle cote à - 2 m par rapport à la cote ini-
tiale permet d'abaisser la hauteur d'eau dans la ville de 10 cm (calcul au niveau du
pont sur la RN 176), la même étude montre également que le curage des sédiments
pour un retour à l'état initial de 1930 permettrait également un abaissement du niveau
de 10 cm. De fait cette étude semble montrer que l'influence de la retenue à l'amont
est de 20 cm. L'étude d'impact a analysé la ligne d'eau obtenue sous diverses hypo-
thèses de curage des sédiments du lit mineur de la Sélune après démantèlement. Elle
n'a pas procédé à une étude de la  différence avant  et  après démantèlement  mais
conclut néanmoins à l'absence de différence.

L'expert consulté par la mission au sein d'Irstea  a confirmé le faible effet de la gestion
actuelle et a souligné le fait que Vezins ne pourrait jouer un  rôle de prévention des
crues décennales et centennales qu'à condition de maintenir un volume vide suffisant. 

La mission considère que l'importance de l'attente des populations aurait justifié que
des études plus poussées soient produites. Ces études devraient s'attacher à fournir
de façon aussi précise que possible la hauteur d'eau dans les différentes zones habi-
tées à l'amont et à l'aval des retenues, hauteur calculée en situation naturelle et avec
les barrages. Il est très probable que la conclusion serait, là encore, l'absence d'effet
significatif des barrages sur les crues à l'aval, avec toutefois un léger effet négatif du
barrage sur les inondations à l'amont de la retenue.

Bien qu'il soit probable que l'effet des retenues telles que gérées actuelle-
ment soit très limité pour les crues décennales et centennales, l'étude pro-
duite apparaît peu convaincante. L'identification des zones de débordement
selon différentes hypothèses n'a  été réalisée que pour l'aléa centennal, et il
n'est pas étonnant que la population et les élus attribuent aux barrages un
rôle de protection sans doute excessif. Il  est tout aussi plausible que les
barrages puissent jouer un rôle positif pour les « petites crues », qui ne pré-
sentent pas d'enjeu fort en termes de sécurité, mais qui représentent un vé-
cu plus immédiat. La question de savoir quelle est l'occupation des zones
de débordement, habitations, voiries, terres agricoles, etc, est également im-
portante. 

14. La mission recommande aux autorités compétentes de préciser les points
qui ont trait aux inondations quelle que soit la décision prise in fine concer-
nant le démantèlement des ouvrages, et que les populations soient claire-
ment informées.

7.2. Scénario 1 - Maintien des ouvrages

La très probable neutralité des ouvrages en termes d'impact sur les fortes crues im-
plique que ce scénario n'a pas d'avantage sur les autres pour la protection des popula-
tions. Il aurait pu être envisagé de décliner ce scénario dans une optique de maintien
des barrages pour la lutte contre les inondations. Outre le fait qu'une telle étude pren-
drait un temps incompatible avec notre mission, on peut rappeler, comme déjà signalé
au chapitre 3 page 37 que la production hydroélectrique, déjà peu rentable voire défici-
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taire, serait encore pénalisée par une baisse considérable de la cote de gestion néces-
saire pour accueillir la crue. 

Si le maintien des ouvrages devait être choisi dans une optique de produc-
tion hydroélectrique, l'optimisation énergétique ne permettrait pas de satis-
faire les attentes des populations en matière de protection contre les inon-
dations.

15. La mission recommande que des études approfondies et la mise au point
d'outils d'aide à la décision (du type analyse coût-bénéfice) soient réalisées
pour déterminer en toute connaissance de cause si un niveau de gestion de
crues centennale, décennale et biennale est pertinent pour la protection des
population, s'il peut être assuré par les ouvrages, et s'il resterait compatible
avec un objectif de production hydroélectrique

7.3. Scénario 2 – Alternatives de conception de la chaîne d'aménagement

Ce scénario n'apporte pas d'élément complémentaire le différenciant du scénario de
maintien des ouvrages en termes de protection contre les crues. Une reconstruction de
barrages de même nature ne pourrait que permettre une optimisation des diverses ins-
tallations de gestion des débits, voire leur automatisation engendrant un gain marginal.
L'hypothèse du maintien du barrage de La Roche-qui-Boit seul n'apporte pas de capa-
cité d'écrêtement des crues. Dans l'alternative d'une chaîne de 6 ou 7 barrages, le vo-
lume d'eau retenu serait beaucoup plus faible qu'aujourd'hui rendant totalement illu-
soire toute fonction de protection contre les crues.

Sauf à concevoir un ouvrage dédié qui n'aurait plus de fonction pour la pro-
duction hydroélectrique, les alternatives de conception de la chaîne d'amé-
nagement ne permettent pas de concevoir une protection contre les inonda-
tions de nature à satisfaire les attentes exprimées. 

7.4. Scénario 3 – Démantèlement des ouvrages pour une ouverture totale 
de la Sélune

Ce scénario est le plus élaboré puisqu'il a fait l'objet d'études postérieures à la décision
initiale d'effacement des barrages.  La mission considère cependant  que les études
d'inondation auraient pu être plus complètes. Par exemple, les études de ligne d'eau
qui ont été effectuées afin de comparer l'influence de divers scénarios d'extraction des
sédiments du lit  mineur auraient pu, sans effort supplémentaire démesuré, aboutir à
une cartographie des zones inondables pour les temps de retour 2, 5 et 10 ans après
effacement des barrages, seule la carte d'aléa centennal ayant été produite à ce jour.
Le débat public sur la question des crues et de l'influence, protectrice ou non, des bar-
rages n'aurait pu qu’y gagner, ne serait-ce qu'en sérénité.

Même si elle considère comme probable le fait qu'il n'y aurait pas d'aggrava-
tion des conséquences d’inondations pour les crues rares, la mission re-
grette qu'il  n'ait pas été procédé à une étude fine du risque d'inondation
pour différents niveaux de crue de la Sélune après effacement.
Le démantèlement des barrages a également pour conséquence l'arrêt de la
vigilance actuelle de l'exploitant en matière de crues. De fait, même si cela
n'est pas sa vocation, EDF jouait un rôle en matière d'alerte concernant les
crues de la Sélune. Les experts de la mission ont été informés oralement
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que l’État, dans le cadre de l'extension de son réseau des cours d'eau sur-
veillés, prendrait le relais et assurerait l'annonce des crues. Cette informa-
tion aurait mérité de figurer sous une forme écrite, avec des précisions sur
sa mise en œuvre, dans le dossier mis à la disposition du public.

16. La mission recommande d'élaborer un dossier spécifique concernant les
risques d'inondation, incluant un volet cartographique et un volet annonce
des  crues,  de  mettre  cette  information  à  la  disposition  des  populations
concernées et de relancer la démarche d'établissement du plan de préven-
tion contre les inondations (PPRI).
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8.  Qualité des milieux et continuité écologique

La  mission  s'est  intéressée  au  rôle  des  aménagements  de  la  Sélune  vis-à-vis  de
l'érosion de la biodiversité et de la diminution du stock de grands migrateurs. Elle s'est
interrogée  sur  la  faisabilité  technique  de  l'équipement  des  ouvrages  actuels  en
dispositifs  de montaison et  de dévalaison,  sur  les  possibilités  de minimisation  des
impacts  et  de  reconquête  du  site,  notamment  l'état  des  populations  de  grands
migrateurs, et sur sa capacité d'essaimage selon les scénarios.

8.1. Analyse critique de la situation actuelle

8.1.1. Des enjeux « grands migrateurs » qui s'expriment aux niveaux
mondial, européen et national83

La situation des populations de migrateurs amphihalins84 (confondus dans le
terme générique de « grands migrateurs ») est en déclin depuis plusieurs décen-
nies ce qui a conduit à une mobilisation internationale au titre des espèces me-
nacées85. 

En France métropolitaine, on dénombre onze espèces de « grands migrateurs » dont
l’anguille européenne, le saumon atlantique, la truite de mer, les aloses et les lam-
proies fluviatile et marine86. A l'interface entre terre et mer, les grands migrateurs oc-
cupent une place particulière dans les écosystèmes aquatiques, constituent des res-
sources importantes pour la pêche professionnelle et amateur, et peuvent également
constituer de puissants ressorts vis-à-vis du tourisme halieutique et de l’éducation à
l’environnement. 

La gestion des poissons migrateurs, faisant suite aux plans saumons initiés en 1976, a
été lancée dans le prolongement de la loi sur l'eau de 1992 par Mme Ségolène Royal,
ministre de l'environnement, par un programme « Contrat Retour aux Sources » desti-
né à fédérer les efforts des régions, de l'Europe (à travers les fonds structurels) et des
agences de l’eau afin de financer les actions indispensables de connaissance et de
restauration des milieux. Cette gestion  s'organise à l'échelle des grands bassins flu-
viaux, tel que le bassin Seine-Normandie, depuis le décret de 199487 instituant les co-
mités de gestion des poissons migrateurs (COGEPOMI) qui doivent établir des plans
de  gestion  de  poissons  migrateurs  quinquennaux  (PLAGEPOMI).  Cette  gestion  à
l'échelle des bassins s'inscrit désormais dans les grandes orientations de la stratégie
nationale pour les poissons migrateurs amphihalins, approuvée en décembre 2010 ;

83 Sources : Site internet du Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie ; Plan de
gestion des poissons migrateurs du bassin Seine-Normandie 2011-2015.

84 Se dit des espèces dont l’accomplissement du cycle biologique  nécessite des déplacements entre les
eaux  douces  et  la  mer :  les  individus  naissent  en  eau  douce,  rejoignent  la  mer  pour  grandir  et
reviennent en rivière pour se reproduire, sauf l’anguille qui se reproduit en mer et colonise les milieux
aquatiques continentaux pour assurer sa croissance. 

85 En 2013,  plus  de  11  000  espèces  animales  étaient  menacées  dans  le  monde.  Une  espèce  de
mammifère sur quatre, un oiseau sur huit et plus d’un amphibien sur trois sont menacés d’extinction,
selon l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) qui présente chaque année sa
liste rouge des espèces menacées dans le monde.

86 Esturgeon européen (Acipenser sturio), anguille (Anguilla anguilla), saumon atlantique (Salmo salar),
truite de mer (Salmo trutta, f. trutta), grande alose  (Alosa alosa), alose feinte (Alosa fallax), lamproie
marine (Petromyzon marinus), lamproie fluviatile (Lampetra fluviatilis), flet (Platichthys flesus), mulet
porc (Liza ramada), éperlan (Osmerus eperlanus).

87 Décret  du  16  février  1994  relatif  à  la  pêche  des  poissons  appartenant  aux  espèces  vivant
alternativement dans les eaux douces et dans les eaux salées (articles R.436-44 à R.436-68 du code
de l'environnement).
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elle traite de l’exploitation, mais également de la gestion et de la protection des es-
pèces migratrices, à travers des mesures portant sur les habitats. 

De très forte valeur patrimoniale, les espèces visées apparaissent sur la liste rouge
des espèces menacées en France (Muséum National d’Histoire Naturelle, UICN88 ).
Leur gestion se situe à la croisée des engagements communautaires de la France, en
particulier la directive cadre sur l’eau, les directives habitat, faune, flore, et le règlement
anguille,  mais  aussi  nationaux,  avec  le  chantier  ambitieux  de  la  « trame  verte  et
bleue », des classements de cours d’eau et du plan de restauration de la continuité
écologique.

8.1.2. Le saumon, une espèce à haute valeur économique et 
écologique

Parmi les grands migrateurs, le saumon représente sans doute un des plus embléma-
tiques tant par l'importance des migrations qu'il effectue, que par le poids économique
qu'il  représente.  Au-delà,  en raison de son exigence écologique,  sa présence rend
compte du bon fonctionnement et du bon état écologique de tout un écosystème dont il
convient d'évaluer globalement la valeur et le patrimoine89.

Pourtant aujourd’hui, les stocks de saumon ont atteint des niveaux très faibles, voire
critiques dans certains endroits.  Au cours de ces 30 dernières années, les stocks ont
ainsi chuté de 75% dans l’Atlantique Nord, où on a estimé qu’au début des années
1970, la population de saumons était de 10 millions alors qu’elle est aujourd’hui esti-
mée à 3,6 millions. Concernant les captures de saumons (pêches), celles-ci étaient de
12 500 tonnes dans les années 1970 et de 1 300 tonnes aujourd’hui. Ce sont les taux
de captures les plus bas connus ces dernières années. Ce déclin est plus fortement
marqué pour les saumons ayant passé plusieurs hivers en mer et dans les zones géo-
graphiques de l’Amérique du Nord et du sud de l’Europe.

88 La liste rouge des espèces menacées. Poissons d'eau douce de France. Comité français de l'UICN.
89 Sources : Site internet de l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques ; Quelques éléments sur

le statut de conservation des populations de Saumon atlantique en France et dans la baie du Mont-
Saint-Michel. J.L. Baglinière, UMR 0985 INRA ; Octobre 2012 ; 10 p ; Aménagement de la vallée de la
Sélune. 10 questions / 10 réponses. Ministère de l'écologie du développement durable et de l'énergie ;
avril 2012 ; 6 p.
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Illustration 14: régression du nombre des cours d'eau fréquentés par le saumon
en France depuis le XVIIIe siècle.



En France, depuis 1900, le linéaire de cours d’eau fréquentés par le saumon d’Atlan-
tique a diminué de 70 %. 

Le constat aujourd'hui reste alarmant également du fait des modifications du milieu ma-
rin induites par le changement global, notamment climatique, qui se traduit par une mo-
dification de la structure démographique des populations et la très forte diminution de
l'effectif des gros saumons, une baisse du taux de survie pendant la phase marine de
son cycle de vie et un retard lors de la migration de retour en rivière.

La mise en évidence de la fragilité de la phase marine conforte encore, notamment
pour la France qui possède la plus grande façade atlantique d'Europe, l'impératif d'une
consolidation des stocks producteurs de saumon en rivière. De manière générale, les
programmes de restauration en faveur des poissons migrateurs font l'objet d'un bilan
encourageant, mais fortement compromis par l'évolution actuelle90. Les succès tech-
niques restent fragiles si l'on considère les résultats de capture depuis 199991 : la truite
de mer manifeste une tendance à la hausse, faible mais constante ; les captures de
saumons et de lamproies ne permettent pas de dégager de tendance positive, tandis
que les captures d'alose se sont effondrées. De fait,  les opérations de restauration
mises en place « perdurent dans le temps dans la mesure où elles n’ont toujours pas
permis d’établir des populations "naturelles" se maintenant sans apport de poissons
déversés. » (Baglinière, 2012). 

8.1.3. L'anguille sous le regard de l'Europe

Face au déclin inquiétant de la population d’anguilles européennes, la Commission eu-
ropéenne a publié en septembre 2007 un règlement ambitieux qui institue des mesures
de reconstitution du stock d’anguilles et impose à chaque État membre de soumettre
un plan de gestion pour la sauvegarde de l’espèce. Conformément au règlement, la
France a envoyé son plan national le 17 décembre 2008. Son élaboration a été pilotée
par les ministères en charge des pêches maritimes et de l’écologie.

Les mesures portent sur les différents types de pêcheries, les obstacles à la circulation
des  anguilles,  le  repeuplement,  la  restauration  des  habitats  et  les  contaminations.
Mises en place sur le court et le moyen terme (2012-2015), ces mesures sont por-
teuses d’objectifs ambitieux en matière de réduction des mortalités par la pêche ou
liées aux ouvrages. La France met en œuvre ce plan de gestion depuis le 1er juillet
2009.

90 Le devenir des programmes de restauration en faveur des poissons migrateurs. Rapport d'inspection
générale. P. Balland et al. 30 avril 2006, 62 p. + annexes.

91 Ces  données  sont  issues  des  stations  de  comptage  gérées  par  les  associations  de  gestion  de
poissons  migrateurs  et  établissements  publics  territoriaux  de  bassins  (cf.  liste  sur
http://www.onema.fr/RESTAURATION-Diagnostic-du-milieu#stacomi ) (données non exploitables pour
l'anguille).
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8.1.4. La biodiversité de la Sélune profondément perturbée par la 
présence des ouvrages92

8.1.4.1. Biodiversité et habitats

L’état des peuplements piscicoles est dégradé sur la majorité du linéaire de la Sélune
et notamment sur les retenues où il est le plus atypique. Seuls les affluents situés en
rive droite et en amont du bassin versant apparaissent relativement préservés. Les ac-
tivités anthropiques – agriculture, industrie, assainissement des collectivités, mais éga-
lement  les  barrages  -  sont  à  l’origine  de  ces  perturbations,  mais  les  potentialités
existent, notamment en amont des ouvrages sur les affluents.

Les inventaires réalisés sur l'amont du bassin montrent une richesse spécifique de la
population piscicole conforme à la typologie de la station et au verrou constitué par les
barrages : le saumon est absent, l'anguille est rare et le peuplement de truite de rivière,
chabot et lamproie de planer est relativement stable. Deux espèces exogènes sont ap-
parues depuis une vingtaine d'années : l'écrevisse signal et le carassin doré, tandis
que l'écrevisse à pattes blanches ne subsiste plus qu'à l'état relictuel en raison de la
dégradation de la qualité de l'eau, de l'habitat et de l'apparition de maladies.

Les retenues des barrages sont logiquement peuplées de cyprinidés (carpe, gardon,
brème, tanche, brochets et sandres) du fait du caractère lentique93 de ces stations. Ces
retenues constituent un des deux seuls secteurs de Basse-Normandie pour la pêche
au brochet94. Néanmoins, les perturbations sont multiples dans ces retenues (marnage,
mauvaise qualité de l'eau), qui ne constituent par ailleurs pas des habitats favorables à
la reproduction des brochets. Aussi l'état des peuplements apparaît-il dégradé et les
déversements de repeuplement sont rendus nécessaires pour satisfaire les besoins
halieutiques.

La végétation aquatique à l'aval de la retenue témoigne de la présence d'azote et de
phosphore dans les eaux. En période estivale, elle devient envahissante et recouvre
près de 90 % des eaux courantes. Les bryophytes sont également présentes. Quant
au lit, il apparaît colmaté par des algues brunes et des limons sur un kilomètre en aval
du barrage, ce phénomène s'atténue ensuite.Le colmatage biologique du lit en aval de
La Roche-qui-Boit est susceptible de diminuer le nombre de zones de frayères. 

La baie du Mont Saint Michel est un vaste espace, à la biodiversité exceptionnelle. Les
fleuves côtiers Sélune et Sée y font estuaire commun, rejointes par le Couesnon aux
environs du rocher de Tombelaine. L'ensemble de la baie est classé en site Natura
200095 au titre de la Directive oiseaux et au titre de la Directive habitats (Zone de pro-
tection spéciale ZPS FR2510048, Site d'intérêt communautaire SIC FR2500077) ; l'es-
tuaire de la Sélune est intégré à la ZPS96. La vallée de la Sée jumelle constitue égale-
ment un site Natura 2000 (SIC FR 2500110 Vallée de la Sée). La baie du Mont-Saint-

92 Sources : Les capacités de production en saumon atlantique de la Sélune et de la Sée. Onema DiR
nord-ouest ; novembre 2008 ; 2 p. ; Introduction à un plan de gestion terre-mer du saumon atlantique
dans  le  complexe  de  la  baie  du  Mont-Saint-Michel  -  Note  de  synthèse.  Onema DiR nord-ouest ;
novembre 2014 ; 10 p. ; Etude du devenir des barrages de la Sélune. SEPIA à la demande de BS2A ;
septembre 2002 ; Dossier d'enquête publique Artelia 2014

93 désigne un biotope et les êtres vivants propres aux écosystèmes d'eaux calmes à renouvellement lent
(source : Wikipédia).

94 Le brochet est également une espèce menacée de la liste rouge UICN.
95 Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés

pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs habitats. Natura
2000 concilie préservation de la nature et préoccupations socio-économiques. En France, le réseau
Natura 2000 comprend 1758 sites. 
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Michel est en outre inscrite sur la liste des « zones Ramsar » pour la conservation des
zones humides remarquables.

Les  aménagements  de  Vezins  et  de  La  Roche-qui-Boit  constituent  depuis  leur
construction, en plus de l'effet de l'ennoyage de 24 km de tronçon de cours d'eau, un
point de rupture de la continuité écologique, les ouvrages et les 24 km de zones en-
noyées n'étant associés à aucun dispositif de nature à assurer leur franchissement par
les espèces migratrices.

L'enjeu est significatif pour le saumon, l'anguille et l'ensemble des grands migrateurs.
Seul l'estuaire et le tiers aval du bassin de la Sélune leur sont accessibles, soit 14 km
sur la Sélune, ainsi que deux affluents l'Oir et le Beuvron97. La franchissabilité des bar-
rages de Vezins et de La Roche-qui-Boit ne semble en revanche pas être un élément
déterminant pour l'accomplissement du cycle biologique des autres espèces amphiha-
lines (lamproies, truite de mer), dont les populations sont réduites voire inexistantes et
dont les sites de frayères ne sont pas saturés à l'aval. 

8.1.4.2. Situation spécifique du saumon atlantique

Depuis  le  Moyen-Age  et  jusqu'à  la  construction  des  barrages  de  Vezins  et  de  La
Roche-qui-Boit, il y a toujours eu plusieurs pêcheries en activité. Des travaux scienti-
fiques en cours recensent un nombre important d'informations qui témoignent de la
présence du saumon jusqu'à Saint Hilaire du Harcouet et même au-delà, et permettent
de juger de l'abondance passée du saumon dans la Sélune et d'une productivité impor-
tante de cette rivière en début du XXe siècle. On peut néanmoins penser que, comme
pour l'ensemble de la Bretagne98, la seconde moitié du XIXe et la première moitié du
XXe ont correspondu à une période particulièrement favorable en termes de qualité de
l'eau, en lien avec le recul global des activités économiques sur les cours d’eau et une
urbanisation encore faible, et avant un changement progressif vers un accroissement
des pollutions diffuses trouvant leur origine dans l’intensification agricole sur les bas-
sins versants.

La forte proximité des trois fleuves côtiers et leurs capacités de production actuelle-
ment très contrastées font que la population de saumon de la baie du Mont-Saint-Mi-
chel est considérée comme unique, avec des échanges entre la Sée, encore très pro-
ductive (« rivière source »), et la Sélune et le Couesnon, aux productions beaucoup
plus faibles (« rivières puits »). Plus au nord, la Sienne est considérée comme faisant
partie du même système écologique du point de vue de la génétique des populations
de saumons. Le stock de saumon apparaît stable autour de 1850 adultes de retour en
baie du Mont Saint-Michel, mais précaire car reposant principalement sur la Sée et
supportant des prélèvements très importants qui n'autorisent aucune marge de sécurité
en cas d'aléa majeur, d'exploitation accrue en mer ou de poursuite de la diminution du
taux de survie océanique. 

Le système baie du Mont Saint-Michel est écologiquement complexe et fragile, particu-
lièrement riche en potentialités pour le maintien d'une population de grands migrateurs
de premier niveau. Le stock de saumons y apparaît comme le plus exploité de France
par la pêche de loisirs, autorisée ou illicite. Toutes les actions de gestion sont à consi-
dérer à l'échelle du système terre-mer, et non pas à l'échelle des seuls bassins ver-

96 Le site englobe également un « îlot » plus proche du barrage, le bois d'Ardennes, pour des enjeux
chiroptères

97 L'Oir est l'un des 3 premiers cours d’eau index français pour le saumon, suivi depuis une vingtaine
d’années par l’INRA et le CSP /ONEMA.

98 Histoire des pressions anciennes et récentes sur les milieux aquatiques en Bretagne. J.M. Roussel et
al. INRA UMR 0985, INRA UMR 1069 ; In Innovations agronomiques 23 (2012), 95-105 ; 11 p.
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sants, et des moyens exemplaires doivent être déployés sur toutes ses composantes.
Les actions de conservation ou de restauration des milieux engagées sur les cours
d'eau qui participent à ce système sont à poursuivre pour consolider ou développer les
potentialités d'habitats des grands migrateurs. Elles doivent être précédées et accom-
pagnées d'une juste régulation des prélèvements, visant à permettre la consolidation
de l'état des peuplements par l'augmentation du stock reproducteur. Le contrôle et la
connaissance des captures autorisées, et la maîtrise des prises illicites doivent consti-
tuer une priorité.

Les échanges entre Sée et Sélune permettent de maintenir dans cette dernière des re-
montées très supérieures à la production endogène99, fortement impactée par la qualité
des eaux restituée par les barrages. Ainsi le bassin aval de la Sélune qui représente
26 % des surfaces de production en saumon (frayères et nurseries qui correspondent
aux habitats très courants de type radier et rapide des cours d'eau) et 36 % de la pro-
ductivité en juvéniles (« smolts » partant en mer), n'apporte que 18 % du stock global
d'adultes de retour dans la baie.

La  situation  inquiétante  des  populations  piscicoles  de  « grands  migra-
teurs », mobilise fortement la communauté internationale. En France, depuis
1900, le linéaire de cours d’eau fréquentés par le saumon d’Atlantique a di-
minué de 70 %,  le constat aujourd'hui  reste alarmant,  et  la  fragilité de la
phase marine de leur cycle vital conforte l'impératif d'une consolidation des
stocks producteurs de saumon en rivière.  Les aménagements de Vezins et
de La Roche-qui-Boit constituent depuis leur construction un point de rup-
ture de la continuité écologique. L'enjeu est significatif pour le saumon, l'an-
guille et l'ensemble des grands migrateurs. Seul l'estuaire et le tiers aval du
bassin de la Sélune leur sont accessibles.  Le stock de saumon en baie du
Mont Saint-Michel est  précaire  car  reposant  principalement sur la Sée et
supportant des prélèvements très importants qui n'autorisent aucune marge
de sécurité en cas d'aléa majeur, d'exploitation accrue en mer ou de pour-
suite de la diminution du taux de survie océanique.

17. Quel que soit le scénario retenu, pour viser le maintien ou la reconstitution
du stock actuel de migrateurs, et en particulier des saumons, la mission re-
commande de mettre en place des actions prioritaires pour un plan de ges-
tion terre-mer, fiabiliser les prélèvements autorisés et garantir la résorption
des captures illicites, et optimiser les habitats.

99 Qui est produit par la structure elle-même en dehors de tout apport extérieur (source : Larousse)
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8.2. Scénario 1 - Maintien des ouvrages

8.2.1. Un objectif de libre circulation piscicole qui ne pourra pas 
être atteint

8.2.1.1. Des expérimentations et études menées depuis 20 ans et qui 
toutes convergent vers un constat d'échec100

Les deux ouvrages représentent un verrou infranchissable qui ampute le bassin de
plus de 70 % de son potentiel d'habitat favorable aux grands migrateurs. La décision
de démantèlement de 2009 a été prise sur la base d'un constat d'impossibilité de satis-
faire à un objectif de reconquête de ce potentiel, affirmé à plusieurs reprises par EDF
actuel gestionnaire : en mars 2003 préalablement au dépôt de demande de renouvelle-
ment de concession de décembre 2004 sollicitant que soient étudiées les possibilités
de déclassement de la rivière, et en janvier 2007 à la suite de la mise en demeure du
préfet en vue de la mise en conformité des ouvrages. Ces éléments sont appuyés sur
des résultats d'expérimentations menées à partir des années 90 en collaboration avec
le Conseil supérieur de la pêche (CSP)101, et par des évaluations co-produites avec
l'INRA.

Les éléments mis en évidence sont de plusieurs ordres :
• Le potentiel de reconquête en l'état actuel concerne la partie amont du bassin ; il

est limité à 40 % du potentiel d'habitats favorables aux migrateurs compte-tenu
de la longueur des retenues ; cette évaluation constitue un maximum, le potentiel
« perdu » sous les zones ennoyées étant certainement le plus favorable pour le
frai des salmonidés du fait de ses caractéristiques physiques (pente et largeur).

• Un dispositif de montaison des anguilles a été installé en 1994 à La Roche-qui-
Boit ; les résultats encourageants ont conduit à envisager de pérenniser ce dis-
positif et à prévoir des réservations de génie civil à l'occasion de travaux sur la
centrale

• La réalisation d'ouvrages de montaison susceptibles d'assurer le franchissement
des barrages par  les saumons relèverait  d'une conception technique de type
« ascenseur  à  poissons »  techniquement  possible,  bien  que  présentant  un
nombre de contraintes élevé s'agissant d'ouvrages de grande hauteur non équi-
pés à l'origine (il n'existe pas en Europe d'exemple d'ascenseur à poissons sur
une hauteur aussi importante102), et qui représenterait un investissement estimé
en 2007 de l'ordre de 2 M € HT pour l'équipement des deux ouvrages. Le taux
d'individus susceptibles d'atteindre les zones de frayères amont, ne dépend tou-
tefois pas uniquement de la qualité de cette conception. En effet, la succession
de deux ascenseurs et de deux retenues pour 24 km, ainsi que l'absence de
zones de frai entre les deux barrages constituent une contrainte importante. En
tout état de cause, le franchissement des barrages à la montaison ne présente
d'intérêt que s'il est possible d'assurer de bonnes conditions de dévalaison.

100 Sources : Etudes de la migration anadrome de l'anguille. Barrage de La Roche-qui-Boit sur la Sélune :
suivi de la passe-piège. CSP ; rapport  1995 et 1996 ; Réintroduction du saumon sur la Sélune en
amont de la retenue de Vezins : effet sur l'état du stock à l'échelle du bassin. E. Prévost ; INRA UMR
EQHC ; Rapport CSP/INRA pour EDF ; septembre 2002 ; 15 p. ; Rapport de synthèse sur la faisabilité
et l'opportunité du rétablissement de la libre circulation piscicole sur la Sélune. EDF ; janvier 2007 ; 16
p.

101 4 campagnes d'expérimentation 1994 à 1997 portant pour les saumons sur 3 volets : l'estimation du
potentiel  amont,  la  vérification  des  conditions  de  dévalaison  dans  la  retenue,  la  vérification  du
comportement des juvéniles devant le barrage ; CSP/EDF - Expérimentation de piégeage/transport
rapports 2000, 2001 et 2002 EDF.

102 Ascenseurs à poissons les plus grands en France : Golfech : 17m, Tuillières : 19,30m.
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• Le problème le plus difficile à résoudre est celui de la dévalaison : l'équipement
de Vezins pour la dévalaison est impossible en raison du type même d'ouvrage
qui interdit d'y pratiquer une échancrure ; le passage par les turbines est suscep-
tible  d'occasionner  des  mortalités  importantes ;  les  juvéniles  de  saumon  ou
« smolts »103 dévalent de façon passive ; le courant étant très lent dans la rete-
nue, ils y demeurent pendant longtemps et subissent un fort taux de prédation.
Ils éprouvent de toutes façons des difficultés pour percevoir un exutoire de déva-
laison dans une retenue. Les études et expérimentations conduisent à évaluer
que moins de 30 % des juvéniles parviendraient à l'aval de Vezins. Pour les an-
guilles, les contraintes relatives à la dévalaison sont encore amplifiées par l'ab-
sence de technologie efficace pour les exutoires de dévalaison et par une morta-
lité 4 à 5 fois plus élevée en raison de la taille des individus.

Au final, la mise en place d'un système de franchissement à la seule montaison sans
possibilité d'assurer la dévalaison conduirait pour les saumons à un résultat paradoxal.
Le franchissement dans un seul  sens constituerait  un piège pour les géniteurs qui
monteraient pour se reproduire vainement faisant ainsi perdre à la population une ca-
pacité de reproduction à l'aval certes faible mais réelle. Cela pourrait aller jusqu'à affai-
blir globalement la population.

Sur la base de ce constat, une solution alternative de piégeage-transport à été expéri-
mentée :

• en montaison, le piégeage des anguillettes (expérimenté de 1994 à 1998), et des
adultes de saumon au niveau de La Roche-qui-Boit en vue d'un lâcher à l'amont
de la retenue de Vezins est envisageable, et représenterait un investissement
estimé en 2007 à 150 à 200 k€ HT et un coût d'exploitation de 30 000 €/an ;

• pour la dévalaison, le piégeage des juvéniles de saumon à l'amont de Vezins a
été expérimenté sur 5 sites ; il se heurte d'une part à la topographie de la Sélune
elle-même (un seul site équipable aux Meuniers Normands à Saint-Hilaire du
Harcouet) mais également à l'impossibilité de capturer les poissons sur l'Airon,
son principal affluent productif ; il permet de capturer 42 % du potentiel de pro-
duction du bassin amont de la Sélune, les éventuels poissons provenant de la
branche Airon étant soumis aux risques de la dévalaison non assistée. L'investis-
sement avait été estimé en 2007 à 350 à 450 k€ HT et le coût d'exploitation à
25 000 €/an.

Enfin, une analyse plus globale de la réintroduction des saumons, a également mis en
évidence pour la population piscicole : une absence de gain du point de vue de l'exploi-
tation par la pêche à l'amont des ouvrages, un bénéfice possible sous conditions pour
l'ensemble amont+aval mais qualifié de marginal, ainsi qu'un risque d'altération géné-
tique dans une hypothèse de reproduction artificielle et d'élevage. 

Au final, même en dehors de toute considération sur le coût des investissements ou les
frais d'exploitation, les études concluent à un bénéfice nul ou très limité, à la fois pour
la population piscicole (largement artificialisée) et pour la pêche de loisirs. Ces résul-
tats ont été actés par l'étude d'impact du dossier de demande de renouvellement de
concession de Vezins déposé par EDF en 2004, qui concluait alors à l'absence d'inté-
rêt à favoriser la circulation des espèces migratrices au droit des ouvrages dans « l'état
actuel des moyens techniques envisageables et quels que soient leurs coûts», et que
par conséquent l'exploitation hydroélectrique de la Sélune n'était pas compatible avec
une restauration « efficace » du saumon en amont des ouvrages. 

103 Jeune saumon ayant atteint l'âge de sa descente passive vers la mer 
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8.2.1.2. Des évaluations scientifiques qui confirment ces résultats

La mission considère que l'INRA de Rennes et le CSP-Onema qui ont accompagné
EDF dans les évaluations pré-citées constituent des références scientifiques et tech-
niques incontestables. Elle a en conséquence demandé au pôle scientifique qui les
rassemble de produire une note de synthèse jointe en annexe 15 page 191. Elle s'est
en outre rapprochée du pôle éco-hydraulique de Toulouse, qui associe l'Onema, Irstea
et  l'institut  national polytechnique de Toulouse (IMFT) et  de l'Irstea de Lyon, et qui
n'avaient pas travaillé sur le dossier, pour leur demander de procéder à une analyse
critique de ces études. Les éléments d'appréciation joints en annexe 14 page 174 et
annexe 12 page 153 du présent rapport confortent encore l'appréciation de la mission
sur la pertinence des résultats précédemment exposés. 

Une étude récente104 montre l'échec des programmes de restauration des poissons
diadromes sur les grands fleuves de la côte est des États-Unis fondés sur l’installation
de passes à poissons et l’utilisation du repeuplement. La mission estime qu'il serait ha-
sardeux de tirer une généralité de ces résultats obtenus dans un contexte précis. En
revanche, les pôles de Rennes et Toulouse confirment que  pour l'ensemble des ou-
vrages, le rétablissement des flux migratoires rencontre des difficultés importantes, et
que des recherches restent nécessaires pour améliorer les solutions. Ils analysent la
spécificité des ouvrages de la Sélune, par rapport à d'autres configurations d’ouvrages,
par la longueur très importante de la retenue de Vezins par rapport aux débits des
cours d'eau (phénomènes de désorientation et de prédation) et concluent à l'improba-
bilité de parvenir à un scénario ménageant la production d'énergie hydroélectrique tout
en restaurant la continuité écologique.

Les deux ouvrages représentent  un verrou infranchissable qui  ampute le
bassin de plus de 70 % de son potentiel d'habitat favorable aux grand migra-
teurs. La décision de démantèlement de 2009 a été prise sur la base d'un
constat d'impossibilité de satisfaire un objectif de reconquête de ce poten-
tiel. Pour les experts interrogés par la mission le maintien d'une production
hydroélectrique comparable à l'actuelle n'apparaît pas conciliable avec le ré-
tablissement efficace et durable de la libre circulation des grands migra-
teurs.

8.2.2. Des mesures compensatoires au maintien des ouvrages dont 
les effets sont limités, mais indispensables

Le dossier déposé en décembre 2004 par EDF comporte diverses propositions d'amé-
lioration de la situation concernant les milieux aquatiques :  un relèvement des débits
réservés envisagé à 4 m³/s, soit quatre fois le dixième du module du cours d’eau, une
gestion des débits à La Roche-qui-Boit favorisant la réoxygénation du cours d'eau à
l'aval, des actions sur les habitats à l'aval, et des actions sur les habitats et la protec-
tion/restauration  des  frayères  à  l'aval  des  ouvrages.  EDF attirait  l'attention  sur  les
conditions limites par lesquelles il faisait ces propositions eu égard à la dégradation im-
portante des termes de productible et de rentabilité des aménagements.

La mission confirme le diagnostic alors réalisé par EDF, qui constatait que l'améliora-
tion du potentiel productif du seul tiers aval de la Sélune qui pouvait en résulter n'était
en tout état de cause pas à la hauteur des enjeux de la restauration de la continuité sur
l'ensemble du bassin. 

104 Fish and hydropower on the U.S. Atlantic coast: failed fisheries policies from half-way technologies.
Brown et al. 2013. Conservation letters 6:4, 280-286. 
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Les mesures compensatoires à la présence des barrages qu'il est possible
de concevoir (relèvement du débit réservé, actions sur les habitats, restau-
ration des frayères, réoxygénation du cours d'eau...) ne sont pas de nature à
permettre de répondre aux exigences de la continuité écologique. Elles n'en
sont pas moins nécessaires à mettre en œuvre dans l'hypothèse du main-
tien des ouvrages.

18. La mission recommande que dans le cadre de la future concession, des
mesures compensatoires soient inscrites au cahier des charges et mises
en œuvre en vue de consolider la situation des populations « grands migra-
teurs » sur le tiers aval de la Sélune.

Dans ce scénario, un maintien du stock actuel de saumons à l'échelle du système baie
du Mont Saint-Michel ne pourra être espéré que sous réserve d'actions prioritaires pour
garantir la résorption des captures illicites, telles que précédemment évoquées en re-
commandation 17.

8.2.3. Un constat d'incompatibilité du maintien des ouvrages avec le
respect du cadre réglementaire européen et national

8.2.3.1. Pour l'atteinte du bon état des eaux

L’état écologique des cours d’eau au sens de la DCE résulte de l’agrégation de l’en-
semble des éléments de qualité biologiques, de leurs déterminants physico-chimiques
et hydromorphologiques, et de la présence de polluants spécifiques. Ainsi la définition
des mesures nécessaires à l'atteinte du bon état suppose également de considérer un
panel d’informations à l’échelle du bassin ou du sous-bassin versant parmi lesquelles
figurent les altérations hydromorphologiques. 

La Sélune est constituée de 4 masses d'eau au sens de la DCE. Il est à remarquer
que : 

• la masse d'eau naturelle FRHR348 est constituée des deux retenues de Vezins
et de La Roche-qui-Boit ; son état des eaux est médiocre, et l'objectif de bon état
est fixé à 2021105,

• la retenue de Vezins possède un double statut puisqu'elle est également identi-
fiée en tant que masse d'eau fortement modifiée (MEFM)106 FRHL40, « qui n'a
n'a pas vocation à subsister après l'effacement des ouvrages » ; son objectif est
le bon potentiel 2021105.

Les reports d'échéance sont motivés par le temps de cicatrisation nécessaires après
arasement.

L'hydromorphologie de la masse d'eau naturelle composée des deux retenues est for-
tement altérée, tant sur la qualité hydrologique que sur la continuité écologique, ces
deux éléments étant directement influencés par la présence des barrages, l'atteinte du

105 Ces objectifs ont été repoussés à 2027 dans le projet de SDAGE 2016-2021 en cours de consultation
106 Pour ces milieux, certaines activités sont reconnues comme prioritaires au regard de toutes les autres

et du respect du bon fonctionnement écologique ; tout en tenant compte des contraintes physiques
obligatoirement imposées par ces usages prioritaires, le bon potentiel recherche à en minimiser les
incidences écologiques ; les contraintes liées aux rejets  polluants doivent être réduites ou supprimées
dans tous les cas, sans différence avec les situations où le bon état écologique est recherché et toutes
les  mesures  possibles  doivent  être  mises  en  œuvre  pour  réduire  les  perturbations  majeures
hydrologiques et physiques
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bon état écologique supposerait la restauration de conditions hydromorphologiques fa-
vorables à une bonne qualité biologique, ce qui ne paraît pas atteignable avec le main-
tien des barrages. 

L'hypothèse d'un déclassement de la masse d'eau naturelle en MEFM serait probable-
ment  difficile  à  défendre  au  niveau  européen  selon  les  termes  d'une  analyse
coûts/avantages. Par ailleurs, l'objectif  de bon potentiel en 2021 ou même 2027 ne
semble pas plus atteignable. Les efforts de restauration de la qualité de l'eau abordés
au chapitre 6 page 65 (efforts de réduction des pollutions à la source, investissement
important dans des dispositifs d'aération de la retenue dont l'efficacité est encore à dé-
montrer), n'apparaissent pas de nature à compenser le développement excessif puis
l'accumulation de phytoplancton en période estivale, qui sont à l'origine du déclasse-
ment de la masse d'eau de Vezins en état médiocre, et dont le principal facteur explica-
tif se trouve dans le réchauffement des eaux dans les retenues. 

L'atteinte du bon état écologique pour la masse d'eau à l'aval des ouvrages apparaît
compromis par la dégradation de la qualité de l'eau dans les retenues.

8.2.3.2. Pour la sauvegarde de l'anguille

La Sélune fait partie de la zone d’action prioritaire (ZAP) du plan de gestion de l’an-
guille français, répondant au règlement européen de 2007 pour la sauvegarde de cette
espèce en voie d’extinction. Inscrite parmi les cours d'eau prioritaires de niveau 2, elle
ne fait pas l'objet d'actions programmées, mais des actions devront être menées en
fonction des opportunités du premier plan de gestion. 

Le scenario de maintien des ouvrages questionne la cohérence de l'inscription de la
Sélune en ZAP anguille. A minima, les actions d'amélioration de la situation pour le
tronçon aval devraient être menées (augmentation du débit réservé, restauration des
frayères).

8.2.3.3. Pour le rétablissement de la continuité écologique

L'obligation d'assurer la libre circulation des poissons migrateurs sur la Sélune (depuis
l'aval de son confluent avec la Garenne, communes de Lapenty et Milly) constitue un
objectif constant depuis le premier classement réglementaire en 1924 au titre de l'ar-
ticle L.432-6 du code de l'environnement107, rendu applicable en 1991 par arrêté de
1986. Les espèces visées sont la truite fario, le brochet, les lamproies marine et fluvia-
tile, l'anguille, la truite de mer, et le saumon atlantique. 

La non-conformité des ouvrages au regard de ces obligations a été rappelée par juge-
ment de la cour d'appel de Nantes en 201014, qui a imposé une mise en œuvre pour fin
2013. 

L'article  L. 214-17 du code de l'environnement a abrogé l'article L. 432-6 du même
code, et les obligations fixées par l'arrêté du préfet de bassin Seine-Normandie de dé-
cembre 2012 se sont substituées aux dispositions antérieures. Ainsi, la Sélune est au-
jourd'hui classée : 

• au titre du L. 214-17 I 1° (liste 1), « Le renouvellement de la concession ou de
l'autorisation des ouvrages existants, régulièrement installés sur ces cours d'eau,
parties de cours d'eau ou canaux, est subordonné à des prescriptions permettant
de maintenir le très bon état écologique des eaux, de maintenir ou d'atteindre le
bon état écologique des cours d'eau d'un bassin versant ou d'assurer la protec-

107 Précédemment, article L. 232-6 du code rural
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tion des poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce et en eau sa-
lée »

• au titre du L. 214-17 I 2° (liste 2), parmi les cours d'eau « sur lesquels tout ou-
vrage doit être géré, entretenu et équipé dans un délai de cinq ans ».

Compte-tenu des impossibilités techniques avérées, le scénario de maintien des ou-
vrages est incompatible avec le classement de la Sélune au titre de l'article L 214-17
du code de l'environnement.

L'éventualité d'un déclassement de la Sélune ne pourrait  être envisagée qu'en lien
avec la révision en cours du SDAGE, la décision du préfet de bassin intervenant après
avis du comité de bassin. 

Ce déclassement éventuel ne préjuge pas de la position du Conseil d’État qui pourrait
être saisi  d'une demande d'aide à l'exécution de la  décision de la cour d'appel  de
Nantes. Il lui reviendrait de considérer si les justifications apportées sont suffisantes au
regard de la pérennité et du renforcement des raisons qui ont valu à la Sélune d'être
classée jusqu'à présent.

8.2.3.4. Pour la mise en œuvre du plan de gestion du bassin Seine-
Normandie en application de la DCE

Comme le précédent en 1996, le SDAGE 2010-2015 recommande (orientation 16 - dis-
position 67), « sur les axes migrateurs d'intérêt majeur et dans la zone d'actions priori-
taires du plan de gestion de l'anguille (…) que l'autorité administrative refuse le renou-
vellement des concessions pour lesquelles les conditions de migration ne sont pas sa-
tisfaites et qui ne seraient pas mises en conformité à l'occasion du renouvellement. »
La disposition 69 relative à la conciliation entre la production hydroélectrique et le bon
état dispose que « la réalisation, la gestion et l'entretien des ouvrages existants et à
venir doivent être compatibles avec l'orientation 16. »  Il est enfin à noter que le projet
de SDAGE 2016-2021, actuellement en cours de consultation, fait désormais référence
aux classements au titre du L 214-17, et, par sa disposition D6.68, réserve également
le renouvellement  des concessions et  autorisations  aux seuls  ouvrages considérés
comme stratégiques au regard de leur usage.

Compte-tenu des impossibilités techniques avérées, le scenario de maintien des ou-
vrages n'est pas compatible avec la disposition 67 du SDAGE en vigueur. Il se heurte
en outre la rédaction actuelle de la disposition D6.68 du projet de révision du SDAGE.

La mission relève un niveau d'exigences réglementaires qui, du fait des im-
possibilités techniques avérées,  ne  pourra être  satisfait  en  l'état  avec  le
maintien des barrages. Elle estime nécessaire de souligner en particulier le
risque élevé que les masses d'eaux des retenues n'atteignent pas le bon état
des eaux en 2021 ou même en 2027. Concernant la libre circulation des mi-
grateurs le maintien des ouvrages conduit à s'interroger sur la cohérence de
l'inscription de la Sélune en zone d'action prioritaire anguille (en application
du règlement européen) et s'avère non compatible avec le classement de la
Sélune pour la continuité au titre de l'article L.214-17 du code de l'environne-
ment. La non-conformité des ouvrages au regard de l'obligation d'assurer la
libre circulation des poissons migrateurs a été rappelée par jugement de la
cour d'appel de Nantes en 2010, qui a imposé une mise en œuvre pour fin
2013. Le scenario de maintien des ouvrages n'est pas compatible avec la
disposition 67 du SDAGE en vigueur. En outre, il se heurte la rédaction ac-

Rapport N°008106-02 Expertise du projet d'effacement des ouvrages de Vezins et La Roche-qui-
Boit sur la Sélune 

Page 89/198



tuelle du projet de  SDAGE 2016-2021, soumis actuellement à la consultation
du public.

8.3. Scénario 2 – Alternatives de conception de la chaîne d'aménagement

8.3.1. La reconstruction d'une chaîne d'ouvrages de même 
conception qui ne permet pas de résoudre les principales 
difficultés

L'hypothèse de reconstruction d'une chaîne d'ouvrages de même conception permet-
trait d'intégrer aux ouvrages des passes à poissons dont les performances à la montai-
son seraient améliorées 

Ce scénario renvoie en revanche à deux des termes principaux des difficultés évo-
quées pour le maintien des ouvrages :

• la  perte  nette  d'un  potentiel  d'habitats  favorables  aux  grands  migrateurs  de
l'ordre de 30 %, sous la partie ennoyée par les retenues ;

• des difficultés toujours fortes pour la dévalaison. 

Une amélioration de la situation pourrait être espérée selon deux axes : 
• la création d'un exutoire de dévalaison permettant d'éviter la mortalité liée au

passage par les turbines. Intégré dès la conception, il pourrait permettre de limi-
ter les difficultés liées au rejet des poissons à l'aval et il est possible d'espérer un
taux d'efficacité de 80 % de l'ouvrage lui-même. Toutefois, les difficultés liées à la
traversée de la retenue (pertes de repères pour 50 % juvéniles, pertes de 30 à
50 % par prédation) perdurent. Au final il est difficile d'espérer un taux de retour
supérieur à 20 % pour les salmonidés. Sans disposer d'éléments permettant un
chiffrage similaire pour les anguilles on sait que les connaissances sur la techno-
logie de tels dispositifs est faible et que les difficultés seraient certainement plus
importantes.

• la mise en place d'un système de piégeage/transport optimisé à l'amont de la re-
tenue de Vezins. La difficulté renvoie au nombre de sites potentiellement favo-
rables en fonction du niveau du remous. Il n'apparaît pas que l'émergence de
nouveaux sites favorables puisse être envisagée en dehors d'un abaissement si-
gnificatif  du  niveau,  au  détriment  de  l'objectif  d'optimisation  de  la  production
énergétique de l'aménagement qui motive ce scenario.

Le gain à attendre de la mise en œuvre de l'ensemble de ces dispositifs en termes de
reconstitution du stock de grands migrateurs resterait marginal au regard du potentiel
de l'ensemble du bassin de la Sélune. Les termes de libre circulation, de contribution à
la reconstitution du stock d'anguilles, et de masse d'eau naturelle qui sous-tendent les
exigences réglementaires ne seraient pas satisfaits.

8.3.2. Des hypothèses alternatives dont le bilan environnemental 
pourrait être positif sans toutefois satisfaire les exigences 
réglementaires

8.3.2.1. Effacement de Vezins et maintien de La Roche-qui-Boit

Cette hypothèse ne permettrait pas de restaurer complètement la continuité écologique
puisqu'une retenue de 5 km subsisterait,  toutefois,  un certain nombre des difficultés
évoquées pourraient être résolues. La récupération du potentiel d'habitats favorables
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pourrait être importante, et atteindre de l'ordre de 94 % pour les saumons108,  et  les
questions d'eutrophisation limitées. Le taux de retour global vers l'aval, tenant compte
des taux de franchissement tant à la montaison qu'à la dévalaison n'a pas été estimé, il
serait dépendant des techniques retenues, mais également des modalités de gestion
de la retenue.  pourrait néanmoins espérer dans une hypothèse favorable obtenir un
taux de retour de nature à envisager un certain soutien des populations migrateurs du
système baie du Mont Saint-Michel compatible avec les orientations et obligations ré-
glementaires en la matière. Il est toutefois à noter que ce taux de retour serait d'autant
plus intéressant que la cote de la retenue serait maintenue basse, ce qui diminue d'au-
tant l'intérêt énergétique de cette alternative. 

Cependant, le système de piégeage et transport des smolts en amont de la retenue
devrait être mis en place, la seule économie viendrait de la diminution de la distance
parcourue. La faisabilité du piégeage reste à démontrer,  en particulier  pour les an-
guilles.

8.3.2.2. Conception d'une chaîne d'ouvrages fonctionnant au fil de l'eau

Outre une perte importante de productible hydroélectrique, cette alternative examinée
par le pôle de Toulouse « ne permettrait pas de retrouver les habitats courants sous
l'emprise des retenues actuelles. D'autre part la multiplicité des dispositifs de franchis-
sement nécessaires rendraient difficile l'atteinte d'une efficacité globale satisfaisante
aussi bien à la montaison qu'à la dévalaison. La combinaison d'efficacités respectives
à 95% sur 13 ouvrages n'aboutirait par exemple qu'à une efficacité globale de l'ordre
de 50%. »

Sur le plan réglementaire, toute reconstruction d'un ouvrage qui ne serait pas transpa-
rent pour la continuité serait incompatible avec les dispositions de l'article L. 214-17 du
code de l'environnement qui énonce que sur les cours d'eau classés en liste 1 « au-
cune autorisation ou concession ne peut être accordée pour la construction de nou-
veaux ouvrages s'ils constituent un obstacle à la continuité écologique ». Concernant le
maintien de la Roche-qui-Boit seul, le renouvellement de l'autorisation devrait pour être
compatible avec ce même classement, garantir les termes de protection des grands
migrateurs et de qualité de l'eau.

Au final, seule l'hypothèse de maintien de La Roche-qui-Boit seul pourrait
faire l'objet de perspectives positives, à confirmer, concernant la continuité
écologique et la qualité de l'eau, mais celle-ci relèverait davantage du multi-
usages que d'un objectif de valorisation énergétique. 
La mise en œuvre des autres hypothèses de conception ne permettrait en
termes de reconstitution du stock de grands migrateurs qu'un gain faible au
regard du potentiel de l'ensemble du bassin de la Sélune. Les termes de
libre circulation, de contribution à la reconstitution du stock d'anguilles, et
de masse d'eau naturelle, qui sous-tendent les exigences réglementaires ne
seraient pas satisfaits.

108 Etude du devenir des barrages de la Sélune. Rapport de phase 3. Sepia conseils pour BS2A ; janvier
2003 ; 56 p.
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8.4. Scénario 3 – Démantèlement des ouvrages pour une ouverture totale 
de la Sélune

8.4.1. Potentialités de la Sélune et capacité de la France à mettre en 
œuvre sa stratégie grands migrateurs et à répondre aux 
obligations européennes

Les stratégies visant à enrayer le déclin des populations piscicoles conduisent à maxi-
miser les stocks de ces populations sur les cours d’eau où leur présence est encore si-
gnificative, et à favoriser leur capacité à essaimer  sur l'ensemble de leurs milieux de
vie, permettant ainsi d'accroître la pérennité des espèces et le maintien de la diversité
génétique. Pour les espèces amphihalines, la proximité des frayères par rapport au mi-
lieu marin est un gage de réussite en limitant les distances de migration, faisant ainsi
des bassins versants côtiers courts, des cibles à privilégier pour développer les straté-
gies de restauration des frayères et de rétablissement des populations. La Sélune pré-
sente ces deux caractéristiques. Dans un contexte où le complexe Sée-Sélune repré-
sente aujourd'hui 20 à 25% des captures à la ligne en France, la Sélune est classée 3e

rivière à potentiel saumon au regard des pêches effectuées.

Si l'on retient que sur l'intégralité du bassin de la Sélune, 26 % seulement de la surface
potentielle d'habitats favorables à la production de saumon est aujourd'hui accessible,
les surfaces de production retrouvées sur le bassin moyen et amont de la Sélune après
la suppression des barrages seraient, selon les estimations de Onema et de l'Inra109,
multipliées par 3,8 et représenteraient 56 % des capacités du système baie du Mont
Saint-Michel au lieu de 26 % actuellement. 

La population de saumons adultes serait multipliée par quatre avec la réouverture des
zones situées en amont des barrages, soit un potentiel supplémentaire sur la Sélune
de 1300 saumons adultes.  Le stock total dans la  baie du Mont Saint-Michel pourrait
ainsi être porté à plus de 3000 saumons au lieu de 1850 actuellement. 

109 Estimation des capacité de production en saumon du bassin de la Sélune après la suppression des
deux barrages de Vezins et de La Roche-qui-Boit. G. Forget et al, UMR 0985 INRA, Onema DiR nord-
ouest, U3E 1036 INRA ; mai 2014 ; 8 p.
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du Couesnon pour le saumon en cas d'effacement des barrages



Sans que des études aussi précises aient été produites,  les enjeux s'expriment dans
des proportions  similaires pour  les  autres migrateurs  amphihalins,  notamment  l'an-
guille, du fait de l'importance de l'ouverture du potentiel d'habitats favorables.  La res-
tauration du caractère courant des eaux de la Sélune conserve néanmoins possible la
présence du brochet qui affectionne les habitats à bonne transparence et à couvert vé-
gétal dense, même s'il recherche surtout les rivières à courant lent, les bras morts et
les lacs fortement végétalisés.  Il  supporte assez bien les eaux saumâtres et  on le
trouve fréquemment dans certains estuaires.

L'ensemble de ces considérations a motivé des orientations fortes à l'échelle des bas-
sins Seine-Normandie (SDAGE de 1996) et du SAGE de la Sélune (2007). Le potentiel
de la Sélune pour la mise en œuvre de la stratégie nationale grands migrateurs a été
acté par la convention d'engagements de 201018 qui identifiait  le « petit nombre d'ou-
vrages hydroélectriques pour lesquels un effacement devait être étudié sans délai ».
En lien avec l'annonce ministérielle faite en 2009, ces élément ont orienté la réflexion
vers des opérations exemplaires d'effacement des ouvrages de Vezins et de La Roche-
qui-Boit, et de renaturation de la Sélune.

8.4.2. Un objectif d'opération exemplaire

Au-delà même des difficultés liées à la réalisation d’une opération au caractère excep-
tionnel110 (cf. chapitre 5), la communauté scientifique toutefois n'exclut pas les risques
intrinsèques liés à la réouverture d'un milieu. « Les conséquences globales d’une telle
opération sur  le  milieu peuvent  cependant  être difficiles à prévoir  et  à  généraliser,
qu’elles  soient  bénéfiques ou non souhaitables  (modification  des communautés  en
place, augmentation de la vulnérabilité d’espèces en danger) d’un point de vue écolo-
gique. » 

L'étude d'impact du projet de démantèlement a correctement anticipé les difficultés et
prévu des mesures exigeantes de réduction. La renaturation de la Sélune après ouver-
ture fait partie intégrante du projet, avec le degré de précision possible au stade actuel
de la vie du projet : « la définition précise de ces travaux ne pourra en effet intervenir

110 Cette opération est sans équivalent mondial en milieu anthropisé. En revanche, les suivis d'opérations
sont bien documentés aux Etat-Unis où ce type d'opération est relativement fréquent. Ils ont largement
nourri le programme de suivi, déjà en place pour précéder les opérations prévues de démantèlement
afin de disposer d'un état de référence pertinent et opérationnel.
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Illustration 16: évaluation prospective de la production de saumon des
rivières Sélune, Sée et Couesnon en cas d'effacement des barrages.



qu’après la mise à sec des retenues et en fonction des résultats obtenus à l’issue des
phases de gestion sédimentaire ». Le suivi mis en place est conçu pour être interactif
avec cette définition progressive. Une réflexion globale sur l'avenir de la gestion de ces
terrains dont l’État possède aujourd'hui la maîtrise foncière reste à engager.

Du fait de sa position au sein du complexe de la baie du Mont-Saint-Michel,
la Sélune fait partie des cibles à privilégier pour développer les stratégies de
restauration des frayères et de rétablissement des populations. La popula-
tion de saumons adultes serait multipliée par quatre avec la réouverture des
zones situées en amont des barrages et le stock total dans la baie du Mont
Saint-Michel pourrait  ainsi  être porté à plus de 3000 saumons au lieu de
1850 actuellement.  Les enjeux se situent dans des proportions similaires
pour les autres migrateurs amphihalins, notamment l'anguille, du fait de l'im-
portance de l'ouverture du potentiel d'habitats favorables. En lien avec l'an-
nonce ministérielle faite en 2009, ces éléments ont orienté la réflexion vers
des opérations exemplaires d'effacement des ouvrages de Vezins et de La
Roche-qui-Boit, et de renaturation de la Sélune.

La mission considère que le projet de démantèlement a pleinement appré-
hendé les effets  positifs,  mais  également  les  risques directs  et  indirects
pour le milieu, à court et à long terme. Sans les minimiser, il a prévu un ni-
veau de mesures de réduction et de compensation à la hauteur des enjeux
du milieu. Le caractère exceptionnel du projet  pour la France a également
motivé la mise en place d'un programme de suivi scientifique particulière-
ment ambitieux, piloté par l'INRA de Rennes, et qui permettra d'ajuster les
modalités de la phase finale de renaturation.

19. La mission recommande que les éléments du suivi soient plus directement
référencés aux objectifs concernant l'usage ultérieur des secteurs renatu-
rés et le développement du territoire. Elle recommande également qu'ils ne
négligent pas une information pertinente et didactique du public sur l'avan-
cement de cette renaturation et ses objectifs.

Dans ce scénario, le développement du stock de saumons à l'échelle du système baie
du Mont Saint-Michel apparaît toutefois dépendant des actions prioritaires pour garantir
la résorption des captures illicites. Dans sa note récente pour un plan de gestion terre-
mer92, l'Onema relève que la rapidité et l'ampleur de la réponse du stock de saumon à
l'ouverture de la Sélune dépendent du type de gestion développé avant même l'efface-
ment des barrages. Il préconise une gestion anticipatrice « visant à consolider l'état du
peuplement et générer au plus tôt une augmentation du stock participant à la repro-
duction, (qui) permet d'obtenir la plus forte dépose d’œufs dès l'ouverture des nou-
velles surfaces de production. Les garanties de sauvegarde sont maximales et la ré-
ponse saumon est la plus rapide et atteint un niveau de stock optimum en quelques
générations. » Ce point renvoie à la recommandation 17 déjà formulée.

Au-delà du bénéfice direct pour l'espèce piscicole, l'effacement des barrages relève
d'un enjeu global de restauration du Mont-Saint-Michel, de sa baie et de l'ensemble du
territoire local, vis-à-vis duquel le saumon fait figure de symbole.

Rapport N°008106-02 Expertise du projet d'effacement des ouvrages de Vezins et La Roche-qui-
Boit sur la Sélune 

Page 94/198



9. Socio-économie du territoire

La mission s'est interrogée sur l’impact direct et indirect des ouvrages dans l'économie
du territoire à différentes échelles et sur la place des activités liées (base de loisir
notamment) dans le développement du territoire. Elle s'est attachée à examiner les
besoins  et  leurs  capacités  de  reconversion  éventuelle  et  à  identifier  les  nouvelles
dynamiques du territoire qui pourraient se mettre en place selon les scénarios. Elle a
cherché à évaluer les enjeux socio-économiques liés (pêche, tourisme…).

9.1. Analyse critique de la situation actuelle

La vallée de la Sélune est une vallée boisée assez étroite et encaissée qui n’est guère
visible dans le paysage. Les deux lacs de retenue représentent un ruban de quelques
centaines de mètres de large au plus sur une vingtaine de kilomètres entre Ducey et
Saint Hilaire du Harcouët. Plusieurs routes avec ponts traversent cette vallée. Si ces
lacs sont reconnus comme identitaires au plan local, leur accès et leur usage n’en de-
meurent pas moins limités. Plus largement, cette vallée se situe à proximité de la baie
du Mont-Saint-Michel et peut donc bénéficier largement de son attractivité au plan in-
ternational.

9.1.1. Des retombées économiques locales directes de la présence 
des barrages

9.1.1.1. Maintenance des barrages

Les barrages sont entretenus et gérés avec une équipe locale de cinq personnes qui
peut s’appuyer sur des moyens régionaux et de la sous-traitance locale. Le chiffre d’af-
faires équivalent est de l’ordre de 330 k€ à 600 k€ par an avec la sous-traitance.

9.1.1.2. Activités de loisirs

Les rives du lac sont occupées par des riverains et une base de loisirs. À certains en-
droits comme aux abords du pont de la République et des Briards, des pontons et des
bungalows ont été installés sur les rives par des propriétaires voisins, en partie sur le
domaine public. Bien que la mission ne se soit pas livrée à un décompte précis, elle
souligne qu'un nombre important de ces installations ne dispose pas d'une autorisation
d'occupation temporaire du domaine public en bonne et due forme. Beaucoup sont par
ailleurs en mauvais état. Les accès aux rives sont difficiles et les dégagements visuels
encombrés111.  Il existe le long des berges et des alentours quatre parcours pédestres
de 7 km à 22 km, peu entretenus.

La base de loisirs de La Mazure s'est installée en 1989 à proximité de la retenue de
Vezins sur le bord du lac de retenue. Elle est actuellement  propriété de la commune
d’Isigny-le-Buat, et gérée en affermage par l'association « La Mazure ». Elle accueille
des groupes, des classes, des familles, des clubs sportifs et peu de visiteurs indivi-
duels. Bien que souffrant de l'absence de possibilité de baignade, elle construit un peu
plus de la moitié de son offre sur son implantation en bordure du lac de Vezins pour
des  activités  nautiques  (kayak,  pédalos,  bateau  électrique) ;  elle  propose  aussi

111 Une « première opération de nettoyage » des bords du lac qui a réuni 62 bénévoles a été réalisée le 7
mars 2015 par l'association des amis des barrages, qui avait pour but de « mettre en valeur les lacs et
d'éliminer les ronces et branches qui en masquent la vue ». (source : Article La Manche Libre / blog
des amis des barrages)
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d’autres activités non liées au lac comme du tir à l’arc, du VTT, du tennis de table, de la
course d’orientation, du tennis… L’activité est principalement estivale et représente de
l’ordre de 20 000 nuitées par an, dont 15 000 scolaires et colonies. Les effectifs sont
de 8 ETP112 pour 12 permanents,  avec un appoint  saisonnier  d'une dizaine de per-
sonnes16. D’importants travaux ont été effectués pour près de 1 M€ à la fin des années
2000 pour agrandir le gîte et le restaurant notamment. A cette occasion le projet a bé-
néficié de 31 % de subventions publiques. Le chiffre d’affaires fluctue entre 500k€ et
700k€ sur la période 2008 à 2013 et provient principalement de l’hébergement. L’excé-
dent brut d’exploitation est erratique et plutôt dans le bas de la fourchette soit 2,5 %. Le
centre n’a pas d’endettement ni de capacité d’investissement. 

Le devenir de la base a cristallisé les inquiétudes mais les perspectives de reconver-
sion-évolution ont peiné à émerger. Une avancée significative a eu lieu en 2014 avec le
dépôt et le financement d'un projet de 3 M€ qui comporte :

• la création d’un plan d’eau multi-activités et d’un jardin d’eau écologique, péda-
gogique et ludique  : coût 1,7M€ ; financement DETR113 et Agence de l'eau ;

• la rénovation des bâtiments : coût 1,3 M€ ; financement DETR et Région, avec la
mobilisation éventuelle du FEADER.

L’État a engagé 2 M€ pour ce projet sur 2014. En raison de l'urgence de la situation et
de la nécessité d'une intervention très rapide sur les bâtiments, et tout en rappelant sa
motion de 2010 (cf. chapitre 2.1.2 p. 29), la Région a confirmé son engagement excep-
tionnel dès 2015 pour la partie « hébergement » du centre, quelle que soit l'issue du
projet d'arasement des barrages.

En rive gauche de la retenue de La Roche-qui-Boit est installée « L’autre café » un ca-
fé-galerie-brocante qui propose également des activités nautiques l’été sur la retenue
(kayaks et pédalo). Située en surplomb de la retenue de Vezins, « l'auberge du lac »
subira un fort impact visuel. 

La qualité de l'eau des retenues ne permet pas d'y autoriser la baignade.

9.1.1.3. Pêche

La pêche de loisirs saisonnière sur la Sélune aval et sur les retenues est gérée par les
deux associations agréées « La truite saint-hilairienne » sur Vezins et « La ducéenne »
sur la Roche-qui-boit et l'aval, qui regroupent un total de 1 600 adhérents. Elles ac-
cueillent sur les lacs des pêcheurs de carnassiers (perches, sandres, brochets, silures)
et de carpe, adhérents locaux ou venant des départements voisins (réciprocité).  La
pêche s'y pratique essentiellement en barque, et s'est développée à partir des pontons
installés sur le domaine public. Son développement suppose pour le brochet, qui ne
peut accomplir dans les retenues son cycle de vie complet, un soutien des populations
par des déversements réguliers. La pêche du bord est limitée par le manque d'accessi-
bilité, de ce fait il y a peu de pêcheurs de poissons blancs. Les zones de pêche pour le
saumon et la truite de mer sont exclusivement situées sur le cours de la Sélune en aval
des barrages jusqu'à la baie. 

9.1.1.4. Collectivités locales

Les collectivités locales bénéficient de retombées fiscales pour sept communes avec
un mécanisme de redistribution complexe entre les différents niveaux, régional, dépar-
temental, inter-communal et communal. Le poids relatif de ces recettes dans les pro-

112 Equivalent temps plein
113 Dotation d'équipement des territoires ruraux

Rapport N°008106-02 Expertise du projet d'effacement des ouvrages de Vezins et La Roche-qui-
Boit sur la Sélune 

Page 96/198



duits fiscaux des collectivités est modeste, il représentait sur des bases 2004 154 k€,
soit au maximum 5 % des recettes fiscales. Enfin EDF soutient quelques opérations
associatives locales à hauteur de quelques milliers d’euros par an.

9.1.2. Des activités à proximité dont le lien avec les lacs est plus 
ténu

A quelques kilomètres du lac sur les hauteurs, il existe plusieurs sites d’accueil sans
lien direct avec les lacs.

• Le parc de loisirs aquatique de l’Ange Michel ouvert en 1991. Il offre de nom-
breux jeux d’eau tels les toboggans ouverts ou fermés. Il couvre une superficie
de 10 ha avec une capacité d’accueil de pointe de 3 000 personnes/jour et repré-
sente 90 000 entrées par an. Bien que son fonctionnement puisse être qualifié
de « hors sol », il génère des retombées sur le territoire.

• Le village vacances « le Bel Orient » créé en 1980 et exploité par la commune de
Saint-Laurent  de Terregatte.  Il  s’agit  essentiellement  d’une activité  d’héberge-
ment bon marché et familial pendant la période estivale qui représente 1850 nui-
tées par an.

Le long du lac de Vezins se situe la  carrière de Termont à saint Brice de Landelles 
mais elle n’a pas de lien direct avec les lacs puisqu’elle exploite une ressource miné-
rale et se contente de rejeter de l’eau traitée.

On peut signaler qu’il existe quelques éléments de patrimoine aux abords du fleuve
correspondant aux usages directement liés à l'eau (anciens moulins, ponts), mais l'es-
sentiel du patrimoine historique bâti se trouve sous l'emprise des retenues dont un pont
du Moyen-âge.

9.1.3. Une dynamique de développement qui émerge tardivement

Si quelques activités profitent indéniablement d'un site bucolique au sein d'une région
attractive, le développement de la vallée n'a pas jusqu'à récemment été abordé avec
une stratégie définie.  Au-delà de l'expression des préoccupations sur  l'avenir  de la
base de loisirs de La Mazure, qui a clairement été la priorité collective à l'annonce du
démantèlement, les réticences n'ont permis de structurer une réflexion collective que
tardivement, les premiers éléments en ayant été présentés au cours de l'année 2014. 

Le territoire proche de la vallée accueille des activités touristiques pour une
population  essentiellement  familiale,  s'appuyant  sur  un  cadre  naturel  de
qualité. Parmi celles qui se sont tout particulièrement développées autour
des lacs, avec plus de la moitié d'activités nautiques, la base de loisirs de La
Mazure,  centre d'accueil  essentiellement tourné vers l'accueil  de groupes
scolaires et sportifs représente le pôle principal. La gestion des ouvrages
représente également un poids économique local avec 5 personnes et une
certaine activité de sous-traitance. La pêche sur les lacs est active, principa-
lement pour les carnassiers et la carpe, et a motivé l'installation de pontons
et bungalows sur le domaine public dont une part importante sont irrégu-
lières, et les accès sont restreints. La structuration collective d'un projet de
développement dans la perspective d'une valorisation de territoire a émergé
tardivement et  des financements ont  commencé à se mettre en place en
2014 pour la reconversion de la base de loisirs de La Mazure.
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9.2. Scénario 1 - Maintien des ouvrages

Le 15 décembre 2014, le comité syndical du SMPB a décidé, sur la base du
projet « Maîtres du rêve », de poursuivre les réflexions engagées. Le comité
syndical a pris acte du différé de décision sur les barrages souhaité le 4 dé-
cembre par la ministre du développement durable, et qui n'exclut pas leur
maintien. Il estime que cette vallée mérite une « mise en tourisme » et que la
plupart des actions peuvent être poursuivies dans cette hypothèse. Il s'in-
quiète néanmoins des engagements financiers des partenaires sur le projet
de développement socio-économique.

20. La mission rejoint le pays de la baie pour considérer que la mise en valeur
touristique de la vallée mérite un projet, mais estime qu'en cas de maintien
des barrages, celui-ci devra passer par une redéfinition du niveau d'ambi-
tion possible en fonction des financements mobilisables. Elle recommande
par ailleurs de vérifier la régularité des installations sur le domaine public,
et de prendre les dispositions nécessaires pour ouvrir  l'accès aux plans
d'eau à un public plus large et améliorer les cheminements sur les bords

9.3. Scénario 2 – Alternatives de conception de la chaîne d'aménagement

La reconstruction à l'identique n'est pas à terme de nature à modifier les
équilibres socio-économiques actuels. Elle serait susceptible de générer un
pic d'activité économique local pendant les 3 à 5 ans imaginables pour les
travaux. Elle occasionnerait en contrepartie une interruption de l'activité de
la base de loisirs de  La Mazure durant un temps équivalent. Les contours
d'une alternative avec un ensemble de petits ouvrages sont insuffisamment
définis pour en évaluer les termes.

9.4. Scénario 3 – Démantèlement des ouvrages pour une ouverture totale 
de la Sélune

Dans les années 2004-2006, dans la mouvance du SAGE et de ses réflexions sur les
scénarios possibles pour la gestion des milieux aquatiques, les perspectives de déve-
loppement des territoires ont été posées en termes d'analyses coût-bénéfice114.  Les
gains environnementaux (restauration d’une vallée présentant un potentiel exception-
nel) associés aux avantages économiques alternatifs (reconversion de l’activité touris-
tique, pêche sportive aux poissons migrateurs…) avaient été jugés supérieurs aux en-
jeux liés au maintien des barrages et à la production d'énergie hydraulique.

L’effacement des barrages entraîne la disparition des plans d’eau calmes, l’apparition
de banquettes de sédiments, et la fin des activités lacustres notamment celles de la
pêche et de la base de loisirs de La Mazure. Il y a le risque d’une certaine perte d’at-
tractivité  sans un plan de reconversion fort.  À  l'inverse,  le  démantèlement  des  ou-
vrages permettrait de renaturer la vallée de la Sélune. Il en serait de même pour les af-
fluents : Le Lair, l’Iscland et l’Yvrande. Ces nouveaux espaces naturels permettraient
l’extension d’une faune et d’une flore sauvages déjà présentes dans les pentes de la

114 Outre  les  documents  produits  localement,  une  analyse  économique  du  renouvellement  de  la
concession des deux ouvrages hydroélectriques sur la Sélune a été réalisée en date du 17 février
2006 par la Direction des études économiques et de l'évaluation environnementale du Ministère de
l'écologie et du développement durable. Les termes de valorisation des bénéfices environnementaux
associés à une renaturation en sont toujours pertinents ;  en revanche les termes d'évaluation des
coûts/avantages pour la partie production électrique en sont obsolètes.
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vallée. Le territoire est capable d'offrir à terme un espace rare d'une trentaine de kilo-
mètres de bords de rivière non urbanisés, des possibilités d'itinérances douces variées
et des espaces de tranquillité, à partir d'un site touristique mondialement connu. L’effa-
cement des ouvrages entraînera la mise à jour d’anciens moulins et d’anciens ponts
notamment un ancien pont gallo-romain à l’amont de l’actuel pont des Briards. Les
ponts actuels de franchissement seront conservés.

9.4.1. Zoom : enjeu économique de la pêche au saumon

« La mise en avant de la pêche de loisir et du développement du tourisme pêche »
sont développés par la fédération départementale des associations agrées de pêche et
de protection des milieux aquatiques (FDAAPPMA) de la Manche dans un document
de novembre 2014115, qui propose un projet de valorisation.selon trois axes : sensibili-
sation-animation,  aménagement halieutique,  et  développement  touristique.  Le projet
comporte une salle pédagogique, des ateliers pêche-nature, la création de parcours de
pêche, le développement de l'hébergement pêche et de services associés, pour un in-
vestissement de l'ordre de 250 000 € qui pourrait être pris en charge par le monde de
la pêche, national et départemental. Des actions complémentaires d'accompagnement,
en particulier des compensations à la disparition des lacs pour les pêches qui y étaient
pratiquées sont également envisagées par le projet porté par le SMPB.

L’évaluation des bénéfices récréatifs de la pêche peut être réalisée indirectement par
analogie116. La zone exploitable par les pêcheurs passerait de 12 km à 38 km avec un
potentiel de 400 captures supplémentaires par an. Sans toutefois préjuger d'un effet de
transfert de pêcheurs de la Sée aujourd'hui congestionnée vers la Sélune, le nombre
de pêcheurs pourrait tripler car une capture de saumon de printemps peut entraîner
plus de 83 visites additionnelles. Avec une valeur de 25 à 50 € par pêcheur et par jour,
incluant des dépenses locales (hébergement et nourriture) et des dépenses d’équipe-
ment qui ne sont pas nécessairement locales, le surplus se situerait entre 400 000€ et
800 000 € par an dont 40% localement. 

9.4.2. Zoom : reconversion de la base de loisirs de La Mazure

A court terme, le scenario retenu est celui d'une diversification à partir du cœur de
compétence actuel de La Mazure, à savoir l'ambition de l'excellence en termes d'ac-
cueil de classes vertes et de clubs sportifs. A plus long terme, d'autres équipements
pourraient être envisagés : stade d'eaux vives, salle omnisports, manège en dur.

La fragilité du centre pendant la phase de travaux sur la Sélune, prévue pour s'étaler
sur plusieurs années, nécessitera une grande vigilance et un accompagnement spéci-
fique.

9.4.3. Enjeux économiques locaux

Le montant des travaux de gestion sédimentaire, de déconstruction des barrages, de
renaturation de la vallée et de suivi des travaux, est évalué à 34,1 M€ dans le dossier
mis à l'enquête publique, sous maîtrise d'ouvrage conjointe de l’État et de EDF. Le fi-
nancement en est assuré avec une importante participation de l'Agence de l'eau.
115 Proposition de projets de valorisation halieutique du bassin versant de la Sélune. FDPPMA
116 Evaluation des bénéfices procurés par le démantèlement de barrages hydroélectriques : le cas de la

pêche  au  saumon  sur  la  Sélune.  J.  Salanié  et  al. ;  ENSAR  Saint-Brieuc,  Swedish  university  of
agricultural Sciences ; in ingéniéries EAT n°39 ; sepembre 2004
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Depuis l’origine des discussions sur l’effacement des ouvrages, il avait été convenu
d’étudier un projet de territoire qui accompagnerait la reconversion des divers acteurs
locaux. Le 13 mai 2013, le préfet de la Manche, le président du syndicat mixte du pays
de la baie du Mont Saint Michel et le président du syndicat mixte du Bassin de la Sé-
lune ont signé une convention tripartite de partenariat pour la renaturation et le déve-
loppement de la vallée de la Sélune.

Le syndicat mixte du bassin de la Sélune s’attache à la préservation et la valorisation
des patrimoines et des paysages liés à l’eau, comprenant notamment le développe-
ment d’une agriculture durable sur l’ensemble du bassin versant, la qualité des res-
sources piscicoles et le développement de la pêche de loisirs ainsi que la gestion des
inondations.

Le pays de la  baie du Mont Saint-Michel vise à « développer et maintenir des pôles
touristiques d'importance pour renforcer l'attractivité de l'arrière-pays ». Il a pour princi-
pales missions dans le cadre de la convention de s’attacher aux actions concernant
l’accessibilité des territoires et à la vallée, l’itinérance sous tous ses aspects, les sports
et loisirs nature qui pourront y être développés, l’hébergement et la restauration, ainsi
que le devenir de la base de loisirs de La Mazure et des autres centres d’activités ré-
créatives. 

Des bases structurées sont désormais posée avec le projet de valorisation socio-éco-
nomique porté par le SMPB, déjà évoqué chapitre 2.4 page 35. Le cabinet « Maîtres
du rêve »35 analyse et imagine des futurs possibles pour le territoire de la Sélune après
démantèlement de la vallée, pour un projet présentant une cohérence d'ensemble de
la  vallée  autour  de  la  révélation  de  ses  spécificités.  Le  scénario  « vallée  nature »
donne la priorité à la préservation et la renaturation, et consolide la dimension d'une
vallée secrète et préservée ; le scénario « vallée loisirs » tire parti de l'effacement des
barrages pour créer un bouquet d'activités au fil de la Sélune et parie sur la montée en
puissance d'une offre diversifiée. Il prévoit aussi de préserver un volet patrimoine in-
dustriel en conservant la petite halle de Vezins, quelques voûtes du barrage en témoi-
gnage, la maison du directeur, la salle des machines de La Roche qui Boit.

Outre le projet de 3 M€ dont les crédits sont déjà engagés pour la rénovation de la
base de loisirs de La Mazure dans l'attente des effets attendus de la redynamisation
globale  du  territoire,  les  projets  de  valorisation  socio-économique  sont  estimés  à
12,6 M€. Les projets aujourd'hui chiffrés sont les cheminements pour 2,5 M€, la réhabi-
litation de Bel Orient et Autre Café pour 1,6 M€, et la mise en valeur des bâtiments de
l'usine de Vezins pour 0,5 M€.

Les retombées économiques attendues des projets de dynamisation du territoire res-
tent à évaluer.

L'ouverture de la vallée permise par le démantèlement des ouvrages offre de
nouvelles perspectives de développement socio-économique sur lesquelles
les collectivités locales sont désormais prêtes à s'engager, notamment avec
le portage par le syndicat mixte du pays de la baie depuis 2014 d'un projet
de valorisation de la vallée. Les compléments à porter par le syndicat du
bassin de la Sélune en terme d'agriculture durable, de gestion des inonda-
tions et de développement de la pêche de loisirs en constituent le complé-
ment indispensable.
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21. La mission recommande de poursuivre les études engagées pour préciser
les projets de valorisation socio-économiques de la vallée, leur échéancier
de réalisation et les retombées économiques attendues, et ainsi permettre
l'engagement des partenaires autour de la constitution d'un plan de finan-
cement stabilisé.
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Conclusion

Après avoir analysé l'abondante documentation concernant les ouvrages de la Sélune,
recueilli des avis complémentaires et des écrits d'experts indépendants et rencontré
l’essentiel des acteurs locaux favorables ou opposants au projet de démantèlement, la
mission estime disposer d'une vision complète et approfondie des différentes questions
posées par ce projet. 

La principale est celle de savoir si un compromis est possible entre la production hy-
droélectrique et la restauration de la biodiversité du fleuve Sélune ou s'il s'agit d'une
question de choix entre deux options incompatibles.

Dans le cas d'espèce, aucun des trois scénarios ne permet de trouver un équilibre
entre ces deux grands enjeux au sein du même projet de bassin versant. Il apparaît en
conséquence une incompatibilité manifeste entre les deux enjeux. La mission tient à
souligner que son avis ne préjuge pas d'une incompatibilité générique, mais qu'il est au
contraire fondé sur une analyse détaillée des questions d'hydroélectricité et des ques-
tions de qualité écologique des milieux précisément liées aux spécificités de ce site. 

L'impossibilité du compromis étant actée et les scénarios alternatifs écartés, la ques-
tion est donc totalement posée en termes de choix stratégique entre le maintien des
ouvrages pour l'hydroélectricité et le démantèlement pour l'ouverture des milieux. Il im-
porte d'apprécier les enjeux liés à l'une et à l'autre question et qui seuls permettront au
décideur de choisir lequel privilégier. 

Les enjeux associés au maintien d'une production hydroélectrique

Le potentiel de la Sélune contribue aux objectifs de développement de l'énergie renou-
velable et les aménagements possèdent une certaine capacité de réponse à la de-
mande de pointe. La mission considère néanmoins que cette contribution reste mo-
deste.

Sur le plan des coûts, le maintien des barrages permet de bénéficier d'investissements
déjà amortis et d'un outil productif existant. L'équilibre financier dépend fortement du
tarif de rachat de l'électricité, qui aujourd'hui, sur ce site, ne permet pas de favoriser le
développement de l’hydroélectricité.  De fait,  les ouvrages présentent une rentabilité
médiocre, qui devient négative dès lors que l'on intègre les charges de structure, et qui
ne saurait  être  compensée par  la  contribution  au service  public  de l'électricité  aux
conditions en vigueur. 

De plus, le maintien des ouvrages imposera à  l’État propriétaire des charges impor-
tantes, dont le montant ne peut aujourd'hui être estimé. La réalisation de ces travaux
ne pourra pas attendre un repreneur pour la concession.

Au vu des considérations économiques, le choix du maintien des ouvrages devra assu-
mer une certaine prise de risque lors des opérations de vidange, ce que la mission es-
time biologiquement acceptable sous réserve de prescriptions exigeantes,  mais qui
comporte une forte part de risque politique dans un contexte d'inacceptabilité sociale
consécutif à la vidange catastrophique de 1993.
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Les réponses aux questions de la protection contre les inondations, et des risques liés
aux ouvrages méritent d'être élaborées afin d'être comprises par les personnes concer-
nées. Des mesures de compensation pour diminuer le risque d'accident sanitaire lié à
la qualité des eaux du lac, et soutenir les milieux sur le tronçon aval seront également
nécessaires. La satisfaction de ces attentes qui pèseront de manière significative sur le
productible est de nature à aggraver le défaut de rentabilité du futur aménagement.
Cela doit être abordé avec les élus du territoire et la population afin de partager une in-
formation fiable et objective, qui jusqu'ici a fait défaut, et de construire une stratégie
concertée au sein de laquelle chacun devra prendre les responsabilités qui sont les
siennes. Dans le contexte financier connu ou supposé, la mission a bien noté la faible
appétence des élus locaux pour la création d'une société d'économie mixte qui repren-
drait la responsabilité des ouvrages, de leurs coûts comme de leurs bénéfices.

Le déroulement des phases administratives pour la mise en concession ne pourra trou-
ver son aboutissement que sous réserve de modifier le contexte réglementaire actuel
qui fixe des orientations pour la Sélune aujourd'hui non compatibles avec le maintien
des ouvrages : inscription dans le plan de gestion anguille, classement au titre de la
continuité écologique, identification partielle des retenues en masse d'eau naturelle,
dispositions du SDAGE pour le non renouvellement. Le fort risque de contentieux as-
socié à ces modifications sera encore aggravé par deux considérations : le risque de
non atteinte du bon état ou du bon potentiel des eaux, même si l'objectif en était re-
poussé à 2027, et l'exécution d'une mise en demeure de la cour administrative d'appel
de 2010, qui pourrait donner lieu à une décision d'astreintes financières à supporter
par l’État en cas de maintien des ouvrages.

Les enjeux associés au démantèlement des ouvrages

Sur le plan des considérations de milieu, la mission confirme un très fort niveau d'en-
jeu, lié aux perspectives de retour au bon état des eaux et à une configuration du site
particulièrement propice à la restauration d'un important potentiel d'habitats favorables
pour les espèces migratrices repères que sont le saumon et l'anguille, dont la dispari-
tion constitue un facteur de préoccupation mondiale.

La question de la compensation liée à la perte d'une capacité de production d'énergie
renouvelable évaluée à 5 à 6 éoliennes standard, ne peut pas être posée à l'échelle du
bassin versant.

Le coût élevé annoncé pour ce scénario résulte de la volonté de réaliser une opération
exemplaire, objectif qui a toujours été associé au projet depuis l'annonce de la décision
de 2009. Il tient au fait, d'une part que la vidange nécessaire étant associée à un ob-
jectif de restauration des milieux, la prise de risque est considérée comme contraire à
l'objectif, et d'autre part que l'ambition de minimisation du risque est collectivement as-
sumée à l'échelle du bassin et bénéficie d'aides essentielles de l'agence de l'eau.

Sur le plan juridique, la mission attire l'attention sur le fait que toute modification no-
table du projet tel que conçu actuellement, pourrait invalider les résultats de l'enquête
publique tenue à l'automne.
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L'État devrait accompagner la prise en compte de certaines des préoccupations des
acteurs qui sont apparues légitimes à l'analyse de la mission. L'inquiétude des popula-
tions relativement au risque d'inondation et dans une moindre mesure les modalités
prévues pour la préservation de la ressource en eau potable y compris sur le plan ré-
glementaire dans le respect des enjeux du milieu, mériteraient des réponses adaptées,
basées sur des études portées à la connaissance de la population. 

Les bénéfices financiers que le territoire pourrait tirer d'un accroissement de sa fré-
quentation touristique en lien avec le retour à une situation naturelle sont également
difficiles à chiffrer mais ils sont évalués positivement et pourraient être importants pour
la vallée. La mission a pu constater que même si elle ne préjuge pas toujours d'une
adhésion au démantèlement, il existe une réelle volonté des acteurs locaux de s'ap-
puyer sur la nouvelle situation du territoire pour porter des actions de nature à per-
mettre une dynamisation en cohérence avec l'importante mutation écologique et so-
ciale induite. Cette volonté devrait être accompagnée, parallèlement à des actions à
mener pour permettre une appropriation progressive du projet de démantèlement.

Questions de portée générale soulevées par la mission

La mission pose la question du contenu du cahier des charges de concession au-delà
de ce seul dossier. La notion de fin de vie n'est techniquement pas définie et ne peut
aujourd'hui être posée qu'au cas par cas. La mission considère en revanche qu'elle
doit être anticipée financièrement et réglementairement, de même que la restauration
du milieu à son état initial, et devrait pouvoir s'appuyer sur une disposition législative
ou réglementaire précise. 

Le débat public et la concertation qui doivent accompagner toute décision publique re-
posent  les questions d'éclairage complet  des citoyens sur des dossiers techniques
complexes et celle du niveau d'échelle pertinent pour aborder les enquêtes publiques.
Dans un dossier dont l'importance est à l'évidence du niveau national ou européen,
sont apparues des demandes de cantonner au niveau local la légitimité du débat. Ce
point ne peut être évacué, il importe que l'État s'en saisisse à nouveau pour réaffirmer
quelles sont les bonnes échelles de décision et de concertation en fonction des ques-
tions écologiques traitées, et surtout pour améliorer la pédagogie autour de ces enjeux
qui restent des questions de politique publique complexes.
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Enfin, la mission s'inscrit dans le prolongement du rapport 2013 du CGEDD sur l'éva-
luation  de  la  politique  de  l'eau117,  qui  préconisait  l'identification  de  « zones  straté-
giques », tant pour la préservation des milieux aquatiques que pour le développement
de l'hydroélectricité. Ce travail s'est plus ou moins explicitement engagé à l'occasion
des travaux menés pour le classement des cours d'eau pour la continuité écologique,
et au travers des schémas régionaux du climat, de l'air et de l'énergie. Il conviendrait
de s'appuyer sur ces acquis pour produire plus fermement, à l'échelle nationale, un
schéma d'orientation. Sous réserve d'en rénover les modalités de fonctionnement et
sans doute d'en élargir le périmètre des participants, l'instance porteuse de la conven-
tion pour le développement d'une hydroélectricité durable en cohérence avec la restau-
ration des milieux aquatiques pourrait en être chargée, et voir ainsi renouveler sa légiti-
mité.

François Cholley Thérèse Perrin Éric Vindimian

Ingénieur général des mines
Ingénieure générale 
des ponts, des eaux 

et des forêts

Ingénieur général 
des ponts, des eaux 

et des forêts

117 Evaluation de la politique de l'eau. Quelles orientations pour faire évoluer la politique de l'eau. AM
Levraut et al. ; CGEDD 008843-02 ; septembre 2013 ; 96 p.
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1. Lettre de mission
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M1NI~""I:.RI: DE l 'ECOLOGIE, DU utVLLOPI'I-MENrOURAt'l[ 
E.TOE. L'F:NFRGIE 

Paris, le ,1 5 JA/( 1015 

La ministre 

à 

Monsieur Luc ROUSSEAU 
Vice-Président du Conseil général de 
l'économie, de l'industrie, de l'énergie et 
des technologies 

Obit! ; Lenre de mission Sélllne 

Monsieur Patrice PARISE 
Vice-président du Conseil général de 
l'environnement el du développement 
durable 

( 

La Sélune est la troisième rivière de France en termes de potentiel pour la 
reconquête par le saumon. Elle fait également partie de la zone d'action 
pnoritaire au titre du plan de gestion de l'anguille défini en application du 
règlement européen (CE) nDll00f2007 du 18 septembre 2007 instituant des 
mesures de reconstitution du stock d'anguilles européennes, Elle se jette dans 
la baie du Mont Saint-Michel. 

les titres d'exploitation des barrages hydroélectriques de Vezins et la-Roche
qui-Boit, installés sur le tiers médian de ce fleuve côlier, sont arrivés à 
échéance en 2007. Au terme d'années de débats, d'expérimentations sur la 
circulation piscicole, d'analyses coOts-avantages, l'Etal a décidé de ne pas 
renouveler ces ti tres en réponse à la demande déposée par EDF, exploitant 
sortant , Le préfet de la Manche a notifié cene décision à EDF en avril 2012. 

L'Etat, propriétaire de l'ouvrage principal de Vezins, s'est engagé dans le cadre 
de la convention pour le développement d'une hydroélectricité durable, signée 
en ju in 2010 avec les représentants de producteurs hydroélectriques, des élus 
et de certaines ONG environnementales, à mener une opération exemplaire de 
renaturation de la vallée de la Sélune associée à un accompagnement de la 
reconversion économique des territoires . Cet engagement constitue un 
élément majeur de l'équilibre de cette convention enlIe la nécessaire réduction 
des Impacts des ouvrages hydroélectriques existants et le développement 
supplémentaire de l'hydroélectricité, notamment par des barrages nouveaux, 
dans le cadre de la transitlon énergétique. Un jugement de la Cour 
administrative d'appel oblige par ailleurs EDF et l'Etat à se mettre en 
conformité vis-à-vis de la continuité piscicole pour fin 2013. Le SDAGE a en 
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outre fixé un objectif de bon état écologique en 2021 pour le linéaire de la 
Sélune concerné par les barrages. 

Lors d'un déplacement, j'ai pu constater le manque d'appropriation locale du 
projet, malgré l'engagement de certains acteurs locaux à travailler sur la 
reconversion économique de la vallée. De nombreux élus et acteurs locaux ne 
sont pas convaincus de la pertinence de cette décision et considèrent comme 
possible de maintenir les ouvrages et leur production hydroélectrique tout en 
assurant la circulation des poissons. 

Le projet d'arasement des barrages de la Sélune revêt une envergure 
nationale et internationale. " s'agit d'un engagement de l'Etat inscrit dans la 
convention pour le développement d'une hydroélectricité durable. 

Les enjeux locaux, le coût de l'opération dans un contexte budgétaire contraint 
pour les agences de l'eau et la priorité donnée au déploiement des énergies 
renouvelables dans le cadre du projet de la loi de transition énergétique pour la 
croissance verte incitent néanmoins à questionner de manière appronfondie 
l'opportunité de cette opération. 

" m'est donc apparu nécessaire que soit produite une tierce expertise sur les 
éléments d'aide à la décision et les tenants et aboutissants de ce projet, que je 
souhaite confier au CGEIET et au CGEDD. La mission comprendrait deux 
phases : 

1. Produire une analyse critique de l'ensemble des données et études 
disponibles réalisées sur les différents thèmes pertinents: 

• Qualité de l'eau (situation avec barrages, situation potentielle sans 
barrage) 

• Franchissabilité (possibilité technique éventuelle de rendre les 
ouvrages franchissables et évaluation des coûts induits) 

• Production hydroélectrique (opportunité et faisabilité d'une 
augmentation de la production) 

• Gestion des sédiments (exigence de vidanger en cas de maintien 
des ouvrages, existence éventuelle de modalités moins coûteuses) 

• Sécurité des ouvrages (vérification des coûts de mise en conformité 
avec la règlementation en cas de maintien des barrages) 

et le cas échéant, proposer de nouvelles études à conduire . 
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2. Elaborer plusieurs scénarii au regard de ces analyses, scénarii devant 
conduire à la réalisation de rapports coût/efficacité pour chacun d'eux, 
faisant ressortir leur faisabilité technique, économique et juridique, avec 
au minimum : 

• Le scénario actuellement envisagé, après vérification et, si possible, 
réduction des coûts du démantèlement, de la vidange, à niveau de 
sécurité constant pour l'aval et la baie du Mont Saint-Michel, et de la 
renaturation du lit et des berges; 

• Un scénario de maintien des ouvrages, prenant en compte les coûts 
de leur mise à niveau : vidanges, mise en conformité au regard de la 
sécurité des ouvrages qui devra être réalisée suite à l'étude de 
dangers à produire en 2017, mise en conformité au regard du 
rétablissement de la franchissabilité des ouvrages. Ce scénario 
étudiera en outre les possibilités d'augmenter la production 
hydroélectrique des ouvrages; 

• Un scénario visant à l'optimisation maximale de la production 
hydroélectrique et de la prise en compte des enjeux 
environnementaux, envisageant une reconstruction complète des 
ouvrages après démolition, allant au-delà d'un simple suréquipement 
des ouvrages existants. 

Pour les scénarios de maintien des ouvrages, la mission analysera la faisabilité 
d'une remise en concession de Vezins ou de l'ensemble du site, avec La 
Roche qui Boit. 

A l'occasion de ces études de scénarios et, notamment, de l'étude des coûts 
pour l'Etat que représentent la gestion des sédiments pendant et après la 
vidange, ou de la sécurisation des ouvrages en cas de maintien des ouvrages, 
la mission pourra émettre un avis , pour l'avenir, sur la question du niveau de 
remise en état des ouvrages et des sites que l'Etat peut exiger des 
concessionnaires sortants en cas de non-renouvellement d'exploitations. Elle 
pourra, le cas échéant, proposer des modifications législatives ou 
réglementaires qui permettraient de clarifier cette question. 

Pour accomplir cette mission d'expertise, vous associerez notamment l'INERIS 
pour la qualité de l'eau, les sédiments et l'impact sanitaire, le CEREMA pour 
l'ingénierie fluviale, le pôle d'appui technique pour les ouvrages hydrauliques 
dont l'IRSTEA pour la sécurité, ainsi que l'INRA et l'INP de Toulouse ou l'IMFT 
(pôle écohydraulique) pour la circulation piscicole. 

La mission prendra par ailleurs l'attache d'organismes ayant conduit certaines 
expertises, tels que l'ONEMA et EDF. 

L'avancement de ces travaux sera présenté en particulier aux acteurs locaux 
et au comité de suivi de la convention « hydroélectricité durable ». 

Vos conclusions me seront rendues avant le 30 mars 2015. 



2. Liste des acronymes

AEP Alimentation en eau potable

Anses Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail

BETCGB Bureau d'études techniques et de contrôle des grands barrages

BRGM Bureau de recherches géologiques et minières

Cerema Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l’aménagement

CLE Commission locale de l'eau

Cogepomi Comités de gestion des poissons migrateurs

DCE Directive cadre sur l'eau

DEPP Durée de fonctionnement équivalente à pleine puissance

DREAL Direction régionale de l'environnement, de l’aménagement et du logement

DGPR Direction générale de la prévention des risques

DGS Direction générale de la santé

EDF Électricité de France

Ineris Institut national d l'environnement industriel et des risques

Inra Institut national de la recherche agronomique

IRSN Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire

Irstea Institut de recherche en sciences et technologies de l'environnement et l'agriculture

Onema Office national de l'eau et des milieux aquatiques

Plagepomi Plans de gestion de poissons migrateurs quinquennaux

SAGE Schéma d'aménagement et de gestion des eaux

Schapi Service central d’hydrométéorologie et d’appui à la prévision des inondations

SDAGE Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux

SEM Société d'économie mixte

SIC Site d'intérêt communautaire

SMAEP Syndicat mixte d'alimentation en eau potable de baie-bocage

SMBS Syndicat mixte du bassin de la Sélune

SMPB Syndicat mixte du pays de la baie du Mont-Saint-Michel

Step Station de transfert d'énergie par pompage

UICN Union internationale de conservation de la nature

ZAP Zone d'action prioritaire

ZPS Zone de protection spéciale
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3. Liste des personnes rencontrées

Nota : pour certaines personnes signalées par un astérisque, entretien téléphonique

Nom Prénom Fonction

ALLAIN Christian Manche nature ; Vice-président

ALLARDI Jean AIDSA Association internationale de défense du saumon atlantique ; Président

ARNOULD Martin WWF World wide fund France ; Chargé de programme rivières vivantes

European rivers network

BAGLINIÈRE Jean-Luc INRA Institut national de la recherche agronomique Rennes UMR 0985 Écologie et Santé des 
Écosystèmes - Directeur de recherche

BAS Philippe Sénateur de la Manche, président de la commission des lois ;

Conseiller départemental de Villedieu-les-Poêles ; 

Président du conseil départemental de la Manche (depuis avril 2015)

BERRÉE Gilles DDTM Direction départementale des territoires et de la mer, service environnement - Chargé de 
mission Sélune

BERNE André AESN Agence de l'eau Seine-Normandie, direction territoriale et maritime des rivières de Basse-
Normandie ; Directeur

BIZET Jean Sénateur de la Manche, président de la commission des affaires européennes

BOUVET Jacky Maire de Saint-Martin de Landelles ; 

Conseiller départemental de St Hilaire du Harcouët

Vice-président du syndicat mixte du Bassin de la Sélune

BRUN Rémy DDTM Direction départementale des territoires et de la mer, service environnement - Chef de service

CAGNEAUX Bertrand DREAL Basse-Normandie, service énergie, construction, logement, aménagement - Chargé de la 
coordination Vezins

CARNET Jean-Pierre Maire de Saint Aubin de Terregatte ; Président de la communauté de communes de St James

Vice-président du syndicat mixte du Pays de la baie

CHEVRET Delphine Manche nature ; chargée de mission juridique

DARTHOU Franck EDF Electricité de France, division production et ingénierie hydraulique, département Concessions, 
Eau, Environnement et Territoires ; Chef de service

DE CHERGÉ Bruno EDF Electricité de France, division production et ingénierie hydraulique, délégation coordination 
gouvernance ; 

DELAUNAY Alexis Onema Office national de l'eau et des milieux aquatiques, direction du contrôle des usages et de 
l'action territoriale - Directeur

DESDEVISES Albert FDPPMA Fédération départementale de pêche et de protection des milieux aquatiques de la 
Manche ; Président

*DESLOGES Louis Conseiller général d'Isigny le Buat (jusqu'en mars 2015)

DINDAR Cécile Préfecture de la Manche - Secrétaire générale

DORON Jean-Pierre FNPF Fédération nationale de la pêche en France ; Vice-président

Union régionale de pêche et de protection des milieux aquatiques Bretagne, Basse-Normandie, Pays 
de Loire ; Président

*DUFOUR François Vice-président du Conseil régional de Basse-Normandie

DULAMON Claude Préfecture de la Manche, sous-préfecture d'Avranches - Sous-préfète

FAUCON Philippe Chambre d'agriculture de la Manche ; pour le président absent

FRANCOIS Roland AESN Agence de l'eau Seine-Normandie, chef du service milieux aquatiques et agriculture
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Nom Prénom Fonction

FRAISSE Stéphane INRA Institut national de la recherche agronomique Rennes UMR 0985 Écologie et Santé des 
Écosystèmes

GARNIER Claire-
Cécile

DEB Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie, direction de l'eau et de la 
biodiversité, bureau des milieux aquatiques ; Adjointe au chef de bureau

GÉRARD Michel Maire de Poilley

Vice-président de la communauté de communes Avranches – Mont Saint Michel

GERMAINE Marie-Anne Université Paris-ouest Nanterre, UMR CNRS 7218 LAVUE

GOUPIL Erick Maire d'Isigny-le-Buat ; 

Vice-président de la communauté de communes Avranches – Mont Saint Michel

GUILLOUET Jérôme FNPF Fédération nationale de la pêche en France

GOULMY Fabien FDPPMA Fédération départementale de pêche et de protection des milieux aquatiques de la Manche

HUET Guenahel Député de la Manche

Président de la communauté de communes Avranches – Mont Saint Michel

JOUÉ Aurélie SMBS Syndicat mixte du bassin de la Sélune ; Directrice

KAHAN Jean-Marc DGPR Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie, direction générale de la 
prévention des risques, service technique de l'énergie électrique, des grands barrages et de 
l'hydraulique ; Chef de service

KANIOWSKI John Association des amis des barrages ; Président

KULINICZ Karl DREAL Basse-Normandie, service énergie, construction, logement, aménagement

LAPORTE Denis Maire de Ducey

LEFEVRE Thierry AESN Agence de l'eau Seine-Normandie, direction territoriale et maritime des rivières de Basse-
Normandie - Chargé d'opération Sélune

LORFEUVRE François Conseil régional de Basse-Normandie ; Directeur général adjoint

MANDOUZE Dominique DDTM Direction départementale des territoires et de la mer - Directeur

MARCELLIER Marc-Adrien NASF North atlantic  salmon fund - France ; Administrateur

MOREAU Didier Collectif des amis de la Sélune ; Président

NAEL Véronique Préfecture de la Manche, DAECD

NOQUET Sylvie SMPB Syndicat mixte du Pays de la baie - Directrice

NORMAND Thibaud DGEC Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie, direction générale de 
l'énergie et du climat, service de la production électrique ; Chef de service

ORVAIN Maurice Association de gestion de « La Mazure » ; Président

OUMOUSSA Hamid FNPF Fédération nationale de la pêche en France ; Directeur général

POLVÉ-MONTMASSON Danièle Préfecture de la Manche - Préfète

RICHARD Arnaud Onema Office national de l'eau et des milieux aquatiques, délégation interrégionale nord-ouest - 
Ingénieur unité  action territoriale

ROLAND François AESN Agence de l'eau Seine-Normandie, direction territoriale et maritime des rivières de Basse-
Normandie, service milieux aquatiques et agriculture - Chef de service

ROUSSEAU Bernard FNE France nature environnement ; Président

ROUSSEL Jean-Marc INRA Institut national de la recherche agronomique Rennes UMR 0985 Écologie et Santé des 
Écosystèmes ; Directeur de recherche ; Directeur adjoint du pôle Onema-INRA Gest'aqua

ROY Laurent DEB Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie, direction de l'eau et de la 
biodiversité ; Directeur 
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Nom Prénom Fonction

SALIOT Serge Maire de Saint-Laurent de Terregatte

SCHMITT Alby DEB Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie, direction de l'eau et de la 
biodiversité ; Directeur adjoint

SOUQUIÈRES Roger EDF Electricité de France, division production et ingénierie hydraulique, unité de production Centre - 
Responsable de la gestion des ouvrages de Vezins et de la Roche-qui-boit

SURUGUES Nicolas Onema Office national de l'eau et des milieux aquatiques, Onema délégation interrégionale nord-
ouest - Délégué adjoint

TABARY Luc EDF Electricité de France, division production et ingénierie hydraulique, unité de production Centre

THÉVENET Régis EDF Electricité de France, division production et ingénierie hydraulique, unité de production Centre - 
Chargé de Mission Eau Environnement
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4. Repères chronologiques

➢ 1919 : construction du barrage de RQB, autorisé par arrêté préfectoral du 26 août 1914 au bénéfice de la Société des forces mo-

trices de la Sélune (SFMS) ; le dernier renouvellement de 1996 prévoyait une fin d'autorisation le 31 décembre 2007

➢ 1924, 23 février classement de la Sélune au titre du L.232-6 du code rural (devenu depuis L.432-6 du code de l’Environnement, et

désormais abrogé par le L214-17) , les ouvrages devant comporter des dispositifs assurant la circulation des poissons migrateurs

(rendu applicable par arrêté en 1986)

➢ 1927, 23 novembre : décret de concession du barrage de Vezins au bénéfice de la SFMS, pour une durée de 75 ans à compter de

la fin des travaux (1932) soit au 31 décembre 2007

➢ 1946, transfert des biens, droits et obligations de la SFMS à EDF

➢ 1986, 2 janvier : arrêté de mise en œuvre du décret de classement de 1924, fixant la liste des espèces (truite fario, brochet, lam -

proies marine et fluviatile, anguille, truite de mer, saumon atlantique) pour lesquelles devient effective l'obligation pour les deux bar-

rages (à 5 ans) de mettre en place des dispositifs assurant la libre circulation des poissons migrateurs .

➢ 1993 : 5ème vidange des ouvrages, génératrice d'une pollution majeure de la Sélune aval jusqu'à la zone est de la baie du Mont-

Saint-Michel, premières interrogations sur la restauration de la Sélune118

➢ 1996 : approbation du premier schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Seine-Normandie vise

entre autres les barrages de la Sélune et rappelle qu’il convient de s’orienter vers le non-renouvellement des concessions hydro-

électriques là où les conditions de libre circulation piscicole ne peuvent être respectées. 

➢ 1996, 30 décembre : lettre d’EDF au Ministre de l’économie, des finances et de l’industrie sollicitant concession le renouvellement

de la concession de la chute hydroélectrique de Vezins et le renouvellement de l'autorisation pour la poursuite de l’exploitation de la

chute de La Roche (qui expirent le 31 décembre 2007) ; 2 avril 1998 confirmation de la demande par l'envoi du dossier d'orientation

➢ 2002, 23 décembre : décision de principe favorable du préfet à la poursuite de la procédure en vue de la délivrance d’une nouvelle

concession hydroélectrique

➢ 2003, 19 mars : par courrier EDF transmet son rapport du 7 mars qui conclut à « l'absence d'intérêt, sur le plan des populations pis-

cicoles, à favoriser la circulation des migrateurs au droit des 2 ouvrages, dans l'état actuel des moyens techniques envisageables et

quels que soient leurs coûts »

➢ 2003, 1er décembre : le préfet alerte le ministère de l'écologie et du développement durable (MEDD) sur l'insécurité juridique pesant

sur le projet de renouvellement de la concession. 

➢ 2004, 7 juillet : Assemblée générale de la CLE du SAGE de la Sélune ; vote sur 4 scénarios ; l’État ne prend pas part au vote ; le

maintien des ouvrages recueille 29,3 % des avis favorables, la suppression à échéance 2024, 41,5 %, la suppression à échéance

2007, 31,7 et 39 % des voix selon l'option sur les actions agricoles. Les votes sont estimés non discriminants pour la rédaction du

SAGE mais en tout état de cause l'option de maintien des barrages est minoritaire

➢ 2004, 17 décembre : dépôt de la demande de renouvellement de concession pour une durée de 40 ans ; la demande est assortie

de propositions d'améliorations des habitats à l'aval des ouvrages et de dispositions pour les anguilles, et sollicite que soient étu-

diées les possibilités de déclassement de la rivière à l'amont de RQB pour le saumon

➢ 2005, 27 juin : Assemblée générale de la CLE du SAGE de la Sélune ; vote sur l'échéance souhaitée pour la suppression des bar-

rages ; l’État ne prend pas part au vote ; la CLE se prononce par 18 voix pour une fin de concession en 2013 et un retour au bon

état écologique 2015 ou 2021, contre 11 pour une fin de concession 2023 et un bon état 2027

➢ 2005, 1er août : le directeur de l'eau du MEDD indique au préfet que « la mise à l'enquête du projet de concession serait suscep-

tible de recours contentieux et ne paraît pas pouvoir être envisagée en l'état actuel du dossier » et que « la décision à prendre de-

vait être examinée dans un cadre interministériel » ; le 12 avril 2006, le MEDD (direction de l'eau) et le ministère de l'industrie (DI-

DEME) se sont réunis pour rechercher une solution commune.

➢ 2005, 14 novembre : Assemblée générale de la CLE du SAGE de la Sélune ; vote du SAGE incluant l'objectif de non renouvelle-

ment à 32 voix pour sur 40

118 Les vidanges de barrages réservoirs. Prévention des impacts, gestion des opérations. G. Leynaud, Y. Martin, J. Seven ; CGPC 93-
137 ; 1993

Annexes Expertise du projet d'effacement des ouvrages de Vezins et La Roche-qui-Boit sur la Sélune 114/198



➢ 2006, 26 juillet : sur recours de l’Union Régionale de la Pêche et de la Fédération de Pêche de la Manche contre l’État, arrêté pré-

fectoral qui « met en demeure EDF d’équiper les deux ouvrages de dispositifs assurant la libre circulation des poissons migrateurs.

EDF devra faire parvenir au préfet, dans un délai maximal de six mois, un rapport technique  précisant la nature technique et les

modalités de fonctionnement des ouvrages de franchissement à installer, ou, à défaut toute justification technique sur l’impossibilité

de réaliser »

➢ 2006, septembre : suite à la demande de l’État, EDF remet un rapport d'analyse de faisabilité du démantèlement

➢ 2006 : position de principe favorable de l'agence de l'eau Seine-Normandie pour le financement de l'opération

➢ 2007, 25 janvier : rapport EDF confirmant les termes de 2004, faisant donc état de l’impossibilité technique de les réaliser arguant

d’une très faible efficacité et d’un coût disproportionné pour la solution alternative de piégeage-transport ;

➢ 2007, 31 décembre : échéance des concession de Vezins et autorisation de RQB ; l’État ne les ayant pas renouvelées, passage en

« délais glissants » dans l'attente de la finalisation de l'instruction des dossiers

➢ 2008 ou 2010 : inscription de la Sélune en Zone d’Action Prioritaire pour le rétablissement de la transparence migratoire dans le

Plan de Gestion Anguille français adopté par la Commission Européenne en application du Règlement européen sur l’anguille de

2007

➢ 2009, 13 novembre : annonce par la secrétaire d’État à l’écologie Chantal Jouanno de l’effacement des barrages à l’occasion du

lancement du plan national de restauration de la continuité écologique (PARCE). Un courrier du 12 novembre du ministre d’État

Jean-Louis Borloo et de Chantal Jouanno au préfet de la Manche lui demande de mener une opération exemplaire pour le démantè-

lement et la réhabilitation de la vallée, « aussi bien au plan technique, environnemental, que d'accompagnement de l'ensemble des

acteurs locaux. »

➢ 2009, 20 novembre : approbation du 2ème SDAGE de la Seine et des cours d'eau côtiers normands (le premier référencé à la Di-

rective cadre sur l'eau), qui confirme les dispositions du SDAGE de 1996 concernant l'orientation vers le non-renouvellement des

concessions hydroélectriques là où les conditions de libre circulation piscicole ne peuvent être respectées

➢ 2010, juin 23 : dans le prolongement du Grenelle de l'environnement, signature de la « Convention d’engagements pour le dévelop-

pement d’une hydroélectricité durable en cohérence avec la restauration des milieux aquatiques » qui comporte l’engagement de

l’État de faire de la renaturation de la Sélune un projet environnemental exemplaire

➢ 2010, 26 novembre : jugement de la cour administrative d’appel de Nantes, mise en demeure d'EDF de prendre « toutes disposi-

tions nécessaires de nature à assurer la libre circulation des poissons migrateurs au droit des barrages de Vezins et de RQB au

plus tard le 31 décembre 2013 »

➢ 2012, 21 février : le démantèlement des deux barrages, accompagné d’un programme ambitieux de développement durable de la

vallée dans le cadre d’un contrat de territoire, est définitivement confirmé par la Ministre de l’Écologie Nathalie Kosciusko-Morizet  ;

le calendrier annoncé prévoit la vidange de la retenue supérieure à partir de 2015 et la renaturation de la vallée pour 2018

➢ 2012, 3 juillet : signature par le préfet de la Manche des arrêtés « portant décision d’arrêt de l’exploitation des ouvrages concédés et

autorisés de Vezins et La Roche-qui-Boit sur la Sélune », et mandatant EDF pour assurer la gestion des ouvrages de Vezins et de

RQB à titre temporaire ; selon les termes du communiqué de presse :  « La Ministre de l’Écologie, du Développement Durable et de

l’Énergie [Delphine Bathod] a confirmé la décision prise en novembre 2009 de ne pas renouveler les titres d’exploitation hydroélec-

trique des barrages de Vezins et de La Roche-Qui-Boit. Le préfet de la Manche a donc notifié ce jour à EDF la décision d’arrêt de

l’exploitation de ces deux barrages. Afin de garantir la sûreté des ouvrages et la sécurité publique, EDF continuera à en assurer la

gestion jusqu’à l’achèvement de la vidange des retenues. Il est rappelé que conformément aux engagements pris par l’État, la vi-

dange et l’effacement des barrages n’interviendront qu’une fois défini, en concertation notamment avec les élus concernés, le dis-

positif d’accompagnement prévu pour développer un nouveau projet de territoire pour la vallée de la Sélune.»

➢ 2012, 4 décembre : classement de la Sélune pour la continuité écologique, en liste 1 et en liste 2, au titre de l'article L. 214-17 I du

code de l'environnement, en substitution des dispositions antérieures pour la circulation des poissons migrateurs. L'inscription de la

Sélune sur la liste 1 subordonne le renouvellement d'une concession ou d'une autorisation à « des prescriptions permettant de

maintenir le très bon état écologique des eaux, de maintenir ou d'atteindre le bon état écologique des cours d'eau d'un bassin ver-

sant ou d'assurer la protection des poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce et en eau salé  » ; l'inscription en liste 2

rend nécessaire « d'assurer le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs »

➢ 2014, septembre 9 : retour à l’État par EDF des parcelles sur lesquelles sont édifiées l'usine hydroélectrique de Vezins et ses dé-

pendances immobilières
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➢ 6 mai 2013 : les élus locaux confient au syndicat Mixte du pays de la baie du Mont-Saint-Michel la réalisation d’une étude pour défi-

nir un projet de valorisation socio-économique de la vallée de la Sélune. 

➢ 13 mai 2013 : signature de la convention pour le développement économique de la vallée de la Sélune entre l’État,  le syndicat du

pays de la baie (Jean Bizet) et le syndicat mixte du bassin de la Sélune (Michel Thoury.

➢ Concertation publique du 17 février au 31 mars 2014

➢ 23 avril 2014 : avis circonstancié de l’Autorité environnementale du Conseil Général de l’Environnement et du Développement Du-

rable (CGEDD) faisant suite à la concertation publique qui s’est déroulée du 17 février au 31 mars 2014. 

➢ 26 mai 2014 : décision par arrêtés de l’autorité  pour les projets de mise en compatibilité des Plans Locaux d’Urbanisme des com-

munes riveraines dans le cadre de l’effacement des barrages. 

➢ 24 novembre 2014 : avis favorable à la demande d’autorisation au titre de la Loi sur l’Eau de l’opération de démantèlement des bar-

rages consécutif à l’enquête publique qui s’est déroulée du 15 septembre au 17 octobre 2014, ayant recueilli 53 % d’avis favorables

(contre 47 % d’avis défavorables) sur un total de 4 589 opinions exprimées. 

➢ 4 décembre 2014 : Ségolène royal demande une expertise complémentaire pour une décision en avril 2015

➢ 2014, 15 décembre : délibération du comité syndical du syndicat mixte du pays de la baie du Mont-Saint-Michel pour la poursuite

des études pour le développement  de la vallée de la Sélune

➢ 2014, 17 décembre : signature entre le syndicat mixte du pays de la baie du Mont-Saint-Michel, l'agence de l'eau Seine-Normandie,

les régions Basse-Normandie et Bretagne, et les principales collectivités maîtres d'ouvrages des travaux, du nouveau « contrat glo-

bal pour l’eau du bassin de la Sélune » pour la mise en œuvre du SAGE
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5. Retour d’expérience sur le démantèlement de deux barrages en France

Le démantèlement du barrage de Maisons rouge sur la Vienne

Le barrage de Maisons rouge sur la Vienne a été construit en 1922 avec un dénivelé de faible hauteur de 5
mètres. Il était sous le régime de la concession pour à l’origine  alimenter une papeterie.

Il représentait un obstacle infranchissable pour les poissons et les diverses tentatives pour installer diverses
passes à poisson se sont révélées  inefficaces.

Cependant, en tant que plan d’eau, il représentait une valeur patrimoniale  pour les communes et supportait le
tourisme local.

La décision d’effacement a été prise en 1994. Compte tenu d’une forte opposition locale, l’État a décidé un
plan d’accompagnement économique local pour accompagner cette suppression.

Au plan technique, la déconstruction n’a pas posé de problème particulier. La qualité de l’eau a été améliorée
et  les poissons migrateurs sont revenus.

Le démantèlement du barrage de Kernansquillec (Côte d’Armor vallée du Léguer) 

Le barrage était installé entre deux massifs granitiques séparés par une auréole schisteuse métamorphisée
dans un bassin versant de 280 km2. Il a été construit entre 1920 et 1922. C’est un ouvrage d’une hauteur de
15 m de chute à voûtes cylindriques et contreforts. Il délivre une puissance 1,3 MW pour un débit maximum 
de 65 m3/s. Sa capacité de stockage est de l’ordre de 400 000 m3 et la retenue est longue de 1,5 km. Une
prise  d’eau  située  à  1,5 km  en  aval  alimente  une  station  d’eau  potable  de  capacité  de  4 000 m3/j  soit
0,05 m3/s. Il existe aussi une activité de  pisciculture en aval à 800 m.  Cet ouvrage est sur une rivière classée
à poissons migrateurs (saumons et anguilles) avec un ascenseur à poissons qui n’a jamais été satisfaisant.

La démolition a été décidée pour trois raisons : un évacuateur de crues largement sous-dimensionné, des or-
ganes de vidange vétustes, une stabilité de l’ouvrage précaire en cas de surverse. La décision de démantèle-
ment a été prise en avril 1995. Il y a eu la mobilisation d’une association locale pluraliste pour relayer l’infor-
mation et assurer la maîtrise d’ouvrage de l’étude de réhabilitation du site.

Au plan technique, le diagnostic des sédiments par sondage et carottage a été réalisé. Il a mis en évidence un
gradient granulométrique longitudinal avec graviers et sables grossiers dans la partie amont et donc une pro-
portion croissante de sables fins en aval de la retenue. En latéral, la  fraction fine argilo-limoneuse associée à
du  sable augmentait en s’éloignant du chenal. 

La solution retenue a consisté en trois opérations successives : l’hydrocurage du lit mineur avec abaissement
du niveau, la vidange finale avec seuil décanteur installé en aval, la  démolition de l’ouvrage proprement dit
avec constitution d’un seuil résiduel de 2,5 m de hauteur pourvu d’une passe à poissons pour éviter risque
d’érosion régressive. Plus précisément, le déroulement des travaux fut le suivant :

• curage par aspirodragage des vases et sédiments dans la retenue en eau  d’amont en aval avec abais-
sement lent du niveau  pour nettoyer le lit mineur et taluter les anciennes berges ; remise en suspension
faible grâce à un cône de protection ; produits sédimentaires  évacués par une conduite vers des la-
gunes de décantation ;  durée de 4 mois  pour 94 000 m3 de sédiments ; 

• décantation en lagune ; temps de séjour de l’eau de 1 à 2 jours permettant un abattement significatif des
matières en suspension (MES) ; débit de rejet en rivière régulé par les teneurs en MES, NH4

+ et oxygène
dissous de la rivière après dilution ;  en conséquence, ces contraintes régulaient le rythme de curage ;

• abaissement progressif du niveau de la retenue d’environ 3 cm/j pour dégager progressivement les talus
destinés à constituer les futures berges qui se stabilisaient progressivement sous l’effet du ressuyage et
de la revégétalisation ;

• vidange finale ;  création préalable de quatre seuils décanteurs de 1 m de haut réalisés en enrochement
et recouverts d’un géotextile bloquant les sédiments ; pêches de sauvegarde des salmonidés et es-
pèces piscicoles ; ouverture de la vanne de fond pendant une durée de 10h environ ; surveillance des
paramètres chimiques en continu ; bonne efficacité des seuils décanteurs qui ont abattu les MES d’un
facteur 7  (1000 mg/l à 150 mg/l); aucune mortalité des poissons enregistrée et production d’eau potable
non perturbée ; aucune espèce piscicole piégée dans le dispositif ; maintien des seuils décanteurs  pen-
dant un an et récupération de 10 000 m3 de sédiments ;

Annexes Expertise du projet d'effacement des ouvrages de Vezins et La Roche-qui-Boit sur la Sélune 117/198



• démolition de l’ouvrage en béton sur 20 jours  ; maintien d’un seuil afin d’éviter la démolition coûteuse
de fondations ; produits de démolition inertes utilisés sur place ; précaution pour le chantier en cas de
crue ; 

• travaux de finition : démantèlement des seuils décanteurs ; curage en huit jours de 10 000 m3 de sédi-
ments contenant surtout la partie la plus grossière des sédiments ; remise en état des lagunes de sto-
ckage ; constatation que la dessiccation de sédiments apparaît très lente surtout pour les vases satu-
rées d’eau (le sable n’en contient que 20%) ;

Constatations finales :
• la  concentration en ammoniaque dépend fortement  de la  charge en matières organiques des sédi-

ments ;
• la difficulté à retrouver le lit mineur d’origine ;
• la difficulté à estimer au préalable le volume de sédiments (94 000 m3 au final)

Bilan économique : en 1996, il a été dépensé 1 024 700 € dont 601 400 € pour le dragage, 107 300 € pour la
démolition du barrage, 76 200 € pour la construction de la passe à poissons. 
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6. Note d'Irstea et du BETCGB sur les ouvrages et leur sécurité
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_ iw<nt tr" r,,1>1<> daœ Jo. ,"'""'- plu> importmtn au "" ... dt Il lOOd".tron p:omllqU<. mon..". 
<~ obnwmt. On ~Iit ..w.m"nr q"'~ cIif .... locoli... mwo"" .. ~ sm plm ..... 
_ ..... dipOt. œ <oIclt ... ~ dt rouill< ... «rtaim point> a.. ,-., "'gr><> locoli2> dt u ,"""""-nOll 
C. ,di. gros'" m .><i ",lIti,,,,,,,,,, ,.......", • in' infinno' Ion dt Il <lilmlitron qw . '." "'~ft portrruli .. """" 

L 'b""" 199~ 1 991 !I:f a....minm, poo< Il pri.., a. dici""" du <Ir'InInI<"""'" d'~ du bom.!, dt 
KrrnonsquilI«. En.f!<t.]Q".st dt Il Fmi« ,""'" UII Il,,,,,, a. <ru<>" d'lD<lIIiItrom. U Ugu<> """'" fin 
J""''''' a.. dtb!! • • ""gnant 80m>/ . . .. 1< \wng<!I:f Al[ 10 JXlUII dt ""'''"'''. FIC< , UII tuqI>< dt ruJl<I>"' " 
'IÙ' ",-i. du c.m.g.-.f .. du BITCG-B. 10 l'rif .. di<i<h r,,-.cuo.troo t<JqXnI'" a.. hlb.wn u ...... . 1'.",1 a. 
r""'''g<'' <i<InIzi<h 10 a.mm«I<m<n, d'url""" du banw, di=ioo pns< P'" 10 l'r<m><r ~Iim_ ... ",-ri] 

'"' LI _ <Ut ........ 1996. pr<c<di< po< UD< "dmgo]""''' UII. "P.-o-dr>g>g< œ Il D>iti.i œ. ,-omm. dts 
><diukw (_ pm dt 100 ((Xl ml). LI t<clmoqu< """"'" pour Il <IiImIitron dt l'"",,"l" • in' Il ~ • bitao 
"""" .. "'" UD< ",li< hjdrauüqu< • ch<mlIo. Vu 1< wblo ,-omm. ( lOI) ml) .. 10 <~ mm. a.. Jl<od!Ji .. dt 
dimoIitroo, """,-<cr oot'" "ock" in'i gJ>l<m<m ""'" Il parti< œ ,w. < ....... w .. dom l'"""" ~ 
d'"~,,, dt <ru<> œ. banw.Lo <<JÙt 'orli a. r op'ntroct .-." 'Io\~ • 6.5 ),If <km 4 MF pour Il ~OII dts 
><diu:wo .... 

Ba'Ta~' d. n,in. (50) 

B~ œ 36", œ hou....- "'" fom.tioo .. 19 ~ a. <,.,...,"', o:tplœ'" par EDF .. dts!ini . 1I Jl<<>olxnOll 
bJ-'IIro<IocInql><. LI """"" d'~ œ. procN<> a. """"",tioo l'<bw-d. eom.:a.. . .. Coquot • <'Ii clw-goi< a. 
Il "'Ih>dioo dts ~ œ l'"",,"l". Lo banw ' "" <œsttui, a. 1929 . 1931. 

Qwant< ,,,,;,., <}~ œ 5ma. """"' .. 0,11 III (..,<m.) . 0,3-1 m (", p>«l) d'ipu=w-, .'~-.nr 
"'" œ. ~fŒ't. a. 0.1 5 • 0,65 ru d·ipIl' sour. 10 tout '" ""on armO. l'Ius><UR liIo. dt buI"", <ntt< 
<ODIr<fcru. Guma!, .il par<m<nt 1DlOOt .. .mu., E,...,l l '-oo.g. dts ooon ffi dt 4 cm. 

l'lusi<In "q>lgDM a. IW.= dt riplranom 011' <ti -.pn ... pour ~ r<wxhii'" "'" 10 porm><U -• Lo!~,.,..=Dr. 1941 10 bom.!, dt V= • .œr. "" _ oinm a.. Illi<> qut "" .... 

""'""" <Ii!fu r~lItr'_ """""". s.Ioo Il mmirotmoto ItlUolle, 1.-. <Ii!fu .. """ 00<r<Ur" 
.,.""" dts ,'OÙ!« 11 . 14. Los Jl«lJ<C!il<-> ~ roq><>n"'" 6 ~ dt 150 k! dt <bar&< ""'" 3 
qur rn.;,-_ <hroc_ a.. dr'!fu "" r"",.-n go. Lo. oon!I<l<>m l G- 1 L 11 _11 .. \J_ 1~ Iinn, p<rois 
pm dt 1= "'"."., (IroU> infm<uR. 0,30 m a. diImOtr'). Los <""""l'om IG-II .. \J_ I~_ 
. g>I<m<nt p<rois <Il l«Ir bo .. (1rOO> mf<noun • 1 ma. dWn.'tto) . Douz< _OS<, _ m" r: 
œuun.. ou Wn<m<:nl .momm.~ ou DI''''''' dts '''''''''' 1 L 11 .. IJ. A n"" Jl«l" """'. Il ,w.. 
p=O< b «J!mati< .. 1<> _""' ... ditrui~ r~lxfts par a.. 1IlOdnon. En 19-15, 1< bur...., d·.....", 
P.1mrd Comidir< .. Coquot t<ndi, ... «JD<l=oo> """"""" • prK<Jm"" a. 

o r<por..- ou ""'''''''''''''' Jo. _""' ... ~ (rnli" '" 1941) > 

o r<por..- par r lDlOOt Il ,'OÙ!< 12 p=<.. 'PÙ" ,>dong< partr.u. a. Il """""" ("'Ih>i '" 
1945) ; 

o «>Œtruiro""" ~_ p" 1'",01 . Il "- dt Il ,..",., IJ (r<poni< pour CIUS< a. 
piwri< a. OlI.mou.) 

• A, ... Il "dmgo <ooq>l'" œ Il ""'BU< '" 1911. a.. IW.= dt "'foeuon œ r""'''g< <tilt< . Il 
oomwtron dt .....--. par ]',,-.1, d·iclmm<u • .il ""on armO œ.. ' lm <Dr000g0 =fIisant .. dts 
p=o_ d'ftU on "" ... œ. rocb« dt fODdanoio ont in' r<ali .... Los _'lm dt "'f<ctrocl du 
porm><U umnt _ «><=Ii • "" boucbardo&< "':ll'" du par<ImŒ {I I ((Xl m!). au r<piqu>go ~ 
a.Iin a. < .... Jo. «JDdi.om d'"" bon accroc,,"&< ul' """",, au "!*(UIg< • ""'" dts pan;.. di~ dt 
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• 

• 

• 

r"""",.oo..:, .. . !<ur rq,.n1lOD .. <Ilfin . la ""'" ... œu\.,. d'_ ~~_ 1.< ~"!" fur ~ ... 
J pbo ..... L<s a..n Jlf..m~ ro~ cbaruo< me ooucIi< do 1 <Dl r~ti,...,..,. dos« • 'j(I(I k~ 
.. 600 k~ pu ml .. ~. 48 ""'= d'n_..u.. la d<ouèr< rotqXlJUit UD< ttoO>i<m< """,ho 
00.<. i. 600 k~ pu ml ou .,;, ..... <In ~ cl< ''''''''' pour fm. «lU'>'f<'JOm!. En « ~ ~ 
1<> p«e<>ldiom dm> la fondation. drs _..". d'lIlj«tion furm! ~ """ 10 IIpl> d •• llXh<it •. c.. 
_ -an <œq>J_ drs ~ «paCk do 1,'j(I m .. ~J.anr" i. 0,50 '" dl bord 0IIl00I du "pu_ L<s 
___ m<";' sur 1< P"=""" ",ol œmi..m.. i. un œtto)'a&" ~. 1< r<p_ <ln """'" Ibm.;... 
.. la '' '''lDSlltubon ",,« UII """",,, Au ";,,u u œ. <~ ID< ~ ~ de r.muil 
d<oollO <Ur 1< <~ drs '''''''' fut ~ .. ~ PI' drs ~ œ pou/umiD , 
n...- qu" rocc.1ioo <1< Il ,~ cio 1917, ln PI"'" boss« œ. J>&=I"'l' amoot œ [''''''H g< 
oomur ... qutlq .... rq>anIIom ~ """,'i. b COI< do 48.}(i KGF. ln Im'Ul1 do 19S1 
pmnirm cl< _ tff la """'" !wu.il par<m<IlI amoot <~m. -. ... ,""" ~n\ ... do 55.J.6 
.. 61 ,56l'GF. LI """" m!<m><dim. blnil« i. rocc.""" do Il \~ do. 19S1. il ~'I P" "'" 
""""" ... i. roccOSlOII cl< la n'dacIio!:>.il I>WŒ' do'c=l du BETffiB. do. "W"" cl< chmn", ou cl< 
<}:nthn< ptm>rt!.IIII dHoom1lr< r~1our a.. 1ra\'21n .. 1n ~ "!ID)- ~lo) .... ; 
la ,~ dt 199, 1 _ ........ i. ~fi, pour la moolificatloo.il disposrnf d· ... "rWI!ion drs , ..... 
ru. fut.~ roœ.s>oo cl< proc«lof ' qutlqurs _..". œ I>gr<ag< du por=<nt 0IIl00I ft . 
~~ lnlllj«tiom daœ la ""'" a. r ... ..ruo"'" a. au<>. ln _..". sur 1< PU"'- """"" _ 
.,i pOI>"". ,k Iiml .... «1 """",", ..... ..- (m.rnon d'".., ..n.c. <"Ilmlli< do 9Om:> pour <mrnJD 

lJ -... do """"Of Dl"'" plac<). il faut DOI« 'fi< qu<lqun ....... ..,... ""'" '~. <ln fuiIn """ 
"!'!'"""" ou ni, ..... dt la )""'baD de b ,""" .. œ. «JUr,fon 1 J_18 (1995), .. al ni,,, ... drs rom.1'Œt. 
ll _n. 1J_1~, 1+1~ .. 15_16, .,... drnDif .. pr<>\_ œ b. dwItu d'ftU a.. ~ 1 • 3 (1991). 
O"r<pamiom_ .... ~(..,.. ... ..,.-...a.p..:.» 
n...ml<Wr quo lt BITCGB ù i , pu .... rooruI!<' "'" lt "W"" œ b. ,un. ~ dt 1003. 00 
""""'.., JIISI< lt> -=--""'" du dw!" d'. lfur .. (du BITCGB) œ rq,oqu. • l'<><asIOIII d'mo 
impt<".," ."".,.llt. n rooligout r-..:. d''''''1uIion œ. ~d= <Ur. «> dou1 dtm><J .. 
impt<"., ... (l99J_1OO3). n fu1 ..... <X><ISb.'" '1'" 1<> ~.~ pu lt pa""" 1roU\";"', 
<hm UII .u, œn.cl. r.. p-ownOo= œ arbooat>nao S<nl! œ 1~ am (Illfumanoo r<1roU\" <hm UII 

rawon d'lIlSptCIioo. du BETCGB do.' lIIf dt 1001) 

U"" ""'P'<tioo subaqI>o.nquo du puom<U...",.. . ... dT"""", . l'OCCHIOII du 1'<"-'"' dt ~ du 
~ ... ...,..-. .'Q14. r.. rawon fom:li lt 1I04I2015 (pu ,_ .ltc~ al BITCGB. ..". J.. -= 
.. on put>ruli<.- Un> b. ,..xc ahwsm. dt 1 '~oo,) mdiqut, .., cœd"..... "'" J.. ,,,,,,.. "" pm.mu pu 
dt _ ml ...... il fiu1 . «ptDohoI "pltr '1'" ooœ mspoc1Ion 0 ... gm.;. pu b. ~ œ <Io'pôI:> 
~ .... lt puom<nf iDc!m< œ. ,_ 

Ba'Ta2' d. R .. pb .. mo[ (35) 

BUT>&" œ 16m œ""""" ...- fuodanon .. 5 Mm' dt <>p><Th', .... ...,roi'" po< EDF """,'ou Jl<=><r jum 
.'Q Il . .. pu la CoIIt<.-ti,'it<' Eau œ Ba""" R=. pu la ....... r.. """"'" o!""""" a.. ~ œ œmlruc~OII 
Pobw-d, C""",<I<R .. Caquot 0 ... <lwJ>:« œ. <ru.>.. œ 1'"",'fW. r.. banw . ... COll>1JUl' dt 1930.1938, 
"''OC lm< ~OII toUlo <Ur. lil31 .. 19J~, .., ru"", œ b. d<âillmc< IinmcIm du pRIIUf 

cœc .. !aOIIlIalr<. 

r.. barra!" œ RopI>o'moI <St <omtiru< dt 16,,,,,,,, on b<ton am>&' dt ~AO m o!om.nur.. L'iDdiml"", œ. 
,,,,,,.. ... œ ~5 0..,_ œ b. COI< dt Jl ,70l'GF . ""-<In"". lt>~ .. r«Ir .. ..."p-ogr=,_ 
poo< -. Ia ,~.., crm. La.- <pm"", ''0 œ 17 cm. 2~ cm. ",llt. a.. coo.ttofo," œ 15 • 50 cm 
L<s <ootr<f"," . <jIlI 1OIl' tm lin>. dispo«m dt rIidi=n comtituh pu a.. DOr\", .. ,-.mcaI<S ... "",,,,,",,,,,, 
~ '''''' 1<> 1 tI1. L'" rotn<\_ Alp!Ii<m,"'" " <:nSI<. n .. , consnru< pu a.. <ntr<tot... 
~~.' __ ""J.. I><f\'IlIn 

L<s docœ><,.. œ 1'<"-'"' dom<DIlts lllfmnaoo .. ""'~ ..., los di>pMitrcm ='i .. ~ 
<mOOag. DlIllIlnO! dt J Cil> (1:« a.. ~. 4 cm nnm""",, œ b. foc.) , 
f<rniIlag. a.. im.to. .. mradoo œ ,-.. 

l'Iusi<In '"q»gDM œ ""= dt ro'paranom 00' ''' rmr.pri ... pour r<SIa\ftf l'<1aDch<it<' ..., lt ~ -• !on œ la ,><Iango dt 1911 , ruplœtmt 0 Wt ~ i. œ. ""= œ ~ dt rODob, œ 
prowtron ou "",..., œ b. .... """ œ. ,...:no.. en ""= "'" ='" • ~ locaIom!nt j'O<duiI 
.. mottr • .., <tU\"" un """,..,] «dur, bt!ummN:r;. r.. ,otaIit< œ PU"""'" 0 I<'ÇU dtux œll<b<S d1ntno] 
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aprn "" "')W- u ... \'idong< ....... <Il 19t11 . .., rusoo 0. 1'insulb1l0ll d'!Dt pri .. d' ... pu la lill< œ 
~. p<rnI' <1< ,<'nfi<f Il Irk _ -.. <1< en 1ra';'2UX , 

• .,. 1986. me r<p1S< de !'<n<b, .a.lœali ... fut.fI'<ctoi< prk <1< b. rn~ dr",,, , 

• <œq>t< !<nu <1< N I>p«~ J'nplmtmt • foi, rnIi ... UD< apmi .. ..., ln h<1oo> du pu""'" ",'2.1 ... 
1990. c.n. ...,.,.... ro~""';, UII aamo<I "ru<! '" d... ...... ,i "", • ~ l''''' a. 
<O<booa,.""" <In htI_..",. quo l<IlR canctm""P><> """'"""'"' ""lI<>. c.. anaI; ..... ",~I<rm: 
quo ln pro~ a. <"""",",,"011 ~ ~.,.. ~ cl<. oci<n ft "" J.. """'-Ç&l<U 

doo< ",n. 0... In\ ..... œ rwNl" du par...- ",ol ""' .... r<>hZ .. _ p<rnlU a. _"" 1'_ 
d<s \~ • l'"",,,,,,,,, do la :rot>< do l''''-OCUII.'''''. ln 1n\"alX "."," ... ", pu 10 D<tIO)~!l" œ. b<tom 
pu ublag< (ou .. \~ !wu .,...""-». ln "' .... Dl" i. ... _ .... sabin .. ni ... "'"te un produit 
p''''''''''. Lo ~ d<o b<t"",. "'" "'.wt ~ " ..., pm_ r~ œco~ P"'"'''' 
Opai=n ln l'lm ~. Enfin. un tndut, d·~.mIi>aIioo pr<-. .... if • .,i Dl" <Il <tU\" .... 
1·.,....,..,Io .il por=<nf; 

• b d<mi ... msp«IlOn du par<m<nt...., .. l "", . fI«.1ui< ... 199& po< \~ ,oui< do la r«<ru<. Lo 
nwcn d'~ ... ooobgD< 10 bon ... , Qu<Iqurs ~ >q><dici<lI<> .. lM loc.mo... _ 
.... ~, 

• ... 200t ... msp«tion ~1IqU< , .... "' ...... . l'occ"""" œ la ,ni", <Ii<.,.w. : 10 bon .... 
~ do r"",,'ng<' <Ii «lIlfirm' , 

• pu 1'",..t [ ..... ..,.,...,. a.., ........ drs «JDIrtforu ft <ln _ 0= <SI Ir .. =t Qutlqurs fi, ...... 
IŒI! r~ .... œ. NIltt<foru. ru.. "",,1 !m.ea:te." ...:,., •• • r "","""", d<o ,"" .... cio l'np<n<n 

~m'il 

BatTa~' d~, P t'. d~.UI (63) 

BIrT>l" a. 21) Dl cl< bauI= .... t<mun I>OIIUl {2~ m..., fO<dmoo,l ft l Mm' 0. <opocM . ...,lolli pu_ 
""""'" pei, ... ft _ . Il production h}dro<'l<cttlqUt_ Coosttuit œ 1936 . 19-10. COI>:"""'- Co).....w.n..r 
s.u:. ''OÙIn <}~ 0. 1 m a. poni< .. 0,4 m d·<pu."'"' ("" 1<> 2 m ~ I<>,~ son! ,..mcal<s 
<1 r<pm"""''' r<.bt • 0,3 )lUI' O, I~ 1Il) ... oppu) .... "" drs rontr<fcn. <If 1.0 m d·<pu.....-. Us '''''''' rooI 
<Il b<ton " 'OC lm< dod>l< '''l'P" d·IlmI ..... , b<ton 1100 , 'ibr<. Pa. <If buIoo> -. «JUr. foru. 

L< nwcn d<otmol du BETCGB ~ q!>t 1<, dl'p:aa.nœo <If <t ~ """t 1<, ~ 
d'« oultm<n". "" ... lm< J1ru<1IR IIllII« <If quolit, ""= 1I>idocr< <1 p~ drs DlIlb.ÇŒI> (md> dl' 
coillou>. _ d'tmOba~ drs 1lD>II\R» .. _ po< lm ,'i<illi""""", dl' la """'M' ~ P"' drs 
c_ chmonqu<> "!""'<U>t'> (olntudt llSOIll) <1 i. l'ocidit, dl' r.IlL C .. fun", "'" il, ~ """ 
oce<p1. bJ... 

l'IusiotIn Uq>lgDM dl' ""= <If riporanom oot iIi rmr.pri ... pour =t>\ftf rilaDchiiti "" l< ~ -• '" 1961 " 1Sl66, f<!Z''' <If l'ir>n<hiiti du ~t llmIl1 dts '1>Ù!n 1 • I l pu <Ildutt ŒturrlIDrIlll ru.-
tatil< '}'IIIl>in<p>t , 

• '" 19J6. ,_ <If l'ilmcbiiti ~ du ~ ."., .. œ. ,,,.,,.. I ~ • 16 po<.murt blturnmrux 
• '" 1982. ,iali .. """ d·un.murt bw.<pMy, prosrtsSi,,,,,,,,,,, on .. <I .. pu la ~; 

• '" 1995, """1lCII cœq>l'" P"' IIIlIfŒ1>llItioo a. Jo surfac. dl 1'"""""" """'" (mcro-b<ton po< ,"Oit 
""']., ou -.r) P"" '!'Plie.""" d'lm< ri=< """". <Il parti< boss< <1 poIj~ <Il pan>< baat 
(pm dl' XIOO Ill' mi ... , J MF), q!>tlof>ts 1llj«'tlOm'" fOO<h1lCll , 

• ",1001. ng:réoys<l"'f«tron<~lOIt <If riwl<biiti.-. po<~ _ _ PVÇ(roùt I.UIf); 
• '" lOlO <1101 1. <licbuur .. a. Jo _ CIIJIl CbJ~ a. «<JIS fIotunt.) 

BatTa~' d. rauI-la -:\l nD fI ~D' 03) 

L< hung< fut UDt hantur a. 19 m "" foodoIioo. ( Ilm NI 1<mlIn IlI"'<I), in!'" <nIr< 19SO" 1952...- 10 
n"", D<nt. r... ,mu. rooI ttk mino= (a. 8 i. 14 cmJ" J... contr<f"", rooI ipoi. dl' 28 cm <1 ~ a. 
6.'10",- 0.. lu"", rooI di'P'''''' -. <ootr<fon.. Us ,00... ""t <Ii tUcut ... ar otmtIlt-!Im (biton p-oJ<'i 
"" url ~tillu >00<10'. sam rolJra~). L .""''fW .... """,œ-di .,. rn,.. po< dtut..-w.;.. pro<k 
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• D<o b """' .... OU ... 1951 <los fui ... SOIII 'W"""" (l00l""'"l:m ni,,, ... œ b J<lII<tion <ID< l<s ,~ 
<t l<s.wo... n . ... oo..r,,~ me .. me""'" qu>lifiO< œ« ~ parlu .. . do, ,_. 0.. dipO! .... 
môd",J<.- "'" .... diposk ou m,..." œ. r>erorœJIl<'" "'" ~ p<Ildam r " i 1951. n'<Ito""t 
~o ... ,_ (pu dtut) l« fuiIn. o.m "'" p .... wù 1<> dI'bi" cl< ftu ... r<lr"""""" l<s ,-.!<un 
cl< b "" .. <n ..... L<o eaux og="'''' (pm<nœ cl< _u ..... dm> b r<t<m<) ..... "" ~ b 
proooc1IOI1 ; 

• u<' ''F"gnr cl<1W.=œ 19051 .~<0D«mi <los lIIJ«nœ.d·.....,"""' ... Wodo.nœ ; 
• Pl[" ~rmduœ b ,,; ';1< w BETCGB sur " Nnw <n 1Sl9 1. ""'" "''''' trac< d'_ ri_ 

cl< r .. .,.,bOni AIr .. po=I<1II .".,.. oU "",lqu<> lm .. ""'" 'W'f""'- l '~ .il BETCGB 
oocclwt lIimI « .. barra!" .... <n nœll<u .. " ~ t<!lU œ b tIlIl>:<Œ <los ,~ .. ni,,, ... 
d·<IlIr<tl<n .... trk '""~ . 

Ba tTa~o do Landhsaq . ur la n,a D« (61) 

BIrT>&" cl< 8 '" cl< """'= ru.- t<m.m nllUr<l (11.9 m cl< ........, rur fuodal1œ,) <t 0.,5 ~ cl< o~it<. <'J'loth' 
p..- la Viii< cl< Fltn <t œ.1rni • l'AD'. Coosauir <n 1951. cœoop«m SITYP 

~ ,_ c;iImnqu<s cl< 6m cl< pott« ft 0,115m d'<'pau....: (<n""oo umo'), ,'~-... "" <los 
cootttfcru œ 015 m d·"""""" (biton ~bl<nI<u umo'). Qum. ru.. cl< bu!om <Ur. oontt<f_. Et ... d""" 
.".,.. rtnfo.-c'" po< un.mu.t œ am<U 

l<s mi~ .....tln1OO1 <t 100, .il",,'i« œ ~"'"'" r~.il c.m..gr.f_ ...... >dta:.1< 
""""'Ii ... ,, ~ do b l'x< ,iuùl< cl< r "",,'n!\'< ~ fui .... ~ locoli .... ."nn" .. <los 
li. "om ~""_,,,il< , man puto", po ... .-.... ~ la ", ..... ll<-m<.n. , dipi'ts do c&kil<, qu<Iqors i<n • 
biton >fIl<unot • la ...ru.:. ; d<grW!iom ~ .... cl<> _ ; ... par<m<nt amoot dOcoll<m<u ~ .. 
cl< r<n<bt œ <un<nI <II p..-t>< ba1t<. D 'où lEI< a.m.m. cl< di>.~ _o_ 
C. di>.~, réoli><' p..- hl <n 1001 ,.,., ...... 'tdmœ UII< trk flibl< d<milo' du biton (2.1), lEI< .... ".00< • la 
cœq>J<S1ioo bibl< .. disp<rW .. UII< O<CW:" j"""ffi" ... ",·-O_n . <los ilS dl bit d '"" f<m.ilbU inruffj""t 
C.la oomuit . , bois ... b cOI< d'<:tplœtmolll œ UOm ' portIr cl< fui 1001 dom r ._.il pro;.. cl< 
<_""' ... Suit< • b ''\SI'' _Il< = .il ""'''''' œ cOl1lrOl< Ion œ bqu<1l< r,W"~ œ. dio«d= • 
.... • """" ... u «<lSb.t .... "" c.,...,." du pif .. do Tan., .., dll< du U ,.,..-. 1005 cItmmd< la "a... du 
Nnw cl< l ' '''' j .. <,\,,~ <ff<ctui< ... jWt 10061.< prq>n ...... ....mi, ... wgm<U<f b apo<>'" do la 
'd<Wr. < ..... Iiml<m<u """ _D cl< ,<C<lIlS1rUCIiOO du Nnw qw .. , a:Iq>oi< "''OC 1< <1"'11 d'"" banw-
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Rôle des balTages de Vézins ct la Rocbe qui Boit SUl' les cl'ues de la Séluue 

Auteur.' A. Paquier 

Date .' 12 mars 2015 

Pour répondre à la demande du CGEDD, la présente note fait un point sur le rôle des barrages 

de Vézins et la Roche qui Boit lors des inondations le long de la Sélune 

L'analyse a été conduite uniquement à partir des deux documents suivants: 

Document 1 .' « Démantèlemellt des barrages de Vézills et la Roche qui Boit - Etudes liées aux 
procédures d 'autorisatioll du démalltèlemellt des barrages de Vézills et la Roche qui Bai/
Etude Hydraulique» rapport d'Artelia daté de juillet 2013 et référellcé 4-53-1336. 

Document 2 .' « E\]Jertise S UI' le rôle des barrages de la Sélulle lors des cl'/les », rapport de 
Egis-Eau daté de novembre 2012 et r~rérellcé HYN16840H. 

Le premier document décrit un calcul de ligne d' eau dans la Sélune sur 7 kilomètres environ 
en comparant la situation actuelle (barrages vidangés) et la situation future (sans barrages) où 
les sédiments sont supposés avoir été déplacés dans le lit de la Sélune (retenue de Vézins). Ce 
calcul permet de justifier que les sédiments restent dans la vallée dans la mesure où ce 
déplacement des sédiments n'a qu'une influence limitée (qnasiment nulle à l'amont et à l'aval 
des 7 kilomètres) sauf à l'amont immédiat de la zone curée où la baisse de la ligne d'eau 
dépasserait 1 mètre pour les crues décennale et centennale. 
Ce document t'appelle aussi une étude EDF de 2004 qui montre une différence de niveau 
d'eau de 10 cm à l 'amont de la retenue pleine (pour un débit de 120 m3/s) si la retenue de 
Vézins est envasée ou pas. 
La quest ion de l'entraînement « accidentel» des sédiments lors des crues n'est pas abordée. 

Le denxième document examine l'effet des deux barrages lors des crues passées, 
principalement en comparant les hydrogrammes à l' amont et à l'aval de l'ensemble des deux 
retenues. II apparaît un léger écrêtement de la pointe de crue (5 à 10%) dans certains cas avec 
un étalement de la pointe de crue et llll retard dans la propagation de l'ordre de 2 à 6 heures 
pour des hydrogrammes de durée de l'ordre de 24 à 48 heures. La variation du nivean dans la 
retenue de Vézins pendant une crue est limitée à 36 cm (et souvent moins) ce qui explique le 

rn~lilul r'~"{m;'\l dr~ re(.her~he en sciences el lec/mol'l9Ie.s rour l'env,ronnemenl ell <t[lricullwe 
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faible effet sur l'hydrogramme de crue. Ceci est en cohérence avec l'objectif des consignes 
que les barrages soient transparents en crue. Le rapprochement entre le volume de crue (de 
l'ordre de 3 millions de m3 pour une crue centennale au-dessus d'un débit de 80 m3/s) et le 
volume utile de la retenue de Vézins (7,5 millions de 1ll3) montre qu'une autre gestion des 
barrages pourrait avoir un effet plus important avec une réduction des débits de pointe à l'aval 
et donc une baisse des niveaux d'eau à l'aval pour des crues de période de retour 10 à 100 ans 
mais aussi sans doute une rehausse des niveaux d'eau à l'amont à moins qu'un creux préventif 
ne soit effectué dans la retenue. 

En conclusion, les documents analysés indiquent principalement que la gestion actuelle des 
barrages semble induire un faible effet sur les niveaux d'eau en période de crue que ce soit en 
alllont ou en aval des retenues. 

A. PAQUIER 
Directeur de l'Unité de Recherche Hydrologie Hydraulique 

Institut nationill de recherche en sciences et teclilloluyics pout 1eJ'lllironnemellt el r3gricullufc 
Siège ' 1, rue Pierre·Gill(:s de Gannes· CS 10030/92761 Antony Cedex 



8. Note du Cerema sur les inondations

Analyse du risque d'inondation en aval et en amont des retenues et rôle éventuel de protection des 
barrages

Documents analysés

[1] Expertise sur le rôle des barrages de la Sélune lors des crues, Egis eau, novembre 2012

[2] Études liées aux procédures d'autorisation du démantèlement des barrages de Vezins et la Roche qui Boit –
étude hydraulique, Artelia, juillet 2013

Résumé des études 

« Expertise sur le rôle des barrages de la Sélune lors des crues »

Dans un premier  temps,  le  document fait  une analyse des études existantes traitant de l'hydrologie et  des
inondations de la Sélune :

• Barrage de Vezins et inondation du 12 novembre 2000 – rapport d'expertise, J.M. Hache, février 2002 ;

• Étude hydrologique de la Sélune à Vezins, EDF, juin 2004 ;

• Étude hydraulique de la retenue de Vezins, EDF, août 2004 ;

• PPRI du bassin versant de la Sélune, DDE 50, juillet 2009.

Le document présente également  les  dispositifs  d'estimation des débits  présents  sur la  Sélune et  les  deux
barrages. En amont et en aval des deux retenues, trois stations hydrométriques sont installées sur le bassin
versant de la Sélune. Ces stations sont gérées par la DREAL Basse Normandie. (NDLR : Depuis, une 4ème

station hydrométrique a été installée il y a environ un an à Virey, à l'amont immédiat de la retenue de Vezins.)
Ces stations sont en service depuis les années 1990 et disposent de courbes de tarage permettant de transposer
les hauteurs mesurées en débits.

Le document nous apprend que EDF estime les débits entrant et sortant des deux barrages à partir des éléments
suivants.

Pour les débits sortant :
des abaques permettant de calculer le coefficient énergétique des turbines en fonction des cotes d'eau dans

les retenues ;

des abaques de débit des évacuateurs de crue des deux barrages.
Pour les débits entrant :

• des abaques fournissant les lois hauteur/volume et hauteur/surface des deux retenues.

Le rapport pointe les incertitudes liées à ces modes d'estimation des débits. Les abaques des évacuateurs des
deux barrages n'ont, semble-t-il, pas fait l'objet de validation par jaugeage. L'étude EDF de juin 2004 pointait
également une surestimation des débits à partir des abaques des turbines. Le rapport d'expertise sur la crue de
novembre 2000 évoquait également les incertitudes liées aux estimations des débits entrant dans la retenue de
Vezins à partir d'une loi hauteur/volume.
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Par ailleurs, le rapport pointe les incohérences entre les débits estimés à Vezins par EDF et ceux mesurés par la
station hydrométrique de la DREAL Basse Normandie située en aval du barrage de la Roche qui Boit. Sur trois
crues analysées (1995, 2000 (2)), les débits estimés à Vezins sont supérieurs de 25 à 40 % par rapport à ceux
mesurés sur la station de la DREAL.

L'étude analyse ensuite l'impact des barrages sur 8 crues survenues depuis 1974. Cette analyse est uniquement
basée sur les débits mesurés par EDF. Elle aboutit au bilan suivant :

• les barrages ont retardé la pointe de crue 2h à 6h dans 50 % des cas ;

• les barrages ont allongé de 2h à 4h de la durée de la pointe de crue dans 25 % des cas ;

• ils n'ont eu aucun effet dans 25 % des cas ;

• ils ont écrêté de 5 à 10 % les débits de pointe dans 40 % des cas ;

• ils ont eu un effet négligeable sur l'écrêtement de la pointe de crue dans 60 % des cas.

Par ailleurs, le document explique qu'aucun événement important n'est survenu depuis 2002, date à laquelle la
gestion du barrage de Vezins à été modifiée (abaissement de la cote en hiver). En outre, la dernière crue ayant
engendré des dégâts en amont et en aval des retenues est celle de novembre 2000. Or, lors de cette crue, les
barrages n'ont eu d'impact ni sur la propagation de l'hydrogramme ni sur le débit de pointe.

Avis du Cerema sur l'étude [1]

L'analyse de l'impact des barrages sur l'écrêtement et la propagation des crues est uniquement basée sur les
débits mesurés par EDF à Vezins et la Roche qui Boit. L'étude montre que ces débits sont entachés de fortes
incertitudes et qu'ils présentent des incohérences avec les débits mesurés en aval à la station hydrométrique de
St Aubin de Terregatte, exploitée par la DREAL Basse Normandie.

Les  conclusions  de  l'étude  sur  l'impact  des  barrages  en  terme  d'écrêtement  des  pics  de  crue  est  donc  à
interpréter avec prudence, d'autant que la gestion de la hauteur d'eau dans le barrage de Vezins a changé depuis
la dernière crue de l'échantillon étudié.

Concernant l'impact sur la propagation, il serait intéressant d'exploiter la chronique de mesures disponibles,
certes très limitée, sur la station du pont de Virey pour voir si la tendance issue de l'analyse des 8 crues se
confirme sur des crues de faible ampleur survenues depuis la mise en place de cette station. Par ailleurs, le
document  est  un  peu ambigu dans  son analyse  de  la  propagation  des  crues.  En effet,  pour  chaque  crue,
l'hydrogramme entrant dans la retenue de Vezins est comparé à l'hydrogramme restitué à la Roche qui Boit. Or,
pour  prendre  en  compte  de  manière  pertinente  la  situation  après  démantèlement,  il  faudrait  décaler
l'hydrogramme entrant de la valeur estimée du temps de propagation des ondes de crues dans la Sélune sur les
20km entre l'amont de la retenue de Vezins et le barrage de la Roche qui Boit. Cet aspect n'est pas précisé dans
le rapport.

« Etude hydraulique »

Cette étude a pour objectif de caractériser l'impact du déplacement des sédiments sur les écoulements en crue
lorsque les deux barrages seront démantelés. En effet, la gestion sédimentaire telle que prévue ans le projet va
chenaliser  le  cours  de  la  Sélune  dans  certains  secteurs  et  risque  d'aggraver  l'écoulement  des  crues  en
augmentant la vitesse de propagation et les débits maximaux.

Un modèle hydraulique à une dimension a été construit sous environnement ISIS à partir de profils en travers
de la vallée. Ce modèle s'étend de la commune de Saint Hilaire du Harcouët (confluence Airon – Sélune) à
l'aval du barrage de la Roche qui Boit. 
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Trois géométries en situation après démantèlement ont été testées :
1 - le profil en long actuel, sans curage des sédiments, à partir de campagnes bathymétriques réalisées en 2003
et 2011 ;

2 - un profil en long avec curage des sédiments sur 2 mètres de profondeur dans le lit mineur ;
3 - un profil en long avec curage des sédiments sur 4 mètres de profondeur dans le lit mineur ;

Deux  scénarios  de  crue  ont  été  simulés :  une  crue  décennale  et  une  crue  centennale.  La  forme  des
hydrogrammes injectés en amont du modèle est basée sur celle des crues de décembre 1981 et novembre 2000.

Pour la crue décennale, le modèle montre que la ligne d'eau diminuerait de 1 à 2cm en amont de la zone d'étude
pour la configuration avec curage des sédiments sur 2 mètres par rapport à la situation sans curage. Pour la
configuration avec curage des sédiments sur 4 mètres, cette diminution est comprise entre 1 et 3cm. En aval de
la  zone  modélisée,  la  variation  de  la  ligne  d'eau  entre  les  3  géométries  est  inférieur  au  centimètre.
L'hydrogramme se propage plus rapidement dans les configurations avec curage, le pic de crue arrivant entre
25 et 35 minutes plus tôt que dans la situation sans curage.

Pour la crue centennale, le modèle montre que la ligne d'eau diminuerait de 5 à 10cm en amont de la zone
d'étude pour les deux situations avec curage des sédiments par rapport à la situation sans curage. La durée de
propagation de l'hydrogramme de crue est à peu près identique entre les trois géométries.

Avis du Cerema sur l'étude [2]

La construction du modèle et les hypothèses de modélisation sont expliquées précisément. Les incertitudes des
résultats des simulations sont exposées en fin de document. Les coefficients de rugosité choisis pour le lit
mineur et le lit majeur sont cohérents avec le type de cours d'eau et l'occupation du lit majeur.

Les débits de pointe de la crue décennale et de la crue centennale sont cohérents avec les valeurs présentes
dans d'autres documents, en particulier l'étude [1].
Une hauteur  normale,  valeur  théorique,  a  été  appliquée comme condition  limite  aval  du modèle.  Il  serait
intéressant  de  vérifier  que la  limite  aval  du modèle (lieu-dit  « Le bateau » à  Ducey)  n'est  pas  soumise  à
l'influence maritime. Si tel était le cas, l'application d'un signal de marée comme condition limite aval aurait été
plus judicieux. Toutefois, la zone d'exploitation des résultats semble suffisamment éloignée de la limite aval du
modèle (environ 10km) pour ne pas être influencés par les incertitudes sur la condition qui y est appliquée.

Les résultats des simulations semblent cohérents avec la configuration future des lits majeurs et mineur de la
Sélune après démantèlement des deux barrages.

Avis du Cerema sur l'impact du démantèlement des barrages sur les crues de la Sélune

L'étude [2] montre que l'effacement des barrages aura un impact positif sur les inondations en amont de la
retenue de Vezins (St Hilaire du Harcouët). En effet, l'abaissement de la ligne d'eau en aval va se répercuter sur
l'amont (régime fluvial). Cet abaissement est estimé à 5 à 10 cm pour une crue centennale au pont de la RN
176.

L'étude [1] montre que les deux barrages ont très peu d'impact sur l'écrêtement des crues mais qu'ils
ont tendance à retarder les ondes de crues de 2 à 6 heures. Nous émettons quelques réserves quant à ces
résultats. D'une part, il  n'a été observé que sur la moitié des 8 crues analysées avec une gestion des
retenues différente de la situation actuelle. D'autre part, l'estimation des débits restitués en aval des deux
barrages contient de fortes incertitudes. L'exploitation des chroniques de hauteurs à la station de Pont
de Virey, récemment installée, permettrait peut-être d'apporter des éléments d'analyse complémentaires
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pour confirmer les tendances présentées dans l'étude [2]. A la lecture des études en notre possession, il
nous semble difficile de confirmer l'effet retard des barrages sur les ondes de crues.
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9. Note du Cerema sur la sédimentologie

Impact de la rivière Sélune sur la sédimentologie de la baie du Mont Saint Michel du fait de la vidange
de la retenue

Parmi les  pièces  du dossier  d’étude d’impact  qui  nous ont  été  fournies,  cette  question est  principalement
abordée dans le rapport IDRA Environnement Phase 1 « synthèse des données et état des lieux du site » de juin
2012.

Ce rapport fait état des estimations de volumes de matériaux apportés par les marées dans la petite baie du
Mont  Saint  Michel  afin  de  les  comparer  à  ceux  qui  pourraient  être  apportés  par  la  Sélune  en  cas  de
démantèlement des barrages de Vezins et de la Roche-qui-boit.

Il mentionne notamment la thèse de M. Desguée qui indique des taux de sédimentation moyens annuels de la
petite baie variant de 270000 m3/an à 700000 m3/an suivant les auteurs (notamment M. Mignot) et suivant les
périodes  d’observations.  Ces  valeurs  sont  comparables  à  celles  indiquées  dans  les  rapports  SOGREAH
(aujourd’hui ARTELIA) réalisés dans le cadre de la mise au point du modèle hydrosédimentaire de la baie du
Mont Saint Michel pour le compte du Syndicat Mixte de la baie du Mont Saint Michel.

Le rapport compare ces estimations avec celles des sédiments qui seront érodés après effacement des deux
barrages.

A noter que l’estimation des sédiments qui seront érodés après effacement des deux barrages est relativement
incertaine. Cette estimation est basée sur les observations de la crue de 1993 et sur les données du lit de la
Sélune en aval et en amont des deux barrages. Aucune estimation à partir de la bathymétrie n’a été possible, car
les relevés topographiques datant de 1922 ne sont pas véritablement exploitables.

D’après  les estimations du rapport,  ce  serait  850000 m3 de sédiments qui seront repris  pour recréer  le  lit
originel de la Sélune.

Le rapport  indique  qu’il  n’est  pas  possible  d’estimer  en  combien de temps  cette  reprise  de  sédiments  se
produira, mais en supposant qu’elle se fasse sur un an, cela représente un apport de MES légèrement supérieur
aux apports fluviaux et maritimes recensés sur la petite baie du Mont Saint Michel.

Cette  comparaison faite en plus de celle relative aux apports  moyens annuels  de sédiments par la  Sélune
conclut  qu’il  n’est  pas  possible  de  réaliser  l’opération  d’effacement  des  deux  barrages  sans  prendre  des
mesures permettant d’atténuer les concentrations en MES.

Les mesures proposées pour la gestion des sédiments des deux barrages font l’objet du deuxième rapport de
l’étude IDRA Enviornnement.

Analyse critique du volet sédimentologique de l’étude d’impact (efficacité des dispositions proposées,
crédibilité de ne pas dépasser 4000 m3 de transfert en aval, risque d’affouillements des talus créés, etc.)

Après l’état des lieux qui présente l’impact possible de l’effacement des deux barrages sur les sédiments en
aval des deux barrages, le rapport IDRA Environnement de phase 2 « établissement du plan de gestion des
retenues asséchée » propose un plan de gestion des sédiments pour contrôler et réduire cet impact.
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Cette étude rappelle les quantités de sédiments qui ont envasé les deux retenues ces trente dernières années, à
savoir : 1.4 Mm3 pour Vezins et 0,4 Mm3 pour la Roche-qui-boit. Une incertitude existe sur ces quantités, mais
les ordres de grandeur restent les mêmes qu’elles que soient les sources. De toute façon, nous verrons plus loin
que la gestion des sédiments ne porte pas sur la totalité de ces sédiments, mais sur une partie seulement.

L’étude  rappelle  aussi  la  dernière  vidange  réalisée  en  1993  qui  s’est  traduite  par  des  conséquences
dommageables en aval pour l’environnement avec des concentrations en MES qui ont atteint des valeurs de
100 g/l en aval des barrages.

Le rapport IDRA Environnement présente un projet de gestion des sédiments, mais il ne fixe pas l’objectif qui
est affiché par les maîtres d’ouvrage de ne pas dépasser pendant la vidange un volume maximal, hors apports
naturels, transférables vers l’aval de 4000 m3 de sédiments. Ce volume peut être comparé à la quantité de
sédiments transitant au droit des deux barrages et estimé dans le rapport de phase 1 qui est de 5500 tonnes/an.
Compte tenu d’une densité et d’une siccité estimées de l’ordre respectivement de 1,4 et de 35 % dans le rapport
IDRA Environnement de phase 1, cela représente un volume annuel de l’ordre de 11000 m3/an. L’objectif
affiché est donc très fort, car il est sur quatre ans, et il est bien inférieur au volume moyen annuel qui transite
au droit des deux barrages. Il faut aussi sans doute comprendre que cet objectif est affiché en l’absence de crue,
mais ce n’est pas dit dans les documents en notre possession.

Pour respecter cet objectif de 4000 m3, qui nous paraît très contraignant, nous notons aussi qu’il est mis en
place des stations hydrométriques avec mesures de MES en amont et en aval des deux barrages, ce qui devrait
permettre de gérer la vidange des barrages en cas montée en pointe des valeurs de MES.

Enfin  le  rapport  indique  dans  le  chapitre  consacré  aux risques  résiduels,  qu’il  est  impossible  de  garantir
qu’aucun départ  de  sédiment  ne sera constaté  au  moment  des  travaux,  mais  que  l’ensemble  des  mesures
proposées doit permettre de très largement diminuer le risque associé à la diffusion des sédiments.

Le rapport présente un projet de démantèlement des deux barrages sur quatre ans, avec un ordonnancement des
travaux assez détaillé, même s’il n’est pas sans nous poser quelques questions que nous détaillons ci-après.

Il est proposé de stocker les sédiments au plus près du lit de la Sélune dans des zones de stockage délimitées
par des gabions et réalisées en eau. Si pour les secteurs de l’Yvrande, du Lair et de Lisolant, nous avons une
estimation du volume de stockage qui est estimé à 110000 m3, nous n’avons aucune indication pour les autres
zones de dépôt possibles qui semblent être assez réduites compte tenu de la topographie du site (planche 3 page
17 du rapport).

Si nous posons la question du volume de stockage, c’est aussi pour mettre en parallèle le volume de sédiments
à stocker, car celui-ci est estimé précédemment à 1.4 Mm3 pour Vezins et 0.4 Mm3 pour la Roche-qui-boit. En
fait le chapitre consacré au bilan coût / avantage nous indique qu’un curage complet des deux retenues n’est
pas envisageable, compte tenu des coûts, et qu’il sera limité aux matériaux susceptibles d’être emportés au
moment de la recréation du lit la Sélune. Ce volume de matériaux à curer est estimé à 450000 m 3.  Nous
n’avons pas vu de justifications particulières dans le rapport qui permettent de limiter ce volume de matériaux
à 450000 m3 par rapport aux 1.4 Mm3 dans Vezins et 0.4 Mm3 dans la Roche-qui-boit.

Si nous reprenons le volume de sédiments susceptibles de partir pour recréer le lit originel de la Sélune, estimé
dans le rapport de phase 1 d’IDRA Environnement à 850000 m3, c’est un volume de 400000 m3 qui devra
encore partir après le démantèlement des deux barrages, ce qui reste un volume très conséquent.
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10. Note du Cerema sur la qualité de l'eau

Prolifération de cyanobactéries
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Les questions posées en point 4 de la note de questionnement de la mission CGEIET/CGEDD :

Qualité de l’eau 
et usage AEP

La mission s’intéressera à la dégradation de la qualité de l’eau dans les plans
d’eau et ses causes, aux origines de l’eutrophisation et aux risques associés à la
prolifération de cyanobactéries. Elle s’interrogera sur les moyens de lutte, selon
les configurations et le fonctionnement des ouvrages, sur les capacités d’auto-
épuration comparées selon les scénarios et sur les conséquences attendues sur la
prise AEP située en aval, en débit et en qualité.

Dégradation de la qualité de l’eau dans les plans d’eau et ses causes.

Dans les plans d’eau tels que les retenues de barrages, la dégradation de la qualité des eaux est en général, le
résultat combiné de deux phénomènes : des apports nutritifs en provenance du bassin amont de la retenue et
une re-mobilisation d’éléments piégés dans les sédiments. Ces deux phénomènes peuvent être indépendants,
mais en général, ils agissent en synergie dès lors que la quantité de sédiments stockés dans la retenue devient
trop  importante  et  que  les  mouvements  d’eau  (vent,  soutirages,  inversion  thermique)  remobilisent  ces
sédiments. 

Les rapports disponibles ne montrent pas s’il y a eu une évolution récente de la qualité des eaux dans les
retenues, mais on trouve des éléments dans les rapports. Dans le chapitre 6 « effets résiduels du projet », il est
écrit que la charge en MES a fortement augmenté du fait de la mise en culture des terres en amont des retenues.
Cette  mise  en  culture  s’accompagne,  la  plupart  du  temps,  d’une  augmentation  des  apports  en  azote  et
phosphore. Cette évolution dans l’occupation des sols peut être potentiellement à l’origine des proliférations
algales observées dans les retenues.

,Origines de l’eutrophisation et risques associés à la prolifération de cyanobactéries

Pour  connaître  l’origine  des  phénomènes  de  prolifération  algale,  il  serait  nécessaire  de  disposer  d’une
chronique d’analyses portant sur l’azote et le phosphore dans l’eau et dans les sédiments. L’ »eutrophisation »
est un phénomène naturel dans toutes les retenues d’eau qui s’enrichissent en éléments nutritifs. Ce phénomène
est  généralement  long,  à  l’échelle  de  plusieurs  siècles,  dans  le  cas  d’évolutions  naturelles,  à  l’échelle  de
quelques années ou dizaines d’année dans le cas d’apports exogènes anthropiques.

L’enrichissement  en  éléments  nutritif  peut  aboutir  à  des  proliférations  algales  variées :  prolifération  de
macrophytes  dans  les  cours  d’eau,  d’algues  planctoniques  dans  les  retenues.  Les  espèces  qui  prolifèrent
dépendent  principalement  de  facteurs  physiques  du  milieu :  température  de  l’eau,  ensoleillement,  milieu
lotique ou lentique,.... La présence de fortes concentrations en algues planctonique n’est pas systématiquement
associée à l’apparition de cyanobactéries. 

La  prolifération  de  cyanobactérie  peut  survenir  à  différentes  périodes  de  l’année,  même  si  les  « blooms
algaux » sont plus fréquent en période estivale. Les conditions de température et d’éclairement ne sont pas des
facteurs  déterminants  pour  prévoir  ces  proliférations.  En  fonction  des  espèces,  la  plage  de  température
optimale  varie  de  15  à  30  °C.  L’intensité  lumineuse  n’est  pas  non  plus  un  paramètre  déterminant,  les
cyanobactéries ayant des capacité de flottaison propres (globules lipidiques, vacuoles gazeuses), elles peuvent
soit  migrer  en  surface  si  l’éclairement  est  insuffisant,  soit  migrer  en  profondeur  si  l’éclairement  est  trop
important. 

Les  principaux  paramètres  influençant  l’apparition  des  bloom  algaux  à  cyanobactéries  sont  la  présence
d’éléments  nutritifs  en quantité,  principalement  le  phosphore puisque la  plupart  des  cyanobactéries  ont  la
possibilité de fixer l’azote atmosphérique, et un milieu stagnant. 
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On a pu constater que les blooms à cyanobactéries apparaissent en absence de mouvement dans la masse d’eau.
La présence de vent ou de courant capables d’entraîner des mouvements à l’intérieur de la masse d’eau sont
des paramètres qui limitent les risques de prolifération de cyanobactéries. Ainsi, dans des plans d’eau de loisir,
l’utilisation de rideaux de bulles d’air produites par des compresseurs, permet de supprimer l’apparition de
blooms à cyanobactéries. Le risque par contre est d’augmenter la prolifération d’autres algues planctoniques
par la remise en solution d’éléments nutritifs accumulés dans les sédiments et donc entraîner une diminution de
la transparence. Des chercheurs  du laboratoire Musilab à Quebec ont testé également l’utilisation d’ultrasons
d’une fréquence  définie  pour  limiter  la  prolifération  de  cyanobactéries.  Il  semble  que  les  résultats  soient
prometteurs.

La toxicité des cyanobactérie est principalement associée à leur prolifération. Les cyanobactéries présentes en
petite quantité dans les masses d’eau ne sont pas toxiques alors que lors des blooms algaux, le cycle de vie
accéléré entraîne, lors de la mort des algues, une libération de toxines à fortes concentrations.. La toxicité varie
en fonction  de paramètres  abiotiques  tels  que  lumière,  température,  éléments  nutritifs,  mais  également  de
paramètres biologiques tels que age des algues, espèces présentes. 

Les toxines sont de nature très variables suivant les espèces. Au total, plus de 90 mollécules toxiques ont été
déterminées  à  partir  des  différente  espèces  de cyanobactéries.  Les  principales  toxines  identifiées  sont  des
hépatotoxines (s’attaquent au foie,  aux reins),  des neurotoxines qui s’attaquent au système nerveux et  des
dermatotoxines qui entraînent des éruptions cutanées et des conjonctivites.

De très  nombreux cas  de mortalité  animale ont  été  recensés de part  le  monde,  liées  à la  prolifération de
cyanobactéries. Ces cas de mortalité concernent principalement les ovins, les bovins et les chiens qui ingèrent
des  eaux  contenant  des  toxines  de  cyanobactéries.  Des  cas  d’intoxication  humaine  ont  été  rapportés,
principalement liées à l’ingestion d’eau insuffisamment traitée. Un cas de mortalité important (60 décès) a été
rapporté dans un centre de dialyse rénale au Brésil.

La lutte contre les blooms à cyanobactérie représente la solution la plus pertinente pour éviter ces intoxications.
Cependant, pour l’alimentation en eau potable, la filtration des eaux sur un filtre à charbon actif à faible pres-
sion (pour éviter l’éclatement des cellules) reste la solution recommandée pour limiter les risques d’intoxication
si les eaux utilisées sont susceptibles d’être le siège de blooms à cyanobactéries. Le positionnement de la prise
d’eau est également primordial. En effet, il est préférable de prélever les eaux au milieu de la colonne d’eau,
dans une partie bien oxygénée, qu’en surface ou en profondeur.

Eau potable

Un indicateur de toxicité des cyanobactérie est donné par le suivi des concentrations en microcystine. L’OMS
propose une concentration maximale acceptable de 1µg/l de microcystine LR dans l’eau potable. En France,
l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la
consommation humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et R. 1321-38 du code de la
santé publique, fait référence au « total  microcystines », c'est-à-dire la somme de toutes les microcystines
détectées et quantifiées, qui doit être inférieure à 1µg/l pour les eaux destinées à la consommation humaine, à
l’exclusion des eaux conditionnées.

Dans le scénario de vidange d’une retenue riche en sédiments et déjà soumise à des proliférations algales, le
risque de « bloom à cyanobactéries » est élevé.  Ce risque sera d’autan plus grand que la vidange sera lente,
que les éléments nutritifs des sédiments seront rendus disponibles pour le plancton et que les eaux stagneront. 

Moyens de lutte selon configuration et fonctionnement des ouvrages
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Capacités d’auto-épuration comparées selon les scénarios

Conséquences attendues en débit et qualité, sur la prise d’eau AEP en aval.

Prise d’eau du « pont du bateau » en aval du barrage de la Roche-qui-boit.

Durant la vidange des barrages, il est prévu de stopper le pompage des eaux dans la Sélune et de compenser ce
manque d’eau par des pompages en nappe. La vidange n’aura donc pas d’impact sur l’alimentation en eau
potable. 
Concernant les impacts après destruction des barrages, on peut espérer une nette amélioration de la situation
vis-à-vis des proliférations de cyanobactéries, mais par contre des risques accrus de pollution par transfert
amont-aval, les retenues n’assurant plus le piégeage des éléments polluants (rejets industriels et agricoles). Il
est probable que ce démantèlement de barrage devra s’accompagner d’une amélioration de la qualité des rejets
en amont de la prise d’eau. On peut également identifier un risque plus important de « marée verte » dans
l’estuaire de la Sélune du fait de la suppression des plans d’eau qui jouaient le rôle de lagunage pour les rejets
agricoles. 

Etude d’impact.

L’étude d’impact se focalise sur le problème des métaux lourds dans les sédiments et les risques de pollution
aval liés à un départs de ces sédiments. ElIe ne traite quasiment pas le problème des éléments nutritifs et du
rôle actuel des zones humides et des plans d’eau dans la rétention de l’azote et du phosphore.

Le chapitre 6 « effets résiduels du projet » n’aborde pas l’impact potentiel sur les phénomènes de marée verte
qui pourraient survenir du fait de la suppression des deux retenues. Il est écrit dans l’étude que la charge en
MES a fortement augmenté du fait de la mise en culture des terres en amont des retenues. Cette mise en culture
s’accompagne, la plupart du temps, d’une augmentation des apports en azote et phosphore. Ces paramètres
sont peu traités alors qu’ils sont à l’origine des proliférations algales observées dans les retenues.

Le démantèlement  des  barrages  aura pour  conséquence de rendre  son caractère naturel  à  la  Sélune  et  de
supprimer l’apparition de bloom à cyanobactéries.  Cependant,  il  aura également  pour  effet  de réduire  les
volumes d’eau et les surfaces de zone humides qui actuellement, jouent le rôle de pièges pour ces éléments
nutritifs. Pour éviter que de grandes quantités d’azote et de phosphore ne se retrouvent dans l’estuaire, il est
donc  nécessaire  d’associer  à  ce  démantèlement,  un  projet  de  réductions  des  « entrants »  dans  le  milieu
aquatique.
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11. Note de l'Ineris sur les questions d'écotoxicologie et de risque sanitaires
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Vous avez sollicité t'expertise de [' Ineris dans le cadre de la mission Qui VOltS été confiée 
par courrier de Madame SégoLène Royal du 15 janvier 2015 sur le devenir des barrages 
hydroelectriques de la Sêlune. 

En réponse à votre demande, vous trouverez en annexe n05 observations portant sur les 
documents qui ont été soumis à notre analyse. 

Vous remerclant de votre confiance, les équipes de 1'(NERIS restent à votre disposition 
pour tout renseignement complêmentaire. 

Je "ous prie d'agréer, Monsieur le Vice-président, l'e)(pression de mes respectueuses 
salutations. 
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INE-RIS 

Ref: DICl5-153509-02737A le 17 mars 2015 

ANNEXE 

OBJEr: CONTRIBUTION DE L'INERIS A LA MISSION D'EXPERTISE CONFIEE AU CGEDn Er AU 
CGEIET SUR LE DEVENIR DES R<\RRAGES HYDROELECTRIQUES DE LA SELUNE (50) 

Les titres d'exploitation des deux barrages hydroélectriques installés sur la rivière 
Sélune sont arrivés à échéance en 2007 et n'ont pas été renouvelés par l'Etat. En effet, 
la Sélune constitue une zone prioritaire pour la circulation piscicole et le linéaire 
concerné par les barrages doit atteindre le bon état écologique au titre de la directive 
cadre sur l'eau en 2021, échéance inscrite dans le SDAGE. 

L'état s'est donc engagé en 2010, dans le cadre de la convention pour le développement 
d'une hydroélectricité durable, à mener à bien la renaturation de la vallée de la Sélune 
tout en accompagnant la reconversion économique des territoires. 

L'opportunité d'un tel proj et d'arrasement de 2 barrages est auj ourd' hui questioffilée 
aussi bien au niveau local que national dans un contexte budgétaire contraint et avec la 
priorité dOffilée aux énergies renouvelables par la loi de transition énergétique. 

Ihns ce contexte, une mission de tierce-expertise sur les études et éléments ayant 
conduit à cette décision a été confiée par Mne la Mnistre Ségolène Royal au CGEDD et 
au CGEIEI' afin d'identifier les éventuelles études complémentaires nécessaires et 
d'élaborer différents scénarii de maintien ou non des ouvrages. 

Pour mener cette mission, le CGEDD a sollicité l'expertise de l' INERIS en ce qui concerne 
l'impact sur la qualité des eaux et des sédiments et l'impact sanitaire du proj et 
d'éffacement des barrages. Plus précise ment, l' obj et de la demande était de fournir un 
avis sur deux études réalisées entre 2012 et 2013 portant sur la gestion des sédiments 
contaminés en cas d'éffacement des barrages de la Sélune . 
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1 PREAMBULE 
L'expertise que l' INERIS a pu mobiliser pour cette étude concerne : 

• Les études de caractérisation physico-chimique et écotoxicologique des 
sédiments, et les risques d'émission de contaminants par les sédiments 

• Les études de risques environnementaux pour différents scénarii d'exposition de 
la faune et de la flore (état actuel, état futur pendant et après vidange et 
effacement des barrages) 

• Les études de risque sanitaire sur le site actuel et après effacement des barrages 
(sédiments exondés) 

Compte- tenu de l' obj ectif de la mission confiée à l' INERIS dans des délais contraints, les 
experts de l' INERIS se sont attachés à vérifier en priorité la pertinence des démarches et 
méthodologies mises en œuvre au regard de ce que l'on peut admettre comme étant 
l'état de l'art dans les domaines concernés. 

Pour ce faire, les 3 documents suivants ont été examinés : 

1. Etude de la capacité de libération de contaminants par les sédiments de la Sélune 
(50) - BRGM'RP-62021-FR, février 2013. [1] 

2. Effacement des barrages de la Sélune, gestion des sédiments contaminés et plan 
de gestion 
Phase 1 : Synthèse des données et état des lieux du site - !DRA Environnement, 
Juin 2012. [2] 

3. Effacement des barrages de la Sélune, gestion des sédiments contaminés et plan 
de gestion 
Phase 2 : Etablissement du plan de gestion des retenues asséchées - !DRA 
Environnement, Mm 2013. [3] 

2 CARACTERISATION DES SEDIMENTS ET DE LEUR POTENTIEL 
D'EMISSION DE CONTAMINANTS 

2.1 POTENTIEL D'EMISSION DE CONTAMINANTS PAR LES SEDIMENTS 

La présente analyse concerne l'évaluation du potentiel d'émission de contaminants par 
les sédiments exondés; elle est basée sur l'examen du rapport [1] du BRGM 

L'étude du BRGM s'est attachée à examiner 2 scénarios qui peuvent conduire à une 
émission de contaminants des sédiments vers le milieu aquatique de La Sélune : 

Emission à partir des eaux d'égouttage des sédiments pendant la phase 
d'exondation de ces derniers ; 

Emission à partir des eaux percolant à travers les sédiments exondés dont les 
contaminants peuvent acquérir une plus grande mobilité à cause des 
changements physico-chimiques du milieu. 

Pour les besoins de l'analyse, des informations complémentaires ont pu être recherchées 
dans les rapports [2] et [3] réalisés par le Bureau d'Etude !DRA Environnement. 
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2.1.1 Emission a partir des eaux d'egouttage 
L'étude du BRGMn'a pas concerné l'ensemble du bassin sédimentaire de la Sélune, mais 
exclusivement le cône sédimentaire d'un de ses affluents, l' Yvrande, dans lequel des 
études précédentes avaient mis en évidence la présence de cyanures et d'éléments 
traces métalliques (EI'M). Une entreprise de traitement de surlace située en amont 
serait responsable de cette pollution. 

Courant décembre 2010, une campagne de prélèvements de terrain a été réalisée sur 
cette zone; elle comprenait: 

Des prélèvements d'eaux de surlace ; 

Des prélèvements de sédiments intacts, par carottage sous gaine PVC étanche, 
afin de préserver leur eau interstitielle; 

Sur ces carottes, des eaux interstitielles extraites au laboratoire à l'aide de 
bougies poreuses, méthode couramment employée pour prélever des fluides dans 
le cas des sols pollués et parlaitement adaptée ici. 

Au total, cette phase de prélèvements a concerné 6 points dans les eaux superlicielles 
(15 échantillons de différentes profondeurs en un même point), 11 carottes de 
sédiments (37 échantillons) et 30 échantillons d'eaux interstitielles: c'est donc une 
reconnaissance « dense}) qui a été mise en œuvre dans ces milieux. 

On peut simplement regretter que le volume de sédiments concernés n'ait pas été 
précisé, estimé à 3 500 m3 en 1993, mais jamais réactualisé depuis; c'est pourtant un 
élément important dans la caractérisation d'un terme source. 

Slr ces différents échantillons, les analyses ont concerné les EI'M les composés 
ioniques, le carbone (dont organique), les différentes formes de cyanures, les 
hydrocarbures, légers « ClO) et lourds (> ClO), les pesticides organochlorés, analyses 
complétées par les HAP, COIN et PCB dans les sédiments; toutes les analyses ont été 
réalisées suivant les normes en vigueur par des laboratoires accrédités COFRAC. 

En ce qui concerne les sédiments, les résultats ont été comparés aux seuils 51 du 
tableau N de l'arrêté du 09/08/2006 modifié ' relatif aux niveaux à prendre en compte 
pour évaluer la pollution de sédiments dulçaquicoles, référentiel parlaitement adapté 
dans ce cas, ainsi qu'aux valeurs couramment observées dans les sols, définies par l' INRA 
dans le cadre du programme ASPITEI'. 

ils auraient pu aussi être comparés aux résultats du rapport d'étude ' « Qualité chimique 
des sédiments fluviaux en France - Synthèse des bases de données disponibles }) réalisé 
par l' INERIS pour le compte de l' ONEMA. et du programme GEDSEI'. 

Vis-à-vis des seuils 51, on peut noter des concentrations supérieures pour certains 
échantillons pour les EI'M Cd, Cr, Cu, Ni et Zn, pouvant atteindre une centaine de 
mg/ kg; ces mêmes échantillons présentent aussi les plus fortes teneurs en cyanures; on 
retrouve donc bien dans les sédiments, la signature de leur pollution historique. 

'Arrêté du 9 août 2006 relatif aux niveaux à prendre en compte lors d'une analyse de rejets dans 
les eaux de surface ou de sédiments marins, estuariens ou extraits de cours d'eau ou canaux 
relevant respectivement des rubriques 2.2.3.0, 4.1. 3. 0 et 3.2.1. 0 de la nomenclature annexée à 
l'article R 214-1 du code de l'environnement 
, Rapport d'étude Réf. INERIS-DRC-10-105335-04971A - juin 2010 
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Par contre, on ne retrouve pas ces composés dans les eaux interstitielles des sédiments, 
et a fortiori dans les eaux superficielles de l'Yvrande, dans lesquelles les concentrations 
mesurées sont de l'ordre de grandeur ou inférieures aux valeurs guides3 couramment 
admises. 

:» Globalement, la démarche est cohérente et permet de conclure à une faible 
solubilité des contaminants métalliques et des composés cyanurés dans l'eau 
interstitielle des sédiments et de considérer que les eaux d'égouttage des 
sédiments ne seront pas une source maj eure de contaminants dissouts pour la 
rivière lors de l' exondation des sédiments. 

:» M1me si la conclusion n'aurait pas été modifiée, dans une logique d'évaluation 
des risques, la détermination de la porosité des sédiments ainsi que leur volume, 
aurait permis une estimation du volume d'eaux interstitielles susceptibles de 
rej oindre la rivière lors de l'exondation. 

2.1. 2 Emission a partir de la lixiviation des sediments exondés 
Ihns le cas d'un matériau comme les sédiments, cette 2éme phase d'étude est 
essentielle; en effet, il est bien connu que ces matériaux, une fois exondés, vont voir 
leurs conditions physico-chimiques bouleversées puisqu'ils vont passer d'un état réduit à 
un état oxydé; cette évolution peut rendre mobiles des contaminants qui apparaissaient 
«sous eau}) bien fixés (cas typique des sulfures, insolubles, évoluant en sulfates, 
solubles). 

Ihns le cas des sédiments de l'Yvrande, cette évolution a été étudiée par le BRGM en 
mettant en oeuvre sur les échantillons qui présentaient les plus fortes concentrations en 
cyanures et en EIM à l'issue de la phase 1, des expériences de vieillissement accéléré 
suivant 3 protocoles: 

Sédiments témoins maintenus humides et à l'obscurité en permanence; 

Sédiments affectés de cycles de saturation! séchage (10 j.) et éclairés par une 
lampe UV; 

Sédiments affectés de cycles de saturation! séchage et maintenus à l'obscurité. 

Périodiquement (tous les 12, 19, 26, 40, 54, 82, 110, 145 et 180 j.J, 3 sédiments pour 
chaque protocole ont été prélevés pour analyses et essais: analyse des cyanures sur 
brut, lixiviation selon la norme NF 12457-2 et analyse des lixiviats (cyanures, cations et 
anions maj eurs, EI'M); en outre, afin de mieux appréhender les transformations 
chimiques du sédiment au cours du vieillissement, un programme analytique a été 
appliqué sur le sédiment initial et le sédiment vieilli à 180 j. : mesure de la capacité 
d'échange cationique, spéciation du fer par extraction différentielle, DRX. 

Ce protocole, original, permet a priori de rendre compte des évolutions de la matrice 
sédimentaire au cours de l'exondation et des possibles répercussions sur la mobilité des 
contaminants. 

3 En particulier, celles fixées par l'arrêté du 11/ Ol! 2007 relatif aux limites et références de 
qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux 
articles R 1321-2, R 1321-3, R 1321-7 et R 1321-38 du code de la santé publique dans son 
annexe III (limites de qualité des eaux douces superficielles utilisées pour la production d'eau 
destinée à la consommation humaine) 
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Les résultats des essais de lixiviation montrent qu'effectivement, quel que soit le 
protocole, une plus grande mobilité des EI'M est observée, particulièrement pour Cd, Ni 
et Zn: forte augmentation de la solubilité dès les 1 ", j ours avec des concentrations 
largement supérieures à celles observées dans les eaux interstitielles, puis stabilisation 
au bout d'une quarantaine de j ours. Un comportement quasiment identique est observé 
pour SO,", ce qui laisserait à penser que la libération des cations est liée à une 
oxydation rapide de complexes sulfurés. 

~ Néanmoins, aucune comparaison n'a été faite avec des seuils/ valeurs guides qui 
auraient permis une approche plus opérationnelle permettant d'évaluer 
l'acceptabilité pour le milieu de ce comportement. 

Par exemple, si l'on considère le Cd : 

Le pic observé en lixiviation, 150 IIg/1, soit 1,5 mg/ kg de M3, interdirait à ce matériau 
d'être admis en Installation de Stockage de Déchets non Ihngereux, a fortiori de 
Déchets Inertes: seules, des Installations de Stockage de Déchets Dangereux 
pourraient l'accepter; 

Par rapport à la masse de Cd contenue dans les sédiments, soit environ 80 mg par kg 
de M3, seuls quelques % voire quelques dizaines de % semblent mobiles: la 
stabilisation observée à 40 jours d'essais est donc bien liée à une évolution vers un 
nouvel état stable après oxydation du matériau et non pas à un épuisement du stock 
de Cd dans le matériau' . 

~ La mise en solution de certains EI'M au cours du vieillissement est donc bien 
réelle, mais limitée: les essais d'extraction réalisés sur le sédiment initial et sur 
le sédiment vieilli permettent d'avancer que cette limitation est liée à la 
présence massive d' hydroxydes de fer dans le sédiment, fixateurs de cations, 
bien connus en géochimie. 

~ Concernant les cyanures, le vieillissement n'a aucun effet sur leur libération. 

2.2 CARACTERISATION DE L'ECOTOXICITE DES SEDIMENTS 

La présente analyse porte sur la caractérisation de l'écotoxicité des sédiments 
présentée dans le rapport [1] du BRGM Cette caractérisation repose sur la mise en 
œuvre du protocole H14 proposée par le groupe de travail « dangerosité des sédiments }) 
du MEDDE (2009) 5. il s'agit d'une batterie de bioessais réalisés sur eaux de lixiviation des 
sédiments (Vibrio fisheri, Daphnia magna 6 et éventuellement Brachionus calyciforus en 
fonction des résultats des tests précédents) et sédiments bruts (inhibition croissance de 
2 plantes) avant et après vieillissement. 

il n'est pas observé d'effet sur la mobilité de Daphnia magna et sur l'émission lumineuse 
de Vibrio fisheri avant et après vieillissement en revanche un effet négatif sur la 
croissance de la population de Brachionus (effet inférieur au seuil de classement déchet 
dangereux H14) est relevé avant et plus faiblement après vieillissement 

4 Attention, ces calculs ne constituent que des approximations car les données accessibles dans le 
rapport ne permettent pas de les conduire avec plus de précisions. 
5 GT créé en vue de la révision de l'arrêté du 8 juillet 2003 relatif aux critères et méthodes 
d'évaluation des propriétés de dangers Hl explosif, H2 comburant, H3 inflammable et facilement 
inflammable d'un déchet. 
6 A ce jour un arrêté modifiant l'arrêté du 8 juillet 2003 est en projet et n'inclut pas le test 
Daphnies dans la batterie de tests du protocole H14. 
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En ce qui concerne les essais sur les plantes, il n'est pas obseIVé d'effet sur la 
genuination avant et après vieillissement. En ce qui concerne la croissance une légère 
stimulation est obseIVée avant vieillissement, en revanche il n'est pas obseIVé d'effet 
après vieillissement. 

:» En conclusion la batterie d'essais mise en œuvre est adaptée et ne met pas en 
évidence d'écotoxicité des sédiments avant ou après vieillissement. 

:» L'approche classement H14 développée ici peut être intéressante pour la gestion 
à terre des sédiments. 

:» Cette étude apporte également des infonuations sur l'écotoxicité des sédiments 
qui pourraient être utilisées dans le cadre de l'évaluation des risques pour 
l'environnement. 

:» Les essais sont également intéressants pour évaluer l'écotoxicité des sédiments 
vis-à-vis des plantes dans une optique de recolonisation de la zone exondée par 
la végétation. 

3 ANALYSE DE L'IMPACT ENV1RONNEMENTAL ET SANITAIRE 

3.1 EvALUATION DES RISQUES POUR LA FLORE ET LA FAUNE 

La présente analyse porte sur les sections du rapport !DRA [2] relatives à l'évaluation des 
risques pour les organismes aquatiques avant vidange des barrages et sur les organismes 
aquatiques et terrestres après vidange. 

L'étude des risques environnementaux adoptée par !DRA ENVIRONNEMENT' [2] repose sur 
une méthodologie classique présentée en son temps dans le Technical Guidance 
Thlcument 7 (TGDJ, évaluation des expositions, évaluation du danger et caractérisation 
des risques. TI s'agit de comparer l'évaluation de la contamination du milieu, exprimée 
en concentration prévisible ou PEe ("Predicted Environmental Concentration") et 
l'évaluation des effets, exprimée en tenues de concentration prévisible sans effets ou 
PNEC ("Predicted No- Effect Concentration"). La caractérisation du risque est basée sur la 
valeur du rapport PEel PNEC. 

La première étape est relative à l'élaboration du schéma conceptuel celui-ci étant censé 
représenter de façon synthétique tous les scénarii d'expositions directes ou indirectes 
susceptibles d'inteIVenir. 

Deux scénarii sont ici décrits l'un correspondant à l'état actuel, l'autre à l'état futur 
après vidange et effacement des barrages. 

:» Si pour le premier, de façon tout à fait logique, les cibles envisagées concernent 
le milieu aquatique uniquement, pour l'état futur, le scénario d'exposition des 
organismes terrestres n'est pas envisagé dans le schéma conceptuel au moins à 
ce stade. On verra plus loin dans le rapport qu'une tentative d'évaluation a été 
réalisée mais non concluante. 

7 Guide méthodologique européen, appelé 'Technical Guidance Document" (TGD) de 1996 pour 
permettre la mise en oeuvre d'une procédure d'évaluation du risque environnemental commune à 
l'ensemble des États membres de IUnion européenne 

DIe 15-1535Q9.02737A - 6/ 12-



Annexes Expertise du projet d'effacement des ouvrages de Vezins et La Roche-qui-Boit sur la Sélune 147/198

~ Par ailleurs, les évaluations des risques ne sont centrées que sur l'écotoxicité des 
sédiments, l'aspect évaluation des risques liée au rej et industriel présent dans la 
Sélune après effacement des barrages n'est pas envisagé . Dans la mesure où le 
milieu récepteur sera fortement modifié, ce qui aura pour conséquence une 
modification du devenir et des impacts des substances rej etées et donc de leur 
concentration dans ce milieu, cet oubli traduit un manque de complétude et de 
clarté du schéma conceptuel pour la situation future. 

Pour ce qui concerne l'évaluation des risques pour les organismes aguatigues avant 
vidange, il n'y a pas de commentaires particuliers concernant les conclusions d'!DRA 
Environnement. il faut juste souligner une imprécision dans le rapport en ce qui 
concerne la valeur seuil utilisée pour le nickel. la PNECeau donnée par INERIS 2011 8 est 
de 0,5 IIgll et non de 5 IIgll comme indiqué dans le rapport. A noter toutefois que 
depuis, l'union européenne a émis une valeur seuil pour cet élément à 4 IIgll (Nlrme de 
qualité environnementale ou NQE issue d'une modélisation BLM sans facteur de sécurité) 
ce qui ne remet donc pas en cause les conclusions. 

Le second point faible de ces évaluations est l'aspect relatif à l' impact sur la faune et la 
flore terrestre après l'effacement des barrages. En effet, le suj et est évoqué assez vite 
au prétexte qu'il n'existerait pas de méthodologie permettant d'évaluer les risques liés 
aux sédiments contaminés sur les écosystèmes terrestres et que les PNECsol 
manqueraient de fiabilité. 

En ce qui concerne la méthodologie, la même approche que pour le compartiment 
aquatique est utilisable. C'est d'ailleurs ce qui est indiqué plus loin dans le rapport. 

Les PNECsoI ne sont pas plus ni moins fiables que les PNECeau. Elles sont: soit basées 
sur la réalisation d'essai d'écotoxicité terrestre; soit déterminée à partir de la PNECeau 
en l'absence d'essai. 

Dans le cas présent, des PNECsol sont assez facilement disponibles pour un certain 
nombre de métaux. Ainsi, une recherche rapide sur le Portail Substances Chimiques de 
l' INERIS a permis de relever des valeurs a minima pour l'arsenic, le chrome, le cuivre, le 
mercure, le nickel, le plomb et le zinc. 

Par ailleurs les résultats des essais d'écotoxicité sur plantes réalisés par le BRGM 
peuvent être utilisés dans le cadre d'une approche « matrice ». 

L'évaluation de risque environnemental liée au rej et industriel présent dans la Sélune 
après effacement des barrages n'est pas détaillé dans le rapport alors qu'une approche 
d'évaluation de l'impact du rej et sur la production d'eau potable a bien été réalisée 
(page 31 du rapport [2]). 

L'activité de la société rej etant en amont du barrage est centrée sur le traitement de 
surface de pièces métalliques en particulier le chromage. Néamnoins l'évaluation des 
risques pour les organismes benthiques n'est pas réalisée au prétexte qu'il n'existe pas 
de PNECsédiment disponible (de même pour l'arsenic) alors que !DRA ENVIRONNEMENT 
indique que la teneur dans le milieu à certains points est supérieure aux valeurs bruit de 
fond. Ce point mériterait d'être travaillé. En l'absence de PNEC « prédéterminée », un 
travail aurait du être réalisé soit à partir de données de base disponibles soit par 
dérivation à partir de la PNEC eau. 

8 http://www. ineris. frl substancesl frl pagel 9 
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Les risques pour la faune et la flore aquatique liés à l'opération de vidanqe sont 
envisagés sous deux aspects: le risque aigu lié aux substances chimiques adsorbées sur 
les particules sédimentaire et le risque aigu lié à l'augmentation de la teneur en MES 
dans le milieu. 

Le premier aspect est très vite abandonné faute de valeur de référence aigüe pour les 
différents contaminants présents dans le milieu. Cet argument n'est pas acceptable 
d'une part parce qu'il existe des valeurs de référence aigües pour un certain nombre 
d'éléments et que d'autre part la question est plutôt celle de la pertinence de telle 
valeur dans le cas de contaminants adsorbés sur des particules en suspension celle-ci 
pouvant avoir une influence notable sur la biodisponibilité de ceux-ci. .. 

En revanche, l'aspect risques liés à l'augmentation de la teneur en MES dans le milieu 
est bien pris en compte. Une étude bibliographique poussée est présente concernant les 
effets de MES sur la flore et la faune aquatiques. Les aspects de toxicité directe sur les 
organismes sont bien décrits ainsi d'ailleurs que les impacts induits liés à la destruction 
des habitats. 

3.2 EvALUATION DES RISQUES SANITAIRES 

L'analyse suivante repose sur l'étude des documents !DRA [2] et [3]. 

3.2.1 Cadre reglementaire appliquable à la valorisation/gestion des 
sédiments à terre 

Un des obj ectifs de l'étude !DRA était d'identifier les risques sanitaires induits par la 
gestion à terre de sédiments exondés. Le rapport !DRA [3] est toutefois peu développé 
sur les aspects réglementaires qui permettent le confinement des sédiments de l'Yvrande 
sous des sédiments du secteur de Vezins (aménagement présenté en figure 2 page 16 de 
la phase 2). Seul le retour des sédiments au sol via les conditions réglementant 
l'épandage des boues de station d'épuration est évoqué (arrêté du 08/ Dl! 98 cité pages 
23 et 24 de la phase 1) : les valeurs seuils indiquées dans cet arrêté sont utilisées dans le 
cadre de l'étude car ce sont les seules existantes. La synthèse réglementaire ci-dessous 
permet de préciser dans quel cadre et avec quelles limites ces valeurs seuils peuvent 
être utilisées. 

Synthèse réglementaire 

La directive n° 2008/ 98/ CE du 19/11/08 relative aux déchets, indique que les sédiments 
hors d'eau sont considérés comme des déchets. Selon la définition de la loi n° 75-633 
(1975) modifiée par la loi n° 92-646 (1992) intégrée dans le Code de l'Environnement, 
les sédiments de dragage sont considérés comme des déchets en tant que produit de 
l'activité d'entretien d'un cours d'eau ou d'un canal. L'épandage agricole de sédiments 
ne bénéficie à ce jour d'aucune réglementation spécifique. 

L'absence de ce cadre législatif dédié aboutit fréquemment à des pratiques empiriques 
de valorisation des sédiments en agriculture. L'arrêté du 30 mai 2008 fixant dans son 
article 9 les prescriptions générales applicables aux opérations d'entretien de cours 
d'eau ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration, mentionne la possibilité 
d'effectuer «un épandage agricole, sous réserve de l'accord des propriétaires des 
parcelles et du respect des prescriptions techniques applicables aux épandages de boues 
sur les sols agricoles fixées par l'arrêté du 8 janvier 1998 " . De même, l'article 4.a) de 
la circulaire du 4 Juillet 2008 relative à la procédure concernant la gestion des 
sédiments lors de travaux ou d'opérations impliquant des dragages ou curages 
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maritimes et fluviaux, preCIse que l'épandage des sédiments de dragage sur une 
parcelle agricole ne peut se réaliser que pour des sédiments non dangereux. Les 
épandages de sédiments non dangereux sont donc possibles sous réserve de respecter les 
prescriptions de l'arrêté du 8 janvier 1998. Outre le respect des valeurs limites en 
concentration de certains contaminants permettant de s'assurer de l'innocuité des 
sédiments, et le respect des flux de ces mêmes contaminants, leur intérêt agronomique 
doit donc être démontré. 

Actuellement, la valorisation des sédiments de dragage en aménagements paysagers 
(engazonnement, chemin forestier, aménagement de zones de loisirs) est 
principalement envisagée à la suite d'un entreposage temporaire et après ressuyage des 
sédiments de dragage, et ne concerne que les dépôts de sédiments respectant les seuils 
des déchets inertes de l'annexe II de l'arrêté du 28 octobre 2010. Les sédiments non 
inertes doivent faire l'objet d'une étude spécifique pour la détermination du 
comportement à la lixiviation du déchet dans des conditions spécifiées d'après la norme 
EN 12920-lA1. 

Un permis d'aménagement peut également être nécessaire en application du code de 
l'urbanisme. De plus, les sédiments inertes et non dangereux admis dans ces 
aménagements ne devront pas avoir d'impact sur l'environnement, ni présenter un 
risque sanitaire pour la population humaine. A ce titre, une étude des risques 
environnementaux et sanitaires doit être réalisée afin d'évaluer l'impact du projet sur 
l'environnement et la population. 

3.2.2 Diagnostics réalisés 
Les diagnostics réalisés ont pennis de mettre en évidence une pollution des sédiments 
par certains ErM et cyanures au niveau de la retenue de Vezins et plus particulièrement 
à la confluence de ce denùer à l'Yvrande l'un de ses affluents (dépassement des seuils 
ct' épandage des boues de STEP pour certains métaux lourds et des cyanures). 

On peut regratter l'absence ct' infonnation sur la disponibilité des polluants mesurés ni 
sur les composés organiques qui pourraient aussi être issus de la société réalisant du 
traitement de surlace et rej etant ses effluents à cet endroit (présence de déshuile urs ... ). 

3.2.3 Phase 1 - site actuel 
Ihns le schéma conceptuel de la phase 1 - état actuel, le compartiment végétaux n'est 
pas étudié et notamment le phénomène de fixation des substances biodisponibles dans 
l'eau et les sédiments suite à l'inigation. L'ingestion de végétaux contaminés ou 
ct' animaux ayant ingéré des végétaux contaminés n'est pas considérée. La justification 
de cette non prise en compte au niveau du schéma conceptuel est présentée plus loin au 
chapitre N° /2.3 1). TI y est écrit qu'en «l'absence de contamination significative 
sédiment --+ plantes pour les éléments Cuivre. Chrome et Zinc. le transfert de 
contamination flore --+ faune herbivore peut être con$lérée comme marginal. }) 

Par ailleurs, les risques encourus de bioaccumulation en Cadmium et en Nickel restent 
incertains sur les secteurs de l' Yvrande et de Vezins. Ces derniers peuvent ainsi 
nécessiter des mesures de suivi à l'issue de l'effacement des barrages pour renseigner 
sur l'évolution des transferts de contaminants. 

La sélection des substances est réalisée selon les règles de l'art, l'estimation de la 
relation dose -effet également. La sélection des vrR a été effectuée selon les bonnes 
pratiques en vigueur à l'époque en appliquant la circulaire DGS' SD. 7B n° 2006-234 du 
30/05/06. 

DIe 15-153509-02737A - 9/ 12-



Annexes Expertise du projet d'effacement des ouvrages de Vezins et La Roche-qui-Boit sur la Sélune 150/198

NB: Ce texte a été depuis abrogé par la note d'infonnation n° 
IXJS; FAl! IXJPR/ 2014/ 307 du 31 octobre 2014 mais son édition est postérieure à la date 
du rapport. 

la description des scenarios d'exposition est correcte. Les paramètres sont 
conseIVatoires. Le poids des enfants est plus élevé (30 kg) que le poids classiquement 
choisi pour les enfants entre 0 et 6 ans (15 kg) sans que cela soit pénalisant car les 
temps d'exposition sont conséquents. 

Les concentrations moyennes (<< concentrations moyennes en contaminants les plus 
élevées}) - page 89 / Phase 2) sont choisies pour estimer les doses journalières 
d'exposition ou DJE: !DRA Environnement mentionne s'être placé « dans une situation 
sécurisante}) mais ce n'est pas le cas car pour ce faire il convient d'utiliser les 
concentrations maximales ou les percentiles élevés. 

Le choix des concentrations moyennes est toutefois pertinent dans cette étude. Les 
concentrations maximales auraient toutefois pu être traitées dans les incertitudes. 

3.2.4 Phase 3 - site exondé/effacement des barrages 
Le plan de gestion proposé est établi parallèlement à la définition du programme d'EDF, 
il a pour obj ectif de définir une stratégie de gestion permettant de limiter les risques 
liés à l'effacement des barrages. Ces aspects techniques sont complétés par des 
préconisations de suivi permettant de s'assurer que les préconisations mises en œuvre 
sont pérennes dans le temps et que les éventuelles modifications du milieu n'entraînent 
pas de risques nouveaux ou supplémentaires. 

Le bilan coûts-avantages met en avant que la solution du curage total n'est pas 
envisageable et s'oriente vers une solution de curage partiel des matériaux situés dans 
les zones érodables. 

Les risques sanitaires étant contrôlés par le confinement des sédiments les plus 
impactés, la diminution des risques d'érosion et de diffusion des sédiments remis en 
suspension doit quant à elle faire l' obj et d'une stratégie fine eu égard aux contraintes 
imposées pour le stockage des matériaux dans les zones d'emprises des deux retenues. 

la création de digues en enrochement au niveau de la zone d'affluence de l'Yvrande 
permettra de retenir et de confiner les sédiments de cette zone. Un dépôt de sédiments 
de Vezins pourra être mis en œuvre par-dessus (épaisseur de 3 m) afin d'éviter tout 
risque d'exposition à l'issue de l'effacement des barrages. 

:» Les transferts depuis cette couverture ne semblent pas avoir été pris en 
compte dans cette étude. TI est toutefois précisé que les "zones de décantations 
seront clôturées et l'accès aux zones dénoyées sera interdit par arrêté 
préfectoral" (en page 25 de la phase 2). il ny aura donc pas d'usage de cette 
zone à court terme. 

Les sédiments de Vezins sont composés de substances dont les concentrations sont 
inférieures aux prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols 
agricoles, il ne s'agit toutefois pas du même usage ici. En effet, pour le site de la 
Selune, il s'agit de reconstruction de sol et non pas d'amendement de terrain agricole 
ou de reconstitution d'un domaine au sens de la circulaire du 4 juillet 2008 (ex. 
rechargement d'une plage qui se dégraisse, restauration de transit littoral, by- pass, 
création ou restauration de cordon dunaire). Les voies de transferts peuvent être 
étudiées en cas de changement d'usage de ces zones. En effet. si au début des travaux, 
la nature des terrains ainsi créés est boueuse et ne permet pas d'usage, il est possible 
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qu'ils s'essorent et s'assèchent et que des bêtes puissent venir y brouter une fois la 
végétation installée, voire que ce bord de rivière puisse accueillir des promeneurs 
(culture / inhalation - ingestion ... ). Par ailleurs, l'intérêt agronomique de l'ajout de ces 
sédiments n'a pas été démontré comme le demande l'arrêté du 8 janvier 1998. 

Pour le suivi des eaux souterraines, il est prévu la pose de piézomètres au moment des 
travaux pour permettre un suivi des niveaux d'eaux et le prélèvement d'échantillons à 
l' issue des travaux d'effacement. Deux piézomètres seront réalisés dans le dépôt des 
sédiments et trois piézomètres seront positionnés en aval de la digue pour s'assurer de 
l'absence d'impact du dépôt sur les eaux souterraines localisées en aval. 

il est également prévu un suivi des écoulements en pied de digue qui permettra 
d'évaluer les conditions de relarguage de métaux depuis les sédiments. Des 
prélèvements d'eau seront effectués tous les 3 mois tout au long de la phase de travaux. 

Pour des concentrations supérieures aux limites de qualité des eaux brutes utilisées pour 
la production d'eau destinée à la consommation humaine (Arrêté du 11 janvier 2007), le 
rapport de phase 2 préconise qu'une « étude plus poussée des risques environnementaux 
et sanitaire sera mise en œuvre» et ajoute que « Cette dernière devra statuer sur les 
incidences éventuelles des rejets et définir des mesures permettant de limiter ou 
contrôler les relargages ». A ce stade, il n'est pas question de créer des seuils 
réglementaires, l'autorité compétente devra être associée. 

3.2.5 Phase 2 - phase de travaux. 
Les risques sanitaires lors des opérations de curage et de transport des sédiments (phase 
2) ne sont pas évalués notamment pour les travailleurs ou pour les usagers. Les 
phénomènes mis en j eu pendant la phase de travaux peuvent être les suivants: 

• Faux superficielles - Mse en suspension et solubilisation 

• Faux souterraines - Solubilisation 

• Air - D\gagement de gaz, évaporation, dispersion atmosphérique 

• Végétaux - Fixation des substances biodisponibles dans l'eau, suite à irrigation ou 
croissance en milieu aquatique 

• Animaux - Ingestion d'eau, de végétaux ou d'animaux contaminés 
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4 CONCLUSIONS DE L' INERIS SUR LES DOCUMENTS EfUDJES 

:» Conclusion concernant le potentiel d'emission des sédiments 

Globalement, la démarche mise en œuvre dans l'étude est cohérente, conforme à l'état 
de l'art, et conforte la conclusion: la libération des EIM et des cyanures pendant la 
phase d'exondation et ensuite au cours du vieillissement, semble très limitée et ne 
devrait pas entraîner de mobilisation importante des polluants contenus dans le cône 
sédimentaire de l' Yvrande et donc d'apports massifs des mêmes polluants dans la 
Sélune. Sans qu'ils ne remettente en cause les conclusions, des compléments! précisions 
auraient pu toutefois être apportés sur certains points. 

:» Conclusion sur la caractérisation écotoxique des sédiments 

Une batterie d'essais d'écotoxicité conforme à l'état de l'art (basée sur le protocole de 
classification d'un déchet dangereux pour le critère H14 proposé par un groupe de 
travail du MEDDE) a été mise en œuvre sur les sédiments avant et après vieillissement et 
ne met pas en évidence d'écotoxicité des sédiments. 

:» Conclusions concernant l'evaluation des risques pour la flore et la faune 

Les conclusions et recommandations émises par !DRA Environnement sont globalement 
acceptables mais souffrent de manques en ce qui concerne : 

L'évaluation des risques aigus pour la faune et la flore aquatiques liés aux 
éléments métalliques éventuellement remis en suspension lors de l'opération de 
vidange, 

L'évaluation des risques pour la faune et la flore terrestre après enlèvement des 
barrages, 

L'évaluation des risques pour les organismes aquatiques liés au rej et industriel 
après enlèvement des barrages. 

A noter que les résultats de l'étude du BRGM n'ont pas pu être intégrés à l'étude !DRA 
ce qui permettrait de compléter l'évaluation. 

:» Conclusions concernant l'évaluation des risques sanitaires 

L'évaluation des risques sanitaire pour la phase actuelle est réalisée selon les règles de 
l'art bien que l'ingestion de végétaux contaminés ou d'animaux ayant ingéré des 
végétaux contaminés ne soit pas considérée . 

En ce qui concerne la phase après effacement des barrages et mise à terre des 
sédiments, les calculs de risques concernant les retenues créées avec les enrochements 
ne sont pas trouvés dans l'étude (ingestion de sol /de végétaux ... ). Les zones pourront 
en effet, trouver des usages quand elles se seront asséchées et que la végétation aura 
colonisé les sédiments présents en surface. 

Le document présent ne semble pas traiter des risques durant la période de travaux de 
curage et de transport pour les travailleurs et pour les usagers. 

La conservation de la mémoire est un point décisif afin de protéger la zone de tout 
projet de déblaiement (servitude, inscription dans les documents d'urbanisme ... ). 
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Expertise Sélune 

Question 1 du CGEDD : 

Quelle est la qualité écologique des milieux en termes de peuplements de poissons? En particulier, 

des études de l'Inra de Rennes et de l'Onema ont proposé des calculs de stock (potentiel réhabilité 

en cas d'arasement pour le saumon atlantique)'. Quelle est la pertinence de ces évaluations? 

La présente expertise s'est appuyée sur 4 documents transmis par le CGEDD, sur différents rapports 

accessibles sur le web, dont le plan de gestion Plagepami du Cagepami Seine Normandie, très complet 

et sur des publications scientifiques. Les statistiques nationales de captures des saumons sant 

disponibles sur la page de 1'0nema, mais elles n'y sant plus renseignées depuis 20122 

L'Oir, affluent rive draite de la Sélune, bénéficie d'un site de comptage des paissons diadrames, depuis 

de nombreuses années (Moulin de Cerisel, 1983-). De plus des pêches électriques effectuées chaque 

année sur un grand linéaire de cours d'eau (affluents, en p. le ruisseau de la Roche) et le caurs 

principal complètent cette information sur les migrations par l'estimation du recrutement sur les 

zones de praductian de jeunes. Cet observatoire précieux' fournit des données de grande qualité, 

publiées régulièrement dans des articles scientifiques, ce qui a facilité grandement ce travail 

d'expertise. 

Km.2.1 . 9 

1 
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4 

1 Précision de la question apportée par l'expert 

2 http://www.onema.fr/pa Issa NS-M IGRA TEU RS-sui vi-des-ea pt ures 

3 ORE Observatoire de Recherche en Environnement Petits fleuves côtiers (Oir, Scorff et Nivelle) 

https://www6. inra.fr/ore-pfe 

4 Extraits du profil en long IGN, SNGF, août 1930 et de Merle et al., 1996 
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(1) Peuplement de poissons et espèces migratrices du bassin de la Sélune 

Le Sdage Seine Normandie rappelle que la Sélune et plusieurs de ses affluents sont des axes 

migrateurs majeurs pour les poissons amphihalins (Saumon atlantique, anguille, alose et lamproies, 

Petromyzon morino et Lompetra fluviotilis, Truite de mer) . Tous font l'objet de mesures de protection 

renforcée, engageant souvent la France au niveau européen (Annexe 1) . 

L'originalité des cours d'eau côtiers bretons et normands réside dans une distance courte à parcourir 

par les poissons reproducteurs depuis la mer jusqu'aux zones de reproduction; par conséquent le 

temps d'accès aux frayères est réduit et le nombre d'obstacles proportionnellement moindre par 

rapport à d'autres axes migratoires plus longs tels que le bassin Loire Allier. Selon leur position 

géographique et la géologie de leur bassin versant (ex. nappe de la craie de Haute Normandie), ils 

abritent les plus importantes populations de truites de mer ou de saumons encore observables dans 

l'hexagone. 

D'autres espèces cohabitent avec les espèces diadromes : ce sont le goujon, Cottus gobio, la loche 

franche, Noemocheilus borbotulus, le vairon, Phoxinus phoxinus, le goujon, Gobio gobio et la 

lamproie de planer, Lompetro ploneri, la truite sédentaire, Solmo trutto. 

Quelques autres espèces sont échantillonnées plus sporadiquement: la perche, le gardon, le 

carassin, le chevesne, la vandoise et le flet (Marchand et al., 2011), ce qui situe la richesse du 

peuplement à plus d'une quinzaine d'espèces. 

(2) Caractéristiques quantitatives de 3 espèces, le saumon, l'anguille et la truite de mer 

Le saumon 

""""'" 
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Figure 1. Nombre de saumons adultes estimés annuellement sur l'Oir et nombre potentiel d'œufs 

(extrait de Marchand et al., 2012, fig. 9) 
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Malgré une tendance généralisée à la baisse des stocks de saumon atlantique dans toute son aire de 

répartition (ex. Europe du Nord 4000 T péchées avant les années 1990 et 1000 T dans les années 

2000), on constate que les stocks estimés de l'Oir, témoin des rivières du bassin du Mont Saint 

Michel (Sée, Sélune, Couesnon) se maintiennent, par ex. avec près de 500 saumons en 2010. Certes 

une grande variabilité interannuelle subsiste, vraisemblablement liée à des cycles météorologiques 

contrastés (élévation de température, régime des débits), impactant aussi bien les milieux 

continentaux que marins. 

En termes de captures par la pêche à la ligne, les statistiques disponibles de l'Onema font état d'une 

moyenne nationale de 1862 saumons (sur la décade 2000-2010) ; les 440 saumons capturés en 

moyenne sur le Sée-Sélune en représentent 24 %. En 2010, les 546 saumons capturés portent ce 

pourcentage à 30 % des captures à la ligne nationales. 

La truite de mer 

La population de truite de mer compte un nombre d' individus adultes migrant qui s'est réduit à une 

vingtaine d'individus depuis 2003, après un pic d'abondance à près de 100 adultes en 1985 (fig. 2) . 

Suivi de la migration de la Truite de mer ' 
sur le bassin de la Seine.Nonnandie _+L 

I~I ~I IIIIIII ~ I, J , ~[iü~ ' 
!!!!!!~~!!iiIÎI !~!!!!~!!!iifil !~!!!!!!!!iilil 

'000 ... 
'" ... 
'" • mmmmm 

mmmmm 

Figure 2. Migration de la truite de mer sur le bassin Seine Normandie. Les populations les plus 

abondantes sont présentes dans les cours d'eau alimentés par la nappe de la craie. (Extrait 

Plagepomi). Se/une, moulin de Cerise/, en figuré carré vert. Attention, les ordonnées ne sont pas du 

taut aux mêmes échelles. 

L'anguille 

La population d'anguille recensée au moulin de Cerisel, a oscillé entre 10 et 350 individus au cours 

de la dernière décennie (Fig. 3). 
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Figure 3. Nombre d'anguilles capturées annuellement sur l'Oir (extrait de Marchand et al., 2012, fig. 

17). 

(3) Estimation des capacités de production en saumon du bassin de la Sélune après la 

suppression des deux barrages de Vezins et de la Roche-qui-Boit 

Forget et al. (2014) concluent que l'arasement des deux ouvrages de la Sélune s'accompagnerait d'un 

quasi quadruplement de la population actuelle de saumons adultes (SAT) (x 3,7 ; potentiel total avec 

arasement 1788 SAT contre 474 SAT sans arasement). Ils introduisent une nuance quant au taux de 

survie considéré entre le smolt et l'adulte (vie en mer), pris dans l'étude à 8,4 % (Tabl. 2, annexe 2) ; 

en tablant sur les chiffres actuellement observés sur le Scorff, soit 5,3 %, le potentiel serait alors 

triplé (x 2,7 pour un potentiel total de 1274 SAT). 

Le potentiel de production post arasement se répartit entre 35 % pour les zones actuellement 

ennoyées et 65 % pour la réouverture de l'ensemble du réseau amont aux migrateurs. 

L'étude ne chiffre que le potentiel saumon, mais il aurait été utile de la compléter par une estimation 

du potentiel pour les autres espèces migratrices. 

Analysons maintenant les fondements du calcul réalisé: 

(i) Le premier élément concerne l'identification de l'habitat de production des jeunes 

saumons, qui choisissent préférentiellement des zones de vitesse élevée, représentées 

par des unités géomorphologiques appelées radiers et dans une moindre mesure, ils 
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peuvent aussi s'établir dans des rapides, des plats courants ou des plats lentiques 

(Prévost et Porcher, 1996). 

C'est une connaissance attestée et largement documentée, les salmonidés comptant 

parmi les espèces dont on peut bien définir les exigences marquées d' habitat. Il existe de 

nombreuses études internationales publiées sur le sujet. De plus, régionale ment les 

échantillonnages répétés sur l'Oir ou sur d'autres régions comme la Bretagne (en p. 

Scorff), confortent cette connaissance (fig. 4) . 

Pour estimer le potentiel de production, il est possible d'inventorier totalement les 

différents types de faciès et leur couverture linéaire respective (méthode utilisée par 

l'Onema, « Habitats Onema » dans le tableau 2 de Forget et al., 2014, Annexe 2) . 

Lorsque beaucoup de données de cette nature sont disponibles, il est possible comme 

dans le texte de Forget et al. (2014) de construire un modèle régional où la variable de 

réponse UPSAT (Unité de Production de juvéniles de Saumon Atlantique = 100 m' 

d'équivalents rad iers et rapides) est exprimée en fonction de variables comme la pente 

ou la largeur du cours d'eau. 

Les 2 méthodes conduisent à des résultats de même ordre de grandeur. Il aurait fallu 

être plus prudent, si cet exercice d'extrapolation avait été tenté dans une autre 

hydroécorégion, avec une autre géologie et une autre hydrologie, mais ce n'est pas le cas 

ici. 

... ~ ____ r'I-I'H -

-

-

1-
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Figure 4. Distribution des juvéniles de saumon atlantique dans les faciès morphologiques: ils se 

répartissent avec une large majorité (80 % et plus) dans les radiers (riffles), run = rapides. Extrait 

de Baglinière et al., 2005). 

Pour valider si besoin était les ordres de grandeur indépendamment du jeu de données, nous avons 

effectué un calcul grossier sur la base de règles générales de la géomorphologie, en considérant que 

les surfaces de faciès courants, majoritairement radiers, se répètent en séquences et couvrent 

environ l/S'm, du linéaire. 

Appliquée aux 20 km de retenues ennoyées et à une largeur moyenne de 20 m, cette règle conduit à 

80000 m' de surface potentiellement favorable, soit 800 unités UPSAT, à rapprocher du chiffre 

calculé dans l'étude de 872 unités: on est donc bien dans des ordres de grandeur tout à fait 

comparables. 

Les autres estimations avancées pour traduire en potentiel l'ensemble du réseau rendu accessible 

(Tabl. 2, annexe 2) peuvent également être considérées comme acceptables. 

(ii) Le passage d'une information de nature physique, les faciès favorables, à une 

information biologique, la densité de jeunes potentiellement produite, tire là encore 

parti d'une longue série d'observations de la densité échantillonnée année après année. 

Le chiffre retenu pour la densité de jeunes potentiellement produits est de 6 smolts par UPSAT (100 

m' radier). 

C'est un chiffre moyen, qui tient compte des plus fortes densités produites dans les têtes de réseau 

(ex. ruisseau de La Roche de 2 à 60 ind./m' en fonction des années), que dans le cours principal (ex. 

Oir de 2 à 15 ind./m' en fonction des années) (Baglinière et al., 2005). 

La comparaison avec les données de la littérature (Annexe 3) montre que l'ordre de grandeur peut 

être retenu comme valable, compte tenu de la variabilité entre habitats de tête de réseau et habitat 

du cours principal et de la variabilité climatique (hydrologie, température). 

En introduisant une fourchette de variabilité comprise entre 3 et 9 individus, cela revient à évaluer 

un potentiel ré-exprimé pouvant varier entre 700 et 2000 SAT supplémentaires, valeurs qui 

encadrent le chiffre donné par l'étude de 1314 SAT. 

Discussion 

Il n'est pas surprenant que le bassin de la Sélune ait attiré l'attention, compte tenu de l'état et de la 

composition de son patrimoine piscicole et halieutique: la plupart des espèces amphihalines y sont 

présentes, et la population de saumons globalisée pour les différents affluents de la baie du Mont St 

Michel est une des plus intéressantes à l'échelon français et certainement très repérée en Europe. La 

résistance de ce stock de saumon tient à de larges portions de cours d'eau encore accessibles, 
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comme l'Oir et la Sée, avec des parcours courts de la mer aux frayères et à un régime thermique 

continental toujours favorable à l'espèce. 

Compte tenu des antécédents de gestion des ouvrages (vidange de 1993, accompagnée de fortes 

mortalités piscicoles, CGPC Suzanne et al., 1993), des problèmes récurrents de qualité d'eau de la 

retenue de Vézins et de l'impossibilité technique qu'équiper les ouvrages de la Sélune de dispositifs 

de franchissement fonctionnels, il était légitime que la société s'interroge sur leur abandon. 

L'hypothèse d'arasement a généré de nombreuses études, dont celle de Forget et al. (2014), sur le 

potentiel de production de saumon regagné, dont il nous était demandé d'analyser ici la pertinence. 

La présente analyse valide tout à fait cette étude et les chiffres avancés: selon les hypothèses 

retenues, le potentiel de saumons adultes nouvellement gagné serait de 1300 SAT. Compte tenu de 

la variabilité interannuelle et de la variabilité inter habitat, il est possible de raisonner en termes de 

fourchette encadrant ce chiffre, avec une hypothèse très basse à 400 SAT (3 ind./100 m'et survie 

marine de S, 3 %) et une hypothèse haute à 2000 SAT (9 ind./ 100 m'et survie marine de 8,4 %). 

En se cantonnant aux aspects biologiques, l'hypothèse d'arasement des ouvrages Vézins et La Roche 

Qui Boit, permettrait aussi une recolonisation du bassin par l'anguille, la truite de mer et 

vraisemblablement les lamproies marines et fluviatiles. 
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Annexe 1. 

Contexte règlementaire sur le cours de la Sélune 

Statut des espèces 

La plupart des espèces visées par le Plagepomi (2011-2015) cumulent des signaux de patrimoine 

menacé: 

• Les espèces apparaissant sur la liste rouge des espèces menacées en France (Muséum National 

d'Histoire Naturelle, UICN) : 

- L'anguille est en danger critique d'extinction (CR) 

- La grande alose, l'alose feinte, le saumon atlantique et la lamproie fluviatile sont des espèces 

vulnérables (VU) 

- La lamproie marine est quasi menacée (NT), 

• L'anguille est une espèce considérée comme menacée au niveau européen et fait l'objet d'un 

règlement européen (CE) n01100/2007 instituant des mesures de reconstitution du stock d'anguilles 

européennes. Conformément à ce règlement, le plan de gestion de l'anguille présenté par la France 

a été approuvé par la Commission européenne le lS février 2010. 

• Le saumon atlantique, les aloses, les lamproies marines et fluviatile sont des espèces citées au titre 

de l'annexe Il de la directive européenne « Habitats» (Natura 2000) et de l'annexe III de la 

convention de Berne. 

Statut des cours d'eau (Lema 2006) 

La Sélune est classée au titre des r et r du 1 de l'article L. 214-17 du code de l'environnement; les 

espèces concernées sont: 

- l'Anguille d'Europe, 
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- la Lamproie marine, 

- le Saumon Atlantique, 

- la Truite de Mer, 

- la Truite Fario. 

LISTE DES COURS D'EAU DU BASSIN SEINE NORMANDIE MENTIONNÉE AU 2° DU 1 DE L'ARTICLE L. 

214-17 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026786434&dateTexte=&categ 

orieLien=id 

ARRETE 

Arrêté du 4 décembre 2012 établissant la liste des cours d'eau mentionnée au 2° du 1 de l'article L. 

214-17 du code de l'environnement sur le bassin Seine-Normandie 

NOR: DEVL1242033A 

E LI: http://legifra nce .gouv . fr/e l i/ arrete/20 12/ 12/ 4/DEVL1242033A/i olt exte 

Le plan français pour le Saumon: 

Il s'agit du plan français de mise en oeuvre des recommandations de l'Organisation de Conservation 

du Saumon de l'Atlantique Nord (OCSAN) en matière de protection, de gestion et de mise en valeur 

du saumon atlantique et de son habitat. Les principes de gestion énoncés par le groupe de travail sur 

le saumon atlantique (WGNAS) du CIEM en matière d'exploitation et par l'OCSAN dans l'ensemble 

des domaines ayant trait au saumon atlantique sont: 

• Maintien et augmentation de la capacité productive en saumon, en procédant si besoin à de la 

restauration d' habitats, 

Saumon atlantique: 

Depuis 1997, une limitation des prélèvements de saumon est assurée par la mise en place de Totaux 

Admissible de Capture (TAC) . Ce principe de gestion par TAC est conforme aux recommandations de 

l'OCSAN (Organisation pour la Conservation et la Sauvegarde du Saumon de l'Atlantique Nord) et du 

CIEM (Conseil International pour l'Exploration des Mers). Leur objectif est de préserver pour la 

reproduction un nombre de géniteurs suffisant pour atteindre une dépose d'oeufs cibles permettant 

de maintenir le stock sur du long terme. Le TAC correspond au surplus non nécessaire au maintien de 

la population. Les déposes d'oeufs cibles et les TAC sont définis rivière par rivière sur la base des 

potentialités de production des cours d'eau évaluées à partir de la qualité et de la quantité des 

habitats pour les juvéniles ainsi que la dynamique de la population (Prévost E., Rivot E., 2004). 

ln Cogepomi (2011) 

Annexe 2 

10 



Annexes Expertise du projet d'effacement des ouvrages de Vezins et La Roche-qui-Boit sur la Sélune 164/198

-
SectÎon IUPSAT 1 Source I Smo~ l'if I Adu~es ISE 
Amont des barra.., 
Affluent Sélune Amont (Manche) 574,4 Bureau d'étude Hydroconcept 3451,7 118,3 300,1 19,4 

ZE larReur 20rn 8726 Profil en IonRibathv 52437 179~ 456 195 

Selooe, cours principal amont 385.5 Habitats Onema 2316,6 79,4 201,5 13 

Airon 531,7 Habitats Onema 3195,1 109,5 177,9 18 

Canee 150,8 Habitats Onema 906,1 31.1 78~ 5.1 

Tota l Amont 2515 15113 3 518 1 1314 4 85 
Aval des barra .. , 

Selune ava l 2531 Habitats Onerna 15246 513 1316 86 

Qir .. affluents 1697 Habitats Onema 16207 556 141 91 

Bewron aval 263 Habitats Onema 1580 4 542 1375 89 

Tota l AvaJ 901,4 5452,8 187 474,3 "',7 
Total Amont 

Tota l bassin Sélune 34211 20566,11 705,11 1788,71 115,7 

Tableau 2. ombre d' UPSAT, de smolts et St1.W1.1OUS adultes estimés dans le bassin de la Haute Sélune après 
eu1èyement des barrages et comparaison avec les surfaces et les productions de la zone 3\1'1 acn~llement 
colonisée (ZE : Zone ennoyée). 

Extrait de Forget et al. , 2014. 

Annexe 3 

Table 1. Smoh age and production. egg-to-O+ parr and egg-to-smolt survival rates in sorne norlhern American and European Atlamic 
sa lmon populat ions. 

Egg-to-O + parr Egg-to-smoll 
swvivaJ (%) swvival (%) Smoh 

Smolt production 
River Mean CV Me"" CV age (year) perl00m2 Reference 

Polen 3.89 63.7 1.98 69.7 2. 1 2.6 El"", (1975) 
Big salmon 0.17 2.6 2 .2-5.8 l m"" ( 1975,1986) 
Western Arm Brook 1.14 47.7 3.9 9.66 Chadwick (198 1) , Chaput el al. (1992) 
Trinité 3.24 38.9 2.95 5.8 Caron ( 1992) 
Bec-Scie 1.56 2.96 3.4 Caron ( 1992) 
CoMe 0.54 17.9 3.3 5.2 Dempson el al. (1995). 

Dempson and Furey (1997) 
Northeast Brook 0.44 14.5 4 O'Connell el al. (1992 ) 
Freshwater Brook 52 51.5 3 O'Connell el al. (1992) 
Southwest Miramichi 26 65.3 0.36 48 3.2 Cunjak and Therrien (1998) 
Northwest Miramichi 0.7 46.5 Chaput et al. (1998) 
Fender Burn 12.92 12.2 2.4 4.2 Egglishawand Shack ley ( 1980) 
Shelligan Buro 16.45 71.1 Gard iner and Shack ley ( 1991) 
Brnn Mm, (1964) 
Girnock Burn 0.87 52 2.8 7.3 Buck and Hay (1984), Hay (1991) 
\Vye 2 4.3 Gee et al. (1978) 
Ex. 1 6.9 Non ( 1970) 
Bush 1.19 48. 7 1.8 6 Kennedy and Crozier (1993), 

Crozier and Kennedy (1995b) 
Burrisooo le 0.59 24.3 2 5.3 Anon . (1970-1994) 
Nivelle 0 .97 78.2 1.09 Dumas and Prouzel (2003) 
Oir 1.08 72 .5 0.42 79.2 1.1 2. 1 This pape r 

ln Baglinière et al., 2005. 
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Expertise Sélune 

Question 2 du CGEDD : 

Quelles sont les propriétés du bassin de la Sélune au regard de la Directive cadre européenne sur 

l'eau (DCE, 2000) ? 

La pertinence du diagnostic général proposé dans la démarche DCE repose sur une analyse 

équilibrée des informations relatives aux pressions ET aux variables de réponse chimiques et 

biologiques. Cette analyse doit dégager les points faibles du système, en donner la gravité et la 

prévalence et proposer des solutions d'actions susceptibles de les corriger. 

Dans le délai d'expertise très court imparti, le travail a été réalisé uniquement à partir de 

documents accessibles sur le web. Trois d'entre eux ont été retenus: 

- Aesn, Etat écologique de l'Unité hydrographique Sélune, premier état des lieux, pp 79-82, pp 275-

293. (Doc. 1) 

- ARTELlA- DREAL, DIRECTION REGIONALE OUEST (2012). DEMANTELEMENT DES BARRAGES DE 

VEZINS ET DE LA ROCHE QUI BOIT SUR LA SELUNE_ETAT INITIAL DE L'ETUDE D'IMPACT (Doc. 2) 

- DDTM 50 IDra Environnement Sas, 2012. EFFACEMENT DES BARRAGES DE LA SÉLUNE, GESTION DES 

SÉDIMENTS CONTAMINÉS ET PLAN DE GESTION, SYNTHÈSE DES RÉSULTATS D'ANALYSE, 56 p. (Doc. 3) 

L'état des lieux 2013, approuvé par le comité de bassin, en cours de consultation, est 

beaucoup trop général pour dégager une tendance sur le territoire ciblé, comme celle qui serait 

nécessaire ici. 

Il est par ailleurs toujours aussi difficile d'accéder aux données des réseaux de surveillance. 
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Une première carte (fig. 1) caractérise le bassin de la Sélune et le découpage en masses d'eau DCE. 

~ 
i 
! • 1 

.~.oto"""'"'" 
_ Masses d'~ Cours d'e:JU 
Dor, ... 1OIUllo .. a.-___ "'"-~ ... 

c~..,_ ... -
DUO>i>M,,"-1K 

Unité Hydrographique 
SÉLUNE 

I~~I 

Figure 1. Caractéristiques du réseau hydrographique et masses d'eau DCE. Extrait Doc. 1. 

De l'analyse de l'état des lieux 2004, il ressort que le bassin de la Sélune est impacté: 

(i) dans son ensemble par les nutriments d'origine agricole. La concentration moyenne de 

nitrates des eaux de surface croit de l'amont (ND du Touchet) à l'aval de la Sélune (St Aubin 

de Terregatte/Signy), de 25 mg/L à 35 mg/L de N-N03, certains affluents comme l'Airon (rive 

gauche, station Les Loges Marchis) pouvant présenter des teneurs plus élevées de 40 mg/L 

(fig. 2, Dia 4). Ces dernières ne présentent pas de tendances significatives dans le temps 

(2000-2010). A l'inverse, la concentration en orthophosphates (fig. 3, dia 5) marque une 

évolution favorable, puisqu'elle diminue dans la même période de 0,3 mg/L à environ 0,1 

mg/L, avec malgré tout une variabilité saisonnière et des pointes supérieures à cette 

dernière teneur (en p. à ND du Touchet et sur l'Airon), liées aux périodes de lessivage lors 

d'événements pluvieux. Ces nutriments sont fortement métabolisés dans les 2 retenues et 

plus particulièrement dans celle de Vézins (temps de séjour de 25 à 65 jours selon la saison), 

pouvant occasionner en période chaude des blooms de cyanobactéries rendant impropres la 

consommation d'eau et la baignade (cf historique des incidents, Tableau 1 et texte, dia 6), 

ainsi que des désoxygénations en profondeur. La seule Masse d'eau (ME) souterraine qui 
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couvre l'ensemble bassin est largement contaminée dans la partie amont du bassin (Isigny) 

par les nitrates (66 mg/Llo 

(ii) dans la retenue de Vézins par une contamination par des métaux au niveau des apports 

de l'Vvrande (rive droite, fig. 4), dont l'origine est semble-t-il connue et en lien avec une 

industrie de traitement de surface (Isigny le Buat), 

Figure 4. Retenue de Vézins, contamination métallique, post confluence avec l'Vvrande 

(milieu de retenue environ, extrait de doc. 3) 

(iii) sur l'Airon amont (RG) et la Sélune à Ducey, par d'autres rejets industriels, 

(iv) sur l'ensemble du bassin, par une dizaine de Step au fonctionnement à améliorer. 

En complétant ce panorama par la démarche Syrah_CE (Système relationnel d'audit de 

l'hydromorphologie des cours d'eau) développée de 2007 à 2012 et disponible pour le second état 

des lieux, il ressort que les cours d'eau du bassin de la Sélune sont globalement peu pourvus en 

ripisylves (Fig. 5, Dia 7) et donc particulièrement vulnérables aux flux directs du ruissellement des 

terres agricoles. Compte tenu de la géologie locale, ce ruissellement peut en plus des nutriments 

entraîner des matières fines qui colmatent les substrats, les rendant impropres à la vie biologique; 

ceci est particulièrement vrai dans certains petits bassins d'affluents en rive gauche de l'Oir 

(Moulinet et Bois lyrel), particulièrement étudiés (Birgand et al., 2004; Lefrançois, 2007). 

L'extrapolation à des territoires plus grands reste délicate dans la mesure où les zones instrumentées 

représentent des lentilles de dépôts éoliens fins très érodables, inégalement distribuées (fig. 6, dia 

8). On peut aussi mettre en exergue la rectification probable de plusieurs tronçons de cours d'eau 

amont lors des opérations d'aménagement agricole (fig. 7, dia 9). 

Dans la période 2000-2010, les évolutions les plus marquantes des territoires agricoles du 

département de la Manche concernent l'artificialisation des prairies permanentes (- 22,6 % de 

surfaces toujours en herbe, au profit de prairies temporaires et maïs ensilage + 17,3 %) et 

l'augmentation des élevages intensifs (+ 6,6 % porcins et + 26,6 % volailles) (Agreste Basse 

Normandie, Manche, 2011), deux évolutions qui, avec l'augmentation tendancielle généralisée de la 

taille des exploitations, accroissent structurellement les risques de pollution d'origine agricole. Et 

même si le bassin est globalement classé en zone vulnérable nitrates, et si les mesures 
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environnementales associées sont clairement édictées (CA, 2007), on peut considérer que le risque 

de pollution, de colmatage et d'eutrophisation des cours d'eau, et le risque d'envasement et 

d'eutrophisation des retenues subsistent et subsisteront à moyen terme eu égard à la structure 

globale du bassin et à son évolution structurelle récente. 

L'ensemble des pressions cumulées sur le bassin de la Sélune, dont les plus saillantes ont été 

soulignées, conduit à un état écologique général moyen sur la majorité du linéaire (fig. 8). 
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, .... -
l e-
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e--x __ .. _ .... 
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Unité Hydrographique 
SÉLUN E 

Figure 8. Etat écologique des masses d'eau du bassin de la Sélune. (extrait Doc. 1). 

L'état écologique moyen qui domine explique que les ambitions d'atteinte du bon état ont été 

majoritairement reportées en 2021 ou en 2027 (fig. 9). 
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Figure 9. Délais d'atteinte des objectifs DCE, bassin de la Sélune (extrait doc. 2) 

Il est intéressant de regarder l'évolution des différents indices biologiques qui entrent dans la 

définition de l'état: 

l'IBD (diatomées) est moyen sur l'Airon, très bon à l'amont de la Sélune, avec une évolution 

négative en 2008 et 2009, qu'il serait bon d'interpréter (époque de prélèvement, opérateurs, 

hydrologie, climat et chimie ayant précédé le prélèvement (fig. 10, dia 10). 

l'IBMR (macrophytes) a encore été peu déployé, mais les indices se situent dans les classes 

médiocre et moyen, ce qui signe vraisemblablement des manifestations d'eutrophisation (fig. 

11, dia 11). confirmées par les cycles d'oxygène de grande amplitude (fig. 12, dia 12). 

témoins de la respiration de biomasses végétales importantes, 

L'IBGN (macroinvertébrés) est moins directement sensible à l'eutrophisation que les indices 

précédents et signe des valeurs bonnes à très bonnes; la baisse de valeur d'indice constatée 

en fin de période connue pour la Sélune aval et l'Airon serait à interpréter si elle se 

confirmait par la suite (fig. 13, dia 13). Les valeurs du nouvel indice 12M2 consultées pour les 

années 2007 à 2011 signent également des situations d'état bon à très bon pour ce groupe 

faunistique, 

L'IPR (poissons) disponible uniquement pour une station proche de l'embouchure est 

semble-t-il ici doublement mal adapté, car nous sommes sur un type côtier avec influence 

aval, vraisemblablement mal pris en compte par le modèle de construction et sous l'effet de 

retenues qui favorisent des espèces d'eau calme, dont les jeunes peuvent dévaler et 

contribuer de façon occasionnelle au peuplement (fig. 14, dia 14). 

En conclusion, l'utilisation de toutes ces informations biologiques ne prend tout son sens que lorsque 

l'on est en mesure de porter un regard sur une durée suffisante et que l'on peut modérer son 

appréciation de tendance, par la prise en compte de la variabilité interannuelle. La connaissance 

d'informations pré mise en place des réseaux DCE, 20042007 pour les stations de références, RCR) et 
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post 2007 pour le contrôle de surveillance (RCS) a été ici fort utile pour constater qu'il n'y a pas 

d'évolution marquée de la qual ité des cours d'eau au cours du temps, mais qu'il faut comprendre à 

l'avenir les signes encore faibles d'évolution à la baisse. Une bancarisation soigneuse des données 

historiques et un accès facilité aux données contemporaines, si possible dans un délai ne dépassant 

pas 2 ans après leur production, aideraient grandement la qualité et la pertinence des diagnostics. 

D'une façon générale, on retiendra que le bassin de la Sélune présente différentes fragilités 

structurelles qui ne permettent pas encore d'atteindre le bon état écologique; certaines sont 

corrigibles dans le temps et le plan d'action du SDAGE les a tout à faits identifiées; nous y avons 

ajouté des aspects hydromorphologiques et avons pointé une faiblesse des couverts végétaux des 

corridors (ripisylves déplétives). S'agissant des retenues, en particulier celle de Vézins, on peut 

considérer que les manifestations récurrentes de dystrophie, d'anoxie, de développements de 

blooms algaux ou de cyanophycées, réduisant ou interdisant leur usage AEP ou loisir ne trouveront 

de solutions curatives simples et à court terme. Les prévisions de changements globaux et en 

particulier l'échauffement de température ne pourront qu'augmenter la fréquence des crises déjà 

constatées. 
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AVIS SUR LA FAISABILITE DU RETABLISSEMENT DE LA LIBRE CIRCULATION 
DES POISSONS MIGRATEURS AU NIVEAU DES AMENAGEMENTS DE VEZINS 

ET LA-ROCHE-QUI-BOIT SUR LA SELUNE (50) 

Le 15 janvier 2015, la Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie a 
missionné une tierce expertise sur les éléments d'aide à la décision et les tenants et aboutissants du 
projet d'arasement des barrages de Vezins et La-Roche-qui-Boit sur la Sélune, confiée au CGEIET et 
au CGEDD. Il est notamment demandé: 

• dans une première phase, de produire une analyse critique des données et études 
disponibles sur différents thèmes, dont la franchissabilité (possibilité technique 
éventuelle de rendre les ouvrages franchissables et évaluation des coûts induits). 

• Dans une seconde phase, élaborer plusieurs scenarri , avec au minimum: 

o Le scenario actuellement envisagé (arasement) 

o Un scenario de maintien des ouvrages, incluant entre autre la mise en conformité au 
regard du rétablissement de la franchissabilité. 

o Un scenario envisageant une reconstruction complète des ouvrages après démolition 

Par courriel de Mme Thérèse Perrin du CGEDD, en date du 3 mars 2015, le Pôle 
Ecohydraulique ONEMA-IMFT-IRSTEA de Toulouse a été sollicité pour produire une expertise sur la 
faisabilité du rétablissement de la libre circulation (montaison et dévalaison) des poissons, au 
niveau des barrages de Vezins et La-Roche-qui-Boil. La demande porte plus précisément sur: 

• Le saumon, qui effectue une montaison au stade adulte pour rejoindre ses habitats de 
reproduction et dont les juvéniles, au stade smolt (12-22 cm), effectuent une dévalaison 
pour rejoindre la mer (espèce anadrome). Une part des adultes est également 
susceptibles de redévaler le cours d'eau après la reproduction. A noter que la truite de 
mer est également présente sur la Sélune. Les réflexions sur le saumon seront 
valables pour la truite de mer dont la proportion d'adulte redévalant après la 
reproduction est généralement plus importante. 

• L'anguille, qui effectue une montaison au stade juvénile (civelle , puis anguillette) 
pouvant s'étaler sur plusieurs années pour coloniser ses habitats de croissance, puis 
dévale pour rejoindre la mer au stade adulte (anguille argentée, 30-45 cm pour les 
mâles et 45-100 cm pour les femelles) (espèce catadrome). 

Le présent avis ne traite donc pas des questions sur l'intérêt ou non pour les populations de 
poissons migrateurs de reconquérir les différents potentiels d'habitats, celui actuellement ennoyé sous 
les retenues et/ou celui existant à l'amont. 

Le Pôle Ecohydraulique, n'ayant jusqu'à présent jamais produit d'étude ou d'avis vis-à-vis de 
ces ouvrages, intervient en tant qu'organisme non partie prenante du dossier. 

1. RAPPEL DES CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES OUVRAGES ET DE 
LEUR FRANCHISSABILITE ACTUELLE 

Le tableau 1 et les figures 1 et 2 présentent les caractéristiques générales des ouvrages. Les 
ouvrages de Vezins et La-Roche-qui-Boit sont deux barrages destinés à la production 
d'hydroélectricité, implantés en série sur la Sélune, la queue de retenue de La-Roche-qui-Boit arrivant 
pratiquement au pied de Vezins. Ces 2 barrage-usines se caractérisent par des hauteurs importantes 
générant de grandes retenues par rapport au cours d'eau: longueur et volume respectivement 
d'environ 5.5 km et 1.5 Mm' pour La Roche-qui-boit, et d'environ 15 km et 19 Mm' pour Vezins. Leur 
emprise totale cou vre donc plus de 20 km. 

Une particularité de ces ouvrages est leur fonctionnement par éclusées pour la production 
d'énergie de pointe. L'ouvrage amont de Vezins avec un débit d'équipement de 54 m'/s, soit environ 
5.4 fois le module du cours d'eau, est très fortement équipé pour pouvoir concentrer sa ~roduction. 
L'ouvrage aval de La-Roche-qui-Boit est plus faiblement équipé à hauteur de 22.5 m /s, ce qui 
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représente tout de même environ 2.2 fois le module du cours d'eau, et joue un rôle de démodulation 
partielle des éclusées de Vezins. La démodulation n'étant que partielle, des éclusées se font ressentir 
à l'aval de La-Roche-qui-Boil. Ce fonctionnement, avec des cycles de stockage-déstockage des 
volumes d'eau, génère des variations de niveau d'eau des retenues pouvant atteindre des valeurs de 
l'ordre de 2 m - 2.6 m (selon les informations indiquées sur le profil des ouvrages ; Figure 2). Des 
valeurs de marnage de 3 m sont indiquées par Barillier et al. (2007). 

Le barrage de La-Roche-qui-Boit est situé proche de la mer, à environ 22 km. Le bassin versant 
amont est d'environ 700 km', ce qui représente de l'ordre de 70% du bassin versant total de la Sélune 
(1010 km '). Les ouvrages ne sont actuellement pas équipés de dispositifs de franchissement 
pour les poissons, à la montaison comme à la dévalaison. Ils sont donc totalement 
infranchissables à la montaison. 

Concernant la dévalaison des smolts de saumon atlantique, les taux de mortalité par les 
turbines sont évalués à 30-38% pour Vezins et 23-30% pour La-Roche-qui-Boit (Bariller et al. 2007). 
Etant donné les forts débits d'équipement des centrales et la capacité de stockage, les épisodes de 
déversement offrant des possibilités "d'échappement" par les ouvrages évacuateurs de crue sont très 
rares. De plus, cette voie de passage serait également probablement source de mortalité étant donné 
les chutes à franchir (Bell et Delacy 1972 ; Ruggles 1980 ; Larinier et Travade 1999). A cela se rajoute 
le fait que les études conduites de 1994 à 1997 ont mis en évidence la perte de 30% à 50% des 
smolts lors de la traversée par la retenue (par prédation ou désorientation) (Lauters 1997 ; Bariller et 
al. 2007). On peut ainsi avancer pour les smolts une mortalité globale à l'échelle des 2 
ouvrages de l'ordre de 60% à 80%. Les taux de mortalité sont d'autre part quasiment de 100% 
pour les adultes de saumon et de truite de mer dévalant après la reproduction, étant donné leur 
taille. 

Les taux de mortalités lors du transit par les turbines des anguilles argentées, selon la taille de 
celles-ci, s'avèrent globalement 3 à 5 fois plus élevés que pour les smolts, ce qui amène à considérer 
des taux de mortalités compris entre 90% et 100% pour Vezins et entre 60% et 100% pour La-Roche
qui-Boil. De même que pour les smolts, on ne peut pas vraiment compter sur une possibilité 
d'échappement significative par les ouvrages évacuateurs de crue, par lesquels le passage serait 
également probablement source de mortalité. Pour les anguilles, on peut ainsi avancer que la 
mortalité globale à l'échelle des 2 ouvrages est quasi-totale. 
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2. FAISABILITE DU RETABLISSEMENT DE LA MONTAISON 

Concernant le saumon, la solution consistant à équiper chacun des ouvrages avec un 
dispositif de franchissement ne serait pas pertinente. En effet, il n'Y a aucun habitat de reproduction 
entre les 2 ouvrages et les poissons risqueraient d'être désorientés dans les grandes retenues. De 
plus, l'efficacité totale résulterait du produit de l'efficacité des deux dispositifs et il faudrait en cumuler 
les coûts. La solution la plus judicieuse pour permettre la montaison du saumon serait de 
mettre en place un système de capture à l'aval de La·Roche-qui-Boit, puis de transporter les 
poissons à l'amont de Vezins. 

Un système de capture, sur le principe de celui existant à Carbonne sur la Garonne (31) 
(Menchi et Carry, 2014 ; voir annexe 1), apparaît techniquement possible et pourrait être efficace 
à la condition d'y consacrer des investissements importants permettant d'aménager une ou 
plusieurs entrées correctement positionnées et alimentées en débit. 

Concernant l'anguille, un ou de préférence plusieurs systèmes de passes-pièges (Legault 
1993), sous forme de rampes à brosses, installées à l'aval de La-Roche-qui-Boit devraient permettre 
de piéger une fraction significative des individus se présentant à l'aval . 

Les stratégies de transport et de points de lâcher de chacune des espèces dépendraient 
ensuite des éventuelles solutions pour rétablir la dévalaison (abordées dans la partie suivante). 

Que ce soit pour le saumon ou l'angui lle, les systèmes de capture-transport devraient être 
conçus et dimensionnés de manière à éviter, ou du moins limiter autant que faire se peut, les impacts 
possibles (stress, voire mortalité des individus, perturbations du comportement migratoire). Lors des 
périodes de montaison, la surveillance des systèmes et si besoin la fréquence des transports 
devraient être quotidiennes pour assurer un bon fonctionnement et une perturbation minimale des 
poissons. Cela nécessiterait donc des moyens humains importants. 

3. FAISABILITE DU RETABLISSEMENT DE LA DEVALAISON 

3.1. Pour les smolts de saumon 

Concernant les smolts de saumon, étant donné la perte de 30% à 50% des poissons lors de 
leur traversée de la retenue de Vezins (par prédation ou désorientation) (Lauters 1997 ; Bariller et al. 
2007) , la problématique de leur dévalaison ne pourrait être efficacement traitée qu'au niveau de 
l'entrée de la retenue ou un peu plus en amont. 

Quand bien même on envisagerait un système de dévalaison au niveau du barrage de Vezins à 
titre complémentaire , les différentes tentatives conduites entre 1994 et 1997 ont été confrontées à des 
difficultés importantes et n'ont abouties qu 'à des efficacités très réduites, de l'ordre de 8% (Lauters 
1997). De plus, les caractéristiques de ce barrage, à vou tes minces multiples, limitent les possibilités 
et complexifient la création d'échancrures pour aménager des exutoires de dévalaison, en raison des 
risques de remise en cause de la stabilité de l'ouvrage. 

Au niveau de l'entrée de la retenue de Vezins ou un peu plus en amont, il s'agirait alors de 
concevoir un système de piégeage des smolts pour pouvoir ensuite les transporter à l'aval de 
La-Roche-qui-Boit. Pour pouvoir capturer chaque année la grande majorité des smolts, étant 
donné les caractéristiques de débit durant la période de dévalaison (mars - mai) (Tableau 2), il serait 
incontournable que le système de piégeage reste non seulement opérationnel, mais aussi 
efficace, jusqu 'à des débits atteignant au moins 20-25 m'/s, soit 2-2.5 fois le module. 

Mars Avril Mai 

Débit moyen mensuel 16.8 129 95 

Débit dépassé 50% du temps 15 I l 8 

Débit dépassé 10% du temps 27 20 15 

Tableau 2 : Débits caractéristiques des mois de mars, avril et mai de la Sélune à Vezins (tableau 
extrait de Liné 2000). 
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Les systèmes de tambours filtrant développés outre-Atlantique (voir par exemple McLemore 
et al. 1989 ou Chaput et Jones 2004), et actuellement mis en place en France par le CNSS sur l'Allier 
pour des échantillonnages (Figure 3) , peuvent dès lors être écartés. En elfet, même en imaginant 
que l'on puisse éventuellement compenser leur faible elficacité (voir par exemple Roper et 
Scarnecchia 1996) en multipliant les appareils, il n'est pas du tout réaliste de les mettre en oeuvre de 
manière elficace pendant les coups d'eau, du fait des conditions hydrauliques et des quantités de 
corps dérivants. 

Figure 3 : Illustration des tambours filtrant mis en oeuvre pour des échantillonnages de smolts sur 
l'Allier. 

La conception d'un système de piégeage efficace ne pourrait passer que par la mise en 
place d'un système de grille à faible espacement entre barreaux (10 à 20 mm) , capable de filtrer 
les débits évoqués et permettant de guider les smolts vers un ou plusieurs exutoires débouchant dans 
un piège. Cependant, la mise en place de tels systèmes de grilles directement en queue de retenue 
de Vezins ou un peu plus en amont, directement dans les lits de la Sélune et de l'Airon, sur le principe 
du dispositif de Kerhamon sur l'Elorn (29) , n'est pas envisageable. Les contraintes d'entretien durant 
les forts débits ne seraient pas gérables et une telle installation pourrait aggraver les inondations à 
l'amont immédiat sur St Hilaire du Harcouël. L'installation de Kerhamon n'a d'ailleurs fonctionné que 
pendant 2 ans pour la dévalaison, en raison principalement de problèmes de maintenance sur les 
vérins immergés (Liné 2000). La mise en place de tels systèmes de grilles ne serait envisageable 
qu'en dérivation du cours d'eau, mais cela impose l'aménagement d'une chute. On pourrait 
éventuellement s'inspirer du principe des systèmes de piégeage de Camon et Pointis sur la Garonne, 
où les 2 dispositifs sont installés au niveau de prises d'eau de centrales hydroélectriques en dérivation 
(Bosc et al. 2013). 

La nécessité d'aménager d'une chute compromet définitivement la faisabilité d'un 
piégeage en queue de retenue de Vezins. Dans la mesure où la Sélune amont et l'Airon son affluent 
rive gauche, représentant respectivement 42% et 58% du potentiel de production de smolts, confluent 
dans la queue de retenue de Vezins (Figure 4), il serait par conséquent nécessaire de mettre en 
place des systèmes de piégeage sur les 2 cours d'eau pour pouvoir bénéficier de tout le 
potentiel du bassin versant. 
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Figure 4 : Aperçu de la confluence de la Sélune amont et de l'Ai ron (vues extraites de Géoportail). 

La dérivation et la filtration de débits allant jusqu'à 2 à 2.5 fois le module des cours d'eau, puis 
le piégeage des smolts, nécessiteraient de pouvoir disposer de chutes d'au moins 2-3 m. L'examen 
de plusieurs sites quelque peu en amont de la retenue en 1999 par EDF et le CSP a révélé que seul 
un site sur la Sélune, au niveau du seuil existant du moulin de Parigny d'une hauteur actuelle de 1 
m, dans l'agglomération de St-Hilaire-du-Harcouët, serait potentiellement aménageable, sous 
réserve de résoudre encore de nombreux points essentiels (faisabilité d'une dérivation d'un débit 
de 2 à 2.5 fois le module, reconstruction du seuil, maîtrise foncière , aggravation du risque 
d'inondations ... ). 

Dans ce contexte, il apparaît donc que l'on ne pourrait éventuellement bénéficier que du 
seul potentiel de la Sélune amont (42%), avec encore de grosses incertitudes sur la faisabilité 
d'un système de piégeage efficace. 

Les opérations de piégeage dureraient de 2 à 3 mois pour les smolts (mars, avril et mai) et 
seraient éventuellement à étendre à janvier et février pour la prise en compte de la dévalaison des 
adultes post-reproducteurs. Cela nécessiterait la présence permanente, y compris durant les nuits et 
week-ends, d'a minima 2 personnes (Bosc et al. 2013) et se révélerait une opération lourde et 
couteuse. 

Enfin, notons que les smolts, à un stade physiologique de pré-adaptation à la vie en eau salée, 
s'avèrent particulièrement fragiles et sensibles au stress. Leur piégeage et leur transport ne sont donc 
pas des opérations évidentes et leur efficacité pourrait être réduite par des problématiques de 
mortalité, ainsi que de réduction du succès migratoire (donc, in fine, des taux de retour de ces 
poissons) (voir les éléments synthétisés par Prévost 2002 ; Anderson et al. 2012). 
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3.2. Pour les anguilles argentées 

Pour les anguilles argentées en dévalaison, on ne peut estimer l'impact de la traversée 
de la retenue de Vezins en termes de pertes ou de délai de migration. Les observations 
effectuées sur les smolts amènent cependant à s'interroger. 

Dans l'hypothèse où l'impact de la traversée de la retenue serait faible, la résolution de la 
dévalaison des anguilles au niveau du barrage de Vezins s'avérerait non seulement très 
délicate, mais aussi présenterait une efficacité incertaine. En effet, les réflexions menées au 
niveau des grands barrages-réservoirs de Bois-Joli sur le Frémur (Legault et al. 2003 ; Acou et al. 
2008) , de Rophemel sur la Rance (Courret et Cornu 2013) ou de Mervent sur la Vendée (Courret 
2015) , n'ont pas permis jusqu'à présent d'aboutir à des solutions techniques présentant de bonnes 
garanties d'efficacité (difficulté à empêcher le passage des poissons par les voies sources de 
mortalités [turbines, prises AEPI et à rendre sain le passage par d'autres voies [déversoirs de crue, 
conduites en charge pour la restitution du débit réservé). 

Une autre solution consisterait, comme pour les smolts, à concevoir un système de 
piégeage des anguilles au niveau de l'entrée de la retenue de Vezins ou un peu plus en amont, 
pour pouvoir ensuite les transporter à l'aval de La-Roche-qui-Boit. Cela ne permettrait pas aux 
anguilles de coloniser les habitats dans les retenues (sans juger de leur fonctionnalité, notamment 
comparativement aux habitats de la Sélune en écoulement libre). Pour cette solution, les éléments 
développés précédemment pour les smolts sont également valables, avec toutefois deux aspects qui 
rendent les choses encore plus compliquées pour cette espèce. 

D'une part, l'anguille ayant tendance à dévaler sur des coups d'eau , il serait sans doute 
nécessaire de pouvoir filtrer des débits encore supérieurs à ceux évoqués pour les smolts, 
pour pouvoir espérer en capturer une grande majorité chaque année. Cela nécessiterait d'être 
analysé plus finement en fonction de l'hydrologie et des caractéristiques des ouvrages de dérivation, 
mais il est probable qu'il serait nécessaire d'aller jusqu'à des débits de l'ordre de 3-4 fois le module 
des cours d'eau. 

D'autre part, les opérations de piégeage seraient à conduire pratiquement au sein de 
l'année entière, avec éventuellement la possibilité de les cibler, principalement en fonction des 
conditions de débit. En effet, une synthèse réalisée par Acou et al. (2009) conclut que si " l'intensité 
migratoire des anguilles argentées est maximale pendant la deuxième moitié de l'année entre Août et 
Décembre, celle-ci est cependant observable toute l'année » . Cela est confirmé par les suivis réalisés 
sur la rivière index Dronne (Verdeyroux et al. 2014), ceux réalisés par EDF au niveau du canal 
d'amenée de l'aménagement de Mauzac sur la Dordogne (Frey et al. 2014), ou encore ceux réalisés 
sur la Bresle (Fournel 2010). 

Sans même rentrer dans les questions de faisabilité sur la Sélune etlou l'Airon, la 
lourdeur de ces opérations serait telle que cette solution n'apparaît plus vraiment réaliste. 

De plus, le déplacement vers l'aval de certains individus parmi les jeunes anguilles non matures 
(anguille jaune) , notamment en printemps (Verdeyroux et al. 2014), fait craindre leur passage au 
travers du dispositif qui ne pourrait probablement pas les piéger aussi efficacement que les anguilles 
argentées (espacement entre barreaux trop important). En s'engageant dans la retenue, ces individus 
seraient à termes perdus du fait d'un taux de mortalité à la dévalaison quasiment de 100%. Cela 
réduirait ainsi la production d'anguilles argentées que l'on pourrait attendre compte tenu des quantités 
d'individus que l'on transporterait à l'amont des retenues. 

9 



Annexes Expertise du projet d'effacement des ouvrages de Vezins et La Roche-qui-Boit sur la Sélune 184/198

4. CONCLUSIONS SUR LA FAISABILITE DU RETABLISSEMENT DE LA LIBRE 
CIRCULATION DES POISSONS AU NIVEAU DES OUVRAGES DANS LA 
SITUATION ACTUELLE 

1) Pour la montaison des saumons et des anguilles, la mise en place de systèmes de 
capture à l'aval de La-Roche-qui-Boit, pour pouvoir transporter les poissons à l'amont de Vezins, 
apparait la solution la plus judicieuse. Cela apparaît techniquement possible et pourrait être efficace à 
la condition d'y consacrer des investissements importants. La gestion de ces systèmes nécessiterait 
ensuite également des moyens humains importants. 

2) Pour la dévalaison des smolts, étant donné la perte de 30% à 50% des poissons lors de 
leur traversée de la retenue de Vezins, la problématique ne pourrait être efficacement traitée que par 
un système de piégeage des poissons un peu en amont de la retenue, pour les transporter à l'aval de 
La-Roche-qui-Boit. La mise en place d'un système de capture ne serait éventuellement envisageable 
que sur la Sélune et non sur l'Airon, ce qui ne permettrait de prendre en compte que 42% du potentiel 
de production du bassin versant. En outre, il reste des incertitudes majeures sur sa faisabi lité 
(possibilité d'une dérivation d'un débit de 2 à 2.5 fois le module, reconstruction du seuil, maîtrise 
foncière , aggravation du risque d'inondations ... ) qui peuvent influencer l'efficaci té globale du dispositif. 
Les opérations de piégeages dureraient 2 à 3 mois pour les smolts, voire 5 mois pour prendre en 
compte de la dévalaison des adultes post-reproducteurs. Cela nécessiterait la présence permanente 
d'a minima 2 personnes et se révélerait donc une opération lourde et couteuse. De plus, du fait de la 
fragilité des smolts, l'efficacité de l'opération pourrait être réduite par des problématiques de mortalité, 
ainsi que de réduction du succès migratoire (donc, in fine, des taux de retour de ces poissons). Au 
final , il est loin d'être sûr que le rapport coût / bénéfice de l'opération puisse être intéressant. 

3) Pour la dévalaison des anguilles, on ne peut estimer l'impact de la traversée de la retenue 
de Vezins en termes de pertes ou de délai de migration. La résolution de la dévalaison des anguilles 
au niveau du barrage de Vezins s'avérerait non seulement très délicate, mais aussi présenterait une 
efficacité incertaine. Une autre so lution consisterait, comme pour les smolts, à concevoir un système 
de piégeage des anguilles un peu en amont de la retenue de Vezins, pour pouvoir ensuite les 
transporter à l'aval de La-Roche-qui-Boit. En plus des limites et incertitudes déjà évoquées pour les 
smolts, il serait sans doute nécessaire de pouvoir filtrer des débits encore supérieurs à ceux évoqués 
pour les smolts. D'autre part, les opérations de piégeage seraient à conduire pratiquement au sein de 
l'année entière. Au final , la lourdeur de ces opérations serait telle que cette solution n'apparaît plus 
vraiment réaliste et il est encore moins sûr que le rapport coOt / bénéfice puisse être intéressant. 

En résumé, s ' il apparaît techniquement faisable de rétablir la montaison du saumon et de 
l'anguille par un système de capture à l'aval de La-Roche-qui-Boit et de transport à l'amont de 
Vezins, le rétablissement efficace de leur dévalaison n'apparaît pas faisable. 

Le rétablissement de la circulation des poissons migrateurs est parfois considéré au niveau 
d'autres grands ouvrages en France, notamment sur le Rhin , sur la Garonne (Golfech) ou sur la 
Dordogne (Tuilières, Mauzac), ainsi qu'à l'étranger comme par exemple aux USA sur la Columbia et la 
Snake River (Tableau 3). Cela pourrait laisser penser que cela serait faisable au niveau de Vezins. 
Or, le problème majeur de Vezins est la taille très importante de la retenue par rapport aux 
débits du cours d'eau (temps de séjour moyen de l'ordre de 22 jours). Sa traversée par les poissons 
dévalant est source d' importantes pertes, notamment pour les smolts, et oblige à réfléchir à la mise en 
place de solutions à l'amont de la retenue. C'est en cela que Vezins se différencie de ces autres 
ouvrages. D'une part, si les volumes des retenues des ouvrages précités peuvent apparaître du 
même ordre de grandeur ou supérieurs, les débits des cours d'eau sont beaucoup plus importants, et 
les temps de séjour sont par conséquent beaucoup plus faibles: inférieurs ou égal à 1 jour en France 
et à 5 jours sur la Columbia et la Snake River (sauf John Day atteignant 6.7 jours) (Tableau 3). Les 
problèmes de pertes parmi les poissons dévalant à la traversée des retenues ne se posent alors pas 
avec la même acuité. D'autre part, les turbines sont de taille bien plus importante par rapport aux 
ouvrages de la Sélune et présentent des taux de mortalité bien plus faibles - de l'ordre de 5% sur les 
aménagements du Rhin (Stucky 2006), inférieurs à 5-10% sur les aménagements de la Columbia 
River (Skalski et al. 2002) - ce qui laisse espérer de pouvoir atteindre un taux de survie global 
satisfaisant, même avec des dispositifs de dévalaison à l'efficacité moyenne. Toutefois, même sur ces 
ouvrages, des difficu ltés importantes subsistent pour bien rétablir les flux migratoires et des 
recherches restent nécessaires pour améliorer les solutions (Wertheimer et Evans 2005 ; Boggs et al. 
2008 ; Williams 2008 ; Anderson et al. 2012). 
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Cours d'eau Barrage-Usine Retenue 
Débit maximum Temps de 

Hauteur Chute du Volume 
Pays Ouvrage Module turbiné séjour 

Nom 
(m' Is) 

du barrage niveau d'eau total 

(m)' m'Is 
%du 

(Mm') 
moyen 

à l'usine (m) 
module (jours)' 

Golfech -
Malause 

Garonne 460 21.8 17.0 550 120% 24 0.6 

Tuilières Dordogne 275 20.3 12.5 420 153% 5 0.2 

" Dordogne u Mauzac 275 5.8 7.6 355 129% 7.5 0.3 
" t!! Iffezheim Rhin 1050 23.8 12.5 1100 105% 40 0.4 .... 

Gambsheim Rhin 1050 24.4 11.4 1100 105% 36 0.4 

Strasbourg Rhin 1050 22.0 13.2 1400 133% 87 1.0 

Gerstheim Rhin 1050 21.0 11.8 1400 133% 34 0.4 

Bonneville Columbia 5460 17.4 8150 149% 662 1.4 

~ 
The Dalles Columbia 5460 24.4 10600 194% 410 0.9 

~ 

John Day Columbia " :J 
5410 31.1 9100 168% 3120 6.7 

0 McNary Columbia 5410 22.3 6550 121% 1670 3.6 
" ~ Ice Harbor Snake 1420 29.6 3000 211% 307 2.5 0 
u , lower 
<[ Snake 1420 30.5 3680 259% 533 4.3 
VI Monumental :J 

Littel Goose Snake 1420 29.6 3680 259% 637 5.2 

lower Granite Snake 1420 30.2 3680 259% 543 4.4 

1: Hauteur au-dessus de la plus basse fondation 

2: Calculé en divisant le volume total de la retenue par le module 

Tableau 3 : Caractéristiques générales de quelques "grands" ouvrages en France et sur la côte Ouest 
des USA au niveau desquels le rétablissement de la libre circulation des poissons est considéré 

(informations sur les aménagements de la côte Ouest des USA provenant de l'USACE' ). 

Enfin , il faut avoir à l'esprit que les limites amont de nombreux plans de restauration ou de 
réintroduction de poissons migrateurs ont été fixées au pied de grands barrage-réservoirs, 
l'impossibilité d'y rétablir la libre circulation des poissons en étant une des raisons, en plus 
des pertes d'habitats courants ennoyés par les retenues. C'est le cas par exemple sur la Creuse 
au pied de la série des barrages d'Eguzon, de Roche-aux-Moines et de Roche bat l'Aigue, sur la 
Vienne au pied de la série des barrages de Jousseau , de La Roche et de Chardes, sur la Dordogne 
au pied du Sablier, sur la Maronne au pied de Hautefage, sur la Cère au pied de Brugale, sur le Cher 
au pied de la série des barrages de Rochebut et des Prats, sur la Sioule au pied du barrage de 
Queuille , sur Loire au pied du barrage de Villerest, ... (voir les classements en liste 2 au titre de 
l'article L. 214-17 du Code de l'Environnement). 

1 http://www.nwd.usace.army.mil/Missions/Water/Columbia.aspx 
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5, REMARQUES SUR 
RECONFIGURATION 
RECONSTRUCTION) 

LES EVENTUELLES 
COMPLETE DES 

SOLUTIONS 
OUVRAGES 

EN CAS DE 
(ARASEMENT, 

Vis-à-vis de l'élaboration par la mission de scenarii, il nous paraît important de faire part de 
quelques remarques sur les solutions possibles et leur compatibilité avec les exigences de libre 
circulation piscicole et/ou de production hydroélectrique, en cas de reconfiguration complète des 
ouvrages (arasement, puis reconstruction). 

L'hypothèse d'une reconstruction complète des ouvrages à hauteur identique permettrait 
d'envisager la mise en place de solutions pour la dévalaison au niveau même des barrages, 
moyennant l'installation de turbines ichtyocompatibles de type ALDEN et/ou de systèmes de multiples 
exutoires correctement dimensionnés et alimentés en débit. Cela ne pourrait tout de même pas 
constituer une solution satisfaisante dans la mesure où les impacts majeurs liés à la traversée 
de la retenue (prédation, désorientation) subsisteraient, notamment pour les smolts. 

La reconfiguration des ouvrages sur le modèle de celle effectuée au niveau du barrage 
de Poutès sur l'Allier (diminution de la hauteur des ouvrages) est impossible du fait des 
caractéristiques très différentes des aménagements. En effet, à Poutès, la chute exploitée au 
niveau de la centrale de Monistrol est en partie liée à la hauteur du barrage (17 m) et en grande partie 
créée en court-circuitant un tronçon de l'Allier de 9 km (avec une galerie de seulement 3.1 km). La 
chute totale à l'usine est ainsi d'environ 65 m. La reconfiguration envisagée, en abaissant le barrage 
de 17 m à 4 m environ pour réduire la taille de la retenue, n'engendre qu'une perte de 13 m, soit 20% 
de la chute initiale. Au niveau de Vezins (36 m) ou de La-Roche-qui-Boit (16 ml, dans la mesure où 
toute la chute exploitée au niveau des centrales est liée uniquement à la hauteur des ouvrages, leur 
abaissement à des hauteurs de l'ordre de 4 m se traduirait par des pertes de chutes d'environ 32 m et 
12 m, soit respectivement 89% et 75% de leurs chutes initiales (et donc des productions électriques). 
Les centrales ne seraient de toute façon pas adaptées pour exploiter de telles chutes. Et il faut ajouter 
qu'en supprimant les retenues, il n'est plus possible de pratiquer des éclusées pour la production 
ciblée d'énergie de pointe (passage à une gestion au fil de l'eau comme à Poutès). 

La seule solution imaginable pour à la fois réduire la taille de la retenue et la rendre 
compatible avec la libre circulation des poissons et des sédiments, tout en retrouvant les habitats 
courants sous l'emprise des retenues actuelles, et conserver à peu près la chute exploitée, 
consisterait à créer une nouvelle prise d'eau au niveau de la queue de retenue actuelle de 
Vezins, et de court-circuiter la Sélune sur plus de 20 km par un ouvrage d'amenée (canal ou 
galerie) pour turbiner les eaux dérivées à peu près au niveau de la centrale actuelle de La-Roche-qui
Boit. La faisabilité d'un tel aménagement, aussi bien sur les plans techniques qu'économiques, 
est improbable, En effet, d'une part la longueur de l'ouvrage d'amenée serait très importante (environ 
Il km) et d'autre part le rapport entre la chute exploitable (36 m pour Vezins + 16 m pour la Roche
qui-Boit, soit 52 m au total) et cette longueur est très faible (0,47%), bien inférieur à celui de la plupart 
des tronçons qui se sont révélés "intéressants" à court-circuiter pour la production hydroélectrique 
(1.6% par exemple pour Poutès). De plus, il faut bien considérer que la production serait 
nécessairement au fil de l'eau , que le débit d'équipement ne pourrait pas être aussi fort que ceux des 
aménagements existants, et qu'il faudrait restituer un débit réservé très largement supérieur à la 
valeur plancher réglementaire (probablement de l'ordre de 20%-30% du module) pour assurer la 
fonctionnalité pour les salmonidés des habitats courants restaurés, aujourd'hui sous l'emprise des 
retenues. La production hydroélectrique serait ainsi significativement inférieure à ce qu'elle est 
actuellement. 

La solution qui consisterait à recréer plusieurs ouvrages de faibles hauteurs (par exemple 
13 ouvrages de 4 m chacun) n'apparaît également guère réaliste. Vis-à-vis des poissons 
migrateurs, cela ne permettrait pas de retrouver les habitats courant sous l'emprise des retenues 
actuelles. D'autre part, la multiplicité des dispositifs de franchissement nécessaires rendrait difficile 
l'atteinte d'une efficacité globale satisfaisante aussi bien à la montaison qu'à la dévalaison. La 
combinaison d'efficacités respectives à 95% sur 13 ouvrages n'aboutirait par exemple qu'à une 
efficacité globale de l'ordre de 50%. Vis-à-vis de l'exploitation hydroélectrique, la faisabilité technico
économique paraît également improbable et la production serait significativement réduite (plus de 
gestion par éclusées, débits d'équipement inférieurs à ceux des aménagements existants). Le 
transport des sédiments constituerait en outre toujours un problème à régler compte tenu du nombre 
et de la succession des seuils. 
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Au final , même en imaginant des scenarii de reconfigurat ion complète des ouvrages de 
Vezins et La-Roche-qui-Boit, le maintien d'une production hydroélectrique comparable à 
l'actuelle n'apparaît pas conciliable avec le rétablissement efficace et durable de la libre 
circulation des poissons migrateurs. 

A Toulouse, le 25/03/2015, 

Dominique Courret, Sylvain Richard et Pierre Sagnes (directeur) 

Pôle Ecohydraulique ONEMA - IRSTEA - IMFT 

lM FT, Allée du Professeur Camille Soula, 31 400 Toulouse 
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7. ANNEXE 1 ILLUSTRATION DU FONCTIONNEMENT DU SYSTEME DE 
PIEGEAGE A LA MONTAISON DE CARBONNE SUR LA GARONNE 

Figures extraites de Menchi et Carry 2013. 
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ONEMA 

Rédacteurs: Stéphane Fraisse, Jean-Luc Baglinière, Laurent Beaulaton et Jean-Marc Roussel 

Rennes, le 18 Mars 2015 

Les enjeux migrateurs amphihalins sur la Sélune peuvent-ils être 
satisfaits avec le maintien des barrages 1 ? 

Connaissances actuelles sur les impacts des barrages sur les migrateurs 

Constituant en général des obstacles infranchissables, les barrages ont un impact majeur 

sur la faune aquatique. Cet impact concerne notamment les poissons migrateurs 

amphihalins (espèces qui vivent alternativement en eau douce et eau salée) qui n'ont, en 

conséquence pas accès à une partie de leur habitat vital. Cette limitation est plus ou moins 

importante en fonction de la structure de l'édifice, de sa position dans le bassin versant et 

éventuellement du nombre de barrages sur le cours d'eau concerné (effet cumulé) . Les 

barrages représentant une des pressions anthropiques les plus répandues à l'échelle 

mondiale, des dispositifs ont été donc conçus afin de réduire leur impact. 

En terme de franchissement à la montaison, l'Information sur la Continuité Ecologique 

(ICE) indique que, pour les obstacles verticaux ou quasi verticaux, une hauteur de chute 

supérieure à 3 m est infranchissable par toutes les espèces (Baudoin et al 2014). En France, 

la régression de l'aire de distribution des saumons, constatée par Thibault (1993), est à 

rapprocher du phénomène d'obstruction des cours d'eau mis en évidence par Bachelier 

(1963) sur la Loire. Sur la rivière Connecticut aux USA, il est démontré que la construction 

des barrages a entrai né, en 1 siècle, la disparition d'une population de saumon au 

patrimoine génétique unique et adaptée à la migration sur ce grand bassin versant 

(Iwamoto et al. 2012). Au Portugal, Segurado et al. (2014) montrent que la construction de 

plusieurs grands barrages au cours du 20ème siècle est une cause majeure de disparition 

ou de déclin des migrateurs. 

Lors de la dévalaison, les passages se révèlent encore une fois peu efficaces (Acou et al., 

2008 ; O'Connor et al., 2006). De plus, les poissons peuvent subir des dommages, souvent 

mortels (de 5 à 90% de mortalité selon les espèces et les configurations des barrages), en 

1 Dans ce document, le terme barrage est employé selon la définition produite par le SANDRE 
(b.!!R ://www.data.eau france.fr/concegVbarrage). L'a nalyse est focalisée sur les grands barrages (à 
titre indicatif, supérieurs à 5 m. Beaudoin et al. 2014). 
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passant à travers les turbines des barrages hydroélectriques (Larinier et Travade, 1999 ; 

Wertheimer and Evans, 2005). 

Les barrages constituent également un obstacle à la migration via la formation de 

réservoirs dont les conditions hydrodynamiques contrastent avec celles des cours d'eau. Le 

caractère stagnant peut engendrer une désorientation des migrateurs et peut avoir comme 

effet une augmentation de la sensibilité à la prédation (Pelicice et al., 2014). Enfin, lorsque 

ces réservoirs sont positionnés au niveau de zones de fraie ou de croissance de juvéniles, 

ces modifications engendrent une perte d'habitats lotiques essentiels. 

Les solutions techniques pour les réduire les impacts des barrages 

Les passes à poissons ont pour objectif de permettre aux migrateurs de contourner ces 

obstacles. Larinier et al. (1994) en ont synthétisé les principales caractéristiques 

techniques. Pour que ces dispositifs soient efficaces, il est en général recommandé 

d'obtenir un taux de franchissement d'au moins 90% des individus (Lucas and Baras 2001). 

Le cumul des efficacités des différentes passes en cas d'obstacles multiples doit aussi être 

pris en compte. Une analyse sur 122 études (publiées entre 1964 et 2011) portant sur 

l'efficacité de ces dispositifs sur des cours d'eau en Europe, Amérique, Océanie (Australie) 

dresse le constat suivant (Noonan et al., 2012) : les taux de passages pour les salmonidés 

migrateurs s'établissent en moyenne à 42%, et les chiffres ne dépassent pas 30% pour les 

autres espèces migratrices. En plus des taux de passage faibles, ces dispositifs provoquent 

des retards de migrations des poissons pouvant avoir des conséquences néfastes 

(McLaughlin et al., 2013). 

Larinier et Travade (1999) ont proposé une synthèse des solutions techniques pour 

faciliter la dévalaison des poissons. Ils concluent que « les barrières physiques [grilles fines 

empêchant physiquement le passage des poissons] apparaissent actuellement comme les 

techniques les plus efficaces ». Pour l'anguille, un programme spécifique de recherche et 

développement a été mené récemment dans le cadre du plan de gestion Anguille et arrive 

à la même conclusion (Anonyme, 2012). 

Brown et al. (2013) ont étudié sur 3 grands fleuves américains les solutions techniques 

(repeuplement, passes à poissons, effacement) pour atténuer l'impact des barrages, et 

concluent que seuls les programmes d'effacement de barrage permettent une restauration 
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des populations de migrateurs amphihalins. Ces derniers tendent à se généraliser aux USA 

(Grant and Lewis, 2015). Par exemple, ils ont entrainé, en moins de 10 ans, la 

recolonisation du fleuve Kennebec par les bars, aloses et esturgeons (Crane, 2009) et du 

fleuve Rappahannock par les anguilles (Hitt et al., 2012). 

Conséquences et application au cas de la Sélune 

La baie du Mont St Michel et la partie aval du bassin de la Sélune sont fréquentées par 

plusieurs espèces migratrices (anguille, saumon, lamproies marine et fluviatile, truite de 

mer, grande alose, mulet porc et flet) (Salanié et al., 2001, Marchand et al., nd). Les 

barrages hydroélectriques de la Roche-qui-boit et de Vezins sont situés sur la Sélune, à 

12km et 15km de la mer respectivement. Ils ont des hauteurs respectives de 16m et 36m et 

ennoient 24 Km de cours d'eau (soit plus de 25% du linéaire total). Ils constituent des 

obstacles majeurs à la restauration des populations de poissons migrateurs sur la majorité 

du bassin de la Sélune. A la lumière des connaissances exposées plus tôt dans ce document, 

il s'avère que: 

pour la montaison, les deux barrages sont strictement infranchissables, comme en 

atteste l'état initial des peuplements pisciaires réalisés depuis 2012 (Forget et al., 

2014). Sur ces ouvrages, des solutions techniques de type « passes à poissons» ne 

seront pas suffisamment efficaces pour espérer un taux de franchissement adapté à 

la restauration de ces populations. 

pour la dévalaison, il sera difficile de concevoir des dispositifs efficaces permettant 

d'éviter les mortalités dans les turbines. 

les deux lacs de retenue entraîneront des risques importants de désorientation et de 

prédation pour les individus en migration. Des expérimentations menées 

conjointement par le CSP et EDF, à la fin des années 1990, ont souligné ces difficultés 

pour les smolts de saumon . 

si toutefois on parvenait à rétablir la connectivité sans retrait des barrages, les 

résultats seraient mitigés dans le cas du saumon, car la moitié des habitats lotiques 

de reproduction des adultes et de nourriceries des juvéniles à l'amont des barrages 

est localisée dans la zone ennoyée par les barrages (Forget et al., 2014). Cela 

s'applique vraisemblablement à la lamproie marine qui fraie dans des habitats 
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similaires. 

En conclusion, aucune solution alternative à l'effacement des barrages de La Roche-qui

boit et de Vezins ne semble crédible pour la restauration des populations de migrateurs 

amphihalins. Nous rejoignons ainsi les conclusions de Brown et al. (2013) : sur la Sélune, il 

est improbable de parvenir à un scénario ménageant la production d'énergie 

hydroélectrique tout en restaurant la continuité écologique. 
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